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problèmes ·du jour 

.LA COOPÉRATION 
MINIÈRE 
DANS ... LOMÉ II 

Claude CHEYSSON <*) 

·, 

Le 31 octobre 1979 a été signée à Lomé (Togo) 
la seconde Convention CEE-ACP ,fiant .pour 5 ans 
les 9 Etats membres de la Communauté européenne 
et 59 Etats d'Afrique, des Caraïbes et· du Paçifique. 

Le volet minier de la nouvelle Convention de Lomé 
peut être à juste titre considéré comme une innova
tion marquante dans la poursuite de la coopération 
entre la Communauté · et ses partenaires ACP. 
L'ouverture d'un champ nouveau de coopération, 
celui du développement minier des pays ACP 
rencontre à ·fa fois ·les intérêts à long terme de la 
Communauté, soucieuse d'éviter · le tarissement 
d'une de ses sour,ces d'approvisionnement en mine
rais essentiels, et celui des Etats ACP désireux de 
tirer un parti plus grand de leur potentiel minier 
encore sous-exploité. 

·(*) Membre de ,la Commission des Communautés euro
péennes. 

Cette ,politique nouvelle de ·coopération minière 
est mise en place à un, moment particulièrement 
propice, puisque chacun a pu constater et déplorer · 
la tendance dangereuse à l'arrêt de l'investissement 
minier européen et même de l'exploration dans les 
pays en développement, les pays d'Afrique étant les 
plus atteints par ce mouvement· de reflux. 

C'est donc dans la volonté commûne de renverser 
cette tendance que la Communauté et les Etats ACP 
se sont accordés sur un ensemble de moyens finan
ciers et juridiques, de nature à promouvoir la relance 
de l'activité minière dans ,ces .pays. · 

~, . 
L'opportunité de l'action 

Les prochaines années montreront si, dans la 
voie adoptée, les moyens dégagés ont été suffisants 
au regard de la tâche à accomplir. La question qui 
paraît essentief,le aujourd'hui -est celle de savoir si 
la nature des instruments mis en place par la 
nouvelle Convention est bien adaptée aux réalités 
et si l'énsemble permet d'espérer franchir ou 
contourner les obstacles au développement du 
secteur minier des ACP. 

Pour cela il faut d'abord énoncer clairement les 
caractères parUculiers de l'investissement minier ; 
activité de cycl~ long - quinze à vingt ans séparent 
la découverte d'un gisement et la .phase de pleine 
exploitation - nécessitant des investissements 
massifs et à haut risque, tournée principalement vers 
les marchés industrialisés et qui en conséquence 
.peùt, moins que d'autres encore, se développer dans 
l'instabilité. 

Cette instabilité est à l'évidence perçue comme 
plus grande dans les pays en développement soumis 
- des événements récents l'ont montré - à des 
tensions internes et externes plus graves. D'où un 
désengagement certain des e.ntreprises ,minières qui 
ont réorienté leurs efforts de -recher,che et d'inves
tissement vers les pays industrialisés, au point que 
le décalage déjà important observé aujoul"d'huf 
entre les réserves minières potentielles _dont les 
pays en développement sont ,détenteurs - environ 
40 % des réserves mondiales connues pour 
l'ensemble des minerais - et leur .part dans la pro
duction effective (moins de 30 %) . risque de se 
·creuser davantage. 

Ce phénomène ëst à l'évidence inquiétant pour 
les- pays en développement ·concernés qui risquent 
de voir baisser, .alors qu'elles devraient augmenter, 
leurs recettes d'exportations, leurs rentrées fiscales, 
·les créations d'emplois ou de développement tech
nique, alors qu·;un!:3 exploitation plus soutenue de 
leurs ressources naturelles assurerait de meilleures 
chances de progrès économique . et social. Il ne 
,l'est .pas moins ;pour 1e·s pays e:uropéens qu'une 
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poursuite de telles tendances menace à terme rela
tivement court de pénuries ou de dépendance. 
intolérable vis-à-vis d'un ou plusieurs fournisseurs. 
exclusifs. 

La Communauté européenne est au plus haut 
point concernée par cette évolution : beaucoup plus 
largement dépendante ·de l'extérieur pour ,les· 
matières premières que d'autres puissances indus

. trielles telles que les Etats-Unis ou l'URSS, elle n'a 
guère développé, à l'instar du Japon ,lui aussi très 

. dépendant, sa stratégie active autonome d'approvi
sionnement. Il s'avère au contraire que les investis
sements miniers européens à l'extél"ieur sont non 
seulement très inférieurs eh volume aux investisse
ments extérieurs japonais ou américains mais que la 
réticence des investisseurs européens dans les PVD 
est encore plus marquée que celle ,des autres entre-
prises minières. · 

Ainsi, la part des PVD dans l'ensemble des 
~épenses d'exploration des sociétés européennes, 
gui se situait à environ 40 % à la fin des années 
60, est tombée à une moyenne de 13 % entre 
11~72 et 1977. La Communauté européenne peut. 
d\autant moins rester insensible à ce recul que 
ceilui-ci frappe en ;priorité les pays avec lesquels 
ellf entretient les relations économiques ,les plus 
étr1oites, à savoir l'Afrique. La diminution des 
dépenses d'exploration y a atteint des proportions 
dr~matiques, puisque celles-ci se sont réduites à 
enJiron 220 000 $ US par an au cours des 4 
der~ières années, alors qu'elles atteignaient un 
niveau plus de dix fois supérieur il y a quelques 
annéts. 

Les ~oyens d'une politique 

Les \difficu_ltés essentielles pour développer le 
secteur\ minier des ACP indiquent assez clairement 
les objectifs si on veut renverser la tendance. Il 
s'agit d~ : 

- préserver ·les capacités existantes contre les 
aléas mkjeurs, qu'ils soient techniques, politiques· 

é ' . ou conom1ques ; 
- relahcer l'effort de recherche et d'exploration ·; 
- faciliter et accélérer les investissements sur 

les projet~ identifiés. 
C'est à \ces objectifs que correspond la gamme 

des moyens mis en œuvre dans la nouvelle Conven-
tion. \ . · 

.1. UN SYSTEME D'ASSURANCE DU MAINTIEN DES 
CAPACITÉS DE PRODUCTION ET D'EXPORTA
TION MIN.IERE : LE « SYSMIN » 

\ ., ' ' . 
La première étape d'une politique de développe-

ment du ,p6tentiel minier doit nécessairement 
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comporter une meilleure protection de l'acquis, 
c'est-à-dire des capacités :minières existant dans les 
ACP et d'abord de celles des pays vulnérables dont 
,(',économie dé.pend étroitement des produits miniers. 

A cet égard, le système d'.assurance incorporé 
dans la nouvelle Convention de Lomé, dénommé 
« SYSMIN » et doté de 280 millions d'.UCE (400 
millions de dollars US) (1) - sans être· comme le ' 
« STABEX » un mécanisme de compensation auto-

. matiqUe des recettes d'exportation - propose une 
formule adaptée aux caractéristiques de l'activité 
minière. Il met en effet l'Etat ACP concerné en 
mesure de faire face à toute perturbation grave 
affectant le maintien des capacités installées sur 
le site minier proprement ,dit, mais aussi en matière 
d'infrastructure de transport et, d'exportation. 

Les perturbations visées peuvent être -de caractère 
accidentel (incidents techniques majeurs, troubles 
politiques externes ou internes) ou de ·caractère 
économique (baisse anormale des quantités· expor
tées ou des prix des exportations). Le critère 
essentiel d'intervention du « SYSMIN » est l'exis
tence ou la menace d'une réduction substantielle 
des capacités de production ou d'exportation du . 
,produit minier résultant de circonstances indépen
dantes de la volonté de l'Etat ACP et de la société 
productrice. Lorsque les critères sont remplis, l'inter- · 
vention ,du « SYSMIN » est faite sous forme de prêts 
spéciaux (1 % d'intérêt, remboursement sur 40 ans 
avec 10 ans de différé) destinés à financer des 
projets ou .programmes. Ceux-ci doivent viser au 

. rétablissement des capacités affectées (sans ·que l!=l 
Convention exclue toutefois une utilisation plus 
large). 

Des dispositions particulières, pour la mise en 
œuvre ·de ce fonds d'assurance, permettent d'éviter 
le saupoudrage (ne sont pris en compte que des 
produits représentant régulièrement plus de 15 % 
des exportations totales d'un pays ACP), ainsi que 
l'excessive concentràtion géographique (aucune 
tranche annuelle ne peut être affectée à plus de 
50 % à un seul pays ACP), et de le faire jouer 
rapidement · (avances) lbrsque les circonstances 
l'exigent, sans pour autant renoncer à une analyse 
approfondie des problèmes (les avances s'intègrent 
dans des projets ou programmes). 

Les critères d'application excluent, d'autre part, 
explicitement une intervention du « SYSMIN » pour 
soutenir artificiellement une exploitation non viable 
(cas d'une mine en voie d'épuisement par exemple). 

D'autres dispositions définissent le champ d'appli
cation du système, notamment la liste, qui n'est pas 
immuable, des produits couverts. Lors de l'entrée 
en vigueur de la Convention, elle comprend : le 

(1) •Au taux de change de 'décembre 1979. 
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cuivre et le ·cobalt, les phosphates, le manganèse, 
la-bauxite et l'alumine, l'étain, le minerai de fer (2). 

Le texte de la Convention fixe les ·limites et 
l'économie générale du système. Les modalités 
d'application devront, dans ,ces limites, tenir le plus 
grand compte de· la diversité des situations. 

2. LA RELANCE DE L'EFFORT DE RECHERCHE ET 
D'EXPLORATION : D_ES MOYENS ACCRUS 

La menace la plus grave qui pèse à terme sur le 
développement minier des ACP est l'insuffisance 
des investissements d'exploration. Sans une relance 
rapide ·de l'effort dans ce domaine, il y a risque pour 
la continuité des approvisionnements de la Commu
nauté et les Etats ACP ne sont pas en mesure , 
d'attirer un flux suffisant d'investissements miniers. 

Les actions à entreprendre se situent à deux 
niveaux : 

a) l'inventaire géologique destiné à mieux 
· connaître les ressources du sous-sol et à identifier 

les projets potentiels. Cet effort n'a pas toujours été 
suffisant et, dans les pays où il a été réalisé, il fa 
été de manière .fragmentaire. 

Il s'agit donc d'aider les Etats ACP à renfor.cer les 
· capacités de leurs services ou agences géologiques 

et des mines, ainsi que de mieux valoriser le stock 
de données géologiques et minières déjà dispo
nibles ,pour orienter en conséquence les recherches 
supplémentaires. , 

Ce type d'action peut être financé par è:les prêts 
spéciaux (1 % - 40 ans) ou des subventions non 
remboursables du Fonds européen de développe
ment. C'est bien entendu à chaque Etat ACP qu'il 
revient de retenir ou non cet aspect du développe
ment parmi ses priorités, mais la Convention en 
ouvre la possibilité ; 

b) au stade suivant de la séquence de l'activité 
minière se situe une autre série d'opérations qu'il 
convient d'encourager. Les investissements et 
études préalables doivent en effet être entrepris 
pour faire d'un gisement reconnu un projet d'exploi
tation techniquement réalisable et économiquement 
rentable. C'est à ce niveau que se situent les risques 
les plus grands, car l'investissement est alors 
coûteux tandis que les aléas sont encore nom
breux ; un gisement prometteur peut du fait de sa 
situation çiéographique, des. méthodes d'extraction 
ou de traitement à utiliser ... , se révéler finalement de 
peu d'intérêt économique. 

Traditionnellement, ces investissements d'explo
ration intensive et ces études techniques et écono
miques préalables ont été auto-financés par les 
compagnies minières grâce aux rentes accumulées 
en période de haut cours. 

(2) Sous réserve ·des · productions couvertes par le 
« Stabex » ·qui ,n'entreront ·dans ,Je « Sysmin » qu'après -une 
période transitoire de cinq ans. 

REVUE DU 
MARCHE 
COMMUN 

Aujourd'hui, après une longue période de dépres
sion des cours, les perspectives de reconstitution 
de la rente minière par les opérateurs étrangers 
sont faibles dans la plupart des PVD, en raison de 
la volonté généralisée des pays producteurs de 
bénéficier des sur-profits temporaires de différentes 
manières (progressivité des droits de sortie, partici
pation sans contrepartie financière au capital social, 
charges annexes de nature variée,-... ). 

Dans la mesure où la relance de l'investissement 
d'exploration est nécesssaire tant pour la sécurité 
d'approvisionnement à moyen terme de la Commu
nauté que pour la mise en valeur par les ACP de leur 

· potentiel minier, de nouvelles formules devraient 
être trouvées pour permettre l'utilisation sur le 
terrain des capacités technologiques et commer
ciales des opérateurs européens, tout en sauve
gardant la souveraineté des pays--hôtes sur leurs 
ressources naturelles. 

La nouvelle Convention augmente les moyens 
financiers disponibles à cette fin et en particulier les 
concours sous forme de « capitaux à risques » (3), 
qui passent de 95 millions d'UCE (135 millions de 
dollards US) · dans la première Convention à 
280 millions d'UCE (400 millions de dollars US). 
Déjà destinés, depuis Lomé 1, au financement de 
projets dans les secteurs productifs, industriel, agro
industriel, touristique et minier, ces concours pour
ront en particulier, et à la demande des Etats ACP, 
financer ·les recherches et investissements prépara
toires à la mise en exploitation de projets miniers. 
Ces concours pourront être incorporés dans ;l'aide 
en capital dont la société promotrice peut bénéficier 
en cas de mise en exploitation du gisement. 

Il est clair que l'accroissement des moyens dispo
nibles dans la Convention doit faciliter la relance de 
cette phase de l'activité minière de manière à 
permettre la mise en exploitation du maximum de 
gisements Identifiés et intéressants dans les pays 
ACP. Ces moyens pourront être combinés avec 
d'autres, nationaux ou extra-communautaires. 

3. L'APPUI AUX INVESTISSEMENTS DE PRODUC
TION : DIES INSTRUMENTS FINANCIERS ET 
JURIDIQUES 

Dans ce domaine, encore, les moyens de la 
nouvelle Convention visent à surmonter les deux 

'(3) !Les « caJpitaux ·à risques» iproviennent des ressour~ 
ces <:lu Fonds ,européen ·de développement (FED) et sont 
,gérés par la 'Ban·que européenne d'.inv,estissement (BEI). Ils 
consistent en des prêts « conditionnels » ou « subordon
nés », ·c'•est-'à-dire, en simplifiant, des prêts dont le ·rem
boursement ·n'intervlent qu'·en cas 1de ,succès du projet. 
Les ,conditions financières sont fixées ·cas par cas mals 
sont ,en règ·le générale plus favorables que ,celles des 
,prêts ,bonifiés de la 'Banque. Le taux d'intérêt est toujours 
,inférieur à celui des prêts -bonifiés. 
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principaux obstacles qui s'opposent au développe
ment normal de l'investissement : l'insuffisance des 
moyens financiers et la réticence des opérateurs 
devant des risques non économiques. 

Au plan financier, les ·limites de l'action publique 
sont évidentes, d'une part parce que les montants 
en cause sont de très grande ampleur (le Centre 
des Nations ·Unies pour les ressources naturelles 
estime à une· moyenne de 4 milliards de $ les 
bèsoins annuels d'investisseme·nts miniers dans les 
PVD entre 1977 et 1990), d'autre part parce que 

· s'agissant d'opérations normalement rentables 
l'essentiel du financement doit provenir des opéra
teurs eux-même. Les financements publics et en · 
particulier les moyens communautaires peuvent par 
contre stimuler l'investissement extérieur direct des 
sociétés minières européennes dans les pays ACP 
en apportant un complément de ressources utiles et 
parfois indispensables au montage de projets. , 

Dans ce ·contexte l'apport d.e ·!a Convention est 
loin d'être négligeable. C'est ainsi que la Banque 
européenne d'investissement a maintenant la possi
bilité d'engager sur ses . ressources propres un 
montant de 200 miHions d'UCE (285 millions de 
dollars US) dans des projets d'investissements rele
vant du secteur énergétique et minier et qui auront 
été reconnus d'intérêt mutuel par la Communauté et 
l'Etat ACP concerné. De plus des bonifications 
d'intérêts pourront être accordées sur ·les prêts de la 
BEI (qui peuvent se monter au total à 685 millions 
d'UCE (980 millions de dollars US) .pendant la durée 
de la nouvelle Convention) dans le secteur minier ; 
seuls· les Investissements pétroliers continuant 
d'être exclus du bénéfice de prêts bonifiés. 

< 

Au plan juridique, la nouvelle Convention s'efforce 
de dédramatiser 1les risques non économiques 
encourus par les opérateurs· miniers européens dans 
les pays ACP. · · · · 

Le sentiment de précarité des relations avec le 
pays-hôte explique en partie les réticences des 
ooérateurs. miniers à s'engager dans des pays en 
développement et notamment dans les pays ACP ; 
c'est un fait Indéniable, quelle que soit par ailleurs 
ia politique favorable aux investissements extérieurs 
1arrêtée par la grande majorité des ACP en toute 
~ouveraineté.,, . . 
! Dans un domaine aussi sensible politiquement et 
lS'aqissant souvent d'investlssem·ents d'un volume 
îmoortant, le montage d'un accord entre opérateurs 
miniers et pays-hôte constitue toujours une opéra,
tion délicate. Des efforts sont certainement néces
bires pour établir un climat de confiance entre les 
deux· oartenaires et tenter de donner des bases 
brus stab.les à leurs relations. La Convention de 
Lomé offre désormais deux possibilités nouvelles : 1- en aidant le cas échéant l'Etat ACP à financer r P!rtlclpallon. au capital social de l'entreprise 

r 

1 

e~ploitante. Cela est possible par le biais des 
concours de la Communauté sous forme de capitaux 
à risques ; 

- en offrant la pos~ibilité, lorsque des finance
ments communautaires interviennent sur un projet 
d'investissement, de conclure entre la Communauté 
et ses Etats membres d'un côté et le pays-hôte ACP . 
de l'autre un accord spécifique de ,protection de 
l'investissement minier. Ce contrat, passé entre 
puissances publiques sur un projet jugé d'intérêt 
commun, permettra de définir sur une base solide 
et équitable les engagements et les avantages réci
proques que s'accordent les parties ; la puissance 
publique européenne sera, en quelque sorte, le 
témoin de bonne fin et ceci devrait progressivement 
amener à définir des normes de comportement favo
risant la confiance entre pays-hôte et investisseurs 
extérieurs. 

Un cadre général propice, 
celui de la Convention de Lomé 

Le rétablissement de relations de confiance 
propres à relancer le développement minier dans les 
ACP serait un objectif singulièrement · difficile à 
atteindre 's'il ne s'inscrivait dans un cadre aussi 
remarquable que celui de la politique de Lomé. 
C'est dans la sécurité offerte par un contrat global 
négocié entre partènaires égaux ·et couvrant tous 
,les aspects de leurs relations économiques qu'ont 
pu se développer, sous Lomé I, des initiatives dont 
nul ne nie aujourd'hui le succès. Il est largement dO 
à la sécurité qu'implique un contrat unique passé 
entre deux groupes régionaux dans le respect du 
modèle de développement, des orientations fonda
mentales et des choix de chaque pays associé à 
l'Europe, sécurité, non discrimination, dialogue per
manent sont les principes de base établis et vécus 
durant la précédente Convention et réaffirmés à 
l'occasion de son renouvellement. -

La politique de coopération minière entre la 
Communauté et les pays ACP est maintenant dotée 
de moyens originaux. 'Elle s'appu.ie, gage de péren
nité, sur l'intérêt réciproque des deux parties : 
continuité des approvisionnements pour ,fa Commu
nauté, mise en valeur de ressources naturelles pour 
le développement des ACP dans le respect de leurs 
souverainetés et de leurs Identités. Elle bénéficiera 
du contexte général de confiance que la Convention 
établit entre la Communauté et ses partenaires. li 
appartient à présent à tous ·les acteurs : ACP, 
Communauté, opérateurs privés de faire vivre cette 
politique nouvelle. 
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S'il y avait une chose sur ·laquelle la plupart des 
observateurs étaient unanimes dans leur .analyse à 
la veille des élections directes à l'Assemblée euro
péenne en juin dernier, c'était. que le nouveau 
Parlement avait au maximum un an pour se faire une 
r~putation ou sombrer dans une situation analogue 
à celle qu'avait connue l'ancienne Assemblée, qui 
étalt peu connue de l'opinion publique, à laquelle la 
Commission européenne prêtait attention · surtout 
quand elle cherchait des alliés et rarement quand 
ses opinions étaient contraires aux siennes et qui 
n'était pas écoutée du tout par le Conseil. La nou
velle Assemblée ne peut pas se permettre de laisser 
passer sa chaJ1Ce, cependant. C'est toute la diffé
rence entre influencer l'opinion publique et 
convaincre un électorat. La participation au vote en 
juin dernier a frôlé la catastrophe, dans certains 
pays au moins. Il faudra veiller à ce que l'Assemblée 
fasse mieux la prochaine fois et c'est à partir de 
maintenant qu'il faut préparer le terrain, ou le pari 
ne sera pas tenu. Mais en quoi le nouveau parle
ment se différencie-t-il après six mois de l'ancien 
puisque ses pouvoirs sont restés les mêm.es ? · 

Pour .tenir le pari il faudrait que l'Assemblée 
puisse changer l'équilibre insti.tL,1tionnel à l'intérieur 
de la Communauté. Le processus · semble en tout 
cas amorcé avec le conflit budgétaire., Il reste à 
voir si les parlementaires sauront exploiter leur 
avantage .. 

Mais le conflit budgétaire n'est que le sommet 
de l'iceberg. Il y a une série de signes, certains 
mineurs, certains plus importants qui p'ourraient 
faire basculer cet équilibre. La Commission, elle, 
prête en tout cas beaucoup plus d'attention à ce 
que dit le Parlement, bien consciente que si elle 
ne fait pas de l'Assemblée un allié, celle~ci pour
rait" prendre les initiatives et la Commission 
n'aurait plus qu'à les exécuter, même si son droit 
d'initiative qui relève des Traités restait théoriqu,e
ment maintenu. L'opportunité pour. le Parlement 
sera particulièrement grande cette année parce 
que la Commission actuelle vient à la fin de son 
mandat et semble par conséquent perdre de sa 
vitalité et de sa crédibilité ; on commence déjà à 
parler d'un « canard boiteux». 

La Commission· prête plus d'attention au nou
veau Parlement jusqu'à présent que le Conseil, 
lequel prête théoriquement plus d'attention aux 
résolutions de l'Assemblée qu'auparavant mais 
cela est bien théorique. La présence de la majorité 
des commissaires et des membres de leurs cabinets 
à Strasbourg tout au long des sessions en témoi
gne, même si cela· ne se traduit pas toujours· par 
une prise en compte des idées de l'Assemblée dans 
les propositions de la Commission. Mais là égale
ment le Parlement ne baisse plus les bras devant 
un refus de la Commission de prendre en considé
ration son point de vùe, en modifiant ses propos!-
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tions. Mis à part le cas de l'agriculture, il y en a 
d'autres dont on a moins parlé. La commission juri
dique veut savoir de la Commission pourquoi elle 
a estimé bon de refuser le changement d'approche 
dans la .proposition sur la responsabilité du fait 
des produits, que l'ancien Parlement avait proposé, 
et on n'a guère apprécié le fait que le commissaire 
Davignon, aurait dit qu'il n'allait pas changer sa 
proposition sur la cinquième directive sur le droit 
des sociétés (structures des conseils d'administra
tion) quoi qu'en pense l'Assemblée. 

Il y a une tendance dans le nouveau Parlement à 
rechercher les limites de l'interprétation juridique 
des textes qui sont à la base de son mandat. C'est 
une recherche nouvelle. L'Assemblée s'est associée 
par exemple à deux entreprises qui contestent 
devant la Cour de Justice le bien fondé du règle
ment sur l'isoglucose, non pas parce qu'elle appuie 
les thèses de ces entreprises, mais parce que c'est 
le seul recours qu'elle a devant le fait que le règle
ment ait été mis en vigueur avant que le Parlement 

' n'ait donné un avis (il avait bien été consulté mais 
n'avait pris le temps de formuler son avis). On yerra 
peut-être, dès lors, moins souvent le Conseil adop
ter des règlement$ sans attendre l'avis du Par,le
ment à l'avenir. Mais on est encore loin d'une situa
tion où le Conseil prendra compte des délibérations 
~u Parlement dans toutes ses décisions. 

\ Ceci relève en partie du fait que les nouveaux 
parlementaires n'ont pas encore compris le jeu 
entre Commission, Conseil et les administrations 
~ationales, qui sont les vrais canaux pour faire 
rhodifier' une proposition de la Commission. 

\ 'on se.nt. que les parlementaires commencent à 
se sentir frustrés de l'absence de lien entre eux et 
·lè Conseil des Ministres, même si ce. sentiment 
n1e s'est pas encore extériorisé. Cela se voit régu
lièrement au moment de l'heure des questions, où 
lés parlementaires se sentent ·de plus en plus 
irtlpuissants devant .. la banalité des réponses de la 
P~ésidence qui représente le Conseil, et où on sent 
bi;en qu'ils cherchent une voie, peut-être ·sans vrai
ment le savoir, pour pouvoir interroger .l'Etat mem
bJe qui bloque la décision en question. Très sou_-: 
vdnt encore c'est la Commission qui se voit attaquée 
pdur quelque chose qui est de la faute des 'Etats 
m~mbres et où les par.lementaires prêchent très 
so

1
uvent les convertis. · 
1 
Un des paradoxes de la nouvelle Assemblée c'est 

en\ effet que les liens avec les gouvernements ou 
l'opposition nationale sont moins étroits maintenant 
qu1ils ne l'étaient avant les élections directes. La 
plupart des membres ne siègent plus dans un par
len\ent national, et les arr.angements conclus pour 
unJ information réciproque des parlementaires 
nationaux et européens varient énormément d'un 
Eta't membre à l'autre. A un extrême, il y a ·les rnem-
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bres britanniques qui n'ont même pas accès à la 
partie de la Chambre des Communes réservée à 
l'usage des parlementaires britanniques ; à l'autre 
il y a fa majorité française. Pierre Bernard-Raymond, 
le Secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères, assiste 
régulièrement aux sessions pour « conseiller » les 
parlementaires 'de ,la majorité sur •leur conduite. Ce 
qùi contraste avec bien d'autres qui sont moins 
responsables vis-à-vis de leurs gouvernements 
qu'auparavant - autre paradoxe· non résolu jus
qu'à présent -. 

Dans sa recherche d'un nouvel équilibre le Par
lement part certainement avec certains avantages 
qui ont peut-être été sous-estimés par les scepti
ques avant les élections directes. Il y a un facteur 
banal mais réel : 410 membres, qui travaillent pour 
la plupart à temps plein, ont un impact que ne pou
vait pas avoir la moitié de ce nombre ne vouant 
qu'un tiers ou un quart de leur temps à l'Assemblée. 

Le fait d'être élu change certainement en lui
même des choses, bien que les systèmes électoraux 
sont tellement différents que le lien avec le votant 
n'est pas uniforme. Dans les systèmes à circons
cription et ,liste uniques (telle la France ou l'Alle
magne, où celui qui vote ne peut pas infuencer 
l'ordre de priorité établi par le parti), le parlemen
taire dépend plus de la volonté des têtes· de parti 
que de l'électorat, tandis que le lien avec l'électeur 
est beaucoup plus direct dans un système comme 
celui de la Grande-Bretagne, où· il y a un membre 
par circonscription et ce sont les notables de la 
circonscription (avec une intervention plus ou moins 
grande de l'organe central du parti selon que le 
candidat est conservateur (plus) ou travailliste 
(moins) qui désignent le candidat. 

Ces différences sont d'ailleurs sources de conflit 
~ans ,la nouvelle Assemblée. Les parlementaires bri
tanniques agacent presque certains autres (qui 
n'ont souvent aucun lien avec une région particu-: 
lière que s'ils ont un mandat de conseiller commu
nal ou similaire), parce que ,leurs questions relèvent 
si souvent et si directement des préoccupations de 
leurs circonscriptions, qu'ils conçoivent leur fonc
tion par conséquent comme étant d'obtenir le maxi
mum d'argent de la cagnotte communautaire pour 
leurs circonscriptions plutôt que de construire 
l'Europe. Les parlementaires des autres pays sont 
aussi plus sensibles que par le passé aux préoccu
pations nationales, mais plutôt au niveau des 
groupes d'intérêt. 

Ce ,phénomène pourrait même se retourner contre 
le Parlement européen à un moment donné. Le 
résultat pourrait en être un jour une « renationali
sation » de certains groupes politiques. Cela s'est 
déjà fait dans la réalité, sinon de jure dans le cas 
des communistes. C'est plutôt une exception de voir 
communistes italiens et communistes français vôtsr 
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ensemble. Les communistes français se trouvent 
plus souvent en accord avec les membres du RPR 
(qui constitue la majorité du groupe DEP). Les Fran
çais en général tendent d'ailleurs à voter en bloc 
national, soit parce qu'ils défendent une certaine 
notion de la souveraineté, soit parce que la vision 
française ,de tel ou tel .problème (ou 1les intérêts 
français à son égard) les amène à plus facilement 
surmonter les divisions de parti, surtout quand on 
pense qu'une .partie des représentants de la liste 
giscardienne siège chez les libéraux et l'autre 
partie chez ,les chrétiens démocrates. Le même 
phénomène se manifeste chez les Britanniques 
d'ailleurs, mais il est moins frappant parce que les 
conservateurs britanniques siègent en un groupe 
à eux (avec une poignée de Danois). Mais le résul
tat en est que chez les soeialistes (qui sont les 
plus unis) on maintient souvent l'unité au prix de 
quelques abstentions britanniques ou françaises, 
tandis que les démocrates chrétiens et les libéraux 
votent parfois carrément en ordre dispersé. 

• Le fait que le Par:lement compte certaines person
nalités parmi ses membres - Brandt, Tindemans, 
Rumor, Debré, Berlinguer ou Chirac - est à la 
fois un avantage et un inconvénient. Contre certai
nes attentes, ces personnalités participent effecti
vement aux débats et aux réunions de commission, 
et des échanges entre· de telles personnalités sur 
l'Afghanistan, que ce soit dans l'hémicycle ou en 
coulisse, ne peuvent qu'être propices à l'évolution 

' d'une position commune européenne et faire parler 
!du Par,lement, mais c'est quelque chose dont 
l'impact est difficile à quantifier - surtout à courte 
haleine-. 

A longue haleine, il pourrait également être une 
bonne chose qu'il y ait une forte proportion de 
jeunes et que le Parlement ne soit pas devenu 
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- à quelques exceptions près - une sorte da 
Sénat Suprême pour une vieille ·garde de la politique 
nationale qu'on veut pensionner avec honneur, et 
à condition que ces jeunes ne considèrent pas le 
Parlement uniquement comme un tremplin pour une 
rentrée dans la politique nationale après quelques 
années. Mais en attendant ces jeunes ne connais
sent ni la Communauté ni le Parlement et ne savent 
pas toujours exploiter les occasions. L'occasion 
de mettre les commissaires sur la sellette pour 
leurs dépenses exagérées a indubitablement été 
ratée pour cette raison. 

Ces avantages ne se feront cependant pas sentir 
qu'à longue haleine. Si le Parlement veut être cré
dible, il faut qu'il ait tout de suite un impact dans 
les mois qui viennent avec les armes dont il dis
pose dans le présent. 

Celles-ci sont deux : le rejet du budget et le 
renvoi de la Commission. Bien que certains parlent 
en coulisse d'utiliser la deuxième de ces armes, la 
majorité semble croire que cela serait exagéré et 
nuirait à la crédibilité de l'Assembée. Pour l'instant 
l'effort tourne autour du budget, un débat qui ,a fait 
surgir la .première personnalité propre au Parlement 
européen, le Néerlandais Piet Dankeret. Mais il 
ne suffit pas de rejeter le budget, il faut pour prou
ver son utilité aux yeux de félectorat que le Parle
ment oblige le Conseil à lui céder une partie_ de 
ses pouvoirs de décision sur le budget agricole. Et 
si la Communauté en tant que telle a effectivement 
réussi le pari d'une réduction des dépenses d'ici 
les prochaines éleqtions directes en 1984, les parle
menta1res ne pourront pas se reposer sur leurs lau
riers. Les Etats membres voudront certainement en 
récolter le mérite. Il restera toujours aux parlemen
taires à convaincre les électeurs qu'ils y ont été 
pour quelque chose. 
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Le deuxième choc pétrolier que va subir le monde 
occidental - et tout particulièrement les pays 
membres de la Communauté - à la suite des 
augmentations du prix du pétrole arrêtées par les 
pays membres de l'OPEP en décembre 1979, va se 
manifester par la séquence aujourd'hui hélas bien 
connue : réduction de la consommation intérieure -:
dégageant ainsi un excédent de production expor
table ; croissance économique plus faible ; dimi
nution de l'investissement. Cette séquence avait 
déjà été observée après les augmentations du prix 
du pétrole intervenues fin, 1973, mais dans un 
contexte très différent, caractérisé par une forte 
croissance, c~ qui avait permis d'en atténuer les 
effets négatifs notamment en matière d'accroisse
ment du chômage. 

Face à une telle ·situation il est évident que les 
pays membres de la Communauté devront mettre en 
œuvre un ensemble de politiques et de mesures 
portant sur les principaux paramètres de l'activité 
économique. Il apparaît néanmoins, comme cela 
avait été le cas dès 1974 et 1975, que la promotion 
de l'investissement constitue le point de passage 
obligé dè ·la plupart de ces efforts. 

'Elle répond en effet aux quatre grandes préoccu-
pations qui sont aujourd'hui les nôtres : 

- le maintien d'une croissance suffisante, 
- la diminution du chômage, 
- la restructuration de notre appareil industriel, 
- enfin la résorption d'un certain nombre de 

goulots d'étranglement tout particulièrement en 
matière énergétique. · 

Face à cette nécessité les experts de la Commis
sion comme ceux de l'OCDE s'accordent aujour
d'hui à reconnaître que c'est un scénario de crois
·sance lente qui paraît le plus plausible s'il n'y a 
pas de changement significatif des politiques 
économiques et des comportements des agents 
économiques. 

Or un taux ·de croissance faible ne permettrait pas 
une amélioration des difficultés économiques que 
nous rencontrons et bien au contraire, risquerait de 
les aggraver. Une telle éventualité ab.outirait en fait 
à transformer progressivement les problèmes 
conjoncturels, et notamment ceux du chômage et 
de l'investissement, en problèmes structurels cumu
latifs. 

Il faut donc viser à la réalisation d'un scénario 
de croissance suffisamment soutenue pour commen
cer à résorber le chômage et créer les ressources 
nécessaires à l'investissement et à l'exportation. 

Le taux d"investissement est actuellement de 
l'ordre de 20 % dans la Communauté alors qu'avant 
la crise il atteignait souvent 23/24 %. Il est claire- . 
ment insuffisant pour combler le déficit actuel 
d'emploi, opérer les ajustements structurels notam-
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ment dans le domaine de l'énergie, et sous-tendre où elles doivent s'adapter à un marché ayant les· 
les adaptations sectorielles qui sont nécessaires · dimensions de celui de la Communauté. 
pour sauvegarder la compétitivité internationale. 

Paradoxalement, au moment même où la néces
sité de l'investissement est ressentie avec une telle 
force, les obstacles que rencontre son développe
ment n'ont jamais été, semble-t-il, aussi nombreux 
et importants. 

Le retour à la stabilité permettra donc de rendre 
à la politique de la gestion de la demande l'efficacité 
qu'elle a en partie perdue. Elle permettra également 
à l'action concertée entre les Gouvernements des 
pays membres de se développer sur un terrain 
plus favorable. 

Dans la situation actuelle où l'insuffisante utilisa
tion des capacités de production et les incertitudes 
pesant sur :les conditions générales du développe-
ment économique influence·nt négativement 1e La promotion du marché intérieur 
comportement des entrepreneurs, il revient 'à la 
puissance publique de· jouer un rôle essentiel. . .. 

La Commission, dès le début de la érise, a forte
ment prôné la relance des investissements. Elle a 
estimé à cet effet qu'aux efforts entrepris dans ce 
sens par chaque Etat membre, devraient s'ajouter 
ceux de la Communauté elle-même. Cette volonté 
s'est traduite dans deux types d'initiatives : 

- tout d'abord il convenait de créer des condi
tions aussi favorables que possibles à un soutien 
ële fa demande afin de stimuler ·l'activité économique 
et susciter ainsi un besoin d'investissement. Ce fut 
la création du SME .et la promotion du: marché 
intérieur; 

- ensuite la Communauté se devait de participer 
elle-même au financement de certains investisse
ments et ce fut la création du Nouvel Instrument 
Communautaire d'emprunts et de prêts (le N.I.C.). 

La création du S.M.E. 

L'expérience de ces dernières années a montré à 
quel point l'instabilité monétaire pouvait nuire à la 
réalisation d'un taux de croissance élevé. 

D'un côté, sur le plan de l'efficacité des politiques 
économiques, il est certain que les marges de 
manœuvre des Etats membres en sont réduites, car 
il y a risque constant de dilution d~s efforts. 

Prenons l'exemple des pays qui sont ,confrontés à 
une grande fragilité de l'équilibre extérieur. Toute 
mesure de soutien de la croissancé, annoncée ou 
effectivement prise, se . reflète rapidement sur 
l'appréciation que les opérateurs portent sur l'évolu
tion probable du taux de change. A partir de là 
s'enclenche un processus de dépréciation/inflation 
qui conduit assez rapidement le pays concerné à 
renoncer à l'action envisagée. 

' D'un autre côté, l'instabilité des changes affecte 
les comportements des entreprises,· qu'il s'agisse 
des décisions d'investir, des choix de localisation ou 
de ·leur politique de développement, dans la mesure 

Le S.M.E. aura une efficacité d'autant plus grande 
qu'il s'appuiera sur un marché ùnique renforcé. La 
Communauté· représente, ne l'oublions pas, 'un 
marché de plus de 250 millions de consommàteurs. 
Il convient d'en exploiter toutes les potentialités. 

Le retour à une croissance soutenue, dans·· la 
st"abilité des prix et des relations de change au·sein· 
de la Communauté, serait en effet grandement . 
facilité s'il pouvait s'appuyer davantage sur ce vasté 
marché communautaire, favorisant ainsi le dyna.;· 
misme des échanges commerciaux. Un espace 
économique homogène et de grande dimension est 
en effet - plus encore qu'au cours · des vingt 
dernières années - un facteur de réussite écôno
mique; du · fait que la compétition internationale 
s'est diversifiée et intensifiée depuis la crise pétro
lière. Il doit, à ce titre, constituer une base d'activité 
à partir de laquelle les industries de la Commùnauté 
seront à même - bénéficiant de toutes les écono
mies d'échelle - d'affirmer leur position et leur rôle 
dans les relations économiques. internatio!"ales. 

« Le nouvel instrument 
communautaire » d'emprunts 
et de prêts (N~I.C.) 

La création du N.1.c: est inséparable du contexte 
que constitue ces deux pblitiqùes. Elles ne peuvent 
en effet jouer qu'indirectement sur là croissance et 
l'investissement. C'est la raison pour laquelle un 
effort direct d'investissement · s'avérait complé-
mentaire.'et nécessaire. · · 

1 .. , • \.. 

Le 16 octobre 1978, à la suite. d'une proposition 
de la Commission, appuyée par le Parlement Euro
péen, le ConseJI des Ministres des Finances des 
Communautés a ainsi autorisé la Commission à 
contracter des emprunts en vue de p~omouvoir les 
investissements dans la Communauté. · 
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Cette décision marquait la naissance d'un instru
ment communautaire d'emprunts et de prêts (N.I.C.) 
également appelé « facilités Ortoli » du nom du Vice
Président de la Commission qui en a promu l'idée 
et la mise en. pratique. 

Avant d'examiner la nature, les objectifs et les 
modalités d'intervention de ce nouvel instrument, il 
est utile de souligner que sa création est signifi
cative d'une évolution importante de la construc
tion européenne. 

1. LE N.I.C. DANS LE CONT1EXTE DU DEVELOP
PEMENT PROGRESSIF DES INSTRUMENTS 
FINANCIERS COMMUNAUTAIRES 

Si on examine les différ,ents instruments finan
ciers, aptes à agir sur les structures socio-économi
ques, dont dispose aujourd'hui la Communauté et si· 
on les classe selon leurs dates de création, on est 
frappé de constater un double infléchissement, 
jalonnant en quelque sorte l'histoire de la Commu
nauté. 

1952 : Emprunts et Fonds CECA 
1958 : Banque européenne d'investissement 

. 1958 : Fonds Social 'Européen 
1964 : Fonds européen d'orientation et de garantie 

agricole, section Orientation 
1975 : Emprunts communautaires pour financer ·les 

déficit des 
1
Balances des comptes liés à 

la hausse du prix du pétrole 
1975 : Fonds européen de développement régional 
1977 : Emprunts EURATOM 
1978 : Nouvel instrument communautaire d'emprunts 

et de prêts ... 
1979 : Bonification d'intérêts sur prêts communau

taires dans le cadre du Système Monétaire 
Européen 

- au-delà de l'instrument CECA très étroitement 
lié aux finalités propres de la première organisation 
européenne, la BEI et le Fonds Social répondaient 
aux choix fondamentaux qui avaient présidé à la 
naissance de la Communauté Economique Euro
péenne. La création d'un grand marché par une 
intensification des échanges, notamment intra
communautaires, devait conduire à une restructura
tion de l'appareil productif, à des progrès de 
productivité et à une augmentation générale du 
niveau de vie. L'effort d'investissement devait donc 
pouvoir être accompagné et soutenu par une banque 
communautaire, d'où la création de fa BEI, et le coOt 
social résultant de la restructuration industrielle -
formation, réemploi et déplacement des travailleurs 
- partiellement mis à la charge du budget commu
nautaire, d'où la création d'un fonds spécifique à 
cet effet.. 

..:.... Si les performances macro-économiques 
réalisées pendant ·les années 60 ont été à la mesure 

des espoirs fondés sur cette mécanique, ils ont 
masqué la persistance et parfois l'agg,ravation de 
divergences structurelles entre les pays membres 
qui sont apparues au premier plan à la suite des 
graves secousses qui ont ébranlé, à partir du début 
des années 70, le monde occidental. C'est ainsi 
qu'ont été conçus ,progressivement et sous la pres
sion des circonstances, vers le milieu des années 
70, toute une série d'instruments à vocation de 
rééquilibrage régional. Ce mouvement avait été 
précédé dès 1964 par la création de la section orien
tation du Fonds européen d'orientation et de 
garantie agricole qui répondait à la même préoccu
pation daris ce secteur particulier. On constate 
d'ailleurs un infléchissement dans le même sens de 
la politique suivie par la B'EI. 

- La troisième étape, dans là ·liaison entre 
l'évolution de la construction européenne et la créa
tion de nouveaux instruments financiers, est apparue 
avec le N.I.C. et les bonifications d'intérêts sUr prêts 
communautaires dans le cadre du système moné
tair,e européen. Ces deux instruments, tout en 
conservant l'orientation générale des précédents, 
et notamment une attention particulière à porter aux 
régions à problèmes de la Communauté, ont, subs
titué à la vision compartimentée qui prévalait au 
cours de la période précédente, une compétence 
très générale. 

Cela répond à la caractéristique de ·la période 
présente où la Communauté doit répondre à la fois 
à un ensemble de défis très étroitement imbriqués 
les uns dans f,es autres : 

• la montée du chômage qui est générale et qui 
appelle des solutions spécifiques, 

• l'adaptation à la division internationale du 
travail avec son double aspect secteurs en déclin 
- secteurs de croissance, 

• le renforcement des mécanismes communau
taires pour appuyer le Système Monétaire Européen 
face à la tendance observée à l'accroissement des 
disparités dans la Communauté, 

• l'amélioration en termes de sécurité et de 
diversifièation de ·l'approvisionnement énergétique 
de la Communauté, , ' 

• enfin, Jè ·nécessaire soutien de la croissance 
par l'investissement. . 

Cette double évolution, à la fois géographique
ment caractérisée - les régions à problèmes -
et générale quant au type d'affectation, ne constitue 
probablement qu'une étape transitoire vers un usage 
de plus en plus volontariste diversifié et coordonné 
du potentiel financier de la Communauté. ;,. 

Ce potentiel financier a d'ailleurs cru de. façon 
considérable depuis ses débuts. Sans remonter à 
1952, et pour fixer quelques ordres de grandeur, 
constatons simplement que : 



- de 1973 à 1978 inclus, le total des subventions 
à finalités structurelles octroyées par la Commu
nauté - et donc financées par budget communau

. taire - est passé de 403,4 Mue à 1 465,5 Mue soit un 
accroissement de 363 %. 'En 1979 les ressources 
disponibles pour ces subventions ont été sensible

' ment plus importantes puisqu'elles ont été de l'ordre 
de 2500 Mue, 

- de 1973 à 1978 inclus le total des prêts commu
nautaires à finalité structurelle est passé de 941,1 
Mue à 2 834,4 Mue soit un accroissement de 300 %. 
L'évolution est légèrement moins rapide que celle 
des subventions mais ,1e volume des prêts est pres
que 2 fois plus important. Pour 1979, il est possible 
d'avancer que les prêts devraient atteindre un 
montant voisin de 3 300 Mue. Cette croissance est 
due notamment à l'expansion des activités de la 
BEI, elle-même liée au doublement de son capital 
en 1977 et au fait que le N.I.C .. est devenu opéra- · 
tionnel au cours de l'année. 

Cette distinction entre subventions et prêts est 
particulièrement utile parce qu'elle souligne l'origine 
très différente des capitaux : Budget communau
taire d'un côté, mar,chés des capitaux de l'autre. 

2. HISTORIQUE, NATURE, OBJECTIFS ET MODA
LITE DE FONCTIONNEMENT DU N.I.C. 

La création du Nouvel Instrument Communautaire 
d''Emprunts et de Prêts (N.I.C.) a été proposée par la 
Commission en Juin 1977 en tant que moyen de 
renforcer l'action menée par la Communauté pour 
lutter contre ·le chômage, la faiblesse de l'investis
sement et la convergence insuffisante des perfor
mances économiques des Etats membres. 

Le nouveau mécanisme repose sur l'idée que la 
Communauté Economique Européenne a intérêt à 
utiliser le crédit dont elle dispose sur les marchés 
internationaux pour collecter des capitaux qui pour
ront être consacrés à des investissements dans 
certains domaines clés et qui viendront s'ajouter à 
ceux provenant d'autres sources de financement 
de la Communauté. 

Le Conseil des Communautés Européennes a 
approuvé le principe de ce Nouvel ln'strument en 
octobre 1978 et a donné à la Commission l'autori
sation globale d'emprunter jusqu'à 1 milliard d'UCE 
au nom de la CEE. Le 14 mai 1979, il a autorisé une 
première tranche .d'emprunts pour un . montant 
maximum de 500 millions d'UCE êt précisé que le 
produit de ces emprunts serait affecté au finance
ment de projets d'investissement consacrés à 
l'infrastructure et au secteur de l'énergie. 

Pour ce qui est de -l'infrastructure, les investisse
ments peuvent concerner aussi bien les transports, 
que les télécommunications, l'aménagement agri
cole, les ouvrages hydrauliques ou la protection de 
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l'environnement ; ·les projets dans le domaine de 
l'énergie devraient permettre à la Communauté de 
parvenir à une plus grande indépendance énergé
tique et d'accroître la sécurité et la diversification 
de· ses approvisionnements. Le Conseil a en parti
culier mis l'accent sur les économies d'énergie et sur 
l'exploitation de sources d'énergie de remplace
ment. 

C'est la Commission qui décide de l'éligibilité de 
tout projet pour lequel est présentée une demande 
de prêt au. titre du Nouvel Instrument. Pour le reste, 
les modalités d'obtention des prêts et les procé
dures sont comparables à celles des prêts accordés 
par la BEI sur ses ressources propres. Les fonds 
empruntés par la Commission sont versés à la BEI. 

Il y a enfin lieu de souligner l'importance des 
Bonifications d'intérêts décidées par le Conseil en 
faveur des pays les moins prospères de la Commu
nauté dans le cadre du S.M.E. Ces bonifications 
sont imputées aux prêts effectués par le N.I.C. et la 
BEI aux deux pays actuellement reconnus comme 
tels - l'Irlande et l'Italie -, pour une péri9de de 

. cinq ans. 200 MUCE sont annuellement disponibles 
sur les ressources du Budget général de la Commu
nauté pour l'octroi de ces bonifications· d'intérêts. 

3. LES 'EMPRUNTS ET LES PRETS EFFECTUES EN 
1979 

Les emprunts sur le marché international des 
capitaux ou sur les marchés nationaux, communau
taires ou non communautaires, sont effectués au 
nom de la Communauté par la Commission. 

Au cours de l'année 1979, la Commission a conclu 
à ce titre deux emprunts : Une émission d'obliga
tions de DM 225 millions à 7 7/8 % d'une durée de 
15 ans et une émission de « Yankee bonds » d'un 
montant de$ 125 millions à 11,60 % avec échéance 
de 20 ans. 

En ce qui concerne les prêts, 9 ont été signés au 
31 décembre 1979 pour un montant de 277 millions 
d'UCE dont 127,5 millions dans le domaine des 
infrastructures et 149,5 millions dans celui de 
l'énergie. 

Ces neuf opérations de prêts sont les suivantes : 

Irlande 

- 16,5 millions de z IRL pour une . durée de 
20 ans à l'Electricity Supply Board pour la construc
tion d'une centrale électrique d'une puissance de 
270 MW à Açihada, Comté de. Cork ; la .,construction 
de cette centrale représente une étape importante 
de ·l'exécution du plan que le Board a· décidé de 
mettre en œuvre pour accroître la caoacité de 
production d'électricité de 25 % d'ici à 1985 environ 
de façon à faire face à l'augmentation prévue de la· 
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demande ; la centrale sera alimentée par le gaz 
naturel découvert à 60 km au ·large de Cork et son 
coOt total est estimé à 66,5 millions de ;C IRL. 

- 16,5 millions de ;C IRL pour une durée de 
20 ans à l'Irlande pour contribuer au financement 
de la construction d'ouvrages d'alimentation en 
eau et de collecte et de traitement des eaux usées 
à laquelle procèdent la Dublin Country Borough 
Corporation et la Dublin -Country Council dans la 
ville de Dublin, dans sa banlieue et dans les villes 
nouvelles voisines afin de faire face aux besoins du 
développement industriel et démographique de cette 
zone; le coOt des travaux est estimé à 66 millions 
de ;C IRL. 

- 13 millions de ;e, IRL pour une durée de 20 ans 
à l'Irlande pour contribuer au financement des 
travaux d'amélioration effectués sur plus dè 20 axes 
du réseau routier national et sur des voies urbaines 
et périurbaines à Dublin, Cork, Limerick et Dundalk ; 
le coOt des travaux est estimé à 66,9 millions de 
z IRL. 

__:. · 12 · millions de ;C IRL pour une durée de 20 ans 
à l'Irlande pour la modernisation des télécommuni.: 
cations, et notamment le raccordement de 28 000 
abonnés nouveaux au réseau téléphonique ; le coOt 
du projet est estimé à 44 millions de ! IRL. 

Halle 

- '45 milliards de Lit pour une durée de 15 ans à 
la Cassa per il Mezzogiorno pour contribuer au 
financement du projet d'extension de l'aqueduc 
du Pertusillo ; ce projet revêt une importance capi
tale pour la solution des problèmes d'alimentation 
en eau qui constituent- depuis toujours un obstacle 
au développement économique des Pouilles et de la 
Basilicate. Le coOt des travaux d'extension de 
l'aqueduc, qui desservira 55 communes dans le 
centre des Pouilles regroupant plus d'un million et 
demi d'habitants, est estimé à environ 300 milliards 
de Lit. 

. - 40 milliards de Lit pour une durée dè 15 ans 
à' l'Ente Nazionale per. l'Energia Elettrica (EN'EL) 
pour la construction d'uné · station de pompage 
hydroélectrique dans le massif de l'Alto Gesso 
(Piemont): 

- 12 milliards de Lit pour une durée de 15 ans, 
également à l'Ente Nazionale per l'Energia Elettrica 
pour la construction de cinq centrales géothermi
ques d'une puissance de 63 MW en Toscane. 

Royaume-Uni 

- 50 millions de ! pour une durée de 15 ans 
à l'Electricity 'Council pour la construction de la 
centrale hydro-électrique de Dinorwic au Nord du 
Pays de Galles (coOt estimé à 420 millions de i)). 
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La centrale de Dinorwic fonctionnera selon· le 
principe du « transfert d'énergie 'par pompage ». 
L'électricité produite pendant les heures creuses 
de la nuit par les centrales de base sera utilisée 
pour transférer par pompage l'eau d'un lac vers un 
autre situé à un niveau plus élevé. Cette eau sera 
ensuite libérée et, en se déversant, produira de· 
l'électrJcité (puissance totale 1 ~80 MW) afin de 
fournir de l'énergie pendant les pointes de consom
mation, d'intervenir rapidement en cas de défaillance 
d'autres centrales et d'assurer la régulation de la 
fréquence du réseau national. Ce projet permettra 
d'utiliser au maximum le courant électrique produit 
par les centrales de base (centrales au charbon et 
centrales nucléaires pour la plupart) qui sont les 
plus efficaces, et contribuera ainsi à limiter la 
dépendance à l'égard du pétrole pour la. produc
tion d'électricité. 

- 16,3 millions de z pour une· durée de 15 ans 
au Lothian Regional Council en Ec'osse ; ce prêt 
contribuera au financement de la· construction d'un 
barrage et d'autres ouvrages destiné~ à améliorèr 
l'alimentation en eau dans la .ville d''Edimbourg et 
dans le comté de Midlothian ainsi qu'à réduire la 
pollution du Firth of Forth par d'importants travaux 
d'amélioration du réseau d'égouts d'Edimbourg ; le 
coOt des travaux est estimé à 76 millions de z. 

Compte tenu des projets actuellement en cours 
d'instruction, on peut estimer que. la première tran
che du N.I.C. sera épuisée vers la fin mars 1980. Se 
pose donc dès maintenant la nécessité de l'ouver
ture d'une deuxième tranche. · 

L'AVENIR DU N.1.C. 

Il est tout d'abord possible· d'avancer que, face 
aux besoins financiers accrus de la Communauté, 
pour l'ensemble des raisons qui ont été examinées 
et auxquelles il conviendrai! d'ajouter le moment 
venu les conséquences de l'élargissement à la 
Grèce, à l'Espagne et au Portugal, le recours aux 
instruments faisant appel à des subventions budgé
taires rencontrera inévitablement · lès limitès que 
constitue la résistance à tout nouvel accroissement 
de la pression fiscale et en outre dans· un avenir 
plus proche, les limites du budget communautaire 
compte tenu de ses modalités de financement (1 % 
de TVA). · 

Il est donc probable que ces facteurs conduiront 
à une augmentation sensible · des activités d'em
prunts-prêts de la Communauté au cours des ·pro
chaines années. · · 

On peut ensuite· penser que parmi les instruments 
d'emprunts/prêts, le N.I.C. devrait occuper une place 
de choix, essentiellement du fait de la polyvalence 
de son usage et de la souplesse de sès modalités 
d'intervention. 

1 
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L'expérience de ·la première tranche démontre en 
outre l'utilité de l'action. La capacité d'emprunt de 
la Communauté a pu sensiblement renforcer l'encou
ragement à l'investissement dans les secteurs prio
ritaires retenus par la Cqmmission, En effet, les 
pr.ojets répondent bien aux objectifs généraux défi
nis dans la décision du Conseil et l'impact des 
investissements sur le développement régional, 
·l'emploi et l'approvisionnement en énergie intensifie 
la convergence des actions économiques. 

La priorité à donner aux secteurs déjà retenus 
par le Conseil reste évidente, les besoins de finan
cement sont toujours importants et il est donc 
nécessaire que l'appui de la Communauté soit le 
plus large possible. Dans ces circonstances, la 
Commission a proposé au Conseil que soit ouverte 
la deuxième tranche, pour le solde du montant 
global retenu par le Conseil c'est-à-dire 500 MUCE, 
et que les domaines d'intervention soient de nou
veau l'énergie et l'infrastructure. 

En revanche, à l'intérieur de ces priorités déjà 
reconnues, la Commission a considéré qu'il y aurait · 
lieu de faire un pas vers une interprétation plus 
large de la notion d'infrastructure pour certains 
projets à réaliser dans des régions prioritaires ou 
dans des zones frappées par la crise. 

Ainsi, dans le cadre des opérations intégrées 
actuellement en train d'être mises en place, la 

REVUEDUË 
MARCH 
COMMUN 

deuxième tranche pourrait-elle notamment assurer 
un commencement de réponse aux besoins de 
financement des projets de rénovation urbaine. Dans 
ce contexte, deux types prioritaires de financement 
pourraient être envisagés : les logements et les 
usines préconstruites. 

Comme on le voit l'élargissement du champ 
d'intervention du N.I.C. s'opère progressivement, au 
rythme des enseignements que l'on peut tirer des , 
premiers mois de fonctionnement du nouvel instru
ment. 

Conformément à la décision du 16 octobre 1978, 
la Commission informera annuellement le Conseil 
et le Parlement des opérations de recettes et de 
dépenses de l'activité N.I.C. et dès que le montant 
des emprunts contractés aura atteint la contre
valeur de 800 MUCE, et au plus tard le 16 octobre 
1980, elle présentera à ces deux institutions un 
rapport sur l'expérience acquise au éours de la 
mise en œuvre de cette décision. · 

A cette occasion un bilan devra être tiré et de 
nouvelles .perspectives dessinées. Bien qu'il soit 
encore prématuré de vouloir préjuger des déci
sions qui seront alors arrêtées, l'impression prévaut 
aujourd'hui que l'ori~ntation prise est la bonne et 
que ce type d'intervention financière de la Commu
nauté répond à· un réel besoin. 
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A) Origines juridiques de la notion d'égalité de 
traitement . 

B) Expressions communautaires de l'exigence 
·d'égalité de traitement 

C) Importance juridique du principe de l'égalité 
de traitement 

Section 1. - Le contenu du principe de l'égalité 
de traitement 
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potentiel/es 

A. La •compairaib!i'Nité des •catégo·ries d'ag,e,nt,s éco
nromi'q uies 

B. Lia comparaibrirlri,:tié 'Cies si:tU'ations éco,nomiques 
conicrrètes 

Paragraphe 2 : L'interdiction des discriminations 
injustifiées 

A. 'L' ob11e1cNV1i:tié !Cl es ,oniitèires 
B. La « nom a1rbitna1rité » des 1onitères 

Section 2. - La portée du principe de l'égalité de 
traitement 

Paragraphe 1 : La subordination de l'égalité dè 
traitement aux fins de J'intérêt général commu-
nautaire · 

A. Egail1ité doe traitement et économi·e de mar:ohé 
a) Le maintien de Ja concurrence 
b) La garantie de la libre circulation des mar

chandises 
B. Egalité de traitement et interventionnisme 

a) La poursuite des objectifs de la politique 
commune 

b) Le respect de la cohérence de /'organisa
tion communautaire 

Paragraphe 2 : La régulation de l'égalité de traite
ment par les modalités de l'action communau
taire 

A. •Eg,aJIHé de t1nai:tiemre1nit et prog,roorsil\/Hé 
B. Ega1l'iM ide tir-aiitemenit ,e.t proipo,rtiionnaiNté 
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Conclusion 

1) L'égalité de traitement, facteur de l'application 
uniforme du droit communautaire 

2) L'égalité de traitement, fondement de Ja res
ponsabilité de la communauté 

Annexe : Tableau récapitulatif de la jurisprudence 
concernant le principe de l'égalité de traitement 
en droit communautaire utilisée dans cette étude. 



Introduction 

;L'ég1a'lii:té ,est lie imythe de notre ·S'iècll·e, comme la 
1.iberté f.ut •oellu,i 'du pr,écédent Ge~es, l•e d1ro:it à 
l'ég•almé a été p,ro1dlamé dans H,es premiièreis « dé'dla
raitioons ides d1roi~s de l'homme » "{1) et fiult, par lia 
suite, ·iin1S'c1T1it en bonine ;pl,a!oe dan!S ·1,e,s •di~ers i,ns
truments in.te1maNonaux qui ga,rain:tii•s•s,e:nt, aiujou1r
d'hu·i, •lie respect de ·Ce!S mêmes dmits (2). MaJis, lia 
mise en œuv,re de 'l'ég1a11.i,té a surtou& été f,0111mell:11e 
et juiridi·que. Uég,aJliité deva1nt la 11.0,i, au,ss1i ·inidiiS1pein
sâbile et pr.imo1r1dia!l·e qu',elhle soit, ,n'éta,blit ,pas ·l'éga-

, l'iité dains la V'i·e é'co1nomiq,ue, 1so:C1iall1e, pOll'i,tiiq,uie et 
ouilrurel1l•e. EXJi•genc,e morall,e et conistJ'1U'Citli•oin so1cli.a!l•e, 
et non donnée de inatuire, l'iégallii,tié su1ppo,se donc 
l'1initervenll!i,on publlique; poU1r •la déf>i1n,i,r, 111a pmg1ram
mer, l·a réalliser pmg1re1s·si'V'ement, siinon l'imp,os,er 
bru'tail·ement. Le parndo~e. c',est que, s'i· il'ié"ga'!iité 
aip1pellile l':i,ntel'Vleintii•oin, .ceiHe-1oi· lflrouN'e sa 111imi1te dans 
l',é·ga!hiil!é. ûes deux con·ce:pts sont a1hnsi Més ent,re 
eux seil,o,n •la mêmie diailecti'que qiu:e :1'0irtd,r,e et la 
lii'b,enté. L'un •nie 'p·eut •exi•ster sans l'autre. Miai"s Jeuir 
coe~isten1c·e 1rellèv,e d'1u1n équM1i1b,ne, :pil-us •ou moins 
sa'lli'sfaiisant, i•nistau:ré pair 1l·es di<Vens · ,sy~èmes juri
diques dans l,eisqwell•s i'l·s sont 1iimpl:iiiqués •(3). L:e d•roit 
économique ,commun,a,utai,re, tel qiu',oin preut l'léllpip1ré
henider' à tr1ave1~s Ilia juir1i:S1p111u,denice ,déjà. 1aboin1d:ainte 
en la maitiièl11e 'de 11,a Gour d:e ju1Sti1oe, affine un cia1d111e 
nouv,eau et orig,iina!I 1à ,1'ap:pl1i,cation du p1riin1oi!pe juri
dli!que de l'ié'gailiM 'de traiiltement d:es agein:ts écono
mi,ques. En ,effet, ,aux pa1rtiiou11:a~i·M•s, 'dléljà ooninU'es, 
a!p1p•o1rtées par 1le dlroH ,pubilfo ·économi1qiU'e dans l·e 
domaine die l'égalliité de tJ1aiit,ement, s'ajoutent et se 
mêlent les traiiits •impmimiés ipar l·e système comlmru
nautai,re al\/lec ·toute !11eu1r sing,u1l,a:11i,té. Avant d'a,n,a1lyser 
oelll-e-'oi •da,n1s l·e ·dlé'llafl et de t,en:t•er die l·a mesurer, 
oin ,retr.aicera, 'bnièv,eimen:t, 'l•es 011igi:nes juridiques 
de l'•égall'ité ·die tJ1aiteme,n~ '(A) ; ·o,n •en 11e•oenseira l•eis 

(1) On ne rappe'l1lera qué pour mémoire 11,a Déclarail1ion 
frança,ise des ·Droits de 'l'Homme et du Ci~oyen, du 26 
aoOt 1789 : Les hommes naissent et demeurent libres et 
égaux en droits ... (Art. t•r). Voir ausS'i son Artidle 6. 

(2) Par exemple : Déclaration ,universe!J,Je des Droits de 
l'Homme du 10 décembre 1948 •(Aiiticles 1or et 7). Voir. 
aussi la Convention Européenne de sauvegarde des Droits 
de <J.'Homme et des l.!ibertés fon·damentales du 4 novem
bre 1950 ; 1/es Pactes •in1emationaux des Droits de 4'Hom
me adoptés par l'Assemblée généraJle des Nations~Unies, 
le 16 décembre 1966. 

(3) Comme on 1/e verra ,puus !/olin, ,cet équilibre est 
toujours assez instiabJ.e et ·relatif. CeJ,a tient fiina!lement à . 
J,a subjectivité de 'la notion d'égal'ité e/!le .. même. UAvocat 
généra!! Mau~ice l.!agr.ange affirmaJi.t •devant '/oa Cour, dans 
!'Affaire 13/63 : « •.. rien n'·est ·à la fois plus fascinant et 
plus trompeur que 1/'éga:J.lté, et ,la justice est souvent à 
base d'inéga:J:ité ,. (Rec. C.J.C.E., 1863, p. 386). 
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d:i#éir·ooteis eX1p1ressions dans l•es traités co1inmunau
t:aJi.res fB) ; et 01n en ·sitiLI'era 1'1impoJ'1tanic•e danis l'ordre 
Ju,riid'ique coinsirdéré (C). 

A. - ORIGINES JURIDIQUES DE LA NOT·ION 
D'ËG,ALJITÉ DE THM1iEMENT 

T,eiM,e qu'1eilll,e es1 oomp.ri•se •en ·diroiit communau
ta,iire, ·1a noitiion 'd'ég,a1Hté de ,t:r,a'i,temen,t prnicède 
d'·o,nigi,n,es id'ive1~ses mais v.01isines et coim1plémen
ta1hres. On p,eut y v,oi1r une ·sorte d'.hybrfü1e. Toat à 
la foi,s, •en e#et, elHe découile du prin:ohpe d:e ll'iégaFté 
dies E·t:ats idevenuis membres dies Commu,nauitiés 
européennes; •sllJ,e empmnt,e à la règ,l·e de l'égalité 
de !Jraiitement dies ·ress,o,rNssants des 'Etats étran
gens, teilile qu'·eil1l·e eX1i1ste ,en dmit :i,n,temat:io,r:i,ail pu1bll'i1c ; 
ei!llle ,r,ec,o·u1p·e et trlainsip,oee, entiin, l·es inoirmes 1naiti<0-
na1l·es qui trnduis·ent · 1es dliiv:ers asp·eC!tls de ,1'éga11iité 
j1u1nildique, ·soci1aile et éco,nom;i:q,ue, dain,s l·e·s Btats 
miembiJ1es. 

1) Dans 11.',011d1re j1u1nildique communauitaJi1r,e, i'égalité 
die tr.a1itement d:es r,esso,r;t,i1S1sa,n.ts des E•ta,ts mem
bnes est lia con!séquenoe de l'ég•é!!Uité des Etat·s 
me'mbres eux-mêmes. C',e,st ,c,e que ·11a Cour devait 
ra1ppeiler nettem,enlt da!ns ;I\Aififai1r,e 39/72 : « .. .il·e fait, 
po1ufl' uin Etat, de rnm;p1r,e uin1:U1atérnl,ement, seiloin la 
conioepNOln qu':i1l s·e f.aii~ de son inM1rêt na~i,o,na11, 
l'éq,uiiilii'bre entne iles avantages ,et lies ohiarg,es dé'oou-
1:aint-_ de soin a,p;p:a1ntena1n1ce à la GommU1nauté, met 
en cause l'éga!Hté 1des E1at!S memb1res 'devian,t 11e 
dino1it commuinautài,ne et. •ciriée ·des di1s:criimi,n1a~,i·ons 
à ·c1h-arg1e de l,eu,rs ,11e·siso1rti,ssan'l!s eit, en tout p1remie1r 
li,eu, ide •ceux 'de !'Etait même quii se 1pla1oe en deho.ns 
die la règlle communautaire » (4). On obiservara 
que. l'ég!aili!lié .des Etat!S, p,11i,n1C'ilp1e fo1n1dameintall du 
dlroiit iintlennavioina.il mo1deme •(5), prenid un sens pa,r
it'iic,u1Uer ·i1oi. L·e 1coint·exte communiautai1re n',est pas 
simipil·emest 11ell:altii,01n,n1eil et 'IE~'s O'bjeoti'fis des tr:a1iité's 
ne· se bornent pas à la seule coopération. Il y a, 
au con!Jraire, in:stiituti,onin,alli1sa1bion des ·ra:pipo,rts et 
intégration des actions. Résultat, l'égalité des 
Etats est comp1r.i1s,e dans un 01~d:r,e Ju1r,id'iqu,e a,uto
nome foin!c:lé ,su1r la so'hildarité ·dle,s pays membres 
de la Oomm:un:au!tlé. L;es g.o;u:vememen1Js ont alors 

(4) Arrêt du 7 février 1972, 1Rec. 1973, ,pp. 115~116. Voir 
les •commentaires de J. BOULOUIS ,et 'R. M. CHEVAL
~IER, Grands arrêts de la C.J:C.E., tome 1, 2° édition, 
DaJiloz, 1978, pp. 223-229. 

(5) Voir Oh•arte des Na~ions-Un•ies, Artticle ,1er, Par. 2, 
et ArNole 2, Par. 1••. Sur :la rel•ativité de ce iprlncl,pe, 
voir P. REUTER (D.I.P., P.U.F., "Phémis, 4" éd., ,pp. 129-
130), et, notamment. cette réflexion qu.i vaut pour les 
Communautés ·européennes : « •.• c'est il'organ'lsation ,Inter
nationale qui entraîne néoessa:irement lies pi/us grandes 
inéga:Htés : P'lus les ,pouvoirs de •l'organisation ,croissent, 
plus 1il faut proportionner 1/li,nfJ,uence des ·éta1s membre~ 
à 'leur poids •réel '"· · 
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:l'obl!ligation de fiatciii11ite.r ,f'1a1pp:l1i1ca'tion des mesures 
communaiuta:i1res. To·u1e · entrave ou tou~ ret,a1!1Cf de 
l1eurr fait 1p1rovoquie wne ru1ptu111e de l'éq,uiif,ibire des 
dwitis et o'blfiigarnion,s des Etats memlb1r,es a'U titre 
des tira.i'télS don~ les ef,fets se rélpencuteint dli111e1cte
mient su1r lfa si.tuatio,n ·des 1ag1ein'i's économi,qiues 
oipérant da1n1s f,e ca!d1re du MairCihé oommun. Cette 
i:nte•11p1rétatiio1J1 s'arp:p,u1i,e fiina!hement su1r une lecture 
g;foba,fe des · airtli:'al,es 5, 6 ·e~ 7 'Clu 1Jr8iitié CE'E qui 
s~ipiu:lient, en s utbstain·c·e : 1) l·es Etallis memtbnes s'en
gag,ent à app1fii'queir l,e dro'it comm'Ulnarutaii,re (100,nwn
Nonrnel, otU dér,i,vié) et à co01J1donn,er l,e:uirs po1liit,iques 
en fon1ction des objieictiiffs du traité ; 2) toulte diSJciri
mination e~e111Cée en f,on,ct,i,o,n de la natioina!IM est 
pmhibée da1n1s ,1,e domaiine du llira1ité. 

2) Mais, 1fa règile de l'éga1f,ité die traii•tement n'est 
pas pmp,re au droit commurn1autaii1re. En droiit inte,r
niationall ;pubiliilc, ,eili11e ,con:S1l'it1J1e déjià 1u1ne pièce maî
tresse dlu « statut deis é'lmangers » : selon le rég'iimie 
de l'ég'al.iitié de trnitèment, en :effet, « toutie's 'lies 
suj,étJionis qu'i· ifira;p!p1ent •f,es namioinarux et toiU1s ,f.es 
diroits dont il!Js béniéf,i1c'ient so,nt ein p1r:in1ciirpe ét-endus 
aux éir:a1ng1ers p1ré1Sien1·s surr 1,e ter,rito1i1ne » (6). On 
sa1it que cette règ·l,e in'1e1St pias 1a:bsolliue eit q,u'ieillle 
aidimet des eX1ceip~1ioins daims l•ets deux s,eins. D'une 
p,airt, 1,es étrangers sont génér.ail·eme,nt diépO'UIJ'lV'US 
de d1ro1i1t1s poilitiquies 'S'Ull" le teir,rito,i,re dtU pays d'ac
oueii!l. D'1aut1re ipairit, d'ains oe,rta'ins pays, les é'bran
g,ers peu:vent pairfo1ils re1cevQli1r un traiibement ptlrus 
fiaV1011ab1~e que 11,es ,niati,on:aiux ,eux-mêmes, ,en veirt:u 
de la théoûe die l' « iintematioinail sta1n1da1J1d olf treat
mlent » ou de 'l'oblHgaNon de « due 'Cfiilliigenioe », 

énoniciée, •noit·aimment, pair l1a OIJ ·dans l'A#ai•re du 
Détroit de co,rtou (7). En iprati:q,ue, une giran!Cle 
r-elafü11i,té règin:e ein la matière et l,e tJ1aJitemernt de·s 
é'!lria!ngers peut beau1co1Ulp 1J1aJ11iier selloin l'iEtat de 
séjour, (',Etait ICf'.o,rig~:n,e, l·eu1rs reilaitionis rié1cip1roq,ues 
~ fa conïon,ct,u1re. Les Cih1os,eis sont p11,us cll1aiires 
,lorsque ·fa quest,ion diu statut des étlrang'e1rs fait 
(',objet 'd'.a'.C'co,rds, 'l,e plrus s•o:u:vsent b1illa1éi11a:ux, entire 
les pary,s concemés. C',est su1rtto1ut le caJS dans les 
a1ff0.iiir,es érco1nomi·qu,e·s et f.i•nain1c:ièires q,u:i iré'cllamient 
un c·ertaii:n deg.flé ICl!e SJélcu.rilté j1u,r,iidi-que po,u1r se 
dévelloipip,e1r sur le pilan international!. Le j1eu de la 
« clause 1d1e fia nall:,ion 1,a p111us fa,vo111ilsléie » o,u de la 
« claus,e d1u. traiitement nia1lion,aJI », en pa1r,t1i1ou~,iie1r 
d1a1n1S l·e caldlre du GATT, vise à 'f'1éga!!iisa't'io1n des 
oondit>io1n1S du com1me1roe avec •!,es é!brang,ers sur la 
base d,u traiiitem1ent déjà a'C!OOJ1dié à oentai,n:5 pairite
,na,i,res oiu die ,oeilru'i· dont jouJiisisent J,es niall:io1naux de 
lf'!Etat in:tlélressé (8). S1i ·fe diroit. oommunautailre s'ûins-

(6) H. THIERRY ·et autres, D.I.P., .Précis Domat, Mont-
chrestlen, 1975, p. 451. . . 

(7) Ar-rêt du 9 avrrl 1949, Rec. C.I.J., 1949, pp. 22-23. 

(8) Voir ,o. ·CARREAU, P. JULJUlARD •et ~h. P.l..:ORY : 
Droit International économique, LG.O.J., 1978, pp. 98~102. 
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pn1r,e de ces p,ré1cécfenrtis, M s'1en dégag·e SUlr aertt:a:iins 
a1Sp1ects de sa ,oon1ce1p,Nan de 'l'éga!!iité de tiraite
menit. D',a:boiJ1d, l1a po1r~ée 1de f',i,nte1rdi1ctiiion des dis-
011iim1iinaiti,ons y est pH,us '11arge. fil nie s'a:g1it pas siim
plem•en,t d'101ctroy.er un tra'i11ement ég,aJI à oell1u1i des 
nati,ona:ux ,oiu d'auilireis piailltena:i;res éiraing·ers. La 
stihpu11atii,on de f'1a1rN1cll,e 7 du tr:a!itié OEE, au o01nibr,a:i1re, 
viis1e de façon génèraJf,e, « l'1i,nte11di1ctiorn ICf,e touille 
dis·orrimin1a,Non ·eln1me felS resso.rti1ssaini!is d'Etats mem
br·es quanld €1111,e est ex,enciée ·en ra1is01n de 'la nat,io
n,ail:ilté » (9). Pair a:ilil•eu1rs, en r.a:i1son die !f'iaippll1i1cialbfüté 
imméidia1'8 du trailté aux re1Ssor.tiissants des pays 
memlbnes, « la di!S'onim1inaiti1on n',eist ,pas ilci seu'J.e
ment interid1itie de la pairt des Etats, maiis, ég1a1le
ment de l,a pairt de tout pairbiioull!i1er » (10). On Vlelrra 
surtout, pf·u·s lo:i:n, que !l'exigence ide tl'ég•a1f,ité de 
!lr.a:iiJ:ement s'aidlresse a:u1s,si •aux instan,oes commu
n1auta1i1r,es diont l·es i,n,~ervienrl1i,onis éoonomi1ques la 
mle'ttenlt 111ég1ull1ièr,eiment en ciaiuse. ' 

• 3) 'Dans 1ciette penSlpeotiive, l'1ég•a1liilié de 'l!raiitement 
des ag,enl!s éoonomi1qu·es fonaHornne d~n1s l'o,rdre 
co'mmunautaiilre dans 1,eis mêmes oon1ditions que 
dainis l'o111dine interne des etalts. « L'iirntertdii,ction deis 
di1S1C'rimi1n1ati·ons en matiièr-e é•conom'iq,uie, ralptpe1faii·t 
à la OCYu1r 1f'Avoca~ généJ1all Oa1p:oto1rti, a pnis dè 
l'imp,o,rtain•ce en premi:er lii,eu dians la ju1ri!Slptnu!d1encie 
améiri1oaine, deipiu:is la frn idu s'ièof,e derinii·er, en 
l'iaisorn su1nt,out aJV:e1c lies p1ninlC1i1pes qu,i plrotèg·e!nil: f,a 
Mibertié de coniciu111r,enoe. Mais, la notion a éttté en1suite 
étendue · dans 1!1e senis de Vimi,ter la i ibe1rté 1d '1aic:t:ion 
des Po·u~o1i1rs put,:l:i,os q,LJ1ant aiux ,iintervenltions en 
matièir.e économi1qiure, dainis l·e buiJ: de pr,otiégeir 1l1e1S 
entr·9'P'J1is,es ooni!lre 11,es d:iiffiémences abu1siivieis de tr-aJip 
temeniJ: » (11). On notera, 1pllus !110:in, que, 1dians ses 
g!r,an!des lii·g!nies, la règtl·e d'1ég,alM'11é die 'llr:ali·!lemrent ,en 
maltière éloo1niomiiqu1e est aJp!plNquée par l1a C.J.C.E. 
sêlOln 1dles ror,i,tèrss seim:!Jl,a!bll·es 1et des imodiall1itéls 
co1mlpana11J1,es à oell!l,es 1c:Iies Ju111i1di1otions na'ti,ona!l•es 
quli• sont 1ch:argiées id~ la sainiatiornner ida:n~ .'''.ordre 
in!!leme : p,nise en oompte de la com1pa111a:b11Me des 
siituiail!i•o•nls, j:u,stiiif?i1cati01n delS di'S1p1a111i,tés 1pa1r l'ini~érêt 
g·élnélJ'la!I économique, oonilrfüe 11:i!mité des mdtifs en 
ra1i,so1n du po,uvoi,r discré<ti•o1nna:i!re dont dii·spooent 
!·es Po.uvoi1rs .pu'bllii1os dlans le1s aiffa:i,r,es 1é!oonomiiiqiues, 
eitc. (12). L'o1ri1gii,na1liVé pi11ovii1en:t, sains doute, de la 

,(9) MEGRET, LOUIS, VIGNES et WAELB·ROECK : Le 
droit de la Communauté économique européenne, vol. I, 
p. 23, 

(10) Ibid., p. 24. 

,(1'1) ·Con'olusions 'Clans iles Affaires jointes 117/76 et 
16/77, Recueill 1977, 'P· 1778. 

(12) Sur •le droit administratif .français de ll'économle 
en matière d'égalité de traitement, voir iA. DE LAUBA
DERE : Traité de droit administratif, ~orne IV, 3• éd., L'Ad
ministration de l'économie, LG:O.J., 1977, pp. 131-135. 
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supe11pooiil'iion de dieux niveaux dre Pouvoiirs publl!i1C1S 
iinttervenaint drains 1l'iéconomti,e en f.on:ctio1n d!e '1-eurrs 
oompétenices •ptrop1reis. Le dtr,01it 1commu1nauttai1re . ne 
tait pas di1S1panaîtir,e J;e dlroi[ national!. Pair ex1emp1le, 
s'a9issant de lia 11égll,emenïta'llion des entenltieis, l,a 
Cou1r a reioonnu que « 'l',airt11i1c1,e 7 me vi,se pais les 
évenitue1liles 1dii!Slp1airi,té's ,de 1!r.aJi1eiment et ,l1es 1clli1stor
si,o:ns qu,i peui\lie.n[ r,ésullteir, poiurr les peins,01nnes et 
en1treip1riises so,umi1ses à 'lia juri1d1i1ctio1n de l::1 Com
mu1nau:tié d,es d1iiv,erg,ein1ces ex:hstant enillre les lég1i,s-
11ati,ons des dilffiéiren;!ls Etatt!s m,emb1nes, dès lor.s que 
oeilll,es .. cii ,arf,f,eictent toutes pensonin:es tom'biaJn[ soius 
l1eu1r ·a1p1pllii1c:atfon, ste'Join des onittènes obj,eicltirns et sans 
éga1J1d à 'l·eu1r nati101niailiité ». L'iég·alhiité die traitement 
au seins coimmuin,aiu[aJi111e 1se bonne en i!'•es1pèoe à 
i:nteirditf'le à chaque Etat membre « d'aJp1p1Mq.u1er dliiffié~ 
remmeht s•oln dmit dieis entenlt!es en r,a1ison de la 
naltiona!lité des iintér6\S1$1és ·» (13). Mai1s, l'1i1ntervein'llio1n 
deis P,o,uv:oii1rs p1u,b1Jios n'a'l!i,onaux, so1i~ p·o,utr a!plptl:i,quer 
!,es mesutnes d'1iinlbervenl!lii0:n comimunautaJi1re, so·it p·ou1r 
t,es a1cicom1pagner ou l1eis com1plJ1éte1r, ne doi~ •paJS 
eing·enidirier de diJS'c,r.imitnations sUtp:p:lélmeintaiires au 
d1étriment des res1so1r,tissiaints des autreis BMJbs mem
b1nes opélr.ain~ su,r ile te1nf'li!to1i1re na1fo1na11. (14). Quant 
aux mesures oommuinautta1i1res eil'les-imémes, e!ltlies 
doivent neispecter non seiu1J1e1m1ent l '1i:ntie111dilcltio1n des · 
dtil8'011imi1nati,ons fo1nld:ées suir 1,a na·tionaJl,ité, mia1is 
el")Jcorre et suir•to1ut, 1les 1cfiis!pœi1N.ons pa1rtii1cu1Hères qui 
dans les tlfia1iltiés p,roh'iihenlt 1,eis inég1all1ittélS de tr:aite
rnJeint q,u:i nie s1eina:ient pa1s cornfo1rmes aux olbj,ectifs 
poiuJ1Suivis : i1nstauir.ati·on du Manohé ·oomimun, 01rg,a
n1isati oin de polhi1N1q,uies 001mmun,es dra1n1s diveJ1S sec
teiUtrs, ,pro,teci'io1n die l'é1conomie commuinaiutaii1re à 
l'légairld de l'eJ<lbélri1eu1r, reS1pe1C11: des e1ng,ag1emeinlts 
inte1mati,oin,aux ·die 111a Communauté, etc. 

B. - EXPRESSIONS COMMJJNP.UTAll1RES DE:' L';EXl
'G'ENCE D'ÉGAilJITÉ DE TiRJWllEMENT 

VeX!ig·ence d'lég1aHté die tna:itemenit est 1p111èsentie, 
so,us des fo1nm:eis dlirfifièr,entes et aveic u,n.e force 
v,ani.aib'le d1a1ns ch.aJcurn dres trois trai1tés. l.Jes oon1cep-
1'i•oins é1co1niom1iques ntéo-il1i1béna1l1ets dont s',irnS1p1i'rent le:, 
Comm,u,naurtés s•e 1Jraidu1i·s•ent, em efrfiet, pa1r l'·insitau
ra:tiion d',u,n « Maindhé co1m1miu1n » et uniquie des p1ro
duoti,o,ns des Etatts memfbir,es, 1oe qui imtpllii'q,u1e, dian1s 
ohaque oais, qiu'1aiu1curne dii1sani1mJin1atio1n ne vi1enne 
fau,ssetr lie j,eu de la con1ou11renice ou ,enl!lnaver la 
:rnl'e,nté dres échanges. A:i,n,sii·, ida1ns l·e tra1ité C.E.C.A., 
iil eislJ: dëmantdié aux a:u1to;ri:œs comm1un,autaii1res d' « as
su111S1r à to1us les urti1J1isateuirs du Mia111ch'é oommu1n 

(13) A~rêt du 13 février 1969, Affaire 14/68, Rec., 1969, 
p. '16. 

. (14) Par éxemple, en matière de ,contrôle de qa fabri
cation des vins ,Importés : Affaires 89/74 et 10 à ·14/75, 
Rec., 1975, pp. 1035 et 1071. 
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ptl1aœs dans des cornd1i.f!01ns coimpamables un égal! 
a!ocès aux s,ou111oes de p1roidiU1cti,on » (1a1rtii1C'le 3 b). 
Oet obj1e1C1biff se1na aJtteiint p,a;r l'·i1nfbe:rtdti1ctiorn et l'abo
U1ilbi•oin dies « miesUtr,es ou pr,a'lli,qu:es étalbi11i1S1Sanit une 
dii1sariminatt!ion entre p1rodiLJ1cteu:rs, en:t!f'ie achet·eu,rs 
ou entre wNIIO,s1ate1u1J1S, notammeintt .en oe qiu1i concerne 
11,es cioin1cliiltiorn1S d1e ptf'lix o,u de 1hi1vlf'laison et l·es · tarifs 
deis transporibs, a1ins:i que lies mesUlres ou p1raJti·ques 
fa,iisa:nt 01psita:c!le aiu :J,iib1re choix pair l'a1chieteu1r de 
son foumi's1s,eu1r » (,a1r,UC1l1e 4 b). On senlt diaJn'S ce!tte 
fo111mull,ation lia vo1l,onté ·die mettlfre. fiin à des pratii
ques dte p,rotteatioin elt de m01n01pdl,e qui, dans· le 
d:omairne d1u oh.aJriborn et die l',aai,er, éta1i,ent oo,utrantes 
dhez '!:es nia~i01ns eu.r01p1éenn1es elt qu1i s'1initég1raient 
a/l,01rs aux p,ro·g1r,ammeis de 1,euiJ1s· pol1itf:iiqu1eis mi!l,i1ai;res 
resip·ec·tiv,es. Da:n;s 1,e tnaJité E,u1ra1tom, 1le p111in1alpe die 
« l'égal· accès aux ressources » est aussi affirmé, 
ma1i1s avec moi1ns d'1i1nitensité, dans l1a mesUtre où ·itl 
do'it Sie oon:ciH1Elfr avec les ·impo.rtanties p1rél11o·gatiws 
de g,estio:n eit de mono1pollte des élohang1es die mine
raiis dont d1i51pos,e l'Ag·ence d''a!pprrovisioininement 
i1n1stit,uée au chra-1p1i,tre VI : M est s,imp111ement iinldii1qué 
à 'l'a:11N10J,e 52 q'LI'e « sornt iintl!e!rdii,res toutes pratiques 
ay:an~ pour objielt d'1assu1r,er à oerta:ins u1Jï1l,is1ateurs 
unè ,position ptr1i~~llég1ilée »,' et qu,e 'l'Agienioe ne peut 
op1él11er « entre 'lies ,utilN·sateiu,ns aiuioun,e dlis1CI11i1m i1n,a
N 01n fondée suir ,J.',em1p1loi que oeux-,oi se p,roipiOrsent 
de f,a1i1ne des fou1nn1i1tu1res dema:n1dées, sauf S1i: cet 
eimlptloii est iiM1i1cH1e oiu s',arvèine oontraJi,ne aux co1ndi
tioniS mises ;prar le1s f.ou111n1isseU1r,s ext1:éni,eu1J1S à !la· Oom
muinauité à la Vi;v;raiison en ca:use » (lpiatfiag,J1apihe 2). 
Oes eXJptreiss,ions 1nes~ri:ctiv,es s',eXlp:l,iqiuent par les 
oaira:ctènes :ptr0ip1res de '1'1iinldust,11i1e nuc11éiai111e, qu''H 
s',ag1ioo·e des sél11i-eux p:robilèmes die sélouri,té qu'elle 
pos·e pro,u1r lies p·o1pulla1Jions 01u die la po,rtée poll,itique 
ou mi111imaiire de ses utilltisations (15). 

Mais, c',esit dia1ns l1e 'lll'1a1iltié C.'E.E. que 1,e p1r1i1n1cipe 
d'ég1a!liitl!é 11eçoit la tlraidlJ!cltiion l1a pilus ,oom1p1lète et 
la .p·lws v.aini1ée. L'·e~i'geinioe dte non dlilS!of'limiinati·on y 
es:t, en ;efliet, f'léli,tél11é1e à pllusieu1rs rielp:rises et sous 
des aJS'Pects diilslti1niots comme Utnie di1f'le!Cltii,ve fonda
m:erntall·e adneSiS'ée .au :1ég1i1sl,atelJlr oomimurnaiuitaiire,· 
ohiairgé de meltlme ein œuMr,e conarètemen[ lteis prin
oirpes et orti,entati;o,n,s de oe « traiité-'oald:ne ». La 
di1Sip'0Sii/liion de base, que ,nioos avons déjà évoquée, 
est édlitcitée à f,a:rti1dl,e 7 : dain1s l·e ,ohamip d'.apipl'iic:a
ti'On. d'u trialitté (ifequrell ·est fo111t la111g:e) et sans 1piréj1urdtcre 
de ses aul!Jnes sti1p.u1latio1nis, « est inte11diit·e toute 
discrimination exercée en raison de la nationalité ». 

Su1it touitie unie 'S1élri1e de prescriptions prartiroull!ières 

·(15) Sur ,les •compétences concur,rentes d'Eu~atom et 
des Etats membres en matière de !politique •nucléaire, 
voir notre étude sur : 1La délibération de ,la C.J.C.E. sur 
la part.fcipation d'Euratom à ;fa ,convent!lon sur !l'a 'Pro
tection physique des matières et lnsta!ll:ations nuci(é,aires, 
Revue du Marché Commun, in• ~6. avril-mai 1979, pp. 
185-206. ·' 
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destinées à la mise en œuvre de la règle de non 
discrimination dans ·1es différents secteurs de l'ac
füivité ou •des s.t,11u1clbu1œs écoin1omi·ques qui· relèvent 
du 'llra:irté : l,es HmitatiO'ns deis échaing,es 01pérées pair 
les Btialt,s memibr,615 po,u,r des r.ati•soms d',01rtd111e pub!l1i,c 
ou de .pr,ort•S!ctio,n « ne rd101iiv,ent 00tnsti1tu1e1r n1i uin 
moyen d,e d:i•S1C111i:mi1rna'llio1n a1rbil!IJ1aii1re, ni une r61Str1ilc
tion dég:u1i,sée dains le oomimeroe entr,e Ettat,s mem
blres » (1a111ti,dl1e ·36) ; l,es Eitalts mem1_blres doliven~ armé
nager leu:115 mroino1p1o'.lies naitii101n:aux. prog111S!SSivelme,nt 
afii1n die r.éail1i1s·er e,n fü,n de p!ério1de t11ainsitfoi1re « l'ex
dlusiion de t,out,e · dilsicmimirnaiti,on ern1!11e 1l•es re·ssor
ti1ssa1nts dS!S Etat,s meim\binS!s » (1a1nllidle 37) ; l',org1a,. 
ni1salfio1n eur01pié1enin1e diu marché a:grirool,e « doH 
eX1dl,u1re toute d:i•S'C1ri:m1i1na1tion 'El!ntre pirO:durcteuns ou 
00t111sommateu1ns d,e· 1,a Oommunaulbé » (,a111ti1d!,e 40, 
parr.agirap'h·e 3, alliiinéa 2) ; p;eindainrt ta période 1.tra1n
sitoi111e, 1,e,s Eta'tfs membres peuvemt aip1pHquer un 
système de p1rix miiinlimla « d',u1ne façon non discri
mi1natdi,re » (a1rti1d!,e 44) ; la liblre C1i1rourl,atioin d'es 
tnav:a•iilil16'U1rs « iim1pll1iqrue '1'1a:b0Uii;ti'Oin de tou;te di·S1C1rimi
n1a1tioin, fo1nidéie sur la nati101na!liirté, entllre 1,e•s tral\fa'itl-
1,eu:rs des Etats membres » (a1ni1dl·e 48) ; même e~i
g·enoe co1nrcemant l·es mouvemrent,s de •caJpil!aux 
(1a1rttilcil·e 67) ; lies tr:ain1S1po11it,s (a1fii1011e 79) ; l·a 001111our
rienioe ~a1rttide 86), e'l!c. Oettlte « ch1aJSs·e » aux d!i1sc,11i
miin1a1!ions d:e tO!ube naturre aacompag1ne et ampMfioe 
l'a vaste entnep,11i1s1e de 'lii:bélraifi,on dies ·a:cti'Vliit·ès éc,o
nom!iques ide rtoutes les enitnave'S lliiéeis ·à ll',eX1i$11:en·ce 
des frontiènes nalt'i,Olhall,es et des polli'lli1qiu1es p.ro}ec
tionnistes des gouvernements : tous les aspects de 
4a libe1rté du comme111oe et de l'1i,n1diuSll!ni•e (értab11i1ss,e
mienlt, c01n1ounnenroe, oOlnv,enlffrons, pnix) doi~ent s•e 
rea!Hser à l'éohelrè:m commuin1aubaiiire, sans restri·c
fü,oin ni « dii,S1orim'i1na:ti·oin », sous ·réserve des m:élœ
nismes de régullail!ion et d'i,nt,erv:enti·on pr.évus au 
t11a1ilté. · 

ûeipendant, 'la ju1ri1S1p1nuldein:oe de 'lia 001uir ne fait 
pas de ces diivenses règll1eis u,n,e aipplii,cati:oin i,n,d,i·tfé
renrciée. Oha:q1u,e ca·s de dli,sorimii,naNOln piréTendue 
sulpipoS'e u,n,e rec'hienche p,rélcliiSe du dirOlilt a1p1p11i,cialble, 
oar soin aipp1réc1iation déipenld 'de l,'1écon01mli:e de 1,a 
di1s,pos1i'llion p·aJrl1itc•urliène q:uii· a été mé:co1nrn:u1e (16). 

(16) Par exemple, dans •!'Affaire 82/71, concernant le 
monopole exclusif de vente des « <:entrales faitières ,. 
ita1f1iennes, 1la Cour devait déterminer si r,a question posée 
relevait de .f'artiole 36, de l'artlole 37, de l'article 40 ou 
de 1l'article 90 (monopoles •économiques n'a1!ionaux, déro
gations aux règles du marché commun, organisations 
communes du marché agricole). ,sme se ,prononça finaJle
ment en faveur de lf.'•ar:tiole 40, considérant que le délai 
de ,tolérance accordé à l'Italie par voie ·réglementaire 
avait pris fin à l'époque des faits (arrêt du 21 mars 1972, 
Rec. 1972, p., 139). S'agissant, ,par ailileurs, d'•une taxe 
nation:ii:te frappant le sucre provenant tant de la prndu·c
tion ·nationa11e que de ,l'exportation, ma!is dont 1re revenu 
bénéficie exclusivement aux sucreries et aux producteurs 
de betteraves nationaux, 1,a Cour a 1refusé qu'1il soit fait 
appJiication de 11'artlc!le 40, Par. 3, at 2, 'Considérant « que 
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Si l',a:r,Hol-e 7 1pa1raîlt avoi1r une portée plus exirenisiv·e 
que 11,eis auitires 'règ1l,es o01nroennan1t les d'i1sor,imiinabi'ons, 
ill n'·en oomrpo,r,te pas moii,nrs des Hmltes : d'.aibOl~d. 
i:1 11equi,ert qrure 'lia dliifffiémemoe de br.aiit-eiment i1n1e1riim iinée 
soit eff.eoriv,emeint fon1d1ée · su:r l•a natio1na!Wbé (17), 
a1lors que d'1au1tires dispositions S1anrctio.n1nen1t lœ 
disonilm:i,naltio,nrs iintdélpien1daimiment de oett!e condi
tion ; en1S1uliit-e, l'a1m:i1cfle 7 peut vo,i,r ses eflf-eil!s éll1udé's 
ou aUén:ués p.a1r u;n,e auil!re dtiisposiill:iorn du tr.a1i;té (18). 
Par aiHeu,rs, cerita1iins d:oma,i1nes sont suscie1ptitb11es 
d'•uine i,nt,e1np1ré1t,aition ,p1l:u1S rig·oureus·e du co111,oept 
d'•éga11iiit,é ide 1Jna:iitement, nobam1men~ en miaitière 
so1cli1allie (19). E!n r,ev1ain:ch1e, le se!oteiuir éc101nomiq1uie, 
quii: s·e1u1I no.us r,ebi·enld1ra iioi, faiiit gén.éirallemeint 'l'o'bje~ 
d'•une a1ppll1i1oatio1n beauico:u1p pihJIS sou1pllie. LJa •oom:
pll,exité dies s1i1tua1fo,ns, les exig,erwes d'o!pipo1r1t,uiniitié 
OU' d'1éq:uiiité ooin,d;u.itS•81nt S01U~enlt 'l•e j1ug1e à tênter 
de dégag·err a1u-1d1e'là ·dies règ'l,e1s écr.ilbes u111 p1ri1n1oipe 
p1l1us g'élnélra:I, une no!rme su1p'élni1eu1re, pires•cirivant 
l'ég1a1Nté de tra1i,temeint eit Jo:uiaint U!n rôl!,e s•urppilétif 
en v.u1e de la S1aniClt'i10,n des dis·o11iimilniartio111s nro,n dirrec
te1ment vi!Sées pair l,eis textes (20)·. 

l''inter,dictlon de toute disorlmina'l!ion entre produits d'au
tres Etats membres et 1les iprodurtts nationaux similaires, 
prévue à l'article 95 du traité, permet 'd'•appréhender de 
façon plus ·spécifique une violation éventueme des prin
cipes fondamentaux communauta'ires dans la matière 
v,isée par ,le juge ,national » (Aff. 77/76, arrêt du 25 mai 
1977, Rec. 1977, p. 1006). 

(17) Sur ,fa dlffi·cutlté d'appréciation de ·cette circons
tance, voir ·!'Affaire des pêcheries !"landaises, 61/77, Rec. 
78, pp. 451-454, et nos développements, ~nfra. 

(18) Selon 1le texte même de lf',art-iole 7, M s'app'llque 
« sans préjudice des dispositions par:tlcU:ltières du traité ». 
r·t a donc un .. rôfoe supplétif » (voir MEGRET et autrès, 
op." cit., p. 25). Sur sa concif.lation ,avec d'autres règles 
(en ·l'espèce 1f'article 226 sur 1tes clauses de sauvegarde), 
voir •les conclusions précitées de M. ·L!agrange dans ,!'Aff. 
13/63, Rec. 1963, pp. 372 et 384-388. 

1(19) ·Dans ses ·conclusions sur if.es Aff. 9 et 11/71, M. 
MAYRAS ·rappelait que le P"inclpe de non-discr,fmlnation 
a « un contenu rigoureux ... lorsqu'1il s'agit, dans ile droit 
des travai'ileurs migrants, d'assimiler complètement le 
ressortissant ·communautal're au ressortissant nationtarf ,. 
(Rec. 72, p. 424). Cette opinion est confirmée par farrêt 
du 12 ,février 1974 (Aff. 152/73, SOTGIU) dans !lequel, la . 
Cour a procédé à une ;j,nterprétatlon stricte de 11',ar,ti'ole 48 
du traité C.E.E. sur ·ta !libre circulation des travaillleurs 
dans la Communauté, ·impliquant 1l•a sanction 'des discri
minations « de droit ,et de fa:it », " ostensibles ou déguî
sés » (Rec. 1974, ,pp. 161-165). 

(20) Par exemple, dans les Aff. 117/76 et 16/77, notam
ment, après avoir constaté que 11'artiole 40 °ne vîse pas 
les secteurs Industriels ou commerciaux de ·l'agrûcultùre, 
mais seuf,ement les producteurs, 11a Cour ajoute que . 
cette •règle, toutefo'is, " n'est que 11•,expression spécifique 
du principe général d'égalité quJI appartient aux prin
cipes fondamentaux du droit •communautaire » (Arrêt 
du 19 octobre 1977, Rec. 1977, ,p. 1770). 
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C. - IMPORT.A:NOE JUHIIDIQUE DU PR:INCIPE DE 
1L'ÉGALITÉ DE THA'lli8MEN~ 

, ·El'lie ,est aittteistée toult aiu long de l'a jiu1r,i·S1p,r.u1d,em:1e 
commun,au:tai,11e. Les a'IJlo•c:a.fs géniémaiux, da;ns lrerurs 
oornd,uislio1ns, ont mis régu!Jliènement ein lrum:ièlre l,a 
natu1r,e de « p1ni,n1c1iip,e géniélnall » du dir.oilt cotmmun1a:u
ta1i111e que revêlt l'ég,aJHté de bnaiitemenit tel!ll,e qu',e11:1e 
s',eXJpriim,e à tnavems l,eis disp,osiitionis pa111tiioull!èreis 
des t11aités. 111 s'·ag,it, en etfif,et, d' « ,urn p111i1n1C1iJpe gréiné
ra:I du dlr.oilt » et « dlu dl11dit èoonomique », sip·éioia-
1,eme:nit qu'·énro1nrcie eJt 11a1p;p1e111l,e l,e tna;iM C.:E.E et 
« qu•i dlébo,ndle :l,e œ!dlne de l'éta;bll1i1ssem;eint d',wn Ma!r
oh'é •comimurn ». En comséquernoe, fü dolit êlt~e reis-· 
pe:cmé même 1,01115,q:uie des délrog,afü,onis à l'1a1pp!liioaitiion 
du rég,ime c:ommu1naiu,tai1re sont pe111mliis•es par le 
t11aiilté (21). Méoo111rnaîltir,e 1,e p11i,ncipe d'éga!liité die 
~r,a,iil'emeinit, c',eJsit, to:ult à l1a f,01i1s, violier « un p1nirn:oip,e 

· gén1ér:al du dmit », et « l•a règle q;uri, i1nrs,011ite à 
l'a1r,1:i1c1l,e 40, pia.1nag1r.a1phe · 3, dlu fü1ali1é, viaiu.t oe1r1tia1i1ne
mernlt auissi :pour Ires d:iJS1potS1irti·onis diu diroiilt 001mmu
nauta:i1re déir.ivé » (22). E,n ef'f,et, leis dlis1posilN·orns 
pe1nti1nie1niteis du traiitë en maitièlr,e d~ noin diisorimirna
Viorn, « d orn.t 11,e re;sp,etot s' im1p,os•e da1n1s 1'•éll'albo•na·ti orn 
du dmi,t coim1mun,aulta1ilne dlé1rii1v,é », nie f,o,nt qiuie t11a
dui1re, nol!Jamrnent dans .11e d01maii1ne ag,ri10011,e, « l,e 
priirnrci'P'e de l''ég1a;U:té die tJr.aliiliement, q:ui eslt un des 
fornlCl1emein\t's du tir.ai-té « (23). AilnlSi, eis:t-1i1I a!d'miJS qru,e 
« I' i1n1t,e,nd1i;Clf.ioin pllius g'éinoé1riail·e de diis,cirimirna'l!ion ... est 
irnhére:nite aiu t,raii!fJé 1,uli•même et... déf.e,n1d aux i1nisti
tubi•o1nis co:mmunautai1res d'·01p-élr,e1r dels d:iffélrenoes 
abis:tra.iirbes de traiiltlem1enlt entre leis dlilftf1é1renJtis su11eJtis 
des règll,es commu1n1aiutaii1reis » (24). 

Oe « mia1ntelil1eimenlt » a conr!Jriibué p.ro·g,ressiv.ement 
à cliair.ifi·elr 11'.es con1ce1p,N•on1s ide ,l·a Oou1r 1con1cem1ant 
l,a qruaJliiti1ciati,orn du p1J1i;nic~i1p1e die l'églallilté de traite
ment Ses premiers ai11rè1Js mainii1iestent, en effiet, 
une certaine réserve, la Cour limitant son propos 
à l,a vérif,icamion des co1111dlitti1orn1s da;nis ·1reisquellll1es les 
règn1es 1pr1élcli·ses ides trpJités en 11la ·matière •ont été 
ou nQn mi:s·es en ciaiuse. La dénomii,noation d:e « p1rirn
cilp·e d,e no1n dii1Scrimi1n1ati,on », pa:rfio'iJS uti1l1i•sréle, ne 
suffiit pas pour aip1p1réci•e1r quellilie vall•eUJr jru,~ildique 
l:uii est füina;l,ement artttriibuée (25). Ce1pen1da1nt, dans 
l•e oonltoenti,e:u:x die 1ia 11eS1po1nisabli11'ité de lia C01mrmiu
niau'l!é e,n maifü•ère die dédisi,ons éoon01mfq1u,eis, lia 
Oo,urr n'1hésiif!e p·as à considréir-er l'ég,allité de t11airte
ment comme cc une règle supérieure de droit pro-

(21) Condluslons de M. LAGRANGE, Aff. 13/63, Rec. 
1963, p. 372. 

(22) M. ROEMER, Aff. 5n1, Rec.1971, p. 999. 

(23) M. MAYRAS, Aff. 9 et 11/71, Rec. 72, p. 422. 

(24) M. l1RABUCCHI, A~. 1~/74, Rec. 1974, p. 891. 

(25) Par exemple, dans l'arrêt de principe rendu dans 
l'Aff. 13/63, précitée, p. 360. , 
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1!ég·eiaint i:eis p1ainbi1oull1i•e1rs », dont « wn1e v:i1olaition suf
~iisamment caraicté11iisée » ouvi11e dlro1i~ à 11épai11ami•on 
(26). L',a1if.i1r,mai!Ji1on de l'exi1s1Jenioe, à tJravie11S et au
deilà d:es fo1nmu\l,es corn1v,en~i,oninielll1es, « diu p1riirn,iip·e 
génér,al d',éJg1aJM!bé », mis au 11ainig des « ,p1riirnici1pes 1iori
idameinta:ux du diroit ooimmun aurllaiilre » n:e sre111a nette
ment dlég•agiée qu'iull1téri·eu1re1meinlt, et, dès I01!1S, ·réité-
111ée à plltu1si,eU111S repnilSes (27). Oetlle 11eooninali1S1S'an1ce 
de la v,al,eu1r j·u1rFdliq,u1e sU1périi,eu1ne de l'lé9ra1IM1é de 
tlr.aiiteJmenlt elS't un moy,en ,pour ·Ira Oowr die compléter 
!,a p:ain'01pili·e de no111mes de 1réf!élrenrce dornt ellihe di•s
p,o,se p·o1u1r 'l•e cmtJrô:l,e de la léga!N•té dies a1ctes dies 
ion1Stan1ces oomm:u1n1a!uttai1r,es d'anis l,e doimaii,nie é'c01nio
mi,que. Si, ,oomme on 'l'':a i,n/d1i1q,ué diéfà, l•e!s délC1i1S1i101n1S 
des g·ouvieinniemenms sornlt 1r,el,a1!i11Jemenlt fa:cill·es à 
alp1p1ré:di·er su,r l·a baise de 1'1inrl!e1J1di1c:H!i,orn dreis drilS!C111i
mi1na,biioin'S forndéle1s sUJr ·1,a n1a1Jiron1a111iité qu1i, dianis 'l,es 
tra!iité's, a ~a,i,t l',obfet de stilpuil:alti'Olns Slpélêirfliiques, les 
,déc:i1si,o,ns oom!mrurn.aiuitaliires pri!Ses en v:uie die la réa-
1M•sallii 01n des · o'bj,eci!Hlis dies tr,a!ittéls irmipll1i1q uent une 
!pilrus 11arg·e paint de .p1ou~oi1r dliis·C1réti·cmnra,i111e. Les pirin
,cipes gén1éJr.a1ux du drr·oli,t, mieux que tel111e ou teMe 
e,cp1r,essfo,n limitée ou Slpéioila!lre du dlrOlit éc1!1ilt, p,e1r
mett,enlt d'1a1pip1ré'hrenlde1r 'l,a 11ég'UllaJr1iltlé d',urne d·éaislorn 
de taçio111 pll:uis gll obaJl,e eil: plus dy,n1aimli1que. Ce•s 
p:r,irnicirpes, oomime o:n 1'1a m:onrllré, sont « dléidiulil!ls de 
la natu1ne des Comim:un1a1utés ». 6n d'1aiu!llr,es te1nmes, 
seilon 'l,e1s RrO!f\esiseu111S Bouilou:is et Oh.e'Vla111me1r,. ills 
plr•O'Cèdient « die l',éc10:nomi,e dru syfstème étabilli prair 
l·es tr:aiilté's eil: des olbjee,iliifis que oeux-ioi aS1S1i·g1nrentt 
à l'.a:dmri,n1irslbrlati1oin commuiniauilia!itne ». Lia tSlc'hrnrique 
qu1i1 p·etnmieit de ·1,es d'ég·aig,er est e111a1ssi•qu,e : « à la 
f.ois la géiniél11allli1sation à par:ti,r d'1urn tex;tie, la rMé
,rence à l'e1Slp!!1ilt d'1urn enseimlblle de textes eJt l,a pri·se 
en oonsli'dé11ami1on de l'1essenoe des ilnlSillirtluif.i,ons ». 

Leurr i:nrs<pii1r:ati'o1n drécou11,e « à l1a f,01i•s du caina1c1tère 
n1éo41ibélliail die lia C:ommun1aiuté en oe qiuli1 con1ceime 
sa nat•Uire interne et dre sorn c<air:a1otè11e p1r,oteictioin
•nli•ste à l'rég·aind de l',eXi!lé111i1eur ». S'y a:j,o:url!e 1,a p111i1s·e 
en icompte « die 1ce •que 1l'lin1sNtution 1sU1ppoise d'i:nitié
irêts cotmmu1n1s et die néoes·sai1re sdliilda;11ilté enitire sers 
memlb1res » (28). 

Ces con1cieipti•ons g·énéi11ail,es ccmV1i·eninent no111mia
ll1ement a:u ,p111irn1di1pe de ·l'légallité de tnai1t>em1ernt tell 
qru'TI est cornçiu eJt san1c:t,iron1né en d1roilt piublfü1c éoo-

(26) Par exemple, dans l'arrêt rendu dans l'Aff. 5/71, 
préci,tée, p. 985. 

(27) Arrêt du 19 octobre 1977, ,préolté, Aff. 117/76 et 
16/77 ; arrêt du même Jour dans •les Aff. 124/76 et 20/77, 
Rec. 1977, p. 1811 ; arrêt du 25 octobre 1978, Aff. 125/77, 
Rec. 1978, p. 2003. 

(28) Grands arrêts, précités, p. 105. Outre le principe 
d'égali.té, les auteurs énumèrent les prlnoipes généraux 
suivants : préférence communautaire, liibre clrcu'latlon, 
proportionnalité, solidarité, équlHbre Institutionnel... Nous 
,en rencontrerons certains, en interférence avec la non
discrimination, au cours de nos dévsloppements, infra. 
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nomique comm:uiniarut,aJirre. G01pen1dain'I:, 'la j1urr,ispmu
•dienioe dre l1a Go,u1r die j:urstihce, très ,ri,ohe en hyipothè
ses driverses d''aiprp1H1c;ati,on dru prinieilpe elt tirès nwarn
cée 1d1an1s ses ,aJpiprféciiartiorn1s 1su,r rsorn réventuelile 
vi,ofraitJion, met en f,urmière lia Slpêoifirdirtié :cire oetite 
no•rmre fornrdraimenitall,e qruli tient, raip1pel101ns~l·e, rt:o,ult 
aiu,taintt à la 1p,8Jrifü1oullia1r1irté diu domairne éc01T1omiq,ue 
(rpoiint de vu,e miaJtérri,ell) q:u'•à Ira spéoiai!lilt!é du conrt:ex~1e 
commurnautairrie (rp,oirnit de v.u:e inrslitutionnell). Ge 
oarrarc'tème prr,01p1r,e a1p1pa1~aîlt dra,n:s le contenu du pI1irn- . 
ciirpe de l'-ég,a1!1ilté de tiraJiœmenrt, teil q,u'•iil ,eislt d:éifirn1i 
en d!riorit oommurn,autalilre (Sec·tiorn 1). fil d,evi,ent dré'tler
minant da,nrs 11a délimitatioin de :ira pontée de oel•u1i-'Ci 
dans le contentieux des décisions économiques 
(Selottion 2). 

Nous étu1d1jJerron•s donrc ·surooesrsivemenrt ces deux 
qrues:l!io,nis : 

- Seiobiorn 1 : Le co1nrteinu du pri•noi,p1e de l'é'g•ailHié 
dre 11raii:temenlt .. 

- Sem,iorn 2: l..Ja porrté,e du prr:irncirpe de l'égaJ!rité 
' d:e itina!i~eimrenlt. 

Section I. . Le contenu du principe 
de l'égalité de traitement 

'Le oonltenu diu p111iln1oi'J)e de l'ég,aJlirté de rt:rari,tement 
a!U sens du diroiit oommrurnra:ultaiirre est a:irnisd nésumé 
pair la Cou1r ellil·e-lmême danlS ,urn1e fo1nmu,l,e l1a1pid'a;iire 
rélpéitéE1 dainrs ·f)lwsie.urr\S de ses :ainrêts : ·« Ce p.r:irn1oirpe 
veut que loo slituasl!ironis oompa1ra1blles ne so i,ent p,ais 
trai:tées de mainiière diiffiélrente, à m'O'inrs qu'iu1nre diiilifié
rnnd,af.iorn ne sorit objeottirv,emre1n1t j,uisiti~,i.ée » (29). 
Deux no1ti:01nrs oip1élnati,ornineill!,es s,e d'égag,ent donc de 
ce « diatu1m » : 111a noti,o,n de com1paira:b1illlité et oel1le 
de jrurSJ!Jif,i,oati,01n · dbjrec.fü.11e. ua p1remrièlre sert à la 
détierrni,naltion des dli1S1onirm:i,nia1tions potenti,el!ll,eis. La 
se'cond·e au d1isoeinnement des dli'51Clf1irminatiornrs inter
dH·es. No,us ,einvi151ag,eir:on1S do,n,c C!eis deux étia1p·es, oair 
cha,cuine 001r,r,oop,on,d à f,a mi"S,e en œiuv.re d:'rU1n vof,et 
du conll:enru dru prni1nrci1pe d'égiaJhité: 

- Pla1rag1na1ph1e 1 : Lia dlé:'t01nm:irnarliio,!1 des dli,sdriimi-
n•artio,n1s rpotentielliles. · 

- rf'iairaginaiphe 2 : L'irnll!~r1drirdti,o,n des driscirimfirna
ti-orns 1irnj'USN~iléeis. 

PARAGRAPHE 1. - ILA DÉ11ERMINATrlON rDES ms-
' CRIMINAlilONS: POllENlllrELLES . 

T,ou,te di,f~éf'lenïoe ou toÙt·e · di'S1par1ité n',est pas· 
dri•sor:iminaition du pdinlt de vu~ jrurldrirque. l.!a rela-

· (29) Arrêts de 1977 et 1978 préoités supra. · 
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tiviirtié du piri,nroilp1e d'1ég,a)liité SU1p1pœe qu,e ne so'it 
ipa!s ·comJp:aJré ce qiu'Î n',est pa!S compamabll,e. L'·appf:i
caiNon de oeil: a1rg,ument de simp\l,e l,og1i1que s',eiff,e;c
tue en dlroit comm:U1nauil:laii1re à cireux n:ivieaux. Ern 
ipr.emie1r Heu, ne sont eni\llirsagées que 111eis diilSlari
mi,nlati•on's qruri1 p,e:uvent toU'C'h·er dioo ag•ernrlis écorno
mliqu,eis de oatégorii•e oompainabll1e (A) ; ensuite, n,e 
seron:t prni:s,915 en compte que lies di1S1011imirn1artfons 
opérées enl!Jre des silt1u·aJHorn1s @oonomi1q,u,.es ooniorè
ters 1ooimip,a1rabll1e:s ,C,B). 

A. La comparabilité des catégories d'agents éco
nomiques 

On a indiqué pl1u15 hrau,t que l',oirigrirnal:iité dru p1nirn
oi1pie d'·ég1aJMJ:ié ,en d!mit oO!mmunaiu'lfaiirre ~en,aiit au 
iait qu'M ·ri',in:tié,resse ,paJS seu'l·emenlt l,oo ·Ectaitrs m1em
bres, ma:iis protège l'·enrs·emtbil,e dre l·eu1r1s reS1S01rbis
sants (1pe1riso1111nie1s phyisiirq;U1eis ou morall,es) en t'arnt 
qu'ag·enrts é.oonomliqiu,es dre· •l;a Oommruna1uté (rn,o,tii'on' 
de « 1ressorritissants comJmunraru,taJi:roo »). MaJi'S ,1.es trai
tés 1n ',aooo1ndent 'I e bém~flirce 1dre ,cettt·e ,proteClti'on qru'aux 
pensornrn,oo dre qu1alliirté oorm1p:ara:bll,e draJnis lia meisu1r,e 
où i1lis drés,i,g1111ent dl1a1irremenlt quellis ag,einrtts écono
miques peuvent se trou;ver m~u,el!ll,eimeint drarnrs un 
rapipo1r:t di'S10'11irm1i1natoilne. P,air ex,emlpllie, l'a1rtiildle 7 du 
trali:tlé C,E.E p1mhliibe, oom<me on l'ra VIU, « tourte d!i's
c111imirn1aJbion ein f'iaiso,n de Ha nrailiio,nrall!ité ». OeJMe 
interdi1m,ion, bli1e1n sO•r, ne pren1d ef,f.et qwe drarn1s le 
champ d'1a1p1plf.ilcia'tli•o,n du t11arilf:é. Eilil1e ne jo,u,e drornc 
qu'ren Fa'l!1eur des .poipull•atiro,nis doo Btalts membr-ers. 
ûellia s'•eX:pWque nornmaJl,emen:t « ein r,arioo,n de l'ré'qruli
llibre g,l,obaJl ·ex,i1S1la:nt enltne Ires aV1ain:tta:g,es que se 
consentent mut,u,elilsment Tes memlbres ld',une ,union 
éoonomiqrue, é:qu1i:Hbire qru1j· fait oblslta!dl,e à 1C'e que 
f',o,n pu,isse prétenldrre aux avaintag,es die o~e uni101n 
1sainrs en arc:cepte1r en même temps 111es oh1a1rg,es » 

(30). 111 n',emlp'êldhe q,u,e Ira OoU1r a dO raip1pe1!1eir ex!J)rres-: 
sémenit oeitt,e limite d';aip1p1anenoe év:ildrenrf:,e. l..Ja quoo
tiolf'l posée étalit de savdi1r si· en nef,ulS:aJnlf: aiu 1iromag,e 
de brr,eb:ilS en 'pro:v:e1n,ain:ce de 81urlga1nie l,e mêlm!e trai
item01n1t qu'à oe1rt,a1ines v:a111i1éités die 1iromagres i'ral~1ern1s 
et s1u1isrs·e:s ,imporrtiéers en R.F.A. (1eX1em1ptiorn du paiie
m ent dre'S monltanlts oompenlSla!!:oi,rers), Ira Comrm:i1s1S1i1cm 
0iVialirf: vliolré 'lie p1rilf'llci1pre d'égalf!irf:é. Le, Juge füt dbserver 
« qu'1iif n'e:xiiste p1aJS da1n1S ,fie tna'irté die p.rin1ci1pe g1én1é
na1la obll,ig1eiarntt la· Go1m1m:urnaiulté dans seis rell.alf:iio1ns 
extemoo à oonrs·emrtii1r à tous ég,arnds un traiiltement 
égal aux .payis Uer1S, et q:U1e les opéira,t,eu1rs écono
miiqu,e,s ne s101nt ein to1u~ cas pais tonldés à inv.oqu·er 
l'e,çistenrce dl1urn tell p,rirnrcirp,e grén1érall » (31). Oon1c, 
fia q:ua'lliitié d-e nessorttliooanlt oommunauttafüre est le 
p11emieir él!'ément de compia1rabli1Nrté à prenldire en 
IC'O!m/pte. ' 

(30) MEGRET et ,autres, op. clt., p. 24. 

(31) Arrêt du 22 janvier 1976, Aff., 55/75, Rec. 1976, ,p. 32. 
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COMMUN 

• so,uv.ent des élJ,éments de oom1pia1rab:i111itlé aiplpJ1éic1ia
b'I,eis. Miai1S, la q,u,a1Uité des ag,eml:s ·écon101ffili1qru,es éta1n,t 
é~a:bllie; i'I neiste à éval,uer ·1es raip;po,rts die l'eurs 
si'tlu,a'tliroins 1co,n1orètles. 

Ma!i1s, en e11111e-1même, 08/Mle qwa11,ité ne su1flfütl: pas, 
rl,e p'l,ulS souvent, po:uir ou,vini!r à un a:genrt éooinoimiiq1ue 
11,e b'énéfiice de ·1'1égal1ilbé die tnaii:f!ement Ein:core fiauMI 
qu'i!l enttir:e d,ainis une d!es oa,té·g·ori'es d'opéralbeum 
prévues ,piair l1es traités e't à l'li,nlbér1i1eu1r desqu,eMe1s 
la no,nmie de n,on diisari1min1at,i.oin produ1i1t ses elfltets. 
Oes cattiégo1rli1es sonlt dlivemses et nie se reooiuip,enrt 
,pa:s fo;J1cêment. Dan1s lie traliffié C.E.C.A., 'l'évenitai!I 
dies sujets du p11in'oi:p'e d':ég1alli:té pamaî't des pilus 
l1airg1e : l'ég1a!I aJClcèls aux 11eissou1noes est g,airain:l!i « à 
tous les u1tillii1sateurs dlu M1a111dh!é comrnuin » et les 
dii·sar:imiin1a1ti,ons soinlt proear:i'lles « enl!ire ,pr01duioteu1ns, 
,entr:e aoheteu,rs et entre u'tlilHsateu,rs » (32). Dain1S 
lie traiité C.,E,1E., Sli certai1ns amtilc!lies évoquent dies 
dise1nimin1artiionis SU'S1oep1t1irbl,es d',al!Jteinidine l',ensembJ,e . 
des resis0111Hssaints commu1nau!ta:I1res (33), d',a,ulbr,es 
dtispo-sill!i,oins i1so1l,ent oe111ta!~ns giroU1pes sp.éoi~i1qu:es : 
tra:va!ill!I eurrs Oaintiiol1e 48) ; « pr01diu1ctieU1ns ou consom
mateu1ns » des produits diu Mairohé oommtun agrni
cole ,(a,J'ltidle 40). L0111Sq:u'li1J ,e,dste ide lt,elllles care
go1r:i,es, ·11a Co1u1r !,es iin:f!e111prè'tie r·estri,cfürement E1n 
p1rem1i1er :11i1eu, elile a éta!bfii que 1,e 1prii1n1ci:p,e d'ég1aJlti'tié 
ne pieurt êllne iinivoqu:é qu ',à l '1iinténi1eu1r de c'h'alcurnie 
des catégori,eis et n',iinrt•e111V1i1ent pa,s dans !,es 11a1pipo:r.tis 
pouvaJn,t eX!i'Sltleir en:tme elllileis : « ... :i~a1rti1e11,e 40 (rp:a:r 
e,cemlpllie) ne vise qu,e l:a di1sorilffili1nia'ti1on entr,e pro
diurc1teiu1rs et oonsom1miait:eu1rs, J',éq,uiHibJ1e à ma1i1nitenii'r 
entre 'liSIS intérêts 01p1p101sés de ces deux ca1tiég01ri1es 
d',ag,ents éconiom1iqUies fia1i1S1aint l'1obj1et die l'airbi10Je 
39 » (34). Par ai11!1eU1J1s, Ira C:om a, se1mlb1Ié vouiloi1r 
l'imiii~er ëtr.oiiitiemrein:t 1,es a:va1nl!Jag,es de :11a n01n diSlari
minati'oin aux ag,en1's écon:oimiiques du « s,ecteU1r 

' pirima!hre » To1rsqu':ellille iin1dli1q1u!e que, si, 1'1a1rtli'dle 40 
« iinite11d i:t iinrdi,sou:tabll:eme,nt toute di!Sicniim,iin,atti-0:n en~re 
pr,odlu1meu111s d',un même p1rod!U1irl:, · iiJ ne vise pas 
d',u,ne mia1niiè11e aJU'SSi oeritali1n!e ~es rel1a'tli1ons ein'tire 
dii;ff;élnents se1meiu1rs iin!d1us'llrh31lis ou oommeincilaux dans 
1,e doma1i1n,~ d,es· prn1duiits ag1r:iiooll,es translfo111méis » 

(35). Oepenld,aint, M nie résu11,te plas de oeis di1s'l!iin1c
tioin1s e1nrt1re agenil!s éloonomi1q1ues une ,riglildlitlé eX!oes
si.v,e diainis 1I'1a1pipl1ii1oa'ti101n de Pé:g,a!Mté d,e tra!i:tement, 
puijsque, Ire ,11ecou1rs, ip1a1r de!Jlà l1es tex1les, au pniin1c'ilp·e 
grénérall du .d1roiirt exli!Sltaint en 1l1a matière p1eut, dla:nis 
certai1n15 aas, p,enmettme à . J,a Oom de san1cfü,oinine1r 
oertaJin:es dli1Slpia:ni!res pa1r t1101p .f!la:g1ra1n'l!es (36). Ill n'en 
11es'te pra!s m'oins q,U'e oeis caitég,ori·es fou111n1i1S1Sent 

·(32) Arti'ole 3 b et Artifole 4 b. Vo'i-r aussi ·:res dispo
sitions citées plus haut du T<raité Eu~atom. 

~33) Les articles 36, 37, 86, ipar exempf:e. 

·(34) Arrêt· du 24 octobre 1973, Aff. 5/73,. Rec. 1973, 
p. 1113. 

(35) Arrêt '.préci1é du 19 octobre 1977, Aff. 117/76 et 
16/77, ,Rec. 1977, ip. 1770. 

(36) H>rd. et autres arrêts de 1977 et 1978 ci.tés dans 
le même eens. 

B. La comparabilité des situations économiques 
concrètes 

Toute différence de traitement entre ressortissants 
oommun:auta!i,res o:u même entre .ag·ents éloonorni
ques irelle\llanlt ide 1la 1même C1atégo11ie in'eSlt 1p1as 1néices
sai11ement 1oon1S1ti1!uljjive d',une ·dti:sorimli:nia1!io,n. Ill n'y a 
pais, par exemrpil,e, ,dtisonèmination en raij,son de ,ira 
n1at1:01nia1H'llé enitre !deux ,produ,oteur.s 1r.esso1rl!i1ssan,ts 
d'Eroal:s membres d!is'l!in;ots, ,et 1alftfleclbés d'un t11a1i,tement 
diifité:renit:, s'li!l,s ,se tmüvent ,danis ,U'ne si'l!uiaifü'on « non 
oompa111al)J1e ». DaJnis uin ttel cas, la dii1scrim1iin:artiion 
rers'be « aJpip,airenr11e » o:u « f,01r,melll1e » et lia C.J.C.E. 
n'·e.n Uent pas o01m1pbe. Ern effielt, S1ell101n leis termres 
de soin anrê't die pmiin1c:1i1p1e en 111a ma,~iière ( Milia:i1re 13/ 
63), « 1,e tr1ail:em1einit: diif.fément de si,ttJ1aitli,onis n1on com
piar,ables ,ne permet rpais ide ,conal·u'.re ,aiutoma1!ique
menit: à · l'ex11slben1oe d'1urn1e dlisorimiin!a:tioin ; ... une 
aippa1r.en1ae de disorlimiin:atiio,n fo1rme1I1J1e pe1u11: do1nc 
,co1nr,esiponrd111e, en fa!iit:, à une a'bsenioe die dli1Scr11i,nii
na'tio,n malbélri,el!ll1e ; .... la discinimiirn1albi,01n mlall!él11iefü'e 
1au1naiit ·CO'nlSilSté à traiter SO'Ït de manliè111e diffiléren,t,e 
des sii,buaiti'oin1S S1iimfill1a:i111es, so,ilt de m.aini ène 1i:deinl1:,i q,uie 
des s1itu1a,t,il()Jn,s diftlérr,enit:,es » (37). Lia di'S10J1im:i,natio1n 
doiit doinic t11aJdui,re g1é1néira!l,ement l,a méccm111aJiooaniC1e 
·de 1,a réaJJ1i!bé dies si;tuatiioinis coin,cirètes .paJr ;J,es Pou
voli111S p1ulbilli1C1s. 8Jll,e pirocèidte habi1tu1el'lemen~ d',uine 
mauvaiise aJp1p1ré'cia'tion dies r,aiprpo1rts ef,freiC:Nrfis exis
taJnrt e!nlt,re prodlU'iits, aic'ti,vi'tlés, 01p1é11aitlion1S ou entre
})!r,is1es éloom,mliqiu,es. L',eX!amein des ~a1ilbs est pi'us 
:SISiS'en'bi,ell e!ll'D0111e qru,e 1 ',iin1t1emp1réta:ni101n deis règ:les 
pou1r sa 001nst1a1ia'1:lii0n pair 1,e juge. . 

Oet'te ooin1oeip't'i10,n r.el!,aitlive. dtu priin1oi1p1e d'ié'galliil'é 
n',elSt pas ,p:110tp1re aiu dl11oii,t oommunauta1i1re. Déj'à, en 
d'ro-it ,i1nttemart:ioinfall, seJl,on 1lia C.P.J.I., « 'l.'ég1al'1iil!é en 
d!rolit ·eXJOlut to,uite disani1mi1nami:on, I'rég1alJ1irre en tait 
ipeut, ein rev,aJnche, 11enrdire néoeS1Sai111e un tt11aitement 
dli~~érent en v.uie d'1ai11J1i'Vler à uin 11ésullilart: qu1i étalblJiisse 
l'éqruii1lfüne 'eirntre des si:tiuia!f:i'ons diif~é11enit1es » (38). 
La j,u1t1iiS1p1r:u1dten1oe nami,01na1l,e des Elf:ats miem1brres faiit 
aussr g111ain1d oaJS de ,J1a oomip1air,aibil!i1!é. P,ou1r J1e Oonisei1J 
d'Etat flrainçais, pair exS1m1p!l1e : « La règ\J1e die ·I'é·g,alJii'lté 
de t11a1iiter111einit des dli!Vlers 1inrt:é'resisélS n'i1nl1:,e1tltit p,as 
1,es diiscr:imiina'ti,on:s enitne ~es oa'1!égo1ni,eis die p1er-

(37) Arrêt du 17 Jui'Het 1963, Rec. 1963, p. 350; 

(38) Avis du 6 avrM 1935, Aff. Ecole minonitiai·re .en Aiba-
nie, Série A/.B, n° 64,· ,p. 19: . • 
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sonrnres se trou'V'alfliJ: daJnrs des con1dli1N·01n1s dlilffliér,entes » 

(39). 

Ûelpeinrdaint, Oin trO'Ui\lle 'Ùl'la/08 de cette intl!91!1préta!ti'O,n 
souple dans le traité C.E.C.A. dont l'article 3 (b) 
demranrde aux iin,stittu'llio,ns oommU1nauta!i1r,es d' « as
su1r.er à tours le!s utill·iis1aroe1urs diu Mainohé commun 
,p;fa,oés drains des oon1dirtio,nis oomipana!bll:es urn· égal 
01ocès aux so1urr1oes dre pnoid:uotion ». La Oo'Uir s'·est 
01pipuyée su,r ce texte, notta1mment, en 1962, qru1anrd 
ellil'e a eistïmé qrure : « pourr qu'on pu1irsise nepmoher 
à f,a H.aru~,e Aiu1'01ri1té d'aV'OlÏ'r commi'S urne drisor,imli
nra1t!io,n, ill faiut qru ',e!l!lre ait tra:iitlé d'1u1n1e façon d.irflfié
renrte dre1s si;tuati,oinis oomipainaibll,es, entr.aînta1nt ·Un 
diésavainttag,e· p,o,u,r oeintiariln,s sujets pa,r r.aipporrt à 
d'·a:ubne,s » (40). Da!n's l'Aiflfailne 13/63 pnélC!itbée, fa 
C!Oull" a do1n1c éllla!rgti, f'1aip1p1fiiroaroi,on d.e fa notion d·e 
oomp,a1r,aJb1ilfrirté aiux situ,a<llionrs just~ci·abl•es die f',airti
cif,e 7 dru t11aiiil'é C,E.iE., et, f.i,n1all,emein1J:, diu pnirnioiipre 
d'éga111irté en ta1n1 qru1e nornmè supéri·eure du droit 
coimmurnraiurtai1re ( 41). 

Pour ap1pinédi1er la oomrpiariabillli·té dres sirt:u:atioins 
qU,i lru1i ·so1nt so,umtises, lie Jugie comrmu1nra1urt1a,i're dori,t 
souvient se p1rono,n,oe,r S1U1r des q ureS'tiro,nrs de fa:it 
tenant à 1fa 1po'Siltii·o1n 1con1orète d',urn ,produH ,sutr 1f'e 
mainché cormmunrautalirre à urn moment doirtin:é et à 
soin « oompoirtem:ent écon,ormi,qiue » ·aiu ,rega,11d de 
1pro1dui,ts siimJi1l1ali1nes o,u \IIO'irs1irns avec l,esquels i'I se 
,trouve en r,aipiporrt de oonrounrenioe. A1irn1si, en 1963, 
ilia Oommi1s1sioin ayainrt auiroiiisé lia F.rian;c-e à prenrdrre 
momenta1ném1en~ des meS1urr,es dre sauveg•a11die à 
l'renconibre •dies eX1p01J'11:ait!e'Urns italiens d',aipipairelills 
électro-'ménagers, la Cour a admis qu'il y avait 
liieu de « neteinii,r 11•,aiugmeinrValJ:i;on marssivie d!es imp10,r-
1lations irfiailri1ennies oomme un fia1it s1u1scierp1tiib1fe de 
j,usttitli'8!r l1a mesure SJpé1ci.fiq:ure qui· a ~ait l'o'bj1et 
de l1a déiciis:i•o1n ... , e,n oom1p1a111aison du v.orl,ume (rno,n 
estimé arn,orrm.sil) ders ·imp01riba'liio1ns en prr.ov,enranrce 
dies autres Etaftis mem1brr,ers » (42). A ,p1r.01pos dru pai·e
meint de morni!Janrt:s co•m1p,en1S1art01i111es eX'igés f,ors die 

, ll'impOlntatiioin de f,romiages or.ig1irnrai1rers die B'U\lgrair,ie 
è!n Alr1,em:agn,e Fiéldrélra:1,e, des p11odrU1i!Vs simiHiai1r,es en 
·piroveniainroe de Suli!S1S'e en étant eXiemrplbérs, Ira Oour 
a dû é:tarbl!ri1r, en l'·e'Slpèoe, « q'lJle l',ex:amein diu priiin
diip'e d'iégà.llriltié de ttraril!iemre,nt d01it poir'l!elr norn sur 
l',exis,t,enrc-e o,u 'J.'lalbsenrce d',urne sitwa1Ji!on de oorn1c,u1r-

. 11einiœ entire f.ers firomlag1ers su.ilSlse!S et bullgrair,es ma:i,s 

(39) C,E., 15 Jumet 1959, Ohamb~e symiÎi~ale des 
bureaux d'études ,teohniques. Ou encore cette formule : 
" Le principe de l'égalité de traitèment ne s',appl'ique 
qu'entre citoyens placés dans une situation Identique 
au regard des obligatfons qui leur sont imposées ,. (C.E., 
29 avril 1966, Affi'chage Giraudy). . 

(40) Arrêt du 13 juirlilet 1962, Rèc. 1962, ,p. 652 (Aff. 17 
et 20/61) ; arrêt du même jour, p. 711 (Aff. 19/61). 

(41) Voir supra, Introduction. 

(42) Arrêt ·précité, Aff. 13/63, p. 382. 
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• sur l·eurr comrpiamaibHlité en · oe qüi oon1oennie l'·e'fliet 
die pertu111b'a1li:01n qrue ,freur imp,o1~a'ri101n peut avo;i,r suir 
l'es éichianges de ,pr.ordru1Ï'ts ag1ni1c01l1es ». LJes p1roiduritts 
bull g,aires éi!Ja1nlt oiffe;rlJs à l,a firon:ti è11e à urn prri:X 
« netremeint jrnlfiéri·eurr » à oelui des ~romag1es suis
ses, la mrersuine dre com1p,enrsaJtion t,11aip~nrt les pre
mi,ers n'·eist pras di'S1C1r'imiin1aito1i1re (43). On o'b1S1el'V!era 
qure d'ans oes mra'füèrers, 'J;a Oom s',en riemeit aiS1Sez 
riégu11iièreme1T1tl: à 'f',anaJlyiSie des sirtJu1ati:()lnrs éoonomi
q,uers qru,e lruii· fowrnii1ssent 1100 a:urk>riitéis · oommuina;u
tai!res p1a1rtiieis à 'f',i1nrs11a!rnce et qui dri1S1pœent, comme 
on le veir11a pilius l·o1irn, d',un larg,e pouvoiir d'aip1pné
oi1afü·o1n des dorninées dre relit!: moNvaint lreurris décri
si1on1s. 6noo1re faJut-1ill qure oes seirvi'oes aippo1rtentl: 
f,a p1reuive die ce qu'1ill1s aiV1a1n1oont Ay1an~ à se pro
norn1cer su1r l1a sU1piprelSISiiioin die la · r,es:lliit!uti,orn à fa 
pirtO'd:u:ol!i1orn de qweMlmehll, ail,ors que ceifll,e-,c i éllait · 
mairnrt:enue a,u prOiliitl: de l'amiidon, prroduit anallogue, 
la Oo,urr ,s',est ·in}erriog•ée suir llra ,poss'i'bi'Jli!bé ide isu:b!Sti- ! 
rulli•orn dies dre:ux p;r,od1uiits. A oet ég'ail1d, eilllre a jugé 
q,u,e le Gornseill et Ira Commiœiron « n',oint pars ~ait , 
éllat dé dornrnré'ers teohniqru,es ou éco,nomilques n1ou
vie!liles » ·B't « q,u'1i1I n'a, do,nrc pas éllé étaJbllii qu"é,m 
11eg1a111d dlu riég1ime cormmu,n1auitai111e die r,estiiturt:ioin à 
'l'a proldu1cti'o1n, .Jie qru1eilllmeh11 et l'armadon a:u1rtaJi1ent 
1oe!ssé dre se trouver draJnlS des situa1.liionis oorm1para
bU·es « (44). En re\llanroh,e, f,es éfl1éimenl!!s dru do1S1sier 
oint!: p1e1rm;iis à 1,a Co1u1r d '1aififli1nmre1r 1,a diififiélnenrce miait!é
niielllJ,e existaintl: ern!bre l1e grlruicos·e et ·1 '1i1S10:.g11:u1oose du 
1poi1nt de v,u;e de leur « p,ourv:o:Tir sU1ana1nt » (45), o,u 
du l1aiit1: en:t>i,e1r en ipourctine et diu lraJit éorém1é ·plair 11a!P
po,r:t à lieu1ns utilliisateu:ns 11ei51p·ectims (46). Orn s'arpiell"
çoit aiiinsi de lia gi11ande var.h§té des éfémeints de 
1iaJilt qu:i .p,eu,v,entl: i1ntervienilr en tarnt qu,e faicteu1ns de 
drilfiflérrenroes m1albé11i1eilll1es : flrux d:'1importia1No1n exrces
si!fls, effieit peirturrlb,ateu1r diu maJnché, 11a1p1po1r1Js de 
1con1ourrne1n1oe enitrie .p111odu1irt:s, ecl!c. 

Mais, d'laluillriers disp1a1rHrtlés de situratio,n p:e'U;vent 
p11oveink, no,n des oorn:dit~o,ns éloornomiqrues, mais 
des néglilm'eis j,u;rildriqweis a1p1p1filC'abll1ers aux aiotMtés 
en ,cause. l.!a C.J.C.E élpr.oruve mo,irn,s die diffi,oulM 
po1U1r l1es conrstateir et en dlégrager lies corn'Sléq,uenroes 
ia:u r,eg1a!1'1d die l'égallfiité de 'llnairt:emeint, oe type de 
pr.oibrliéimat,ique 1,u:i élbaint brewco1u1p ,plruis fla:m1ilJ;i·er. Lies 
hyip·othèses, là a1u1SJS1i1, se névèi!ent fo111t va!!1i'èeis. Pia.r 
eXiempJ:re, se tr.o1Urv,enlt d~nrs des si'llu1a1li'onrs non com'
p1ai11albil,es au 11eg1a111d ·ders délc:i\s1i•01ns die Ira C.E.C.A. 
l·es eint1neip1rise1S ay.aint des staiburts j:uini1d iqiurers diffé-

(43) Ar-rêt du 22 Janvier 1976, Aff. 55/76, Rec. 1976, p. 
32. , 

(44) Arrêt du 19 octobre 1977, Aff. 117/76 et 16/77, déjà 
cité, p. 1771. 

(45) Arrêt du 25 octobre 1978, Aff. 125/77, Rec. 1978, 
p. 2004. 

(46) Arrêt du 13 JU'ilaet 1978, Aff. 6/78, Rec. 1978, p. 
1734. 



rents : « ma!l·g111é l',ildte1n1tîltié des oorn1cflirtio1nis die piro
dUlcti;orn, lreis reqrutélrfanrteis, ern f'laisorn ·de leu1r str,u1ctwre 
ju1r,i1dri,qrue com1p01r~arnrt l'1e)(lilS!Je1n1oe de pil,u1S1i'euirs eni!Jre
,prises, ne se 1Jnou~a1i1en1: pars da:nts urne silblJlartiorn 
comtp'a111a1bll1e à qelll!re dre :l1eu1rs con!OUJl'if'lentes ay,ainrt une 
stnu1ctu111e j,uiridlirqru,e u,niirtaiire ; ... ro9'tte dlilfifélrenioe cornrs
ti tue •un éll!éimenlt j,u111irdliq,uement .impo,r,~anlt, 1pouva1n1t, 
dès 1,0/ns, j1us1Jilfii1er .uin tnariitemen1: ditllfiélrent » ~ern 
l'1ersipèoe : no,n ·e,c01niér.a1Horn d•e lia taXJe de p1éméq1u1a,ti01n 
au tiillne dtoo q uarn;tii'ttérs de ~einrtalillile en cimu1lalNoin 
enlûre l•ers diirv-e1rS1ers ulsi1nies dtu g1nouip,e droit'èers die 
p,ersornrn1ai11i'tiés Ju1r,i1driqru1es diS11:i1nic1:eis) (47). Ne dorirvienlt 
praJS, nom ,pll•us, êlbre oontfion!dluis Ires elife~s de deux 
diéC1i1S1i'ons g.ouW3!rnremen1Jal'.1eis ein matière mornéta:ire 
fialisarn~ arpp1e11 à des teiohrniques v,01i1siirn!e1S m1airs nom 
i·denbiq1u1es : « ••• 11:e's sii1turaiti,onis éoo1noimaquieiS dlélcoiu
-iiaJnrt, d'ruine p1a1nt, ·die 11,a diéV:ailualtiirorn du f.rtarn1c f111arnçai'S 
et, d'1auiflf'le p,ar.t, die l'·éllia:rglilSS•em\ent tem1po1na•i1re, des 
ma1rg,ers de flilu1c1JU'a1:io1n drelS mornrn1a:iles allil1e1manrde 
et ntéeinharndiaJhse sont s·u~füsarmmenlt dtilftflélnerniteis ·p,o,u r 
eX!dl1u1re Ira dlirsarimHrnall:ii,on a!llhéguié•e » (48). 

lJe d;r,oit communiaulbari,re peult, (rulj· aussi, engen
drer des s:ii!Ju1a1Nro1nis non comp1a:na1bll1e1S aurl!o1r,isa:nlt des 
inégaJ!liiJ:iérs die t11arirl!etme1nt .Alirnisi, Jleis règll1emen1J:is co1m
m1urn1a:uroa1iirers !liimri!tan.t f?orîllemenlt t,eis .11eS11:i!l!u'tJi101nrs a1C1co1r
dlées dtatn!s lies éldh:a:ngœ i1nrtJeime1s à la C.E.'E. et nre 
prév,oyianrt p1a:s . de rteisiflrliloti,o,n s·emlblialbllre pou1r l1ers 
rssti·tull:ioins oc:tiroy:éie'S d:arnrs lreis éch1a1ngres a:veic le•s 
1payis N•ers, Ira Co,Uir fu~ quS1S1ti,on1n:éie suir !'•existence 
d'·Ulne 1d!i,s·crim1i1n•ation. 1E'lile 1répontdi~ ,qu1e Ile « oaiJ1a.1c
tère oom!piaJr!a!bllre o:u n:oin » des dieux tyip,es d:e res.ti
Miio,n d~aii:t « ê'.bne alplpnéoiié à la l·urmtière dies 
o,bj,ecll:Mis· d:u négrtme ag1ri1001t1e de ,1,a Oomm1uinia1uté » 

(référence aux articles 3 d) et 40 du traité de Rome). 
Etant d·ornrn'é qiure, « oo•nf,ormément à oes 01bj1eiotifs », 

i'',o,rg:an:isiatiorn oom1mu1ne deis im:ai11ohrés dtans le sec
'lleu1r droo oéiréail-eis fiaJit l' o'1b~1et d ''Uln « é1Jaiblltiis·sement 
g,na1c:Jtu1elt » ·la Oouir a e~i!ffilé qiure « Ira 11é!d1u1crtiorn prro
ginSISlsive des res1N:tLiitii1oms i:n:l!11aioommu1nia:urta1i,res s',ins
Cir.i'Vlai t parnliaii!temeint da:ns 'l•e oa1d111e dre « l '1éltalb!Hss1e

. mernt graduel » d'1urn1e telll!e org,an:i1sa,tii,orn, mmif qruii 
tflle •s',a1p!pll1iqrU'e 1pais à 1t'eX1p101rlba11!iion vens ll·elS 'Pays 
tïieirs. Ooin1dJlusi,o:n : 1t1es ldreu~ types Ide 1restitiull!i-o,n 1ne 
sont « 1pa:s 1oom1pa;r1aibll:ers ,en\~J1e reux » ; 1(1a 1reduoti10n 
de lira 1res'bi tulti:orn 1i1nitJ11a:commurnaiu'l:air11e 1n',61Sit ipia:s d:is
C1rlimi1nra,toi1re, lpiaJr 1oorn1séqureinlt 1(49). Eg1allemre1nt, •leis 
importateu1ns ,quii =om1: 1pu 1pir,o~iter d'1u1n co1nifling1ein~ 
M.rrira1i111e ,o,uvert /piaJr 1t1a Ootm1muin1aiuiflé 1ein 1fiaiV1eu:r d'1urn 
payis iti·e111s ,Ql'Alrg,ein:titnre) tpiOIUJr ll'1ilffilp.o,r,batiorn 1d1e quan
tiltérs Ide v,i1a1nlde ibovirnre « ~ein 1e,cem1pti1on 1dle 1pi1éllève-

(47) Voir les ·arrêts préci~és dans 1J,es Aff. 17 et 20/61 
et l'Aff. 19/61, Rec. 1962, pp. 652 et 71~. 

(48) Arrêt du 13 Jui'n 1972, Aff. 9 et 11/71, ·Rec. 1972, 
p. 409. 

(49) Arrêt ;du 27 octobre 1971, Aff. 6/71, Rec. 1971, 
p. 839. 
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mernlt », se =Slonlt tr,ou~. 1a:u 111eg,a:11d de ll'1a:p1pll,ilaarti•orn 
dies mornrjlainilis 1oom1p·en'S1alto1i111e1S imonié'llaJi1reis, « dans 
uinre si1turati,01n ITlorn 1com1pa:11a!bll,e à 1oeitl'e idrers autres 
i:mportaitieu111s ». •Lie tfiarM: 1d 'om eittre 1d '1eifiiecl!u er une 
réld1u1c1liorn ldlU' mornta:nlt 1pa:r li 'ia!P!pl!·iroarl'iorn dlu, rcoemfiioi ent 
mornréttai111e ,oi:eqrueit iv,a,ri·e 1S1ell,01n :1,ers 1payis memlbires) à 
fo 1ocasi,on 1dle 11,a ip•eircr91piti1cm ,dre ·ce1tu1i·-'Oi 1lorns de ce 
tylpe ,d'1i1m1p.orta:Non 1pa:r1N1cull!ier ne ise•rai,t 1don1c pas 
· d!i1sorimi1nra~oiiire ,(50). 

.LJa 1cotm1p1a:naJbi11ii,té idreis 1siil)uati·orns 1ayia;n1t I\IIO!oat,i,on 
à ll'égaJltiltté ide ifirai1:temenlt is',a:vèl11e d01nic 1uin1e motion 
re!lail)i:veimenrt iOOmlpilre~e 1elt td;é,(iiroa'l:e à 1aJp1p!nélhernidrer 
tta:ntl: isontl: :n1ormtb1reux ,eit diMers \lies ~a1c1:eu111S de :f:a1irt 
•et 1l·es lflacrl!eu;f'IS tde 1dtrolit .q,uti, tl,a 1oon1dtitionrnent ·en 
,p111a1Hqure. 111 15'1em is-u,i:t ,q:ue Ire ipri1n1ci1pe ldle ,nom d!its=cir,i- · 
mirn1a,Non rn',S1St ,nebeniu. ,qiu'1aiu terme 1d'1urn 1ex!a:mern 
dléta1i!N:é die 1chrarqru1e 1aa:s 1d'·eS1pèoe ,eit que llra, jiu111is
p,11u1denoe 1olfif111e fi,n,a1t,eiment ipeu ide 1règl!reis 1comtmuinie:s 
et l!ranisiposiaib\lielS d'1u1ne 1h}'1pothèse à :!',autre permet
taint ·de rnli1eux 1oeinner 1l1es 1aama1ctère,s ide ·oomparra
b:ilWtté. Q:uo1i ,qu '1i1t ern 1S01it, ,ta 1nrot,iorn. rn '1a IJYas •Uln e 
polltée :dlélfliiniifii~e ,p,uihsqrue 11 ',eX1i1s1t-enroe 1dte « ,aritères 
otbj,ecfüs » 1peurt iév:eintueUll,ement j1U'-sNtfüreir ,qu',eilll1e so1i1: 
méoonnrue. 

PARAGR~PHE 2. - 1L'IINTIEHD1Cl'l0N DES OISORI
Ml!N!A 111 ONS rlNJ US11liF11 É.IBS 

Toute dli1sarirmlin1atti10rn 1poteinlti·el'lte, d'értenmim•èe en 
fon1C1ti-orn. 1dle Ilia inotiro1n. ldte 1oom1p1a:r.a:bri11iitl!é, rn',estl: pa:s 
au~omaN1qu1emenrt :iin1:e11dli1!e 1pair ile rd<rO'irt 1oommunau
tari1re. Seulles ,oe!Hl·eis ,qu1i ,a1p1pa1raîtmnt iau 'j:ug•e non 
j•ustifiéeis 1se11onrt mi1na1t,ement 1sarn1o'l!i101nrnéeis. tl'larnatys·e 
de 1(ra jrurr1iS1p1r.uld:en1ce 111érvèllre q:u1e l(•es :cir,i~èrers 1utiillisés 
p1aJr 1,a rcom 1poru;r éll!ay,eir 1ce1ltte j ursfüif,j:oart,i,on, 1èveinl!uel:U,e 
marnquen1: 1S1ing1ulllièremen1: Ide 1preciision, ·et, ,pa:rfois 
même, ,die toohiélr.einrce. Deis 1i1drées •Oint ·élté t,01u1r .à tour 
av,arn,cées comme ,a:rg·umeinits j,uistiifticialtifs. D'1a1bor,d, 
ont été 1répu1JéJ91s 11iég1aJle1S ll•eis di,so11i1m1i1nat,ions 01ptérrées 
en fon:otio,n ide 1oriiltè11es id:i1:IS « !OlbiJeiC'!Jilfls » ,(A). L'ob
j,eCltiVli·té ,s'avèria,nt 1urnre ,noll:i,o:n ides 1p1!1us oorn1:ra1dtic
to1i:r.ers, ll1es 1ar11rêts 1fü111enit 'aJP!P,e!I à 1U1n qu1a1lifi:oait!i~ à lia: 
fo,is 1pl1urs « slJlbj•eic1fü » ,et lpltrU's jrU111ildique : sreulleis ont 
été vall:idée1s 11,ers 1d:iS1or.itm1irn,ait1i,ons ,oommain1dée1S p1ar 
deis ,cirTitèreis « ,n,on ,arrtbi·t11aii1res » (B). 

A. L'objectivité des critères 

11.!e ,pnirn:litpre 1d'1ég,aJl:i1:é, dre ifiraitemien.t, isu1rto:ut en 
mafü·ère éconiomi1qru1e, .n'linrt:e:r1dlit 1pa1S fo1r.mellrlement 
~o.urte 1diiilffiéirenioi1a1t,i1on ,enl!re tSu1relJ:is se tr,ouv:arn!t d ain1s 
des si'tu1atiorn1S 1oomipra:11a:bileis ,eit ,c'1eS11:, 1eff·elc1:i\llemernt, 
,t '·orbJet !dte1s mesu,res id' inteirv,einti,on ,que Id '1irnlllr'01dtu,i1re 
des •d i1S1p1a1rités 1ooimmarntdlée1S 1pa:r il•SIS · ob j,SICltii~ d'e 

·(60) Arrêt du 9 mars 1978, Aff. 79/77, Rec. 1978, ,p. 620. 
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+a po!11ifüqu1e ,su,ivii,e 1pair 11es 'PiouMoi1ns 1puibHras •(51). Le 
tii'5que de rdiscnimin,alN:on JS',en troiuv,e 1aiiinsi majo,ré. 
La C.J.C.E, 1au ~ill ide .ses a,r,rêrs, ,s'eSlt efiforoée de 
oerner .avec 1pll,u1S ou, mori1n1s 1dre 1p111éoisi•o1n 11eis ·co1nrdi
ti1ons 1r.equli,ses 1pou1r ,que llies 1d:éirtoga1Ho1n,s ;a;u 1p1J1iin1cdpe 
d~ non discirimi1niaition isori·enrt 1admi1s1s:iib1l1es ein droit 
oommunraul!Jai,re. Selron 11·',Av,oroat géné:rall: Caipotorti, 
cet ·effolrt ;aiu1r.alit lél!bouti à ·l!a ,règll·e IS·uliviainite : « les 
dlifülé'ren'oi,aitJironis fonldiées 1S1u1r des ,or,i~ènes obJeotifs 
sont 1Mcii,ties, ta:nrdi·s ,que touitie inégall'itié ide traitement 
non jlU'stilfi·ée 100,nisfüue u1ne 1d1i1sonimi1n1attion » (52). 

1111 1eSlt vir.ai· ,que 1p1l"UIS1i•eu1rs ,d:é:oisi,ons ton~ lélippell à 
l'1ildée de « ,cinirtène ,oibj•ecltif » ,pou.r j,us'titier oer~ai1noo 
diftflélrenioi1ationis. A 1p1ropœ ides •diéaisi,01ns die l•a 
C:E.C.A., 111a Oo1uir 1a ,a1dmts que 1l'lélld1ap1!atioin de ·la 
péinéqu,atioin ,à 11,a isitua~i,on, rdles dilffiéll'lenil'es ·entreprises 
n'aru1r,ait 1co1nrsti'tiué ruine idiiso11imi1n1a1t~o,n <é que si la 
Haiute A!uitonil~é n'1avait 1p1a,s 1a1pplliqruré ,un •ori1ère 
oibjeicti,f ,et 1u1niilfio:nme ;pour 1V1étriifii1er ,si !la slit,u,al!Ji·on 
iin1d1illf,i1du1e'llle ides ·entirS1p111i1sS1S fé'tiait conforme oox pré
mi·SISles rdre ,Ira ip!él11équ1a.1Hoin. » ,(53). La même exig•en1oe 
s'limpose rau,x 1pouv:01i1rs ,natii'ornaiux : ·ill 1n'y a pas de 

·drisor1ilffiii1naroio1n, ,a,u is91n,s de !1'1a1rti1dl1e 7 1d1u rti11ail\1é CEE., 
dès rf,o,r,s que ,1,es ilég,i1s1,~i,01nis 1i,nt·emes « a\Jlfecrenrt 
to.u1!elS 1peirsio1nines itormrb1ain:t ,sous Weu1r 1ap1plli'oation, 
selon dies 1011irtè:rS1S ,o'bj,ectirfs ·eit •sains égaind à l·eur 
niaitJio•nrallii1!é » ,(54). 1Ein ima'l!i'ème 1agiri,coll1e, ég,ailement, 
11,e isy:s1ème de :~ég1i,01n,a!lis,afün ides 1p111ix ICl'lilntterven
ltiion 1d:é1ri1V1és rdres ,cé11é1al,es ,a ré:té vailiild1é, rcair !l·es dif
fé:11enoS1S ldle 1p1r,ix 1qui ,e:n 1J1é1su11rtent ipouir !l•es 1pi1101C:11uc
l!eu:rs ,et 11,00 1u~i1Hsateurrs ide 1bll!é « ·sont 1dléte111mi1nées 
en !lioinrc'lli'orn Ide 1cinitèJJie1s 1oblj1eo1li~s proprr:es ·à ll1a 1rég111e
menitiati,oin ioomm:uin:e rdu m!a,rché ,~ ,nre 1saiu111ai,en:t, 
dès 1l10irs, êll!re ,considérées 1comme 1diso11imi1n1ato,i1re,s » 

(55). 

Oe1pend1ain:t, ·on ,o'bserv,e1r,a ,qiue !lia ûo1u:r in:e iiaiirt 1pas 
u1n ,usag·e 1SysTémaiti,q.u·e 1dre 11:a 1n,ortion die « 1or:itèlres 
objecri.fis ». !En, 1eifif,ert 1d!1au1tres •eX1pres,sionis, 1plltu1s ou 
moirn:s équfival!ientie,s, if!Ieu111issen~ 1dans ,oef'lt!aiins raif1rêts : 
l·e1s rdH,fü~11enroes 1d1e l!iraiiitemenit ison:t 1rélpu;l!éoo jiusti,. 
tirées, rd!anis ,ces ,espè'oes, « 'µ1alr ll'1ex+SJtien:ce ide di.ffé
renoes ,o'bje1ofü:ves 1d',u1ne 1c1erta1i1n1e •imp·ortainroe » (56), 
« rdès ilo.rs •qrue ides mor!Jifs 111aiisonn1a1b:les 1oomrmanrd1ent 

,(51) Voir, 1fnfra, Seotion 2. 

(52) Conclusions dans !•es Affaires 117/76 et 16/77, Rec. 
19IT, p. 1779. 

(53) Arrêt du 29 novembre 1956, Aff. 9/55, Rec. 1955-
1956, p. 322 et suiv. 

(54) Arrêt ,précité •rendu dans .f\•\ffaq~e 14/68, Rec. 
1969, 'P· 16. 

,(55) Arrêt du 11 jui,f,fet 1974, Aff. 11/74, f!ec. 1974, 
p. 887. 

(56) Arrêts déjà cités dans 1es Aff. 17 et 20 et l'Aff. 
19/61. · 

\ 

pa,rei!lll1e d1iistiinobi·on » 1(57), « 1pa,r 1d,es ciirdonstanrœs 
spécifü1queis ·à 1l',en1Seimlbl1e id,u ima11ôhé in,alfii1on1ail en 
OéUse » '(58). IPamliois lle•s imotivar1Jio1nis iso1nt 1pl'Us sobres 
enco•re : ,on 1paml·e simpil·eimenlt rde 1dififiér,emoi1ation qui 
semait « 1obj1ecifüvement 1iu1stiifiiléie » {59) ·o:u qui ,n'1a,ppa
r.a îlti11a:i t 1pais « 1a:rb:irt111ai111e » i( 60). 

Oes vairi:atioinis !tenminotlog•i,ques 1ne ,sont 1p1ais g,r,a
tu,i·tes. JE!Hl1es itraJd,u:irseint 1Men lla ifU:uiidiitié ldu 1oon1tenu 
d•e 1l'1iïdléie 1d1es « 1011itèroo 1obj,ec1liifu. · » 1eit 11,a 1pl,aS'l:ii1oiité 
de ses .aip1p!l,i1oa1ii101ns. Ill ·en 111ésu1lte d:es 100,nl!iusions 
nain inég1l,igeablloo ld'a,ns ll'emiploi de 'OSIS 1conoept,s 
dont 11,a Courr 1éip11ou,v:e ibeéllu•oourp !die mali à JOi111oons
ari,r,e 1eX1a,çt,emen1t Ilia ,po:rtée. Ai1nsi, ida,nis ses ainrets 1 

de 1931 concernant la C.E.C.A. (61), la notion de 
« ,cir.itères obj,eictifs » 111S1courpe ioel111e ide « 1sittuail!i1Q1n,s 
com1pairatbll!es », 1pu1isque ,1,a 1st111u1c,tu1re j1LJ111ildliqu,e ,p1l,u-
111ali1sre ,dJe·s ien111iS1prii1S1S1S 1oonioernées ébaiit :retenue à 
·l:a ifoÎs comme ,une 1preu:ve rque 1dhacune d''9ilil91S « ,n:e 
se :trouvaiilt ip:as id01ns ,uin1e ·situ,atioin ,oomp:aira'ble à 
oeilll•e de soo 1coin,cu;1111en,t,es 1ayian't ,uine s'tlfiurctuine jurri
idi•qru·e 1un1iitaii1re », ·et 1oom1me « 1uin 1~h§11nent jruirildique
ment :impo:r1bant 1pouivaint, 1dès lliors, JuS'l:ii!fü1er JU'll trélli
t,em:enlt 1diiilivéren1 ». 'Pilus d'é11ouitian!l1e ein1co1r,e ·aippa,rajlt 
1f'wtiilliisati,orn. de 11,a 1f1é!llérenoe léfüX « raritèr.es obj,erc
'tif,s » d:ans '1l'Alflf.ai1re 153/73. ,Po.u,r 1a,p,préci,S1r 1la ~alild:ité 
d',un 1règ'lemeint rdu ,Conseli!I 'io1c11rioy1ain,t ,uine. « iaiilde 
suppllémrenitai:re ·» 1a:ux rhiu1i!l·eni1es ,itail:i,ennes, 11,e jruge 
a 1ra1isonin'é ,ainsi : 1) 1lres orbj,edtiœs ldie il'·artfü!dlte 40 dru 
tnaiitié C.iEJE. « 1su1prposenlt 1l.'1adorption Ide irègll1S1S et 
de 1cmirtères ,communis ip,ou1r ,1es 1p1r,odu1ct,eu1r,s ,et l1es 
oo,nsomm;ateurrs des iproiduHs ,ag,rii1001lrers et excluent · 
dès 1l101r,s touitie 1dri1S!C1l1im:in,a'i'i·o1n. isellon 1fa 1nrati1onialhité 
ou l1e 11,j,e.u rd'iimpll,antall'io,n rdrers 1hiufü1eries » ; 2) !,es 
aides ·et 1Su1bveinrtio:nrs « 1ne ,sa:u,11a,i,enrt être iclii1iféren
ci1ées seilon ll·es 1r.é'g•i,oins ,et 1auilmoo 1conrd1i1iiio,nis Ide 1p1ro
duicNon ,oiu rd:e ,con,sommat,i,on q:u,'ren ,f,cmo11ioin de iori'
tères idre nr~urre ,0:bj,S'ctiv,e qiu1i 1asisUJrent ,une ,f1épia.ir
ti:t~,on IJ)l110ip·o111tioininée ides 1a~n.tag1es ·et ,cfiétsarv.àntage$ 
pour 11,es 1i1ntéfreS1Sé's isans disitirnguer 1enrtne Jes terri
toii1r,es •dies ·Etiabs memlbroo » ; 3) « ICl'ès lf·01J'1S, dres 
aiide,s su1p1p1lrémenitai,res rréseJ1Vlées ia.,ux huiileiri1es 
1i mpll ainitées 1diam; un ldroo . ,Elfiaits memblroo !SO'nrt en 
,pirii•noirpie 1in1compatiib'l•oo iavec ll·es obj,ectifs de 1la 
po,fütique iagrrilooll:e 1commuine, 1p()IU1r aultant qu',elles 
ne ·sena,i1en1 1pais jusiti.fiiées lprair :des ,ciiircomstances 
spéoiifiqu,es 'à ll'·ensemibile du manohé 1nrationa:f en 

(57) Ar-rêt cfté, Aff. 13/63, p. 361. 

(58) Arrêt du 2 Ju!Het 1974, Aff. 153/73, Rec. 1974, p. 
697. 

· (59) Arrêt du 12 juîHet 19IT, Aff.;,2/77, •Rec. 1977, p. 
1397. Voir éga'lement les arrêts dans !•es Aff. 1125/n et 
136/77, Rec. 1978, ,pp. 1991 et 1245. 

(60) .Airrêt rendu dans ,!'Aff. 139/77, Rec. 1978, p. 1317. 

·(61) Aff. 17 et 20/61 et Aff. 19/61 précitées. 



Oa1U1Se » 1(62). -Dainrs 1oet reX!eimipll,e, 11,'1ildée 1dre « ,onitères 
dbJe:otiifis ·» rnie l!ion1Cltio,n,ne 1p;as ·en rtiad quie jrursfüi
cati·on •d'uine ,éventueil11e 1diér1ograti,on ,aru 1pinirnidi!pe d'éga .. 
lrilf:lé, mairs simp!liement ,en 1laJnlt •que mét!ho'd1e d'une 
sai•nie •apip'liiroaNon id' « 1unie 1néipairtii1li,on 1proipOfr!IIFornnée 
des ,avanrtiag1es ·et ldiésa\lTainr!lag,es ipo:uir ll1ers rirnrtéJr,eis,s·és 
san1s idi!Stingueir en1111e ,!,es itenrit0ii1res iders i81iats m1em
bres » '(63). Au!tlriemrenlt 1d:ilt, lla, rnoti,orn die « or.itère:s 
obj,ectiifls ~· rsent à lla mise ·en œurv,r.e de 1l'1a111N1cil,e 40 
et non, ià !l!iimlirtier ,sa 1po1rtié1e en ,a1urt:omirsanrt q,u':ill y so1i,t 
dé'r.ogé. La 1jousNlfi1oa~ilon ld'1u1nie 1eX!oeptioin vi•end,na 
dre 111a 1conrsifdiéinati·on « des ·oi111co:ns'11ain1èers rs:p1éoiifii;.. 
ques .à il,'1ènsembll1e 1d,u. ,m:aindhé rniaJN·onraJI ·en ioaruse »." 
On re1fü;o1urve lllà Iles « 1mo~iifis 111aJi1soinnaibllres 1oomman
dla1nt 1parrefllll1e tdriJSfirn::IJi,oin ·», déjà •im11oqués dans 
l'A:ffa•i1re 13/63 ~64). 

La CoUir ,a ,e!llle-imême 'éoaJriré il'1efif.~ jurs~i~i1ca~0if dru 
reoo:u1ns ,à td1es « 1C111itères 1Qlbj1ectiifis » ,draJnrs tSers dlé!oi
si,o,ns de 1977 •drainrs d'A1iflai:ne rdres 1pêc'heiri1es ld!1lrrl1andte. 
Dans son 01ridl01ninian1oe 1diu 22 ,mai• 1977, 11a G01U1r ia 
111eil•evé ·qru·e « si ll·ers lm:es·uires 1i1rl1ia,n1dra1i:ses !Se 1!1éfèlrent 
sans ldout,e 1à 1dres ro11itères ,o:t,jecfürfis - la ·longueur 
,eit 1l1a rpu1i'ssainice ides bartieaux ide 1pêlC!he -, lla Com
mi·s1si101n .fiaJit v.aloii1r 1qu'en llia,irt, 1oe 1er.itère ;g·erarit dis
orirm:i,nrait·o•i111e ren 1oe ,qu'1iil ·auir.ait •po1u1r 1oon1S1équenc·e 
d'1eX!C1liu1re Ide dia z,o,ne g1éogrfla1phi1quie 'Cliélfli•n!i,e pair les 
a!J1rê!JéiS 1urn 1nombrÏe ié!Jppil1éoi1aib'l·e d',emlbaifloatiio,ns 
d',aiurl!ries Bats memlbir,es ... iallorns qu'1ill ISelnaJit 1p11a1Nqru:e
ment ,sans 1elf\fiet ,à ll''égraind k:l:e 11:a ;füoltrlte ide ,pêcihe 
Ml aindraiis·e 1qui ••• •nre ldi,sipiorserait rpa,s ide lbarl!e1a1uix rrlétp·on
,daint •aiux spéle1i~i1oafitQinrs •f'lereinues •drans ,le ld16/U)(ième 
des iamrêl!és llliiflig,i•eux » ,(65). Uainrêt 111endu s,u,r 11,e !fond 
ile 16 lflévlni,eir 1978 ide\lTaJit 1rnpp·el,er « que ,lia rrèglle 
d'ég·alhirtié ide itnaJitemen~ 1001nisac11ée •pa:r 'le 1diroiilt 1oom
munaurt1aii11e iprrdh itbe ,ni01n iseiu!l•ement ,i,es 1diS1c11imi1na
ti,o,ns ,œtensifblles fornrdées sur 111a naroi1onralllité, mais 
1enioo,ne torull!els fo1nmes 1dri1S1s!imulliées 1de 'Cl:ise111imDn1ar!Jion 
qiu;i, ,pair lél!pipllli1oaroi,on d'rarur!Jnes 1e1r,i1tèries de ,c!iisti,nrction 
aJbout!i;s,sent •en 'fiait 1a1u 1même •néisullt!lat » (66). rLe Goiu-

(62) A'rrêt du 2 Ju,flilet 1975, précité, Rec. 1974, pp. 
696-697. 

·(63) Ibid. « Même si, dans ,cette Affaire, le pro'l:~lème 
de •l·a discrimination était •examiné princlpa'lemend du 
point de vue de la naitional'ité et de 1la l1ocaJlis·ation des 
ent~eprises, il est important que ,la Cour ait reconnu en 
termes généraux 1la nécessité ,de suivre des 'Cr.itères 
objectffs, lorsque les aides communautaires en matière 
agricole sont différenciées, et de gar.anUr en tout ·cas 
l'équil(lbre dans la distribution des avantages et des désa
vantages .. (M. CAPOTORTI, Conclusions préoidées, Rec. 
1977, p. 1780). 

(64) iRec. 1963, p. 361. 

(65) Aff. 61/77 'R, 1Rec. 1977, p. 940. 

{66) •l.ta Cour a fait ici un emprun~ à sa Jurisprudence 
socia!le qui met ,en œuvre, comme on ,l'a déjà noté plus 
haut, ,un contrôl·e 1plus strict du •respe·ot de 'l'égi811Hé de 
tr,airemen,t que, dans ·les matières purement économiques. 
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verinement 1irril:aJnldla,i1s rsoutenait 1pou1r sa ,pa,rt q,u,e .ses 
dréoiisi onlS 1é'taJient lf.o1111dtéies « isu,r 1dres 1C1r!i tènes 'Cie 
CaJl1aJctèlr,e lteichnriqiue, tœall1eiment 1ér!l11aJngeirs à ,to:ute 
consi1d:é111a~ion lfitée ,à •lia, rn,aiti1on1a111ité des bateaux », et 
qru,e « 1l'ii111roiiden,oe 1irnrégall;e dre ,ces mesU1res s•erarit 
une ,oon1S1éqruienioe 1i111Jéil1urctabll:e idécoru11,aJn~ ·de !la com
position Ides 1dli'ftfléren,tes ,fllottes nati,oniaJles ,oonroeir
niées, ,et n101n !dies •c1riltères 1dh'01i1S1i,s ». Maii,s, Ilia Cour 
a ·~·imé 1qu'ren d:é:pi1 Ides 1a1p1paJ!ienoes ,oes ,or.itères 
ér!la+enrt ioren dii1sc,r,i1mli111a1oii,11es, cair 11 eu1r 1erflf,et ·e•S't 
« ld'iélim1i,n;eir ,d,e,s ·eaux ;i,11l1aJnid1aisers ,u,n,e lbonin:e p•aJrtie 
des. ;f!lotties de 1pêC1hie id'·aiuitlr.eis 'Etats imiemlbres qu1i 
on1t ·tr'aldriti•01ninellil ement ,ex,enoé Ilia •p·êche dranrs •oes 
11égionis, allO'l's que, fpa,r Ures :mêmes mesu,res, 1a,u,cune 
Olbli·gaJHon ·éqiu1iiVfaq1enlte 1n.'1est :imposée 1aiux p111opres 
n1atbioo,aux ,de 1l'1l;rtliand,e » ·(67). 

Fii,n1ail,ement, 1ces ,,u11Jilli1S1a11'i-01n1S Jé·q,uh,ioq,u•es et 1COin:tra
di•ato•i11es Ide Ua 1noti•on ldre « ro11irtè11eis ·01bj,eo1'ifu ·» 1i1nter
di1sent 1u,n,e idléif!irri•i~,iorn .rigoU1reuse ,et (l(pé;nati,onineiMe 
die son 1oorntenu ,dans 1lra ,ju,ri1Slpnudenice die r1,a C.J.C.:E. 
A 11'1in:verse, 11,a seU1le imiprress1ion ld',ensemblle qui1 s·e 
dég,ag·(;l •die 1cellllie--0i', ,c',etSrt ,que !les idi:fffiélrenioes die 
traii1ement 1pr01oâd1i3int dies riinter,v,ent!io,ns économ!irq:u1eis 
des Poru1V101i1rs ,prulbl i1os ldo,i~ent 111e1p61S'er ISlurr Ides « c11i
tè11es », des « miot!i~s .,, ou des « ;ci111conrsrtiain1ces » 

d'run1e ,n1a!liu1r,e tiellll,e que « oes 1di,S1pairiilbérs :n'1aJpp;arra1is
sent ip;ais 1a1ribirti11aii1res .•. ». 

B . . La « non-arbltrarlté » des critères 

. Oette teirmli,n1ollog,i·e ,n:ég1aNiv:e n',est •urt:iiMsiée qruie daJnrs 
peu 1de dré'cis,i.01115 {68). Mais ll•e thème die 11,a « non 
arbitrarité » . se retrouve en filigrane pratique-

Eilll,a ·a repris le texte ·littéral d'une formule déjà employée 
par ei'le dans son arrêt du 22 février 1974 (Aff .. 155/73, 
SOTGIU, Rec. 1974, p. 164). Dans ·cette espèce, ,à 1Jaqus111e 
11a Cour iait ·e~presse référence '(Aff. 61/77, Rec. 1978, p. 
453), ,1e Juge communautaire ,expl!iqualt son ·lnterpréta1:'ion 
extensive de la notion de discrimination par la nécessité 
de « garantir l'efficacité d'un des principes fondamentaux 
de la Communauté... qui exige qu,e .l'égaNté de tr.aite
ment so,it assurée en fai,t et en drc>it •. Mais, la Juridi·ctlon 
peut éventueilllement tenir ,compte, même dans 10e 
contexte, de 1Pe~istence de « différences objectives " 
que peut comporter la si,tuaition des travairMeurs, suivanit, 
par exemple, qu'1i'l1s ont leur domicNe sur le territoire 
national ou à l'étranger iau moment d'accéder à un 
emplo·J déterminé. ·m peut y avoir là « un motif llégitime 
de différenciaition ,. du montant de J"a'llooation de sépa
ration qui était alors mi~ en caùse. 

1(67) ·Ibid., Rec. 1978, p. 453. 

{68) " ... tla disparité de tralitement c~ltiquée ..• ne consti
tue~ait une vloll,ation du prlnolpe de non-discrimination 
que si elle apparaissait arbitraire » (Aff. 43/72, arrêt du 
24 octobre 1973, 1Rec. 1973, ip. 1074) ; « .. ;une différencia
tion de traitement ne saura'l,t être ,considérée •comme 
constituant une discrimination 1in,terdite que isi ·el1le ,appa
raissait arbitraire ,. (Aff. 11/74, arrêt du 11 jt.ri'llet 1974, 
Rec. 1974, p. 889). Formule ,transcrite itextuemement dans 
l'arrêt du 13 Juin 1978, Aff. 139/77, Rec. 78, rp. 1334. 
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menit -da:nis tous 11,es 1aJrrêbs. ·Ill ·est d:iifif.iloille die cerner 
pf1éoi1sémenrt 11,es 1Jrai1s ,oa,r1acbélri1sti1qu:es de 1oetTe q,uia
liité, ioaJr 11,a Co:uir 1procèd,e 1souvenit ,pair voie de sim1p:1:e 
af·fii111mation. L!es 1conidl!us1ionis des •avo,oaJbs gréinré111arux 
sonrt, rP,'air.foi,s, ipll·urs eX!p.l•i1C1ites. Dans ·l'Aiftialil!ie des 
Mii1ll'otiiers ·de 11:a Chiampa:gne, M. T111abu10Clhi donrnraiit 
qu:el:qu,es ori·enrtiat,i•ons i:n1bét11eissainites : 1) "l''Ïinterdti,c
tion g'én1élroé1il1e rde 1dirsicrimi,n,a~ion, « 1iinih1é11ienrl!e ·aiu traité 
l1ui-m:êmé », « ,cfiéf,enld 1arux 1irnslHt:ufion1S ,oommwn1au
tari1res d'op1é1rer des idliifüiélJie!l'oes 1de traitem1emt arbi
trai,res rent,r.e 11,es ·di1J1Fél~enr!Js !Sujebs dies irègll,es coim
mu:n•autairr.es » ; 2) 1l•es 1dliifrnéirences ·11éJsutl'IJanrt de l;a 
rég11'emenlbaitli!on ·ani,tiquiée « n',ont :pas .un CaJJ1ae1,ère 
aJrbi·tnair!ie ·», roâlr « •elrles se forn1denrt ·sutr des oriitèrers 
·et des ,exigenlC'es ,obj.eotilifis » ; 3) 111e « oritère obje:c
N.f » ·!iete,nu rein ·1',esipèoe 1p01u,r ,!,a fiXJait!ion des ,p11bc 
d',irn't'ervenrt,ion eslt « ipairfia1itement 1oonrllo1rme, ,non seu
lemenrt à 11:a llog1iqiu,e de rl'orgaini•sartiion ·oommune du 
mairohté d:es ,oétrélall,es ,et die Wiéconormli•e ·die ,mlaJr:ch'é, 
ma:irs en1co1re ,aux eX!igenroes 1cfie 1oi1noullarti,on, ides p,ro
dru1i11s d:anrs llra ûominiurn,au:bé » ; conolruisi,on : « 1111 s',ag1irt 
do:nrc ·1de dlilfifé:ren,cels ifonldrées isur ·dies 1oritèr,es non 
di1sionimirn1arttoi1f'les :et oonrfor11mies à ,l'•e$p!ii~ d1u syistèime, 
qui ,nie 1rév~l,ent 'f'li·en ld''1a111bliltr.ai1re » ,(69). 

(69) Conclusions dans 'l'Aff. 11/74, précitée, Rec. 1974, 
pp. 891-892. Voir également les conclusions de M. LA
GRANG'E dans ·les Aff. 17 et 20/61 conoemant 11',app'l<ication 
des ·no-rmes de la C.E.C.A. : « N'oublions pas, en effet, 
qu',il ·s'iagiit Ici de Juger le gr.ief de discrimination par 
rapport à une rég1Jementa1'ion, donc dans un cadre géné
ral, et non d'e~primer ·un cas parti'cu1Mer ... Autrement dit, 
i'I ne suffit pas d'·étal:für que l'application de la régl,emen
taJl:lion entraîne certaines inégalités (entre les entreprises 
visées), car on devra alors répondre que cette inégaHté 
provient de leur structure jur.idique différente et que, 
pour cette raison, les deux entreprises ne sont pas dians 
une situatfon comparable. M faud~ait prouver que dans 
son ensembl·e et ·d'une manière général•e l,e critère adopté 
est sans pertinence ou ·purement arbitraire, de sorte que 
par lui-même, il entr-aîne des dfscrimi,nations et est, par 
suHe, contraire au traité » (Rec. 1962, p. 672). 
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En ·!1élsuimlé, 11es ,aritèr.es suir 11,esqu,ells ,peuiv,en~ s'1a1p
puyeir l·es ,a,urlio:r,i,t;és ·o01mmunaruta:i1res rpourr « dréro
g,er » .au rp111i1ndpe rd'1égia11riité ,en f,on,crtion ldr915 eXligenoe,s 
de lia :Pod,irtiqu,e économique, ont iété aJbush,,ement 
quall,ifilés Id' « .obj.elC'.lli~s ·•i, ,drains l1a meS1ure où ·cet 
aldj1eotiiff ,semailt isy,nooyme rde « neiutir.es », « itieiohnii
ques » ·ou «· statirsrl!iques ». A:u oonibraJi,11e, 1oes ori1èr:es 
do'i'V'enrt •essenti·elHement rse 111éviéllier .« ,non ,a,rbi'lmaJi:res » 

ou « mon 'diS1C111lmi:rna,toli1res », c',eS1t~à-1di1re ,correspon
d1re à 1uin1e ,oer.tia,ine vi1Sion, équ,naJble rdre rpréifié!ien,oe, 
de 1l'o111giarn·iisatio11 éco:noimique 1oommun,aiurt,aiire, qui, 
poU1r êtr,e 111a1rg•emenrt ,pra1nt:agrée, ,n',en •diélooulle 1piaS 
moins d',urn 1chlQlix pollii1lique ou· ild1éol1oglique, ,c'est-à
d:iore d'une oertain1e •eX!piression de 11,a « suibj,ecUvirté ». 

- Ern ooniolrusion de Ilia 1p!iem1ière section, on peul!: 
r,elrever q,u,e l,e ipmiinoiipe 1d e ,l''ég·allHié de tna,irtement 
en d:roirt: éico.nomi'qrue oommu1nautari1re 1a un ,oonten,u 
no11martif ,rella,t;i~ement ipeu 1pf1éoiis 1et fa.irt 11,'·obfet d',une 
ap1pl1i,oation s'Dulp!l·e -et rn,u,anicée. En ;effiet, 11a notion · 
de « disoni:mirn1arl!iion » n'y ,esrt ,pais :défi:nri•e 'de ifiaçon 
f'lig,oureuise ,et ·son ,aipp~oialtion p,air •l1e jug,e rs'Olpère 
paJr rpa11111i1ers 1S'u1ooeS1Sirfis et au rmoyen ·die ,ori~èJ1es de 
diéte11mri1n1ati,on via:r.ialbll1es et f11u,i1des. 11.Ja ,corn1ceptii,on 
gJiolbaJl,e idru sySltèmre •r,esrte 11a rsulivant,e: ll·e rdlroit ,oom
munaiurtia,i1ne ,n',i:nrl!eJ1dlirt: '!,es 1di•sarimi1nia1t1i,o,n1S enll1re ag<ents 
éoonomriques ,en si,tu1a1Jions 1coimipaira!blles que dans 
41a mesu,re ,où ,el!lles rse'r:aii1ent 1f'lép,uif!ées rair1bi:tmail!i9'S. S'il 
s1aivère que 11,a 1com1parebillitré des s!iturations ,n',eis,t 
pa1s éTàll:!1lri1e, :1,a disor:iim1in1ation ,n'•ex,irste pais. S1i1 ll1a dis
oriminalti'on •décelée se ·j1usrt:irfii,e ,par 1d,es motiifis, 'l·e 
rpllus souvenrt N1nés des imlp1éira1ti!fs 'de Ira 1po!litlique 
éco,n,omiq1ure, qui, •aiu 1r:eg:aird des .oblj•elc11i:fis et méica
n;i1smes des it!Jiaitlés, 1n',ap.pa1r,a1irssent ipas ,ainbi·1!r:a1i1re•s, 
eHe n'e$1: 1paJs .inte11diite. Pour a:pp:r.of,on1di1r ldar,.,a1ntag·e 
l·es con1di1frorn1s du ff,onlC'tionnemenrt ·et .l'ié,tie'll\dUe die'S 
efifets !die ·oe 1pr,01oeis1s,us alltemaitif, ,il!, est rnréicesrsiaii,!ie 
m1a1irnten:ant d',ein étu1eHer et d'·en mesU'rer 11,a ,pO'rtée. 
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En même t·em,ps qu'il instituait l1e 'libre éohainge 
des b'iens et sery,ices à l'intérieur de la Communauté, 
l·e traité de Rome consacrait, en outre, J.e pr:im,iipe 
de la l'iibre C'i1ncu,lation des facteu,rs de p,rodiuction : 
trava,i,I et ca1pital dont la formule.Non jur,i1dique oor
respond à la liberté d',établissement 

Oette o,pti-on t>rouv-e ses racines dans la doctr.ine 
« l'ibr·e éch:angi1ste » ,des économistes classiques 
et néo-1~lassiques qui eXJpos·ent les avantages résu11-
tant de 'l'•ël,a1rg1i1ssement du marché au regand d'une 
aMocaiNon opN1ma•l·e des riessoür-oes de niveau su:pé
•ri,eur. H s'agit de parvenir à un meiMeur équM:iibre. 

Mai1s il·e •grnn!d marché ·et 'la •Jiilberre d'iéta!bl1isse
ment qui lui est assoiC'iée ne ·sembll·ent pas - du 
moins dan1s l,es con·di1!ions actueiHes du pro.ces·sus 
'd'intég,raNon - favori1ser la .poursuite d',un mei'l,leur 
équi'Mibre. 111. a!pparaît, au contraire, que la Niberté 
d'établli1ssemênt acoentue les déséquHilbres d'origine 
compte t·enu de l':absenc·e d'une poliNque régionaJle 
et budgétaire a1déquate. C',est -oe que nous nous 
efforoerons de soulJigner ,raJp'ildement dans les déve
lo,ppemient,s ,oi-!desisous. 

I. - La liberté d'établissement et son 
impact rééquilib~ant au regard des 
théories traditionnelles. 

Pour les olas1si1ques, la mobi:uté des faict>eurs de 
pr,oduction ,est ltimitée au ca!dre n1ationall. L'échang,e 
se fa:it entre indilV'ïdus de nati·on1ail1ités dirttér·entes et 
non entre nations, ·l,eu,r entité n'étant pas ·reconnrue. 
Pui,s les auteurs ;post-,c'l,assi·qu,es intrOldui·sent le ,pr,in
ci:pe de la mobiilMrf!é des ~.a1cteu111s en~.re éoonomi1es. 
Leur conclusion confirme celle de leurs aînés puis
que 'la mobi1Nté des f-a:cteurs inter.vient comme l1e 
s1.rbsfüu,t de la mobN:i~é des produits. Dans tous l·es 
cias, 'l'édhange est avan1ag,eux et on raiS'onne dans 
f,e card1re d'un système oo·nourrentiièil g:aranHssant la 
réaJlisation des g,ran·ds équiilibr:es. Si 1,e juriste fait 
de la l'i'berté .d'établNss·ement un objeoNf, l'écono
mist,e f.ai1 un moyen de la mobiilité des facteurs en 
résu11tant, un instrument de rééqui111i1bre dans un•e 
Olptique norimaN:ve qui, g,râoe à·· l',ég·aiNsation des 
rémunérations mart9;ina11es, peut procurer 1la situation 
la ,plus .e!filiiioi·enitie. 

Dans le cadrie d'une approche p·lus positiv-e, la 
liberté d'établissement du capital a un rôle rééqui
libriant dans la mesuir·e où, en partant d'une situaNon 

. éqiui'Jiilbrée et sans interventi1on du budg,et, la moibiiUté 
sera fonotion de ,!'•intensité avec laquelil,e la moti-

85 

\ 



vation d'·investi,r réponid à un déoHin d'acti~i;té dans 
l1es régions sou1s-!dévelO:pipées, et à une augmentation 
d'activ.ité dans les régions dév,eloppées. TlhéO'rique
ment, si la moUv,aUO'n d'1invesHr décl'ine moins vit,e 
que l'élpargine dans 1'eis régi•ons tavo·J1isées, la h·au•sse 
des taux d'1intérêt dans la, première et 1.eiur bai•ss·e 
dans les seoonld,es doivent favoriser l·es mouve
ments de capitaux ·en fa,v,emr des rég,i·ons en ayant 
l1e 1pil,us besoin. 

Bien qu'•ill n'·eX'iste pas vérita'bl·ement ,une théo•ri,e 
des mig,r.atioins, on pe'Ut la déduire du mO'dèle 
précéd•ent. L!a diififérenoe des rémunérat,ions favorise 
- du mo'ins fhéo1riquement - l,e réé'quN,i'bne de la 
répaJ'ltiti1on spatia11e · des travaiilteuirs. 

Seil1on la théori·e des ~ones monéta'irers opt>imarles 
amoJ1oée en 1961 par Mundelil (1), 'la mobHité des 
fü3!Gteurs de p·roiduction in.duite par la Hberté d'éta
o!riS'sement favo,ri•se pour uin ·ensemblle géog,r,ap'hiq1ue 
donné la compatibi1Nité entire l'équi'liibre interne et 
,f'équ•iil'i,bre eX'teme, permettant ainsi la füdté des 
parités, conœo1rmément aux e~ig·ences de l',u,nion 
monétaiiire. Pour Muin'deM, en effet, le libre éta1blris
sement du travaiill et du oa:pita11 peu,t se siubsiti·tuer 
,aux modifications du ta1ux de ohrange des nations 
•ou régions composant la ~one monétari•re 01pt-i'ma11e. 
Supposons, éorit-'iil, que A et B soient deux ,régions 
de la même zone monétai1re. S'1i11 y a peu die mobMité 
de l'urne à ,(',autre, tout g1Ussement de la demande 
des .proldiuits de B ve11s ceux ·de A pro,voquera du 
chômag,e en B ·et de l'1inlfllat>ion en A. l.te 1c'hômlage 
Ide B poumtit être évité rparr une eX!pan1s1i·on· de l'olfif.re 
'de monna,i:e, .ma1is i1l en résuilterait une a:ugmentation 
de l'•inlfflation en A. Inversement, l'·infl·at>ion pourrait 
être contrôMe en A, mai,s aux déipens de l'emploi 
·en B. On pourrrait enoore concevoir' que A et B 
contni:buent au p:rooessus d'ajus,tement en tolérant 
pour A un certa1iin de·gré d'intfllatt'ion et pour B un 
certa:in taux Ide 1ohômag,e ; néanmoins, ill ne serait 
pa:s .possiibl,e d'éviiter à la 1oi1s 1l'1inifila1fioon et 11:e chô
mag•e .. De m~me qu'à l'•intéri•eur d'une nation, la 
H!bertf:é d',étalbHssement .permet, pair ,péréquation des 
d'i'V'ers fll,ux interré'g:i·onaùx, la con1oi1Hation des équi
l'ihr:es. Cette même mobi'lité, à l'1iin.té11i1eur de l'en
semblie pltus vaste consrnuant une ~one monétaire 
optiiima11e, doit perimettre l:a r:éaJli•sa:tion simultanée 
des éq:ui1Hlbres intemes et e~t·emes, ·tes nations 
devenant les régions de ·(',espace intégré. 

Mai'S 1la fonicNo.n stabi:lisatr:i,ce liée à la liberté 
d'étalb'lissement des fa!ct,eu·rs travai<I et caJpitall n'est 
pas conrrorme à (,a ·réa!lrité qui, r.e'filèt,e 'davantage 
l'ex+stence d',une moib:itlité deistaibill'isat,rice. 

(1) MUNDELJL R. : A füeory of optimum <mrrency "areas, • 
Amerlcan Economie Review, sept. 61, pp. 637-665. 
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II. - La liberté d'établissement 
comme source des déséquilibres 
régionaux 

t·a théoJ1ie lfüre-échangi•st,e s'écartant du ma!rché 
concuir,renti,el en tant que but a envisagé t,e cas 
de la croissranoe déséquiil'ibrée. A 11,a théo·rie de ta 
concurrence pa1rifai11e, François P.enroux substitue la 
f.héo1r.i,e des ipô:les 1d~ oroij,ssance où 11,es -régions 
déprimées doivent sub'ir l'e#et d'·en~raînement de 
ce:11te1s fav:orisées oiu pô:l·es de oroissan!ce. Si la 
mobNité de'tient urne source dre déséquiHbr·e, ces 
cJ.emi•ers n1e s'opposent pas à la oroi1ssance et ne 
semlb1lent :pas ,emtretenii1r ,un 1prooessus de di1S1pa11ités 
cumu1laHves. Mais oeci n'est pas conifiorime à la 
réallHë que tra!duiit le fonct.ionnement actuel de nom
breus·es é!conormies. 

P.rétendr:e que la mobiilité du cap·ita1t se fass·e en 
faveur des rég,ions dépirimées où ta surpérfori,té 
rela,Uve du taux tf'1irntérêt J'lésul·re d''lln:e mottivation 
à investir dédHnant moins vite que 'l'épargne, c'·est 
ou'bli·er qure dans l'état actuel de 'l'intégiration, 1,e 
taux d''intérêt n'·est pas sipéoifi,que aux r:ég1ions mais 
aux nat!:ionis. C'est outbl'i,er aussi 1q,uie •oe taux n'est pars 
s:eull,eme,n,t 1une 11JaJria!bll,e in!druiirte ipair H'oiffr:e •et :ta de
manide de ca1pitaux, maii!S drépen1d de 'la volonté des . 
aurtoni~és monétaii,res n1aHonal1es. F:a:ce aux 'pressions 
inlfla,uon1nistes, ellil·es faivo1riseront 1la 'hausse qui s'im
poseJ'la à f,ensemblre ders 1r.égiions de la nation. Les 
ca;pita!ux se d'i,r,i,g,eront .alors dans l·es régions a!pipar
tenant aux natiions où l1es taux sonrt l·es plus rému
nérat·eu,rs, c',est-àdire, dan•s oe:liles souvent 1,es plus 
favor.isées. Mai•s danis le caJdre natïronarl, ou dans 
oelui d',uin-e •Intégration économique et tnonétai,re 
eililiectivement achevée, un seiull ta,ux s'irm1pose à 
'l'-ensemb'lre des rég'ioops et naNons de 'l'eSlpaoe unifié. 
Et pour un m'ême taux, 1,es ,daJpi,taux auront tendance 
à s'é'ta'bll1ir dans 'les r;égions l·es .plus développées 
pour les raisons suivantes. 

L'argumentati-on ne peut s'a1ppuyer sur la théo-rie 
des locatlisat,ion1s qui·, marlg-ré (,es tràva:ux de Ohris
tain.er, Lôsh, t1siarid, Boventer et L:ef.eber, n'1est guère 
op.é,r;a,tionineNie. Elrle continue 'à osoi11!1er entre des 
modëles fondés sur. les oJ1irtèJ1es iirréa!listes de la 
seule min1imi1sa1ffron des coOts de tran1sport et des 
théor.ies limitées à l'eX!pilor.ation d'aspects partlcu
Hers, non a:daptabit,es aux dimensilQns de la réalité. 
S·eru'l1e l'approche em:pirique nous ,permet die dégager 
qiue'lqrues oriitèneis justilfii1anrt la mdbiiil'ité des oaJpitaux 
au profit des régicms plus dévelop!pées. 
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Oes régions bénéfii,cient, en effet, d',un ni:\Jieau et 
d',u,ne quallirté d'infirastmctur-e susoeptH)ll·es d'attiirer 
ll;es in:veis1i1s1seu,ris, cotmlpte tenu des économi,es e:xitier
nes dont i1ls peuvent bénéfiioi•er (!j;n~rastr.urotu;ne de 
transpo,rts, d'instaHation) et compte tenu de l'•einvi
ironnemenrt ainsi oréé (•in1Jirasl:11ucture s·oci1o~ou1lrf!u
-reille). O,r, le dével•O'plpement d,e oes i•nfrastructu,res 
est en partie fonrcUon du dévellap1pement de la 
·riégioin, de so,n nri:\Jieau d',aotiv!ité, auxquels sont liées 
ises r-eoettes fii•soaîles. L'•insuftli•sance de ceil11815-ci 
dans :1,es ré'gion1s en retar1d nuit au déVieloppiemenrt 
des iinlfirastmcturr.es et ne f.avori:se pa:s la venue de 
nouveH·es ,ent11e:prises. Oeililres..,ci ne .peuvent pas plus 

· bénéf.i'Cier des av:antag,es f,iscaux que les ,r.ég•ions 
a!isées ,peuvent .plus facHement accorder, drirrec'te-
ment où 1in'cH11eotemenrt. · 

·La miobli1l1i'té au pro:f\irt des régions aisées se Jus
tif.i·e également par la présence des économies 
rd'aggllomé!rarti,on que 'l'on peut r.eNrrer de l.',env,iron
n,ement spécifique arux Zio:nes dé forte activité. 
L'atmdsphère favora!bl1e atfire 'les i:nvesrti•ss·eurs exté-
1ri·eu:rs· à la ,r.égion où nombreux se sont déjà con'cen
trés. Bn suli,viant l,e comportement de ces demi,ers, 
·l,es premli,ers pens1ent avoi,r moins de ohanoe de se 
tr,omper. EXipiMoaNon simipli1ste mai1S baSiMa:i,11e. 

A oet e'lif.et d'aggrlomérati•on en sont liés d'1au1ires 
comme oeilu1i de diversi:ficatiro:n. En ef.fiet, les entre
prises des -rég,ions à haut degiré d',acti\Airté commer
cent de pilus en plus entre eHes, sans avoiir recours 
à ,oel!ll,es d·es régrions moins industri,aHsées. lil y a 
don'c intérêt à s'im1pil1anrter dans l'aire de déve110:p1p,e
ment intense afin de ~luidWfli•er 'les ap1provli'si1onin1e
ments au mo,indr-e coOt et de bénéiiidi,er d'un m;a111dhé 
p'liu1s g,ran'd et .pllus pro1c'hie. 

Ill farut aussi teniirr comipte de 'l',efftet d'embauche 
dans la mesu1r,e où la ·main-ld'œu'Vre - surto1ut nou
'IJefliement 1ormée - tenrd à suivr.e la conoenttiraNon 
ides caipitaux. Son abon1dainoe rernd pl·us soup1l•e le 
ma:rohé locarl de l'emplloi au pro~it des entreprises. 

Certes, toutes les fü,r,mes, vo1111e l,es dli!ffémenœs 
activités d'une même ~i·rme ne répoinrdent pia!s aiu 
même critère de locatllisation. Ma!its dans l,eur enseim
blte, ces oritères favori1sen1: l'étatl:)liisseiment des capi
taux dans l·es ré·giions où i+s ·sont déjà rell1a:tivemenrt 
concentrés. 

Pllius ,rig!i1de que oellle dtu ca!piital, com1pte tenu 
dais men1:allités, des con1ditions de log,ement et d'·in
se11Non, la mobi,N1:é itntra"'OOimmuinau,tai,re du trava1i1I 
ne ,peut rêpon1dre à son o!bjecfü théo11ique de r.égiu
•1ation, contrai,rement aux mig1rafions intra-amérioai
n,es actuelilieis oru aux migirationrs monldJi,all•es qu:i ont 
rriar{tué +es cinq déca!des préc@d•ain1: '11a P,r:eimi-ère 
Guerre monldii,aJlè.' 

Lorisqiu'ellile s',efmeotue, :1,a mobi1Hté d'étalblMssement 
du travaiil t·end à rérponrdne à la oonoentra1:ion géo
graphique du caJplita!I. Oette ·mob!Mité déstarbi:li1sat,ni,ce 
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ést îndurite par :pl'U'sieurs ~léments: M y a d'iabord 
l·e pllus g,r.an1d nomrbre d'•empilois offrerlf: par les réglions 
développées, à des salaii111es sou:vent .pi1u1s é'levés 
que .r,enrd possiibil,e une meWleuire productivité. N y 

· aurai,t en eff,et une oo,rr:élation étfOlit·e ent,re l·e 
niViearu de dével·oppement économ1i:q1ue d',une régtion 
et 1,e deg1ré de· productiV1i1té de ses dirflférents sec
teurs d'a:otivlité. Une arnailyse stati,stique des p,ro
duits par acMs dans l'·in:duistr,ie moin>l!r,e que l1es 
éoarts entre produits sont pll,us él1ev:é1s dans le s·ec
teur p,rimair.e em Ailtl,emagne et en ltali,i,e et que 
le secteur industrti·el de même qu·e oelui de l'ag:ri
cuilil!ure, sont l·es plus producti:fis dans les ré·g·ions 
inrd,u,siliria:Wsées (2). Mais •la di:fiférenoe dtes sarlaiires 
s',eX!P'Hque aussi par la dirfi:énen1oe des charges 
so,oiall•es et oelMe ,des dhang,es qui eng,en1dre l·es 
mtig,raitions triansf.rmtailières. Or, 1,es 11é·g1ions où les 
sal,aJi,res s1ont va11101risés, au regarid die l'extérti,eu1r, par 
la rééva.111uation des monna,ites, a!p1partii,ennent de fatit 
à des économi,es .nati,onatles pmspères. OeC'i, jus
ti,fie l•e pasSlag•e d',une main-1d'œu\llre lo1rrain1e et alsa
oi,en,n,e en Répu'blique fé1dérail1e. 

On po,u,nr,ait a1rguer que le ,patrallllélrisme entre les 
flux de t,ra:vaiM et l•es flux de ca:pirtaux cons1!i1ue un 
faroteur équ1i11rihrant. C'iest ·iinexa:ct dans la mesu,re 
où même 1si •l1es m1i1g,ra1!ions 111éiduisenit 1le r~hômage 
dtans 'les régrions d~a:vo,risées, oeoi n'1est vaJl,aJbllie 
que dans l·e très oouirt 1:enme parce qu'elHres rendent 
très v,i,te 'les 11égions moli:ns attrayan:teis p•our l•es 
1investi1sseuirs év,entuells. D'a:utre parrlf:, une baisse 
du chômag·e ais,soroi'ée à unie baiiss·e de l'atotivité 
économiique et à uin sou1s-'éq,u,i1pement structurel, 
,r.êpon:d à un équiil'itbre comtpta!bl·e plus qu'à un 
équ'itHbre économique. 

Ainsi, la liberrté d'éta:bil,i•ssement du trav:aiil, rélponid 
à un conoep~ arm'bigu pour 'l'élconomii·srte pa;roe que 
la mo1bii11ité qu'elf11e impli:iqiue peut être auSISli néfast,e 
que l',aibsenice de mobliNmé. Cette mobilMté ne peut 
être qu'·im:parfaite puiirsqu1e les è!ieux conroeptions -
mobvllité et, immobiŒé - ne s'1eX1C1luernt pas. 

Cette ·ltiberté d'étaibii:is'Selment et le con1091pt éco
nomii1q1u,e de mdbJirlrité des facteurs qui la sous4enrd, ' 
peut justilf1i,er 1'1eX1po,rta1t!ion des trava,ilitl:eiU'rs les phJs 
qua1N1iés et des oap·itaux dans des régiO'n1s tavo
risées (,vo,i1r l'iim!por,l!a1n,oe du triang1l,e Lion'dres-Ruhr
Parri•s), au détriment dies :mnes périrphMques où se 
piro1du1it un ,raienti1ss·ement de la pro'd:uotiiViité. ltl s'en 
suiit q,u''à côté id',au:t,res 1a!cteu.rs t<ells 111a ,c11i1s•e éner
gétique, ·les poll.itiques montétairies rr,estni:ctives, la 
conrou·11nen1oe p'ius intense rés,u,ltanrt de la su1piprns
si,on des ~mntières, 11a 11:i:berté d'étab!M1sseiment con
tdbu,e à l'acoen1u,a1!ion des éca,r,ts rég,ionaux obser
vés dep:u1is pllusi1eu,rs années. 

(2) Cf. à ce propos : Politique régionale et union éco
nomique et monétaire. Document ~onéot~pé, Bruxelles, 
19 octobre 1971 (XVI, 137.71 F). 
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Bn 1960, l'écart maximum du PIB pair habitant 
entre gira:nrd1es régfons économiques à 1'1intérieur 
des Etartis membres a!Hait de 395 $ en ltane d,u Sud 
à 1" 757 $ dans la l'légiion pla!risi,enn,e; 'la moyenin,e 
oommunautaii·r,e étant de 1132 $. Dix ans •plus ta111d, 
ipour une moy,enne com1munauttai!l'le passée à 2 277 $ 
,l'é'oant maxlimum e:niire oes deux régions a11,1a1it de 
965 $ à 3 411 $. Bi·en entenid.u, l1es starti,stiqiues dif
~èrent su1ivant 1'e nombr,e et 11'i1mpo:r1l:ancie des régij,on,s 
choisi·es, le piasisage des g;r,an!des zones géog1raiphi
qu,es aux ré'gfon:s de base ampi!iirf.ian,t sensn,1,ement 
oes r.és1uiltats. Oeioi est vii,sibf,e en Af1f,em:ag,n,e, co1m1pte 
tenu du pilus g,r.aind nombre et de l'·hétéro-g,énélité 
dés unités die base. L'écart maximllim enitrie rég•ions 
de base va de 756 rdofila!rs par tête 1en Ca!l'a!bl'le à 
4 775 dO'l1lars pla!r tête à Ham:bou,rg (3 411 doi111,ars 
par tête à PaJr1is). En termes absoll:u!S, la sliituation 
s'est i1n,contestaib1lemten1 a!méHorée dans !,es rég,jo:ns 
l1e~ plus 1pau'l!'res. En Cala'br,e, par e~em'p'.f,e, ,l,e pro
duit p'81r tête est pa1sisé de 290 doifi!.ars en 1960 à 
760 ddlila111S en 1969. Oeoi n'est plus tou,jou,r,s vi11aii 
ilorsq,u'on raiiisonine en terimes 11e:laNf,s. L'écaJl'lt entr,e 
r,égfon1s de blas,e a diimi1n1ué en A:lifremagne e't en 
ltal1i'e, ~ant eniten1du qlJ!e ,pour oe .dem•i,er pays, fa 
r.é'du1ction s'exp11ique prin1diipalf·ement pair des mou
veme'llts miig;r:atoi111es qui oint pesé sur ·1',in'd·ioe du 
ip1roidilJ!irt intérii1eu1r br,ut des rég1i,ons r,i;ohes. Maiis les 
inég1a1Ntés régliona!lles se sont accentuées en Franoe, 
en 8'elg'ique, iaux 'Pays .. Bas et au Royaume-Uinii. En 
témoigne, 1pom ces 1pays, lia 1mon,tée ldu ohômiage 
régi'ona!l ,d,e1pui'S 1974. 

III. - Une politique régionale et . 
budgétaire communautaire ·comme 
remède aux déséquilibres pouvant 
résulter de la liberté d'établiss~ment 

Dan1S 1,a mes<u1ne où la f1ilber1té d'éltaJjjlli'ss·ement favo
•ri,s,e di•reotement l'accroissement des déséquii,fibires 
111égi-onaux, eM,e favo,r,i,se ,i,n1d:i1reciement par fà-imême, 
1la ru'pture dies équi1f'ibnes macro-économ1i1ques au 
sein die 1f'esparoe initégr.é. 

Observons d',aho11d que f,es dé'séqu1i!Hbres régiio
inaux peuvent f,rei,ner la oroi'ssanoe dan1S fa meswre 
où l'finéga!lité des ·l'levenius qu'ils engendirient risque 
d'·entraver aiu n,j,veau nall!ioniaJI et communautaiire le 
dév,efoppement de vastes marchés inté11i,eu,rs pour 
l1es prodU:iits de l'•inidUS't'rii,e moderne. Ces déséqui-
1f1ilbres p·eurv:ent aussii· f.rei1ne·r l,a oroj,ssanoe par l·e 
b1iai1s d'une détério,ratio1n de ses élémenits, =rua1Mta-
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tifo. A!u fur et à mesu,ne que la popu1lati·on et les 
caJ~iitaux q'lliittenit ·lies rég'Ïon:s ipauv,res, oeiflf,es-oi 
vo11enit l1eur quaJIH:é de v.i·e diminuer compte tenu 
de 1,a diété11j,orai1Ji.on sodialf,e de !eu,r équiip,ement. 
Para.füèl•ement, ,!',enoo•inlbr,emient des zones ri·ches 
engenid!re •d,e nouvelHes ,r:a!netés et 'fie ooût ·so·C'i,a1f du 
changement est de plus en p1f,u1s sulpél'liieur aru béné
fice ·qu1i ,en ,est 1neti1rié, 

Aj,ouitoins que les déséqüi1ljb11es ,f1ég1f,onaux sont 
f,a;cteu,115 d'•iiniflaiiion compte tenu die ,f,a 001rf1éllation 
étroiite que nous arv:ons déjà menti,onnée, entre le 
1niveau die dévefo1p1pemen;t économique de ·la région 
et f,e niveau moyen de prodllJ'cHvi,té des secteu·rs 
qiuii· ·s'y trouvent. 

T·out a:ocroiissemen't de la demande danlS les 
régii,ons 1,es pllus favorisées entir,aîinera, étant donin~ 
la p!lus g·r:anide prnduictivité de ses :industries, une 
au:gmentafion 1du :prix ides f,acteu1rs trava1M et 1capita1l 
que ceis eniJlrep,rises .peuvtent f.iin1an·oer p.our s'atta
cher les faoteu1rs d·e pr:odu10Non. Oe mécanisme n'a 
,r,i,en d'1in~fa,tionniste en lui, tant qu,e Ires var!i;ations 
die la p!110Jdiu,~ivité ,peuvent neutraliser oel!lles des 
priix. Comme i:f n'·en est pas airn,1i pour toutes les 
enlJ:,r,eprilSles de fia riég·ion favori'Sée, !f',j1nflation pou'l'lra 
se d:édl1en1c'he1r d'1au1ant qu',el!fe y sel'la enicoll'ragé'e 
par la hausse diu coût des inifraist,f'llJ!ciU!l'es sociales 
1dont la oaipacité est so,uv,ent p1r.oohe die la saturation 
dans l,es régli,oin!S cc su1r..,dé'V'elldp1péles ». 

A·u niveau des reg'ioins en r,ei!and, l'in~laitiio1n. sera 
déol·en1ohée pair la iaH>l•e prodtu:ctiVlité de la maj,eure 
partii,e de ses s,ectleu,115 d'aoth,1ité qui nie pounront 
amor:ti1r la. halJlss,e des coûts et des pirix engenldiréls 
dans !·es r,égions r,iiches. A ceUe iin~f1aUon d,01nt l'effet 
de d!irf.fusiorn d:a1ns 1f1es ré·gions pauv.11es prov,i,ent diu 
jeu dies lnter-1ref:ation!S str,u1ctur,eJ,fes et die 'la ten
dranoe à f',uiniformÏ'sation des saila1i1r,es, iil fa,ut a1outer 
,une in:f\faltion ty;pi,que à la rég,i,o,n pa1ui\llre. Oelf1fe-ai 
est f,e résultat d',uine ba1isse de 11a prioiduction o.a,ns 
des secteul'lS à rendements aroi$1Siainms pouir qui une 
baiis·se dre f,a prodru~ion entr,aîne une augmentaiJlion 
des 1000ts. 

Seulle urne po1füqiue rég;ionialle et budgétaiire oom
munauta1i,re 1peùt •neu~,raJl1iser '!·ès t?Jff,ets 1niég1atiifs de 
Q,a IHbre C'i!r,oulfal!io.n. · 

Uine poflitique régricmaile coinmuna:utai,re doit vis1er 
uin,e 111épaJrfüN,on pl'll'S équitablle des activités au sein 
1d,e f',oopa:oe intég,re. Elflfe réponid à l'objectif die f',ar
ti;clf•e li du traité de Rome S'elon l·equeil cc •f,a Commu
nauté :a pour mission pair l'iétabfiissement du Ma•rohé 
commun et par ·1,e ra:p1prioohement prog:11essif de·s 
po!li'!lirq.ues économiques des Etats mem'bres de pro
mou:vdill' f,e dévielopp,ernent harimonieux des activités 
économi·ques dans l'1ensem'bf,e de la Commull'au.té, 
1uin,e expans'i•on con:t!irnue et équilhiibree ». 

Dans oet esip,rit fonctionne 'f,a seo'tlion o,r,i•ent,at'ion 
du fonds européen d'oriientation et de ga•rantlie 
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agricole (PEOGA) qui prévoit la mise en place d'un 
système ld'finicita'ti-on au dévie'lopp.emenrt irégiona:I 
pouir favo11ise1r lia créaitii•on .d'•emrploi,s dans l·es régi1ons 
pr,é510ntant un ex,cé!deriit important de ipopulJation 
ag,rico1l1e aoti,vie. ,Mai·s l1es con1dliltli1ons d'octroi sont 
étaJbi'ies pourr que l,es aildes se concentrent sur un 
pefü nomlb1re de régii·ons. 

1Lio1rs de 11a coniféren1oe d'1ooto1bre 1972 à Pairirs, l·es 
Chefs d'Etat oinit dédidé ll'1itnS1tirtiu't1ion d'iun Comité de 
polliiti·que ,régiO'naJl·e ·siégeant aiuiprès du Consei11. et 
de la Commissli•on, en vue de con:tribuer à Ira coor
dinaNon •des 1pol'i,tiques rég•i,6naJles des Etats mem
b'res. Mais oeMe co1111,a1boratii•on reste firag•i,le devant 
l•e reœourr aux nationarlliismes intria-eurOlpéens que 
suscite Ires dirJllii1cultés conjoncturr,el'l,es et stiructu
relllles rdre in.os 1éoonom1ies. 

En mars 1975, a été créé le Fonds Européen de 
Développement Régional qui est devenu opération
nel drarns l,e oou111ant die la même année. Dans ses 
or,ienif:iati•ons, la Commiiœi,on a P'liOp·osé de scinder 
'le fonrds en deux 1s·eotions. Uine seo1'i•on « -quoit,a » : 

l·a plus .imp.ortian1!e, q,uii conWiin:ueira à aildrer Ires po1l1i
tiques régrionail•es dies pays mem:blr,es en fonction 
d'un 1r;ég1ime de quota pa1rt natioonaJl,e. Une sec1'ion 
« ·horis quota » 'noiuvie'lll,e · ,et •pllius modeste, quii p>er
mettra ide fiinainoer des aJcti,ons spécifiques de la 
Commurnaiuté, d1es'Nnées à emip•êcher 1'•a1ppari1fü.on de 
nouveaux déséquill!ilbres 11ég1icmaux eng•en1dir:és par 
11a div,ergenoe des !Structures 1et rpo•lirt:iqueJS natio
na!les. P,ré!oi1sons qu'1ill a 'été 1i1n'ilroduit p!lrus Ide sou
p'l·esse ·dans 1110 sy.srtème, notamment en vue des 
irnves1Ji1sseimentüs poru:vant béné1i1oier die 'l'aiide du 
~01n,ds et dies di1s1p,0S1i:tti1o1n'S ont été ,prises pou:r garan-
1:lk qure •les ressouirioes du fonids seront effiectivement 
utjlfisées ,pour compléter 'lies nessdurices nationa'l·es 
1des1inées au dévelOip!pemenil: régfo1n,a!I. 

1111 n',en demeuirie P'aiS moiins que la pol1i:t!i1que régio
nal,e spéciifiiqueiment oom1mu1na1utai1ne n',attei1rit pas 
toruj•o·u'J1S son seuiM d',effifiicacité vu l'értmi1!esse de ses 
f.onldis et le petit nom'brie de ·réglions dirriectiement 
aidées. Des é>oonomist,es se demandent, en pa1rti
curH'er au nii,v,eaiu de 1lra Comm!i·ssion, s'1ill n1e serait 
pas piré1érab!l,e d',a.li1der, dans 1,a c01nj,onctu1rie a'c'tuellle, 
f.es secteuirs plliutôt que l,es ·11ég,i1ons. No,us ne le 
pensons pas dans ria miesu1ne où 11,a riestimctu1rati·on 
du sectieuir - pa1r.fois inefüii1ca:ce - ne cOlrr.espond 
pas à la nestru'ctur,aUon de J,a r;ég1ion, oe111,e.,oi 
conti1111u,ant à connaître uine ·augimentati,on de son 
taux de chomag,e. Ajoutons que 1,es fonds destinés 
à l'aiitle secto:ri·el,l1e ~isqueinil: de se propag·er diavan
tag·e dans l,es seoteuris que daJns !,es rég•ions en 
·pertJe de Vlitesse, oelll,es-ci n'étant pas su'filisamment 
diiverisiifiiées pouir répond,re à la demande de res
t11urcitura1Jiioin du secteuir qui s'1a1dnes:s·sra à l'extélri•eu:r 
de la réglion ou de 11,a nation. 
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Ma:iiS 1l'·effrcaoité !d'une po/HViqlJle rég:ioin·ale com
muinautai·re est ·i1n1dissoeii,a!bll1e de l',efüii•cadté du fonc
tiOlrmement ld',uin 'bu1dget communautaiire ana:lysé 
sous l',a1ng1l,e de la péréquatiQln fün1an1cière et de sa 
11égulla1iion stlruioture!lilie (3). Nous pensons en effiet, 
que ·l,eis branSifierits de ress•o1u1r,oes p1u'blJii'ques ent,ne 
Bta,ts ne dio1iiv·ent paJS 001r1nig,er la distributi,on pori
maii1re 'des revienus i1nidivlildu1e:l's, mais la mold1if,i·er, 
c'·est-à--cliire, aJVOlirr uine aicti,oin eurr l1es struict,uir,es 
d',aiot'iMi~é et d'1e1T11plloi en vue d'•obtemilr urne morditi
cation de 11a rélpa~Ntion spiait!i·aJle dies nevenu1s et 
·ri•oh•esses. Oette maie1ro-1régula1ion des stmctures 
ré·giona!les né'oessiite lia oréa1!ion d'éoonoimi,es exter
nes su1soeptfül1es d'1entraîner pa1r l'inteinméidiaire des 
gaiins en rèsu11ta!nt, 1'inidusttriiallii1Sa~io1n de l'eS!pace 
considéré et ·la oro1i·ssan1e1e rég,i•ona11,e. Oedi est 
oonf,0111me à la thès·e de Soiitovisky (4) l;aiquelile, nelfiu
san,t die s'1ein remeUre uiniquement à l'·économi,e d,e 
ma1nché, débouche sur ·1a nèe1es1s·aii1re aréa.tion par 
11,es Poiuvoi,rs publlics, d'ié'c{)!nomies exreimes dans 
11,es z,01nreis d~avori1sées en vue de lutter contre les 
tlli,S1pa1r1i:tés géog1raip1h'i'q uies. 

Oes· éoonomi1es exrter:nes po,uir1r:ont tmu:velr leur 
origli:ne da:n:s 'la cr-éati'()ln d'1i1n~rastruc'tu;res dont le 

. rôl•e est in·con.teis~a:blle en matiène de cro1i•ss:anoo 
,régiona!le. Leuir insutfifii,sainoe et leuir inégaiJ1e dislp·er
si·on sanro'!Jion:nent à 'long tenme, l'1inid'ustir1i1a111isation 
tj1els paiyis. Au côté des in:V1estis1selmen1!s d'li:n1flra:struc
tu11es, d,es bi1en1s collil1ect,ifs comm1e 1,a f.01r,m1aN01n et 
la reco1nver·sion prrofessiio1nneil1J1es sont des facteurs 
tj',éoonomies ex,ternes et f.avoriiisent pair suirtie une 
ma1c1ro-1régu1lation sti11u1c'tu1ne!li1,e au nilVleaiu régl;ona'I. 
Les délp·einses d'•éduication art de mobli1J1itié sont J,e 
type même des insbrumenrl!s d'rurne redlistriibuVion 
primaire pu,isqu',en « 11éldu1i'Sant 11.es i:nié·gaiJ'iités ,pa:r .J,e 
bi,aii·s d'1uinre ég1a1Hsa'tli·o1n dies op1po1rtuinité's, elliles éga-
11ise•nil: ,1,es chan·oes d',avo1i1r le même r,ev,enu mais 
non pas les 1rev.en:u1S » (5). 

11.Je budget communauta1ilrie p,eiut ég·a!lemenrt ~inan
oeir J,es irn~estissemsnts d'1impllantati,01n susceipHbl1es 
d'•i1111duri111e uin pr,orcessus d'1in1dustria'!riis,a~ion ein amont 
ou en a~,, die l·eurr a'c'lii,virl!é. Maiis, pou1r être e'füii'caroe, 
le fiinarnoeme:nil: devr:a1it s'ap1puy,er sur une aina1lyse 
ébro1i,te dies iinter-1reilation1s structu111elll1es i111temes à 
!'•espace 1commu1nautali,re. 

(3) Of. à ce ,propos A. BUZELAY, ,Le budget commu
nautaire : ses fonctions de péréquafion ·financière et de 
régulation ·économique, ·in Revue de science financière, 

'(4) Tibor SCffOVSKY : •Economie 1heory and western 
european integra1:ion. Unwin University book:s, 1London, 
1967, pp. 110-132. 

(5) Cf. à ce sujet James M. BUCHANAN : -rhe put,J1ic 
finances. Irwin, U.S.A., 1965, p. 173. 
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En .pll1uis de son aJci:ion di1r,eme sur ~·es st>ructu1res 
1régii,oniali,es grâ!ce a:ux économies ex;temeis qu'eiMe 
pe·rmet de N1nanoeir, la pél11équai!ion fin·a1nioière a 
ausiSii uinie a!Citi 01n ,indii,recte ooin,séoutiiVie a!UX vairia
tio1n1S oo11111eS1p·on1danteis de 'la dép1enise publliq1ue au 
p1rofiit des E,tats à problèmes réglicmiaux. Nous ne 
raisonnons cependant pas ici dans le cadre d'un 
modèl,e 'Cl1e réguil1ati01n con1j1onctu1r,~lll·e, sout>en·u pa:r 
un.e mQld•ilfiilca,tii,cm du nilVlea!u des dépenses pub!liques 
en fo:no~ion des caitég•Olnies d'·inldus·t,~i,eis, mais da.nlS 
celui, d'1un1e ré'g'Ulla~ioin stmo'lmellil1e. L:e f,aJit que des 
pays •p·u1i1ss,ent .peroevoi1r plus que oe qu',Hs ·enicais
sent do1i,t en;t>J1ajlneir no1n seiull,ement une variation 
dans le vdl1urme de l1eu,ris dépenses, maii·s a:ussi une 
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'Va!ri,atio1n dans leuir natu1re en vue 'd',aiacroîl!!re . la 
1pa1rt dies dépenses deslli1niées a!UX bi,en1S ou en 
~alVleuir des régiiions en dirnlii,oullltés. 

• •• 
La liberté d'étabiissement est le corollaire de la 

iji:beirtté d'1eni!11e1p1r,ise - p11inci1pe ne poui\Ja!nt êtr,e 
11emÏ's en q,ues,tj,on dlanis nos éoonomli1es 0C1C'iden
tall1es - 1,eis dé"1eil,oppemenrt:s qui pr:écèd·ent n,e 
!l'•i·ginO'reint ,pas. •llls essai:en1 simipll,em1eint d'en mon
trer l•es aspects négatîrfis dainlS 'l'état du processus 
aictU1el de l'ii1ntég1rati·on en VU'e de 'les mi1eux maî
tr-iser. 

/ 
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Les trois premières parties de cette étude sont parues 
dans ·les numéros 231, 232 et 233 de ia Revue. 

PREMIÈRE PARTIE (suite) 

B) LE PROTOCOLJE DE ·LU~EMBOURG DU 3 JUIN 
1971 CONCERNANT 1L'•INTERPRÉTATIO[}J PAR 
LA COUR DE JUSTICE 'DE LA CONVENT'ION 
DU 27 SEPTEMBRE 1968 CON'OERNIANT LA 

N COMPÉTIENOE JUDIOIAl:RE ET L'iEXÉGUlilON 
•. DES DÉCISIONS ÈN MA111i;RE ,CIV.11.:E ET 'COM

. MERCIALE (75/464~0EE) 

99. Elaboration, signature et entrée en vigueur du 
Protocole de · Luxembourg du 13 juin 1971. Une 
« Déclaration commune », S'igni$e en même temps 
que la Convention de BruxeMes du. 27 septembre 
1968 con·cernant ita compétence judi,oiaire et 1,'exé
cuuo,n des dlé•oisions en matière civi:le ·et commer
oiail,e, précisait que iles gouvernements des six 
Etats s·ignatafres de 1(adiite convention, 

« Dési-rant assurer 1uine app:Ji'oation aussi effi,cace 
que possiblle Ide ses !dispositions », . 

« Soucieux d'éviter que des divergences d'inter
prétation de 'la Oonven.Won ne nu1isent à son carac
tère •Ulnfürire », 

« Conscients du, fait que ides conflits positifs ou 
négatifs de compétences pourraient éventuel!lement 
se pré,senter dans lli'app'li!oation de ·la Convention», 

cc Se d'é'caarent prêts : · 

cc 1. 'à étudier ces quesNons et notamment à 
examiner la possibilité d'attribuer certaines com
pétences à la Cour de justice des Communautés 
européennes, et à négocier, le cas échéant, un 
accord à ·cet effet» ; 

· cc 2. à instHue,r des ·contacts p'ér.iodiques entre . 
·leurs •représentants» (74). 

La déclaration· d'intentions des six gouvernements 
s'est trouvée réalisée, ne fût-ce qu'en partie .le 3 • 
Julin 1971, par la signature du « ·P.roto·co:le ,conrcer
mint l'interprétation par la Cour de, justice de la 
Convent-ion du 27 septembre 1968 concernant la 
compétence judri·ciaire et (,'exécution,· des d'é'cisions 
en matière civile et commerciale». 

Les sources offiioieMes sont restiées di'Sorètes su·r 
'fia méthode suh11i,e pourr la rédaction du Protocole 
et sur .(es personnes qui ont parHoip'é à cette ré'da·c-
tion. · 

On aipprenait du. Troisième Rapport géné'rall sur 
f.'a>ctivité 'des Communautés, ,put>.liié par la Commis
sion, ·en févni·er 1970, que, depui·s 11a f.in de 1967, 
« un groupe de travail réuni dans· 'Je oa'dre du 
Conseil » s'efforçait de mettre au point les modali
tés suivant lesqueUes dev.rait être opérée tl'exten-

(74) Vo:i-r lie 1ex1e <le l•a « 1Déo!aration ,commune ,. •ln 
JOCE n° IL· 299 du 31 décembre 1972, p. 45 et ln Journal 
Officie/ de fa Répub/lque française, ,n° .14, du 17 janvier 
_ 1973, 'P· 683. . 
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sion .des comp'étences de la Cour ,pour permettre à 
ceH,e-ci d'assurer 11,'unité d''interipriétaNon ides coniven
tions visées à l'artidle 220 du Traité (75). 

Le même Rapport fai·sai.t état de certaines diver
gences de vues qui s'étaient maniifestées à cet 
éga·rd et prenait position sur le ,problème : · 

« Certains oraignent que l'a:ppll'ication, d'une con
« vention telle que celle concernant la compétence 
« judiciaire et l'exécution des décisions en matière 
« civile et commerciale n'entraîne un afflux excessif 
« de renvois préjudiciels à la Cour. A vrai dire, toute 
« conjecture à cet égard est nécessairement incer
« taine et aléatoire; on peut penser que si les 
« auteurs du traité C.E.E. s'étaient laissés guider 
« par des considérations de ce genre, ils auraient 
« hésité à écrire l'article 177. Jusqu'ici, l'extension 
« constante du volume du droit communautaire n'a 
« pas provoqué une augmentation correspondante 
« des renvois préjudiciels à la Cour ». 

La ·Commission reconnai•ss<ait que l'objet -et la 
portée ,d'une convention pouvaient justifier 11e dhoix 
de solutions s'écartant sur certains points .de cellll!e 
prévue à l'article 177. Mais elle estimait que la 
prudence s'imposait dans cette voie, car : 

« - d'une part, 'l'a :muilt,i,pHcaNon des pmcédiures 
« différentes pour chaque convention comporterait 
« des dangers de. confusion préjudiciables à une 
« bonne administration de la justice ; » 

« - d'autre part, tout écart injustifié ipar rapport 
« à l'article 177 et aux règles assurant son applica
« tion risquerait de préjuger le libellé futur de cet 
« article dans la perspective d'une fusion des trai
« tés ». 

·Le Quatrième Rap'port général! sur l'activité des 
Com1mun1autéls 1970, •puiblli'é ;p:air 11a Oommisislion doo 
Communautés européennes, en féVlrier 1971, iprécis1a 

' qye « les travaux. menés par un groupe du Conseil » 
en, vue d:e meure au, .po·int les modalités suivant 
lesquêlles la comp·étence de :la Cour 'devrait être 
étendue à ,!',interprétation des conventions visées à 
f,arti'ol,e 220 du T.raité C:E.E., avaient abouti à l'éla
boration de deux projets de protocole. Le protocole 
concemait tl,',interprétation de ,l,a convenNon sur 
la reconnaissance mutuelile des sociétés et peirson
nes morales, signée le .29 février 1968, 11e second, 
!'•interprétation de •l,a con;vention, signée 'le 27 sep
tembre 1968 sur la compétence judiciaire et l'exé
cutiion des décisions en matière civ,ill:e et commer
Cliaile (76). Selon ,(es ,indications du Quatriième Rap-

(75) Voir Comm1fssion de 11,a OEOA, de 1l•a OEE et de 
·la CEEA, "f.roisième Rapport général sur ll'acti_vité des 
Communautés, 1969, Bruxelles-Luxembourg, février 1970, 
n• 531, pp. 491-492. 

·(76) Voir •Comm'ission de 1Ja 'DECA, de la ·CEE et de •la 
OEIEA Quatrième 'Rapportt génénal sur !('1aotivité des 
Oom~un,autés, 1970, s·nuxehles~l.!uxembourg, février 1971, 

' n° 555, p. 439. 
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port, ·« ces ,protocoll'es devront être mis au po•i•n.t à 
à la lumière de l'avis donné par la Cour » (77). On 
pouvait espérer que •la si·gnature des protocoles 
intervien'd•riait dans le courant de lli'.année 1971. 

Les .prévisions de 'la Commission, ont été .réa!Hsées, · 
oar ,les deux protocolles ont été s·igniés, lie 3 juin 
1971, à Luxembou,rg, par les ,plllénipotentiiaires dei; 
six Etats membres contractants « réunis· au sein 
du Conseil! ». 

Le texte du Protoco·le concernant lla Convention 
du 27 septembr,e 1968 ,a été pu'b:Mié, en premi•er Heu, 
au Supplément 4/71, Annexe •au Bu11r1etin des Com
munautés européennes 7-1971, et, après ratification 
par J;es Etats signataires, au Joumail Of:f.ici·ell, des 
Communautés européennes ,n.0 L 204 du 2 aoOt 
1975, 'PP· 28-32. 

1En ce qu;i conceme }a France, la ratiifi'ca.Uo•n du 
Protocale a été effectuée par le Plr,ésidient de ·la 
Réiprub'lique, l'automi1S1ation liégli'Slllç1'l!ive n'1ay,a:n~ 1pais été 
Jugée nécessaire, en confor,mité a,vec · 11,e décret 
n° 53-192 du 14 mars 1953 .relatif à 11.a rafüi1cation et 
à ;1a pubHcation, ides engagements ·internationaux 
souscrits par la France. L:e décret du Priési:clen.t de 
la Réput,Mque n• 76-298 du, 31 mars 1976 portant 
pUbliicati'on du Proto·cole ainsi que le texte français 
de ce dernier ont paru au Journa'I· off,i·cieil, de ·Ira 
Réip-ulblique frança!ise n° 84 du 8 .av:riil 1976, .pp. 2132-
2134, avec la mention· que ·le ProtocOlle est entré e·n 
vigueur le 1~• septembre 1975. 

·Ce n'est que le 5 mars 1979, à l'o•ccasion de 
l'adhésion au Protocol,e des trois nouveaux mem
bres de l,a C.E.E., que le Journa!I offi,ciel des Com
munautés europ'éennes pu,b1M1a le Rappmt « éllaboré 
par M. P. Jenard, directeur au Mini·stère bslg.e des 
A'fifai1res étrangères et du Commerce extér,ieu,r », sur 
les P>rotocoles concernant L'1i1n.teJ'lpr,étation par :la 
Cour de justice de la Convention du 29 février 1968 
suir 1,a ,reconrnia,i'SlSlan·ce mu1ueillle des so•oi,éltés et 
personnes moriailes et de la Convention du, 27 
septembre 1968 ooncernan,t 11a compétence jud:i-

. oiaire et l'exécution des déoisfons en matière oMle 

(77) ,L'avis de 11,a Cour de Justice des 1Communautés 
européennes sur les pwjets des deux .Protocoles n',a pas 
fait l'objet d'une ipublioation. 111 ,pa~aît d'arlileurs douteux 
que la Cour ait été ·compét·ente ipour ·r.endre ·oe't •avis. 
Aux tenmes Ide 1J'artidle 228, paragna:phe 1, deu,cième 
a!l'inéa, du Traité CEE l'avis préalable peut être ·recueii111,i, 
par le Oonseil, l1a Commli'Ssion ou un Etat membre sur 
l'a comP'a'1!ibill1ité avec 11,e lirB!ité de projets d'accol'ds entre 
lia Communauté et 1un ou ,plusieurs 1Etats ou une o-rgan1i
Sation <internationa!le. Le·s Protocoles de 1971 ne sont 
pas <les accords •concllus par ,l•a Communauté. Jil s'agit 
de il!raMs interé'latiques !Jndépend•ants du "f.raM CEE 
et auxquels ,la CEE n'est pas partie. La demande et la 
d{iliv~ance ·de 1f'avis pa'raissenit d'autant plus déiicats ·que 
cet avis portait sur des Protocoles mettant ,en jeu la 
compétence 1de 1Ja Cour et ,ri·squait ide préjug-er de l:a 
Jurispn.rd·enoe future 'Cie cette dernière. 
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et commerciaJl1e, signés à Luxem'bou,rg le 3 juin 
1971 (78). , 

· Le texte du Rapport Je-na.rd pubiliié au J.O,C.E 
du 5 mars 1979 n'est pas daté et n'1indique pas 
l'organisme au nom duquel n ·a été élaboré. 

Le Rapport Jenard, publié en 1979, complète uU
·lement les Toroisième et Quat11ième Rapport général 
de la Commission su:r 11,'acUvité des Communautés, 
cités oi .. dessus, en fournissant des ·renseignements 
nouveaux ou p'lus précis, sur :les travaux prépara
toires des ,deux Protoco,les du, 3 Juin 197~. 

On apprend aiinsi que 11,ors des. né-go'Ciations re'la
tives à 11a mise en œuvre de la déolaration com
mune annexée à 'la ConvenNon de Bruxellil,es du 
27 septembre 1968, « un accord a pu être raipi1de
ment atteint pour attribuer de nouvelles compéten
ces à la Cour et pour utiliser un mécanisme inspiré 
par celui de l'article 177 du Traité ». 

1La question s'est néanmoins posée de savoïr s'iH 
convenait d'éilabo·rer une convention, généraJl1e applli
cable à toutes . les conventions ,conclues ou à 
conclure sur la base de l'artidl,e 220 ou s'•i'I n'était 
pas préférable de ,redhercher .des sollutions tenant 
compte des parHcullar,ités que pou,rr:ai·t présenter 
chacune de ces 1conventiorn,. 

Pou:r répondre à cette question, •les négociateurs 
ont adopté une méth'ode pr.agma1,i'que en pmoédant 

· à u,n examen approfondi des deux conventions 
déjà signées, à savoi;r la Convention du 29 ~évmier 
1968 sur la reconnaissance mutuel'le des sociétés 
et personnes morail,es et la Convention du 27 sep
tembre 1968 concemant la compétenice jud1i'Ciaire 
et Vexécu,Hon des décisions en matière civille et 
commerciale. 

Cet examen a aiboufi à 'Ira· conidlus1ion que les 
deux conventions p,résentaient des caractéristi'ques 
distinctes, de ,nature à justiifier un régime propre 
pour l'1inte·rprétation de chacune d'ellles par la 
Cour de justice. En ·conséquence, il a été jugé pré
férable de condlure des protocolles séparés mieux 
adaptés aux exigences de chacune des conven
tions (79)~ 

Il a, par ai'llleurs, été estimé que, pour ,lia èondu
s'.ïon de ces proto'Co·les, la pmcédure de révision, 
prévue à l'article 236 du Traité C.EiE., n'avait pas 
à être utilisée, car 'les prntocoiles concernant li''irÎ
terprétation ides conventions condl1u,es sur la· base 
de l'ar.Ncle 220 n'avaient pas pour objet de réviser 
11e Traité. N s'agissaH seulement d'attribuer à la 
Cour de justice une compétence nouvelle, s'ajou
tant, sans 'les modifier, à ses compétences exis
tantes (80). 

(78) Voir ·le Rapport élaboré ,par M. P. JENARD in JOCE 
n• C 59 du "5 mairs 1979, ,pp. 66-70; · 

(79) Voir JOCE n° C 59 du 5 mars 1979, p. 66. 

(80) Voir JOCE n° C 59 'du 5 mars 1979, p. 66. 

RÊVUEDU_ 
MARCHE. 
COMMUN 

En ce qui concerne le Proto,col'e relatif à l'inter
prétation de la Convention concernant la compé
tence judiiciaire et l'exécution des décis'ions en 
matière oiv.i'le et commeroi·alle, le Raipport Jenarid 
fait état de la crainte qui a été exprimée que 1e 
r,ecours préjudiciel, tel11 qu'H est p,révu, par l'arHcle 
177 du Traité C.E.E., ne pU'isse être invoqué pa·r 
l'iune des parties _en H,tige, soit à des f,ins di:lato·i·res, 
so1it comme un moyen de pression à l'égard d'un 
a:dversaiire aux r,essources financières modestes et, 
en définitive, ne conduise à des abus. 

La ·crainte susmenrionnée était fonrdée notamment 
sur les· cons,idération:s suivantes : 

a) La Convention de Bmxelm,es du 27 septembre 
1968 était appelée à s'app1l,iquer dans de multip1lies 
cas et à des litiges d',u1ne gr,ande diversité. 8Me ne 
concernait pas des secteurs limités, mais toute la 
matière c'ivHe et commerciaJl,e de nature patr,imo
nia!le. 

b) Au stade de ·1,a rn'conna·i·ssance et de l'exécu
tion des décisions, l',artiC'le 34 de la Conven.Non 
p·révbit que la Ju11idi1ction saisie de la requête ten
dant à 1la déliv:rance de 'lia fo•rmule exécu,toire statue 
à bref déliai, sans que la partie contre 'liaqu,eMe 
l'exécution est demandée puisse présenter d'obser
vations. Un recours pré1udi1cie'I introduit à ce stade 
iméoonn:aî'l!ra:it le bUlt pou1nsu1iMi· ,p1air J1a Conven1N1on qu1i 
tertd à éviter 11,es manœuvres dMatoi-res et à empê
dhe-r le défendeur de soustraire ses biens à to·ute 
mesure d'exécution. 

c) En matière de compétence, si la Cour· venait 
à donner une interprétation ayant comme consé
quence l'incompétence des juridictions saisies, il 
senaiit possibil1e q,ue 11,a ,pro-Clérdiu:re ·dio,il\,;e être recom
mencée dès le début, soit dans un autre Etat, soit 
devant d'autres tr,ibunaux du même Eta1 (dans les 
oas de oo,mp1étemces ,s1piécii1a!lleis v:i•sées à 11·1a1rt!i1c\le 5 
de .Ilia· Convention) (81). 

1Les réid1aioteur115 ·du Pinoto,ooll,e die 1971 onit con1Saie1ré 
un système qui suli1 le mécanisme de l1'ariUcle 177 
d'u, Traité C.E.'E., sous réserve des adaptations qui 
ont été jugées nécessaires, compte tenu des consi
dérations énoncées ci .. dessus. Les adaptations ap
portées au système de :l'article 177 sont indiquées 
à la section n· 101 infra. 

100. Nature juridique du Protocole du 3 juin 
1971. Situation du Protocole par rapport au Traité · 
C.E.E. et à la Convention de Bruxelles du 27 sep
tembre 1968. Le Protocole de Luxembourg, du 3 
j1uli!n 1971, est un accord initeiréta11i que disll'inct et 
indépendant du 'Jira1ité C.E.E. AU1cun de ses teX'tes 
ne se réfère spécifiquement à l'artidl:e 177 duidH 
Traiil'é. 

Dans son Deuxième Rapport généra:! su,r .l'activité 
dès Communautés 1968, 1la Commission s'exprime 

(81) lblid. ,pp. 67-68. 
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de ,f,a manière suivante au sujet des conventions 
dont l'article 220 du Traité a prévu la négociation : 

« Sans doute, ces conventions ne font-elles pas 
« corps avec le Traité C.E.E. et il faudrait une cer
« taine hardiesse pour soutenir que les procédures 
« judiciaires prévues pour assurer le respect et 
« l'unité d'interprétation de celles-ci sont de piano 
« applicables à celles-là. Mais il est intéressant de 
« noter qu'en signant ces conventions les Etats 
« membres se sont déclarés prêts à examiner la 
« possibilité d'attribuer certaines compétences à 
« la Cour de justice des Communautés européen
« nes. De même, il est très significatif qu'ils soient 
« partis de l'idée que, sous réserve des adaptations 
« nécessaires, l'adhésion de nouveaux Etats à la 
« Communauté Economique !Européenne devrait 
« s'accompagner d'une participation à de telles 
« conventions » (82). 

t .Par aiil'leurs, le Protocole de Luxembourg du 3 
juin 1971 est ég,aJl,ement un ,iinstruiment dipllomatique 
indépendant de la Convention de BmxeMes (83). A 
cet égard, i1f· convient de raip;peler que les deux 
textes sont entrés en vigueur à des dates 'ditfiér.en
tes, la Convention die Bruxelles étant entrée en 
vigueur le 1'0• Mvri'er 1973, tandis que ,fe Prnto•coil,e 
die LJu~emlboiuirg. ·,n'eis1 entré en vi1gueuir que le 1er 
septembre 1975. 

La lecture du P.rotocolf,e du 3 ju,in 1971 par.met 
de constater que ce dernier ne réalise que partiel
lement les objectifs visés dans la « d:écl-aration 
commune » annexée à l,a Convention ctre Bruxell'les. 

En effet, si le Protoco1le ten'd à év.iter des diver
gences d'.interprétatiqn d.e la Comention, au moyen 
du renvoi préjudiciel, il ne fait aucune allusion aux 
,, conflits positifs ou négatifs de compétences » 
qui pourraient se présenter dans ili'•app1Hcation de 
1a Convention. 

'Le Raippo•rt Jenand ,foum1i1t deis eX1pli·iœ1tilons emlbair
rassées et peu convaincantes au sujet de cette 
omission: 

« Quant ,aux pro'bilèmes que peuvent poser 'les 
« conflits de juridiction, positifs ou négatifs, ils 
« pourront être résolus dans une ifaige, mesure, 
« sinon dans leur ,totalité, par les dispositions de la 
« Convention (de Bruxelles) concernant la litispen
« dance et la connexité ou, dans la mesure où ils 
« résultent d'interprétations divergentes, par, les 
« dispositions du protocole » (84). · 

(82) Vo:ir Commission ûEOA, CEE et CEEA, Deu~ièma 
Rapport général sur l'activité des Communautés, 1968, 
BruxeMes~Luxembourg, février 1969, n° 629, p. 463. · 

,(83) Voir Georges A. L. DROZ, Flratique de la co,nven~ 
tion de Bruxelles du 27 septembre 1968, Paris, Daliloz, ·' 
1973 (CoMection Manuels Dalloz de Droit usuel, ,n• 222, 
p. 101). 

(84) Voir •le Rapport JENARD, n° 18, JOCE, no C 59 d..i 
5 mars 1979, ,p. 70. 
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101. Comparaison entre le système d,u Protocole 
de 1971 et l'article 177 du Traité de- Rome. Sed,on 
·le. Rapport Jenard, le Rrotocale de Luxembourg se 
caractérise notamment par quatre adaptations 
apportées aux règles de l'article 177 du Traité de 
Rome: 

1° A la différence de l'article 177, le Protocole 
de 1971 dési,gne nommément ·les jiu1riict1i1ctions na1io
nales habilitées .à saisir la Cour de justice. 

2° La faculté de saisir la Cour d'un recours pré
jlJld:i'oiell n'est pas accordée aux jurid,ictions natio
nales statuant en premier ressort. 

3° Lorsqu'une question portant sur l'interpréta
tion de la· Comrention de Bru~eliles est sou:levée 
dans une affai.re pendante devant une jur'i'diction 
nationalle statuant en dernier ressort, celle-'ci est . 
tenue de saisir ,f,a Cou'!' elJlropéenne, mais seuile
ment lorsqu'ell1le estime « qu'une décision ~de la 
Cour européenne) sur la question d'interp,rétation 
est nécessair,e » pour qu'·elle puisse statuer. Le 
changement de fiilbellilé par. rappont à ce!liu•i de l'ar
tidle 177 pa~aît consacrer ·1,a théori:e de I' «. acte 
clai1r » (voir n• 1~4 infra) (85). 

4° Une possibilité nouvelle d'interprétation par 
la Cour de justice, inspirée du pourvoi dans l'inté
rêt de •l'a loi·, a été ajo'Utée au re·cou,rs à titre pr-é1u
dii'ciel. . 

102. Elargissement de la compétence d'interpré
tation de la Cour de justice de.s Communautés 
européennes. L'arti'ole premier du Pirotoco'le de 
L:uxembouirg attribue comip·éten:ce à la Cour euro
péenne pour statuer sur l'interprétation de : 

- !lia Convention concernant la compétence judi
ciaire et lf'exéoutio·n des dé.cisions en matière oiVliJe 
et commerciale signée à Bruxelliles le 27 septembre 
1968; 

- le Protocole annexé à ladite convention ; 
- 1fe Protocole de Luxembourg du 3 jui:n, 1971, 

fui-même. 

103. Juridictions nationales habilitées à deman
der à fa Cour de justice de statuer à titre préjudi
ciel sur une question d'interprétation.· L'ar.ticle 2 
du Proto·colle de Luxem'bourg détermine trois caté
gories de juridli,cfüons qui « ont le pouvoir » de 
demander à la Cour européenne -de statue:r à titre 
préjudiioi€!1. 

ia) 1Le .p-remli!er pamag,riarphe de l'1ar1ti1dl:e 2 cite 
e~pressément les ju:ridi,ctions nartionalles suipérieu
res qu,i· seront compéte·ntes pou:r s·aisir la Cour. En 
ce qu:i concerne la France, ·l,e Protocolle ciite la Cour 
de cass·ation et le Cons·eilb d'•Etat. La méthode énu
mérative a été adoptée af,in d'éviter Jes divergences 
d'·i,nterprétation auxquef1fes av,ait. donné f.ieu la for-

•(85) Voir JOCE, n° C 59 du 5 mars 1979, no 9, p. 68. 



mule générall·e du troisième a~1inéa de l'a11He1!e 177 
du Tra;ité de Rome (« une jurrirdilction natioina,fe 
dont les décisions ne sont· pas sus·cep~ibles d'un 
recours Juri:dictionnel, de droiit interne »). 

b) •Le deuX!ième paragraphe de l'•ar.N!cll,e 2 hab-ilf:ite, 
pour demian:der ,une · frlitenpmé!!atio,n pl1é·jru1d1i,ci,ene, 
« ,tes jur.id:i1ctions des Etats con.tra.ictants lorsqu'efifes 
statuent en, appel ». 

te Rapport Jena11d pré•cise que cette for,miu~e 
vise; non seUllrement les Cours d'appell~ mais aussi 
les ·aurtres juridictions, par exem!pile !-es tribunaux 
de première instance, lo·rsqu'ellles connaissent d'une 
affair.e ·en tant que juriidiirctions d1'a.ipipel!. 

P.ar contre, 'les Cours d'-appel!1 ne sont p•as ha:bi
Htées à demander une intenpriétation p11éjiu1di1C:i'81l1le, 
dans les cas ex:cepitionne·ts où elles statuent ·en 
premier ressort (86). 

c) I.:e trol,sième parag,raphe de l'artic!le 2 vise 1l1es 
juridi:ctions mentionnées · à 1i'artirdle 37 de •ira Con-· 
vention de Bruxe'l'les du 27 septem'brè 1968, c'est-ià
dire les Jur,id,ictions compéten~es pour statuer sur 
les recours cont,re les déois•ions auto•risant 11,•exécu~ 
tion d'une décision étrangère. Ces Juridi·ctlons ne 
statuent pas en appell, mai·s f·eU'rs dé·c:isions ne sont 
susceptiblf,es que d'un pourvoi en cassation. Ainsi 
qu'·il a été indiqué (voi·r n,• 74 supra), en Fir,ance, 
les junid·i1ctions compétentes ,pour statuer sur des 
recours Introduits conformément à l'arUc'l'e 37 de 
la Convention dü B.ruxeliles sont les CoU'rs d'aippel. 

1111 résUllte du texte de .f',artidle 2 du P-r-otoco·le que 
les jur.idi•ctions nationales quri· statuen~ en premier 
ressort ne s·ont pas compétentes pour sais+r ·la 
Cour de justice. 

104. Compétence liée et compétence discrétion
naire pour saisir la Cour européenne. Sel!1on lire sy,s
tème de .('article 177 du. Traité de Rome, t,a compé
tence de saisir la Cour de justice d'une demande 
d'ri1nte11pr:étation préJudici·el1le e~ une compétence 
liée pour les juridictions suprêmes et une compé
tence discrétionnaire pour les juri1d1i,ctions infé1rieu
res. 

En effet, aux terimes du troisième allinéa de l,'ar
tiic:11,e 177, lorsqu'une question d,'·intenprétaNon du 
Traité ou du droit. dérivé est soulevée dans une 
aflia:ire pendante devant une juridiction natio.nalle 
dont les décisions ne sont pas susceptibles d'un • 
·recou,rs juri'd,i1ctionnel de dro'it -Inter.ne, cetre juri
diction « est tenue de saisir la Cour de justice». 

Par contre, si la question d'·inte:rtpretation est sou-
1f:evée devan~ une Jur.ird,ictlon intliérieuire, ceille-1oi 
peut saisir la Cour de justice, « si el/a estima 
qu'une décis·io.n, sur ce poi,nt est nécessaire pour 
rendre son jugement ». 

REVUE DU 
MARCHÏ: 
COMMUN 

Les rédacteurs du Protoco·le de Luxembourg, du 
3 juin 1971, ont tenu à assoU1pl!ir la èom,péten1ce liée 
des jurid1i•ctions surpérieures. Aux te·rimes die f',a:r
ti'cf,e 3. par,agrap'he 1, lorsqu'une question d':inter
prétation de ·lia Convention de Bruxe!Hles ou des 
autres textes, mentionnés à t'artile'le 1~r, e~ soule
vée devant une ju.ri'diction supérieure, ce'l:fe...1cl est 
« tenue de demander à la Cour de justice de sta
tuer sur cette question », mais s-eu,f-ement « s; elle 
estime qu'une décision sur ce point est nécessa(re 
pour rendre son Jugement.».' 

Le Rappôrt J.enard fournit d'amplles eX!pifil:oations 
sur les raisons qui ont incité les r.édacteurs d'ïn
troduire dans ile libellé de ra11Ucle 3, p•airag1rap-he 1 
du Protoco:fe, une « précision » qui ne f.igure pas 
dans le texte de '.l'arti,dle 177 du Traiité C.E:E., ma1is 
qui serait « conforime à l'inte11préta1,ion donnée 
jusqu'à p:résent de l'aritlidle 177 ». 

li! se:mrblf,ertai~, en elifelt, a!dlmiis que -l'on ne sauna:it 
contester aux ,J'IJ1ridii1ot,i1on1S su1pér1ieuires uin . pouvo,i1r 
d',aipprédiaHon q,uan~ à ,f:a per.tinenoe dies q,ueist;ions 
soulevées dev.an~ enles. 

Ce pouvo1i.r d'apprédiation est d'autant p111us justifié 
que les conséq,uen·ces des décisions rendues par 
la Cour de justice sur l'interprétation de la conven
tion concemant la compéten1ce Judiciiai're risquent 
d'être iparti·cu1f•ièrement g,raves. 

« En effet, si 11a compéten·ce d'un tr.ibunatf est 
« contestée devant une juridiction supérieure et si 
« la Cour de justice décide que la Convention a été 
« mal interprétée par ce tribunal, il est possible que 
« le procès · doive être recommencé, dès le début, 
« soit dans un autre Etat, soit le cas échéant, 
« devant une autr~ juridiction d'un même Etat ». 

« La tentation p·eut dès fors ·être grande, pour 
« une partie, de soulever devant une juridiction 
« supérieure une question d'interprétation de fa 
« convention dans un but purement dilatoire et elle 
« le serait d'autant plus si cette juridiction était 
« automatiquement tenue de saisir la Cour ». 

Le Rapport Jenard précise que p!lusieu1rs sollu
tions ont été envisagées pour écarter Jf,'automatisme 
du renvoi préjudiciel par ·tes jurid,irof!ions surpér.ieu
res. 

L'•une des solutions consistait à ren'd.re facuoltatif 
le renvoi ,préjud,iroiel pour 1f1es juri'dtictions sup·érieu
res, c'est..,à-di,re à remipllacer la compétence f:iée 
de celltles~dl par une compéteniC'e dli,scrétio.nnalre. 

Une autre soilu1ion consistait à n'ob1f•iger les Juiri
dri:ctlons supérieures à saisir 11,a Cour que si· elles 
pensaient devoiir s'écarter de l':i,ntenprét·ation déjà 
donnée, soit par la Couir, so'it par d'autres jur,i-
dlirctions. · 

1 

Finallemen1, une disposition très proche de l'ar-
(86) Voir JOCE, no c 59 du 5 rnars:-1979, no c), p. 68. · tirclf,e 177 du Traité a été adoptée « atfin de pro-
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mouvol1r aussi, largement que possible l'unité du 
droit communautai'.re ». 

A cet effet, les réd8!cteurs diu Pro1ocole ont esti
mé néoesS'8!i1re de « ·con~i1nme1r ,le .poiuvo,i1r cj.'laippl!1é
ci,ation des jurid•i,ctions supérieures pair un texte 
dla'ir, ..• dépou:rvu de toute ambiguïté, et surtout de 
1fe mett-re à l'abrii· de tou1e évollution qui pourrait 
év.entue1Hemen1 ·se m:an1if.elS'l!er dans lie se'n's de il'ia!u
tomatisme du ,recours » (87). 

Les indications four.nies par le Rapp•ort Jena:r.d 
ont par.mis à M. Georges Droz de conclure que l,es 
auteurs du Protoco1le ont finailement • accepté /a 
théorie ,de l'acte clair (88). 

Le caractère discrétionnaire de la compétence 
des juridictions statuant en 8!ppel, ou en recours, 
contre une déoisio.n autoriisa;nt l.'-eX!équatur a été 
riéaff,irmé dans l'articll,e 3, paragraphe 2 du, Proto
cole. 

105. Incompétence des juridictions nationales sta
tuant en premier ressort. 111 résulte de l'énumération 
figuiran~ à ll.'•a,Jiti1dlie 3 diu Rrotooolle, que .les j'Ulnidic
tio.ns nationa11,es statuant en pr-eJmier resso,rt ne sont 
pas autorisées à saisir la Cour de justice d'une 
demanide d'.fnteriprétation pré}lJldiciellle. L'exclusion 
des jurid'i-ctions de premiier r,essort a été di'ctée par 
deux 001nsidérat-ions : ' 

a) Il •a été estimé approipri'é d'éviter que l',inte:r
. prétation de l;a Cour puisse être deman1dée dans 
des cas trop nombreux et notamment dans des 
affaires peu importantes. 

. b) H a été j·ug'é nécessai.re que les questions d'in
terprétation aient él:é décantées, au préalable, pair 
les juridii•ctions nationales d'autànt pllus que la Cour 
de justice ne peut, dans l'intérêt de la sécurité 
juridique, modif.ier fréquemment sa jurispruden
ce (89). 

106. Inadmissibilité des questions préju,diciel/es 
tendant à l'inte_rprétation du droit interne des Etats 
contractants. .Oomme fia Con:vEm1Non die BmX!e\lllie's 
renvoie parfo·is à des règ:fes de droit interne, le 
problème s'est posé · de savoir s',ill ne fafil·aiit pas 
eX'Cif:ure, expressément !,a compétence de la Cour 
pour l'1interpt1état.ion de ce droit.· « On a estimé 
qu'N n'était pas nécessaiore d'eX1dlure eX!pressément 
cette comp·étence car cette exolus·ion est défà bien 

(87) Voir JOCE, n° C 59 ·du 5 mars 1979, n° 12, p. 69. 

(88) Voir Georges A. L. DROZ, Compétence Judiciaire 
et effets des Jugements dans le Marché commun, Par.îs 
OaHoz, 1972, '11° 705, p. 461 : " ,8t d',ai'lileuts ,J,e Rapporit 
J·alsse entendre que 111a théo'r,ie de ,l',acte C'lair a finiél!le
ment été acceptée "· 

(89) Voir •le Rapport JENARD, n° 11, a), JOCE, n° C 59 
du 5 mars 1979, p. 68. 
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établie par la jurisprudence de la Cour de justice 
(90),i . 

107. La saisine de la Cour de justice. Le pro~ 
blème de !:a saisine de ·!:a· Cour pose deux ques
tions, à savoir: 

1°) Qui peut sou,lever le pro'lllème de l'·interpré
taillion préjudii1cielllle deviant Ira juridi1otion n1ation1alle 
saisie du litige ? 

20) Qui est habilité. pour saisir la Cour de justice 
d',une question préjudii'cienle d'intenp.rétation ? 

I' 
En ce qui concerne fa, première question, M 

convient de répondre que, dans le siilen1ce de l~ar
ticlle 3 diu Protocoll;e, la quesH01n d'1intenp,rétation 
peut être soutl,evée par les parties en Ntige, par le 
ministère public ou .par le juge, d'offi•ce. Les parties 
peuvent soulever la question, pour la, première fois, 
en cassation. 

· L:a réponse à •La deuxième question est fournie 
par 1le texte de l'ar,ticle 3 du Proto·colle, sell,o.n leque:f 
« le pouvoir de demander à la Cour de justice de 
statuer à titre préjudiciel sur une question d'inter
prétation » apipar,fient à ceritaines juriid1i:ct.ions natio
nalles, Hmitativement déterminées. En conséquence, 
les parties en. litige ne peuvent pas saisir dfreote
ment la Cour de justice. Elles peuvent seulement 
demander au, juge national de la saisir. · 

108. Le recours consultatif en interprétation. L'ar
tidle 4 du Rrotocoffe •cnée .une pir01céiduire nouvellle 
et o,r,ig1inia:1e d',initenpriél!ation, i1niconnue du trailté de 
Rome . 

En ·elffet, .J.e ,premier ,pairag,riaiphe de raintilclle 4 
di1S1pos·e: 

« L':autoinire 1oom1péten,re d',un Etat contriaictant a 
« la faculté de demander à la Cour de justice de se 
« .prononcer sur une question d'interprétation de la 
« Convention et des autres textes mentionnés à 
« l'article 1er (du Protocole) si des décisions ren
« dues par des juridictions de cet Etat sont en 
« contradiction avec l'interprétation donnée, soit 
« par la Cour de justice, soit par une décision d'une 
« juridiction d'un autre Etat contractant mention
« née à l'article 2, points 1 et 2 (du Protocole). Les 
« dispositions du présent paragraphe ne s'appli
« quent qu'aux décisions passées en force de chose 
« jugée ». 

Sel,o,n 'les ,in:di1ca1Hons 1,01uinni·es p1a1r 11:e Raip,piort 
Jeniard, la nouv,eilile .pro1oéldu1re :instau,rlée en vert,u 
de ,J.',ariiiiclf,e 4 du Rrotoicolle s'·eslt ;i1niS1p1i,rée, d'iune 
,p1airtt, diu pourvoi dans l'intérêt de .fa loi ,et d',aiu,tr,e 
part de. 1la procédure d'avis consultatif. Ill ·eX!i'Site, 
en el'~e,t, d1arns 'les ;p,ays de 11:a Oommunaul!é, ·à 11,a 
seuile eX1ceip,bi1oin de la HélpU:bHqiue féidélraJl,e d'Allrle-

(90) Voir ·le Rapport JENARD, n°• 6 et 13, JOCE, n° C 59 
du 5 mars 1979, ,pp. 67 et 69. 



magne, une fo,rime d,e pouiiiv:o,i, dit drains 11".i'ntéirêlt 
die Ilia 1,o'i, qui penmet à l'iautoni:tié jud,i1ci:a1i:re oom1pé
tente, en l'occurrence le Procureur général auprès 
de la Cour de cassation, de se pourvoir contre les 
décisions rendues en dernier ress·ort qui contiennent 
une 'VliollaHon ou une f,auss,e 1aipjplli'cati1on de 1(1a .Joli 
so'iit dans . s·orn esip,r,i~. s:01i~ da1n1s ·ses f,o'rmes. c~ 
pourvoi a pour but de rlé'primer l·es ·i1nte1np111étations 
erronées de 1f1a lf.oi :lo:risque 'f:eis iparties 1oin1t niéglliig'é 
de ,dléférer à l:a Cou1r suJpérieu1re une fdréloi·sli1on oom
ponl!a~t une telllle intenpl'léitia1Uon. 

'Ill est enrco1re pré1cisé, .dlanis 1(,e Riaip1po.rt Jenramd, 
que l'aJ1bi1clle 4 du P11o;t,01co1fe Vlis·e essen,Hellll,ement 
à asS1uireir, pouir .· ,(·es •ca1s fuil!U'ns, une :irntenp:rétait,ion 
uni.forme loirs-que des id!é1ci1si,ons déjà !ren:dueis ont 
t1év.é1lé des 1d1hrergenroes. fll: s',ag1i1t d',une proioéidure 
qui ISe sli<tu,e enitire l:e ,recou1ns dans 11',intérêt de f,a 
l1oi (sans ,caSJsa:tion de ,la -dédision iornidiée sur une 
iint,einp111éta,ti·on 1inexa:o~e de 1l1a Gonrventio1n) eit 11,e 
recou1ns Ci0n1sullil!a1!i~. !limité ,aux a1fifiai1res dans les
queillles ·des juiri1d'i1Citi,o.n1s ont dléjà ·Sitiatué (91). 

1'09. Recours consultatif en inter,prétation devant 
la Cour européenne et recours dans l'intérêt de lia 
loi selon le droit -national. 111 a1ppa.1rUent à l'auto111ii!Jé 
n1aHo nal!ie 1comp:émenit,e ,cl,'1a.1pip111élci er li '101p1p,01t1tu nilflé de 
saisir la Cour de justice. Cette autorité aura le 

. Cihoix enitir,e le rebours 001n1sulltati•f deviant Ilia Co,u,r 
eu,r.op:éenne et le p'OU1rvo•i .dan,s 1J.'1i1ntélrêt ide 1fia f1oli, 
seil1on son d!roi~ 1n:a'tlio,nrall. 

·1:1 ·es,t à siu1P1pio1se,r que 1f'1auil!or+té 1com1p1étente ne 
saisira pas la Cour de justice mais procèdera 
s·e!lon son idroi~ nati,o:niall·, si iaU1cuin élliémen~ ne per
met .d'en:visag,er une m1odiifii1C1ati101n ide lia j,uiri151priu
den1ce de lia Cou1r ,ou de ,oeiPle ,de la ju1r1i1d1i,ofü,orn 
étmangère q,u:i s·e ·triouve en con1!ra!di1Cflli,on avec une 
d1élcis'i1on na1tion1all;e ;pia1sisée en fo11ce :de ch'o1se jugée 
(92). . 

110. Absence d'effet de /'arrêt d'inter,prétation 
sur les décisions à l'occasion desquelles le recours 
consultatif a été introduit. L'ia1rtïidl·e 4, ipa!rag1ra1phe 2 
du :P,rotoooile décll1a1re, de m!a'nlièr,e eX1pr:eisJse, que 
l'·initerp1rétai!ion donnée 1pa1r 11:a Oour à lia ·suite d',u,n 
r:ecoruirs ooniSulhtatlif, visé ,a,u pa~ag1raJpihe 1•• du 
même a.1ntilcll,e, « ,est sains ,effet surr 1fe,s drécisi10,n,s à 
l'o·ccas·i1on desqueiliJ,es 'l'lintenp,rétaitii,on 1Ju1i a été 
demandée ». 

Le Raipp!ort Jeniard 1p1réoi!se <tue: 
« Les drélcisions die ·f,a Oour ne 1peU1venit moti-ver 

au!ou,n,e reip111i1se de Ilia 1prooéldure, même :f,e ca1s 
éldhiéan~. pair la voie de 1f1a ,requête di11J1illie .,. 

(91) Voir le Rapport JENARD, n° 14, JOCE, n° C 59 du 
5 mans 1979, 1p. 69. · 

(92) Voir sur cette question ·le Rapport JENARD, no 14, 
n• C 59 diu 5 miars 1979, M 69-70. 

.REVUEDU 
MARCHÏ: 
COMMUN 

t:e mê1:ne ·r.a1pipo1rt .rellève 11',analf.ogie entre ·les 
arrêts consultatifs d'interprétation de ·fa Cour et 
l1a cass1a1tion 1pJ10non1oée dan1s ll''intérêt de la foi 
s,elf.on :les sys,tèmes des diroli!IS nraitii,01nau~ (93). 

111. Portée des arrêts d'interprétation rendus en 
vertu de l'article 4 du Protocole. Le Rapport Jenard 
eisd p,a1rlf~ilte'ment ex:plni'C'ite en ,oe q,uri coniceme f,a 

· piomée des anrê!IS ,conisullta1iifls de lia Gour : 
« On :peut s·e deman1de1r queillf.e est ,f,a p:ortée d'un 

« arrêt d'interprétation rendu sur la base de l'arti
" cle 4. Cet arrêt ne lie en effet pas les parties. Il 
« faut admettre que cet arrêt n'a pas la portée 
« d'une disposition léga,le, et que dès lors il ne lie 
« personne. Mais il est évident qu'il aura une très 
« grande autorité sur le plan juridique et qu'il cons
« tituera dans l'avenir le guide jurisprudentiel de 
« l'ensemble des juridictions de la Communauté. A 
« cet égard, il peut être comparé à l'arrêt de cas
·« sation dans l'intérêt de la loi. Cet arrêt ne lie per
« sonne mais constitue une décision de principe 
« fort importante pour l'avenir et auquel les juges 
« du fond ont généralement égard » (94). 

112. Compétence pour saisir la Cour de justice 
d'un recours consultatif en interprétation. Aux ,ter
mes de 1'1airti1c!f,e 4, :pa111ag1r,a1phe 3, sont co11111p,é,tenttis 
pour saisir la Cour de justice d,.une demande 
100,nsu1Jtaitiive d'1in~e11p1r.élta~i10,n (,es prrocur•euins gélné
r,aux ,près '(,es Cours de ·casrsati:on des Elflats oontr.ac
tanijls « ou ·~ou~e ,au,~re -autorité c:11é1sign1ée ipair ,un 
Etat ,conil!raic1ta111t ». 

Le Raipipoirt J·eniaJr1d 1pt1éioi·se ·que 1f;a forrmu1f,atlon 
du .pa11ag1raipihe 3 « penmet. .. · à 1out Etat con,bradtan~ 
ide désigner une ,au1re autoriitié -où même de désri
gneir deux auiro·ril!fés, ;p1a!r e:x:eimJpllie, if:e 1pr01ourre,u,r 
g'énélra11 ,en cas de 1re1c:ou1rs c:on:tire dais déois'ions 
1reniduie1S p,ar des juir1itditctions •clillJlill·oo, ,commerioiall'es 
ou ré!p•reSISft~,es slta11!uaint sur ·l'1a1c1Jion ,ciVljl(e, et le 
Mi1ni,sl!è11e de fia Justi'ce en ,oats de recours .oonitre 
d,es déciisiions 1renidiU1e1S :pia!r dss jiuriidi1c:1lions aidmi
niiS'!!ra~i:veis » (95). 

(93) Voir ,fe Rapport JENARD, n° 14, JOCE, no. C 59 du . 
5 ma:rs 1979, ip. 70. 

(94) Voir le -Rapport JENARD, no 14, JOCE, no C 59 du 
5 mars 1979, p. 70. Pour l(.es ·raisons indiiquées dans le 
passage reproduit au texte, 'iil ne nous sembl'e pas pos
sible d'accepter ~·es thèses de M. Georges A. L. Droz 

• selon 1lesque1Mes f,lnterprétatlon de ,1,a Cour deviendrait 
cc partie Intégrante de ,ra Convention de •Bruxellles » et 
les ·Cours suprêmes n1a,ioneJles qui 1ne ise naH1i,eraient 
point à 11'·interpétation de 1!a •Cour •européenne engage
raient ,1,a responsabiil,ité lnternationa1e ide 1•,etat dont elŒes 
dépendent (voir Georges DROZ, cc Compétence Judiciaire 
et effets des Jugements dans le MarcM commun "• Panis, 
Da:111,oz, 1972, n°• 717-718, pp. 468-469, et « Pràtique de 
la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 "• Pal'is, 
DaiHoz, · 1973 (Manuels Dal1loz de Droit usuel, 1n°1 237-238, 
D. 109). 

(95) Voir ,le Rapport JENARD, n° 14, JOCE, no C 59 du 
5 ma:rs 1979, p. 7'0. 



'La ,comip'étenice ivisiée à l'•arit>i1ale 4, ipairag111aiphe 3 
dlu Pr.oto,ooile esit di1S1oréti1onnalire, ma;i·s eilll·è est liimli
tée aux ,pro'bllèmeis qui ont dio1n,n1é IN·eu à 'd9'S ·inteir
préltations di,verg,einteis, 11:es ldéoi•s1i·ons 1oont,r,ad1i,ctoi
res devant être passées en force de chose jugée 
(arHcll,e 4, ,pairag111aip1he 1 du .P.roitocoll•e). 

113. Procédure du recours consultatif en inter
prétation. Conif,01rmément à 'l'1airti1dl,e 4, p:air,ag1raiphe 4 
du Protocole, le Greffier de la Cour de justice 
niotif,i,e J,a deimain1d·e ·oon1suilta,tive · 1d'·in~·enpJ1étaition à 
tous les Eil!ail's oontr,a1ctantis, ,a,in1si ,qu'1à l1a Commis-, 
sion et aiu ConseÏII ides Oomm1,mauiliés europ·éennes 
qui, danis ,un idélla1i ide deux'mois à ·c01mip'l:er de ff,a 
noti.fü,C'aiti'on, onil: 1l·e dr.oit de déipos·er de\llain~ 1lla Oouir 
des miémo.i1res ou 'Olbiser;v,art:io,ns éloriteis. 

,Ji! C'onv.ient de f.ai,re o'bse1r-ver ,que !lies ,personnes 
qui ont été iparrties aux procès ayant donn1é 1hi·eu 
aux décisions conit111aidi·crl:oli:reis, ,n'1oin~ .pas qu:ailiité 
pour .interven:i,r da,nis lla ipmdéldiure 1du ,f'ieoou1r,s con1sull
ta·tif, car eJil,es n'·Olnt aUloun. iniliérêt ,à interveniir (96). 

>L'1arti1dle 4, .pairag111apihe 5 du PirorocoJ,e prrtélcise 
que la ,prooéid1u,re du ;r,ecour,s ·oon:su1lit,atif ne donne 
,J1i,eu n1i à ilra .pe11ceptiofl, ni au 1remib'o1uns·ement des 
f.raJi,s et d'élpen·s. · 

114. Renvoi au Traité CEE, au Protocole sur le • 
statut de Jâ Cour de justice y annexé et au Règle
ment de procédure de la Cour. L',arti1dle 5 >du Piro
t01co11,e de l.!uxemlboru,rg, du 3 j1ulin 1971, dis1p1oise: 

« 1. ,Darnrs lia mesu~e ·où l,e pr11ésent 'Proto1colle n'en 
« dispose pas autrement, les dispositions du traité 
« instituant la Communauté économique euro
« péenne et celles du Protocole sur le statut de la 
« Cour d·e justice y annexé, qui sont applicables 
« lorsque la Cour est appelée à statuer à titre pré
« judiciel, s'appliquent également à la procédure 
« d'interprétation de la Convention et des autres 
« textes mentionnés à ·l'article 1er ». 

« 2. t~ règ1lement Ide ,pro1oéldure de la Couir _d1e 
« Justice est adapté et complété, si besoin est, con
« formément à l'article 188 du traité instituant la 
,; Communauté économique eurO"péënne ». · 

nt est rà,pipellié que \r1airti10J,e 188 diu Tir,aiité GEE 
confère compétence à la Cour de justice pour 
éta:bll!i1r ,so:n 1règllement de •pro1e1édU1re, sous réser:ve 
ICle ,l'>àrpJprro'baitiorn unainime du Ooh·sei1I (97). 

. ,Le te:lGlJe die ,J',a,rtii•c!1'e 5 du Plroi1!01cole ne mentionne • 
pas ·1·arN1dl·e 177 rdu T1t1aii1!é die' Rome. l.!e R,aipipo.nt 
Jenard 1paraîlt même écarter complètement /'appli-

(96) Ibid. 

(97) Le premier Règlement de procédure a été arrêté 
par la Cour de justice, à Luxembourg, ile 3 mars 1959 
et modl,f!é par décision de l•a Cour du 1'1 ·novembre 1959. 
Le texte modifié du Règlement •a é'té publ1lé au JOŒ, 
n• 2 du 18 Janvier 1960, pp. 17-60. 
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cation de cet article 't01rsqu'iil s'1ag,it de IJ,'1initeriprét,a
ti'on de 11,a Oonventi•on ide Bruxe1111,es : 

« L':a1r,Nrcile 5 dru ProtorcOJfe ... éiliend •J'1appl1i1oart,i,o,n 
doo tex,tes 11égissiant l,a co:mipét,einroe dre 'lia Cour à 
1·e~e1rcilce :ders 1nouvellil·e·s ,compéten1oes qui IJ,uli sont 
attribuées. 

« Toutefois, cette extension n'a lieu évidemment 
« que dans la mesure où le Protocole n'en dispose 
« pas autrement » cette réserve concerne principa
« Jement l'article 177 du traité dont /es disposi
« fions, même si elles venaient à être modifiées, ne 
« sont pas applicables au Protocole qui sur ce point 
« est autonome. » (98). · 

Si 1l.'1arp1p:lri1caiti,on de ll'tamtiirdle 177 dru T1r,a,ité 08E 
est éciairtée ~ d1oit rester e~dl1u,e queilll1es que so1i!=)nt 
les adiaJptat,irons f.uitures qui s·eraient .aJp1po1rtiéeis à 
ce texte, ·ill est penmis die •s'ii:nterr.og,er su1r ·Je sens 
et la .p·ortée de 1l',a1rt,i:clle 5, 1p1aJrag·raiphe 1 du P,roto- . 
ool·e, 1lequel renvo'i·e aux di1S1po,siU0ns dru T,r,aiil!Jé OBE 
« qui sont :aJJ)lplHroab:l·eis 11101rsque ·lia Cour est a1p1pe!lré·e 
à statue1r à :!Ji:!Jre ;p111éjrurd1i1ci€11' ». 

115. Domaine d'application· territoriale du Proto
cole de Luxembourg du 3 juin 1971. Aux termes de 
son a:C'titcll·e 6, aJl1inéa 1"', 1Je Plrotooolle s',arppllri•que : 

- 1au ·te1111itoir,e européen des Eta1!s cornr!Jrarctants, 
- •aux dié!pairitemenil's f.rarnça1is· d',ou'bre-:mer, 
- ,aux teiriritoires f.rança·i'S d'IOutre-imer. 

·Le deuXlième aJl1tn'éa de J'1airti1ol,e 6 ,concerne :1.'iaip
,plli1ciati'on évenit>uelJll.e diu P1rotoioo1i:e aru s,uf'iinaim et 
aux Antirllles n1éerllianldai1SelS. M arcicorde aux Plays
Bas 11:a fa,cullœé d,e d-édliaJreir, au: moment de 'Jia s,ignra
tuire ou de l·a ·natLfü1oati•on du P:11o'tocoll•e, ou ,à tout 
moment uil1!érr.i•euir, 1parr voi·e de n•ofüi1e1ati,on au Seiorté
tai·re généira11 du Con1seill rd,es Oommun:aru11és eurro
pléenners, que 'le P•rororcO!le sera ·aJp1plJri'cia1blle ,au, Suri
n!arm et ·aux Anti1l1les nréeirll1an!d,alis·eis. 

,Le Grouvemnement des ,P,ays-8:as a effecitivemenrt 
dédJ:a~é 'le P1roito1colle ,a1p1plJiiC1ablle au Suir,irn,am, mai•s 
le Suininam ayant aiociéldré à ·l'1i1n1dépenrdanrce, le 25 
novembre 1975, ce pays ne figure plus dans la 
no1uvelJ:l·e récilaJdHon donnée à ·1,ian1Ji1dJe 6, 1par11ag11a
phe 2 diu P.~oiro:ooll,e p,air .Ja Con:venti,on d'lard,hrélsiorn 
du 9 o•oto·br:e 1978. 

Aux tei11mes de 1l'1aJrti1cll·e 32 de ·1a Oonventiro,n diu · 
9 01oto'bre 1978 irell•afü\/e à J',aJdhrélsiio,n dru Danemark, 
de ,l"l1rilan1de et du .Royiauim:e.JUnl à l,a Gon:venrtion 
·de Brru~el·les de 1968, :ain1si· qu',au .P,ro/t'o•oo1J,e de 
1971 con1cernant son inter1pr1érta:tli,on rp:arr 1lra ·oouir 
de justice, l'article 6 du texte originaire du Pro
to·oole sera ·remip,laoé 1paJr un '.nouveau texte qru1i 
apportera 11:eis modifi1ca1i10,n,s sulivan:tes aru·x dlisipos·i
tions oonicernant 1,a Fir·anrce ~ 1J,es Plays-Brars : 

(98) Voir •le Rapport JENARD, no 15, JOCE, no C 59 du 
5 mars 1979, 'P· 70. 
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a) nie de Mayotite sema 1aiji01u,tée aux 1dlélpia1nteménit,s 
et ter·rii,loires firança1i1s d'ioutre-;mer ; 

b) 1la mentiroin du Suirinam s·era su1pip1rimée au 
deu~ième alliirné1a de l'iarti1dl:e 6. 

Trois nouveaux alinéas régleront la situation par 
r.a!pip'Olit au P1roto1co:l,e de celitain1s terriitio,i1reis 1reileviant 
d:u Danema1rk et de ·certain1s te1111itoiires euiropéenis 
•sM:ués hoirs du Royau1me-Un1i, miai1s 1dlont 1-e Ro,y1a,ume
Uni assume iles reila1!iioms i1ntema:ti•oniall•es. Les textes 
seront ana1lysés danis lla ,t,11oli1S1ième 1pa1ritie de ootte 
1Sé11ie d'éltudes. 

116: Ratification et entrée en vigueur du Proto
cole du 3 juin 1971. Oon~ormémenit à son aJrali101e 7, 
1:e P,rotooo11,e s1ignié à Lu~em!biourg éita,it so·umis à la 
1mti1fii;oation des Etaitis ·coni~na:dl'a:n,ts elt 'l·eis inistnu
memtts de 11atiifli1oait~on devaient être diéipos•é1s auip,rès 
d,u Seorétaiire gién'é111all du Gonsei.l des Comm~nau
tés européennes. 

•L',artiidl'e 8 du Pmtto1001Je prév:oy,a.1iit que •ce demier 
entrerra,it en vigueu1r le 1preim,i·er jouir du ,troisième 
moiJS sui:vianit i11e dépôt de 11',ins1mment de r,atilfii1ca~ioin 
de ,J'Etat signia.ta:i1re qui proeléld:ena:iit ,le dtei.r:niier à cette 
forma!Mité. Toiutetois, ll'·enl!ir1ée en vigueU1r d1u P1roito1ciolle 
·i1ntervi,end111ai,t au ip11,us tôt en même temlps que oeltle 
die 11a .Convenfii,on de 81ruxellil,es du 27 se!pitemblr·e 1968. 
En apipl1i1calHon de ces -di1S1positi101ns, J,e P,roto:colle, 
Signé le. 3 juin 1971, .est entné en vigueur l·e 1'" 
septem:br·e 1975, c'esit-1à~cHr-e !deux anlS e't se!pt mo1is 
a:p,rès J,',enrrree -en vigueUlr de :1.a Oonv,ention dre Bruxe1l
~·es ,qiu:i ,a eu Ueu ile 1 "' ;f!é'v'lrier 1973. · 

117. Application dans le temps du ProtO"co/e de 
Luxembourg du 3 juin 1971. A ·la différence de la 
Convention ide 81ruxe\lll1es, le P1r0itO'cdl·e 1du 3 juin 1971 
ne p,révoiit pia.s de di1S1p101Si1Ji1ons ,ti11an1S!ill!oi:res ,con,oeir
n,ant son 1aipiplliica'l1ion diarn1s l·e temps. Le Rappi01J1t Je
niaJr'd ne ,fouirnilt non 1p1!,u1S, au!oun .éldlrai111oiooe1menlt à 
cet éga.Jid. . 

La 1!1a1cune ,a éité ·ciombllié-e, en pamfüe, ,p,a1r 1'18!rt·i1cll·e 
34 de la Oom,ention id'1a1dhésion dtu 9 o·cito:bre 1978. 
. 1Bn ver~u diUldirt: 1a1riti1dl e 34, 1 e fllr,oto1001l,e de 1971, 
(1comme .J,a C'On:vientilon die ,B'nuxellll·es de 1968), .tell que 
rr,iod1iti·é p:air !l'a oonrv:ention d'1aJdih'ésion de 1978, ne 
se11a aipip1J1i,ca1t,11,e qu'1aux ,aJc'l:i.onlS j1u\dii1cilai1r,es qui seront 
,i,n,tenrt:ées ,et ,aux aiotes 1a:uthen~iques qui se11onrt: reçurs 
po,sté.riieuii;ement à 1J',en~rée en v,igueuir de 11,a Conv,en
tiorn d'1aidlh:é1si·on d:anis IJ'Eitatt ,d'10,11igine. En c1a1s de 
demande de •remonn1a1issanice ou d'·ex!élouti.on d'une 
diélcislion ou d'1u1n aclte authen1t,iq1ue, IJ,e R11oito1coil1e ne 
seria .appll1i1caib11,e qu'1aux demainides pO'sité'11i,euires -à son 
enrt:,rée en vig,u,eu;r .dlan1s !!.'Etat .requis. · 

,La q1ues1tlioll'l de J',aJplpiM1C1ati:on danis 1le -te1mJp1s du P1ro
tooo!Je de 1971, dla1n1s les 111a.1p1po,rtis ,enlt!r,e les .six EtaJ!JS 
oontiraJci1'ants d'orig1i1ne reste. touijou1rs sans solliuition 
exp.reiss•e. D:anis :Je sillén1ce dleis textes, ,J,e1s j1uini1~1i1~tio1ni~ 
des Etats oon1t:11a:c1tants ,a.1p1p\Urq,ueronit :I·eu1r dlJ1011t inter
ne coniceimainit !,es ocmlflliiits ide ,tois dan1s 1l1e temJps. 

/ 
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1"18. Durée illimitée du Protocole ,de 1971. L',a,rfü1cle 
12 du P1rotocoi11e ·sti1pu1Je que 1celui..,oi « estt coinidliu pou1r 
une dlu11ée ,i1J1li'mlitée ». Urn teXite ilden,ti'q,u,e se rtJr.ouve 
à r,a111ticlle 66 de lia ,Convenitii1on de 81r,w~elHJ,8JS, ide 1968. 

119. Extension et adaptation éventuelle du Proto
cole, en cas d'élargissement de la Communauté 
économique européenne. L'1a,r,ti1dl1e 9 .du Protoooll,e 
stipu,le : 

" Les Etai~s cointmctan:l!s reconn1a1isis1enit que tout 
« Etat qui devient membre de la Communauté éco
« nomique européenne et auquel s'appliqUe l'article 
« 63 de la Convention conc~rnant la compétence 
« judiciaire et ·l'exécution des décisions en matière 
« civile et commerciale doit accepter les disposi
« tions du présent protocole, sous réserve des 
" adaptations nécessaires ». · 

Si l'1a1rl!i;dle 9 du Pirotooome ·oo:11reS1pond à 1J.',arti1c1Je 
63 de la Oonv,enit+o,n de B:ruxeil,les, des dli'firer,enices 
sensibl·es ,apip,aiœilSSent, à ,première ·Ieicit·urre, enitre les 
1!1ibelll•és des deu·x textes. 

Tianrdirs q,u,e J',artl!ildl,e 63. de la C:on,ven'bion pré<vioit 
seuil-emernt 11,'oib\iligati.on .pouir les nou:vea1ux memlbires 
•de la OEE d'1entamer ·les n:égoci1ai'tionis né'cessiai,r,eis 
1pouir a•ssumer, en ce qiUli !,es conioerine, l1a mi1se en 
œùvire de !l'1a:r.t1i1cll·e 220 du liriaii!é, l~arrl!iidl,e 9 du Piro
to100,l·e impose aux n:ouiveiaux membres 1J;'10'bll.i•g,aJtion 
d',aCloeipite,r les di1sipO'S1itions du Pirotocoll·e, « sou1s ·re
ser:v:e des ,aidaiptraition1s ,néloe1SS1ari1r,e1S )). 

L'article 3, paragraphe 2 de I' « Acte relatif au_x 
conditions d'ialdlhésion et ia,ux aidaipta>lli1ons des tra,1-
tés » ainne~é au T·rail!ié d'1aJdhési•on du .Danemark, 
de 1•1,~J1a1n1de, Ode J1a No1rvège) ert dlu Rioyaume~Un1i à 
·J,a Oommun1auté élconomi,que euro!péenne et à la 
Communauté euiropéenne de l'iénerg·i,e .altomique, s1i
gné à 81ruxelllles, :1·e 22 Jarn,i·er 1972 (JOOE du 27 m1a.1rs 
1972), $tiipiu\lie : 

« ,Les nouv,eamc Etats aJdrhéirenibs s',eng1ag,en1t à 
« adhérer aux conventions prévues à l'article 220 du 
« Traité CEE ainsi qu'aux protocoles concernant 
« l'interprétation de ces conventions par la C~~r 
« de justice, signés par les 'Etats membres. 0~191-
« naires, et à entamer à cet effet des négoc1at1ons 
« avec les Etats membres originaires pour Y appor
« ter les adaptations nécessaires ». 

Piainmi tes ipi11otoco!l·es v,i1sés à iJ'1antii1d1:e 3, p:ai11ag1ra
p!he 2 de d' « A1cte re1J1ai1'if aiux ,oon:diti1ons d'1aJdrh1éS1i'on », 

diu 22 j1arn11ie.r 1972, fiiguir.e l·e Pir.otoooil10 de ,l.Juxem
bouirg du 3 ju1in 1971 « oon1oemant ll1'1i:ntenpréitation 
par la Cour de justice de la Convention d~ 2? ~~p
tembre 1968 con1ce111n:ant 11ia. compéten1ce J1Ud111c11aJ1111e 
et f,eX!éicution des drécirsi'ons en ma.ltière civiile et 
oo mme11ci1a.1le ». 

Conifionmiément aux 1p111éMi1sion1S de 'l'A'dte rell1atit 
aux 1con1diiti,ons d',aldh1élsi,on, du 22 jamliier 1972, •lies 
trois n'ouveaux .81:lats mem1bir:es onit eng•aig:é des négo-
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ci,a1ti01ns avec f,es membres 01mgmai,reis en vue de 
l'IB!dapmti,on, ,aul&si bi,en de ,~a oon'vlenti,on ,de 811wcel
les, de 1968, que du .Plroto,coile de L:uxemlbourrg dlu 
3 jruin 1971. 

Les niég·oeiations o:nt a!bio1ui!Ji à la s1ign1arturre de la 
Conv,enition de Luxeimbourig, du 9 ordl:obr·e 1978, 
« rellative à .f'ad!hés,iiorn d,u Royauime-Urni·, du Da!ne
mark et de l'Irlande à la convention concernant la 
compétence judiciaire et l'exécution des décisions 
en matière civile et commerciale, ainsi ,qu'au proto
cole concernant son interprétation par. la Cour de 
justice » (99). 

'Les modiificailli1ons ,a1p,p10,r,tées aiu rPlr-Oltoooif,e d:e 
l.Juxem'bourg, de 1971, en veritu de 1fra Conventiion 
id'iadhésion, signée 11,e 9 01ctoblre 1978, sont peu ,vm
iportan:tes. A cet ég-arld, le Rro.fesseur Dir P. S1c1h'1os
rs,er a pu ,élorirre, à j,usite tiitir,e, dianrs s,on Rraip1po1rt sur 
l1a CornrenUorn d'!adhiésio,n que : 

« Les radaJp.tation•s tonmelllles du ProtooQlfe sont 
peu i1om1breuses ~ e!Hes allll!a!ient pnait:i'q,u,ement de 
soi ». (100) 

Ces adaptations seront analysées dans· la troi
sième partie de cette série d'études. 'Elles ne sont 
p:as encoire en vig,ueur, ·oair Ira ,convention d'iaidih:èsli·on 
est en 1instainroe de rnti!fi1Cfa,tion dams ll·es Etats con
~narC!tan:VS. , 

:L'arrti!Cll·e 3 pairagrraJplhe 2 de I' « .Aldl:e ref,art.i~ ,a:ux · 
coniditions d'laldih1é1sion de Ira Réipubif,i1qiue heli'léni1que 
et ·aux ·aida1ptiatiorn1s :des Maiiités », sigrné à Athènes !I.e 
28 m1a1i 1979 pirésen:te un 'fiilbellfré an1alfog,u,e à oell!Ui de 
l'airMd.f:e 3, p1airagra1p'he 2 de' l'A:cte d\aJdlhés'iorn de 
,fra G:ranide-'8,retagne, de ,f'lfirll1anide et dru D1arnem'ark, 
dru 22 j1anvi,e'r 1972. Oomme le Tmi'l!é d'iaJdlh:éJS'ion de 
l:a Grèce est aicliu€1111sment en inrstan1ce de ra:tilfii,ca
ti'on, les nég1ooiatirons en vue de f',aidlaiptatio,n dre 11!a 
Oornvenliion de Br,uX'ellU,es et dru Plrotoco1l·e de 1971 
,n'ont ,pia's enrco,re été o,uveirtties (101). 

120. Révision du Protocole. Confor,mément à l'ar
ticlle 13 dru Protoicoil,e ,de 1971, Cihaqu·e Bliat contiraic
tarnt p.eu,t ·en demanider 1,a ·11évli!Sion. Dans ce Cla'S, une 
cônrfiérenice de rnéV1i1Si'on e'St convoquée par f,e p111ésli
dent du Consei1f des Oom!mruniaurtéls euiroipéennes. 

121. Pluralité de versions linguistiques authenti
ques. Selon :la 1eohniique •aJd'Olptiée lo'rs de !,a ,11é!daroliion 
diu T1naiité de Home elt de ,lia Convention de Bruxellllres 
de 1968, lie P,rotoco,fe de l.!uxeim\bou,rg de 1971 a été 
11édligé en ,u,n ,exempilia'iire unli1qu,e en l1aingues arl1fe
mande, flrançia!is,e, italfrienne et néer1landiaii'Se. Selon 
lf'arrti•Clle 14 -du Piro,to,cole, 'les q,ura:tr·e texites fon,t ég,a-

(99) Voir •le texte de 'la Convention d'adhésion ou JOCE, 
no L 304 ,du 30 octobre 1978, p. 1 et ss. 

(100) Voir ,1e· Rapport SCHLOSSER, no 255, JOCE, 
no C 59 <:lu 5 mars 1979, p. 143. 

(101) Voir JOCE, no 1L 291 du 19 ·novembre 1979, p. 17. 
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l·ememt foi, ce qrui est sursceip:ti'bllre de 011éer des dif
ficultés d'interprétation non négligeables. 

iLa Convention d'iaJdih'ésli1on du 9 octiobre 1978 ('Voir 
n• 119 supra) a été réldigée en un ,exe:m1pll!ai1re un1ique, 
en seipt versi.ons fli,ngu1i'Si'tiques, fia:is·ant. égraJl,emrent 
foi (ve,rsi·o:ns ailll'emandre, ,ang1f,a·i1Se, drano'iise, ~r,anç;aii
se, i1t1lan'.d1a:i'Se, 'i~a1fienne et néerll!anda1i,se). 

Pla:r ailflf,eu,rs, !,es teXil:es du P,11ot01cxillre de 1971, en 
~angues ang11,a1i,se, dra:nois·e et irllranrdra1ise, aii,n,si qrue 
ceux de 1la Com,enlbi1on d,e B,r,uxelllles de 1968, dans 
les mêmes langues, ont été annexés à la Conven
tion d'1aidhési1oin rde 1978 et font ~oi drains les mêmes 
1CO'n!ditions qrue l(,es· texitelS 01r,ig1i,n1a,ux de ces dO'OU
ments (102). 

122. La « déclar,ation commune » signée en même 
temps que le Protocole de 1971. « Au moment de 
q,a s·igna~,urre •dru 1P'rdtorcoil·e conicemant 'l',int,enpl1é1!a1t1irorn 
par la Cour de justice de la convention du 27 
S'eptembre 1968 ·conoemarnt la ·comp,étenrce j1u1di1Clia,i1re 
et l'exélculion des déci•si,on's en ma~ière civille et 
comime11ci.alf,e », 1fles Go,uverineim:ents dies s:ix Eitiailis 
con~naiotants, « dés•irnant ass,u,r,er une a1pp1fliroa,tiron 
auiss'i ·ef,f,iroace et unrifornme qrue p,os'siibile de ses diis
posi:tions », ont si1gné urne « déclaration commune » 

dans laquelle ils . ' 
« se déclarent prêts à organiser, en liaison avec 
« la Cour ,de justice, un échange d'information 
« concernant les décisions rendues par les juri
« dictions mentionnées à l'article 2, point 1, dudit. 
« protocole (juridictions supérieures) en application 
« de ·la convention et du protocole du 27 septembre 
« 1968 )), 

En ·exécuHon de la « dédliaration commune » d,u 
3 juin 1971, la Cour de justice de Luxembourg pu
rbllii,e, à ,p,arti,r de 19ï7, un « Alper9u de Jur11is1pr,u
denoe » c01nrcemant Ira ConvenHon ~CEE) du 27 
1seiptemb.r:e 1968 con1certnra,n't 11,a ,oormrp1étenrce j1U!dii
'C'i1a1i,re et comme111ci,aJl,e, sous f,a for.me de tascircrull,e,s 
ron'éo,té>s. 

"il' « Aperçu de ju1r.is1prrud1ernoe », dont 11110,is tars;ci
,cules (1977, 1978 et 1979) ont p~nu j,u1squ'1à illa tin de 
f'1a,n,née 1979, coniffant urn rérs1urmé dres d1éci1s,iorn,s des 
Juniid:irctionrs n1a,fü,o,nalles coin1cernian,t la Oonvention de 
8:nuxe'lil1es, aJjrnsi que de's so:mmairres des ,arrêts ,ren
'dus iparr ,f,a Oorurr en m1aitièlre d''in~,e1npré'Va1::i:on de ,cet,te 
conven~·ion. A !',avenir, :la Oo,urr se p.rOlp·œe de pubUier 
t,r•o,irs lfia&circullies ip!air ,an. 

L' « Alperçu de j,u1riisp,11urcl:ence » oonsitil!Jue un som
ma,irre de f',irmporrta,nt ,fürcih!i,err :r,ellarn à 111a jru1ri!SlprU1drence 
conioemarn:t ,fra Conivenfü,oin de Bruxelrles, tenu à Jouir 
par f.e Serv:i:ce de dorciumen1:,ation de fia Oorurr de 
justice et auquel toute personne intéressée peut 
avok arC'cès. · 

(102) Volrr ,les te~es danois, anglalls et l'r.landals du 
Protocole, tels que mod,ifiés par ,1,a Convention d'adhé
sion, in JOCE, ,no L 304 du 30 octobre 1978, ,pp. 31-35, 
50-53 et 69-75. 
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· Bn p·r:inci:pe, le Servii1ce d,e dooumenta1i'On ,reçoH 
des copies des dé1cilS1i1ons coincemanlt 'la Oo1nven'Üion 
de Biruxeltleis par 'l'·inteinméldtita/i:re dais mini·Sltèreis ·dre 
1,a Justilc·e. Tou,tefio•is, pour penmettre un invenit:ai,re 
aussi complet que possible des décisions, le service 
de documentation fait également appel à tous les 
lecteurs de l' « Aperçu de Jurisprudence» de lui 

. adresser directement des copies des décisions perti
nentes. 

DEUXIEM·E ,PARTIE 

iLA JURISPRUDENCE 
DE 1LA ·COUR DE JUSfl:CE 

DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 
1CONCERNANT 'L'INliERPRETATION 

iPREJUDICIELJLJE DE ,LA ,CONVENTION 
·DE •BRUXELLES 

·ou 27 SEPTEMBRE 1968 

123. Considérations générales. Entre 1,e 6 octo
bre 1976 et le 31 janvier 1980, la Cour de justice a 
rendu dix-sept arrêts interprétatifs de la Convention 
de Bruxe'liles. Un tableau chronologique des anrêts 
de la Cour est joint à la présente étude. Dans celile
ci, ·les arrêts seront anaJl~sés non pas dans l'ordre 
chronologique, mais dans l'oi11dre numérique des 
aritioles de la Conventio•n de Br:uxell!l:es ayant fait 
l'objet de l'interprétation préjudicie'lll,e. 

1111 rélsullte ·aiu tatblleau chr,o:no!l,oglique que, s;ur l,es 
68 articles de la Convention de Bmxelliles, 11 seule
ment ont été i.nte·rprétés p·ar la Cour. Ce sont les 
articll,es 1, 5, 13, 16, 17, 30, 31, 38, 54, 55 et 56. 
A1ucun texte du Protocole de L:uxembourg de 1971 
n',a fait l'objet d,'unè interpnétation priéjudi:cielMe. 

La répartition du nombre des anrêts interiprétatifs 
entre Etats et degrés des ju,ridi'ctions de renvo·i· est 
indiquée au taJb'lea:u ,ci-1a1p1rès. 

'Le tabll,eau chronollogique figurant à ·la ·fin de ·l'a 
présente étud:e ~arilt ,aippiarnaîrt!r:e, qu~aiprès avoir 
rendu sept anrêts dans le dernier tûmestre 1976, l,a· 
ColJlr n'a prononcé que trois ar:rêts interprétatifs 
au, cours de chacune des années 1977, 1978 et 
1979. Les craintes exprimées au sein du grnupe de 
travai'I chargé de ~édiiger le projet du Protocolle de 
1971, concernant un. éventuel afflux eX!cessif de 
ren\lois préjudiciels à la Cour de justice (voir 
n°• .99 et 105 supra) n'ont donc pas été justifiées. 

1° 1nter;prétation de ;l'article 1er, alinéa 1 de la 
1Convention de 1Bruxelles. 

124. Le texte interprété par la Cour et le renvoi 
préjudiciel ayant donné lieu à l'interprétation. L'ar
tiele 1'0", alinéa 1 de la Convention de Bruocelles, 
dispose: 

1Etat ,con1ractant 

Î 

Républiique Fédéra!le 
1d'AHemagne .... 

, 

France ............ 
Belgique .......... 
Pays"Bas ·········· 
Italie ·············· 
L:uxembourg ...... 

roil:al .... 

· REVUEDUÊ 
MARCH 

' COMMUN 

Juridictions de :renvoi 

Q) Q) 
Totall /Il "Q 0 

1/) Q) ~ai X c: par ... E ::, al 
::, cQ) ::, o. 

al 'liî ·Etat 0 ... 0 fil" C: C: 0 o. O· ::, ·=-::, "C .a 0 <n _,. 
ï=.,.. 

7 3 0 0 

2 0 0 2 

0 1 1 2 

2 1 0 3 

0 0 0 0 

0 0 0 0 

11 5 1 7 

« .La présente Conventi'on s'appHque en matière 
« civile et commerciale et quelle que soit la nature 
« de la juridiction ». 

. Ile membre de phrase « en matière civile et com
mercia.le » a été interprété par la Cour dans un 
arrêt rendu le 14 octobre 1976 dans l'affaire 29-76, 
LTU Lufttransportunternehmen GmbH § Co KG con
tre Eurocontrol fRec.,1976, 1541). 

La Cour de justice a été saisie en vertu d'une 
ordonnance de renvoi de l'Oberilan·desgeri,oht ~Cour 
d'appel) de Düsseldorf de la question de 
« savoir si pour l'inte~prétation de ·la notion de 
« « matière civile et commerciale » au sens de 
« l'article 1, alinéa 1 de la Convention, il faut se 
« référer au droit de l'Etat ou le recours a été jugé 
« ou à celui de l'Etat où a été introduite l'action 
« en délivrance de la formule exécutoire ». 

125. Faits et procédure. Il résullte des énon1cés 
de !,'arrêt du 14 o.ctobre 1976 et des co.n:ol:usions 
présentées à l'audience du 15 septem1bre 1976, par 
l'avocat général, M. Gerhard Reischl, que les faits 
et la procédure du Htige au pr,inciipa/1 peuvent être 
r,ésu,més de la manière suivante. 

Plusieurs Et~ts, parmi lre·s,quells figurent les Etats 
membres de la· Communauté, à l'eX!ceipHon du 
Danemark et de (,''Italie, ont condlu, le 13 décembre 
1960, une Convention internationale de coo,pération 
pour la sécurité de la navigation ,aérienne. Cette 
convention a donné naissance à '!,'Organisation euro
péenne pour la sécurité de la navigation aérienne 
« Eiuirooonrt!~o11 », 11aq,uelllle ,po1ssède l1a personnralliité 
juridique et a son siège à Bruxelles. 

Pour :!,'utilisation des servi,ces de sé.cuirité rendus, 
'Eu,r,ocontrôl p1réllèv.e sU!r 'lies détenteu,11s d'iaiémonefis 
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des . droits appelés redevances de route. La per
cep~1on .de ces redevances est régie par les dis
positions de la Convention, par des accor'ds bila
téraux et multi!latéraux et, dans le cas. parti'cu~,ler 
de l,a République fédérale d'All'lemagne, par un 
règ'lement du ministre fédréral a!lllemand, des Trans
ports du 27 octobre 1971. Ce règllement dispose 
que les redevances sont pay,ables à Bmxel:les. l<I 
renvoie, en outre, en ce qui concerne les tarifs, 
!,es conditions d'·applrication et la procédure de 
per.~eption des redevances à une décision prilse le 
16 JU<Jn 1971, pair l'<0111gane e~éloufü,f d'Euroconll:,ro,I 
l'Ag·entoe des sel"V!iro01S d,e 1lia ·oi,11cull1a<tion aiérienne. ' 

'5n vertu des dispQISi:!'ions sus-1men,tionin1é01S, Euiro
conJtlrOII a ét,aJbli,i des états de r,ed<evanroes à la ,dhlarg·e 
de ,1,a soci1été allil,emian1de de tnansport aéri,en LTiU, 
pourr l'a pélri101de de dlécemlbre 1971 à Olctobr,e 1972. 

·L 'f,U ayan't contesité l·e bli·en-1ionldé de ces éta~s de 
r:edev,an1c01S, Eurncontiro!I· a 1j,n,ten1!é une a,oUon en 
justice contre LTU devant le Tribunal de commerce 
de B•ruxre!lll·es, ip'.Ouir •un mon'l!anil: de 42 756,01 d1dllllars 
d,e15 Eitats-'Urnï,s. 

Devant le Tribunal de commercè, L TU a contesté 
l•a com1péten1oe ratione loci et ratione materiae de 
cette juridiction en faisant valoir, en particulier, que 
iles redev,a,n,ces néldl·amées reil·eviaien't diu <lrolill: ,pu1bli,i1c. 
Dans son jug,emen't du 7 1rn1a111s 1974, le T,rfibu1nia,I de 
commerce de Bruxelles a rejeté cette argumenta
ti.on. Il s':est dlédl'amé matérieilih31ment com:p•étent, au 
motif que 11e paiiiemenll: deis redev,ances :N,tigieus€1S 
'llrouivaiill: son or,ig,i,ne dain1s ,un aidte de Ira déf,enidereSfS,e 
'l1épu!lié oomimenci'ail et a ,conidamnié LTU au ,paiement 
de 42 756,01 dollllairs, maijo11és dies inttiérêts. 

Le j1ug1emenll: du T1niibun<ail de com1me111ce, dêlc!liairé 
e~écutoi1r.e pirovlisoireimen't, a é'llé signilfié à L 'f,U et 
•un cer'1!i,1ii1oat d,e s•ignrifirelalUon a été ëtaiblM pair le 
~on1ctionniai1r,e 1co1m1pétenlt de I\Amltisger,iloht de Düs
selfldo1nf, 'le 26 ju!in 1974. 

Par arrêt du 16 décembre 1974, la Cour d'appel 
de Bruxe!M,es a délcilla'ré i111r~evabllie 1•1aip1pell j1n1erjeté 
ipar L"f.U, :pour i:nobserva.ti•on diu diélliali piresorit. Le 
1pouirvo·i en caiss1ation foinmé ·contre cet ainrêt a éil:é 
rejeté ,pa!r :lia Oouir de caSISla.ition bellge. 

:En veritu de il''a1J1t!ircM1e 31 die lçt Convention de Bruxel
lies, EilJ!ro1oontiro!l 1a saisi le l.Jan1dgeri1clh!t de Düs•selhd!onf · 
d',une dem1an1de en d'é1Uvir:a1n,oe de fla f01nmu!le exéiou
toire pour le jugement du Tribunal de commerce 
de Br:uxelllles. 

Par ordonn1an1ce du 13 aoQlt 1974, le l.!an1dg·eri•ohit a 
fait dwit à 11a demanl(f,e id'E'llmcontrol et a ordonné 
11:a délliv,r,ance de l•a ro1nmiu!le exécu'llo1i!fe. 

L TU a fonmé un recouirs co1n1!re l'or'donn1an1ce 
d'exequa'tur devant :iia 19° Chambre de l'Obe~lan
desgeri,cM de Düsselltc101r.f. Avant q:U!e oe relcouir.s ne 
soit jugé, une autre Oh1amibre de 'l'O:be11l:andeisge
·riC'h't de Düissel\dorf a\llaJ.t ann1u1~é ile cerltiifica/t de s.i-
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gn1ifi<caition éltabtl1i pair Ure foncti16nn,ai•re de 1l'A1rmsge
·ri1dht, motif ,pni·s que ce do•oument panl,aJi,t de la signi
fü,oaition d'•une ,r,equêt,e introidu1cll:h,ie d'1in1S1tan1ce et non 
d''Un Jugement. 

En oonséq,uehrce, pa:r ordonn1ainioe du 24 mars 
1975, ~a 19• Oh1aim,bre de l'OberU1andesgeni1cM a an
nuil,é l'o,11donnia1n1oe du l.Janidg1er,i1c1ht et a rejeté 1,a 
demarvde d'exequa'bu1r, au mQlt!if que Ira demande
resse n'1a:v.ait ipialS pr.ocluit ,1,a .pr,euve de l1a notifi1oation 
du jug,ement lbellg·e. · · · 

Su,r pou,f'Vl()i fo1nmé ,pair Eurroooinirrol, devian't f,e Bun
desg·eni1chts·hof, ce'lui-ici a annulllé, pair ondon1n,an1ce 
du 26 ~·ovembre ·1975, 1,a d!éloisi,on d:u 24 ma1rs 1975 
de l'Obelilan'diesg,erti,oM de Düs'Sellldo1nf et a ren1V<Oyé 
l'a#aii're de\lfant lia même cour d'ia!pipen. ~ 

Dans son ordionnan:ce du 26 novemlb1re 1975 le 
Bun1desg.01ni1e1Mshoff a rej1eté les moyens produiill:IS '.pair 
LT'U, aux tenmes desquellts 1e jug,emenit beilge n'a,uirai,t 
ip,as été renîd1u « en matière civnle et ·comme11oiarle ». 

LJa Juri'd:i1cfü1on su1p1rême d'Allll1emagne a s:tiatué que, 
s·i la ju.ri•drioHon de 1l'1Eta't d'o1rig1ine a oonifti1rmé ·la 
nature ci'VIBe oiu commer.ci,ail·e de ma cause, l•es tni
bunaux aiMem,a,n1d,s sont tenus· d',aJdopter oetit,e inter
prétaflon à l'·oocai$lion de 1lia .prooëdu,re d'•eX'élcution. 
Seuil l·e ratlaichement à 'la qu,alllj)jii1oartiion · donniée dans 
l!'Etat d'or:ig·ine ,about,iit à 'l'iajppH<caltion effü,oa,ce de 
111.a Con!\Jlention. de Briuxeilil·es à lia:que1111,e a1S1p1kent les 
EW:ts contf1a!ctan'ts. . · · . , 

Le Bunldesgeriohtsho( conlSl'ate que le Jugement 
bellge a été régu<Nèremenll: siginilflié ait a r·envoyé 
\l',afifali:re à 1l.'Qlb!er1lia<nldesg,emi,dh:t unliquement po,u,r 
statuer suir la derniain'Cle du surrisi•s re-q,Ulis pair L TU, 
en aJPP'i'Ï'Cia.tion de J';artlicfl,e 38 de la Oo1nven:tion. (Voi,r 
le résum'é en ~riançaiis de l'Ondonn1ance dru Bundes
gerichtshof in « Aperçu de Jurisprudence. Convén
tion (CEE) du 27 septembre 1968 concernant la 
compétence judiciaire en matière civile et com
merciale », Fasici1oull,e 1, 1977, ·p. 6 P.u;blH'oaitJio,n d,u 
Serv~oe de Documeinitlation de la Oouir ld,e Justiloe 
des Oommunaures ·européennes). 

L'Ober.liandesgeiri·clhll: die Dü'S!Selld!onf sa1i1si de noiu
v,eau de l'1a'f\flai,re a dooidé. de s,u151pen!d1re •lia procé
dure et de demander à la Cour de justice des 
Com:murn1aiu'tés euiropéenines de se pirononicer à titre 
,p11éj,uid1i1diel sur 111a qu,estion oi-d~ssus énon:cée (voi1r 
rn• 124 supra). 

Oevant 1la Oouir eu.ro!péenne, des observations 
écrites onll: /été délposées .p,ar fla so,oitéité LTU, par 
8urocontrdl, pair l,e G1o·uwmement de la Rélpubll<ique 
flé'dénaJl.e d'A!lil·eimiagne, pair le G.ouiVememenll: de ta 
Ré!pU:blMque itiall:ienne et pair. la CommlisfSli•on des· 
Oom1mu1niautés euir01piéennes. 

A lf'1aiu,dien1Ce du 14 j,u'illrlet 1976, LTU, Eurrorcont,ro1l, 
le Gouvernement ·de 1,a R.F.A. et l1a Commiss,i1on 
des C.:E. ont •pirésen<té deis observal!iions or:ailes. 
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L'avooat gréniéir.ail a pré'senM ·ses co.n1cilusions à 11'au
diiein1ce /Cliu 15 seipit,emlbtre 1976; 

126. Les thèses juridiques soutenues devant la 
Cour de. justice. Abstraction faite des nuances et 
des poin~is de d'étiaill, m ap1p1~raîlt que tirais thèses 
~ondamemtallies ont été déveJl101ppéeis rdev1a1n,t 111a 
Cour eurnp•éenine oonicennant l',i,ntenpriétation die l;a 
noti,on « maitièr,e cMile et comimenoiraJle », à saivoiitr : 

a) 'l'·intenpiréta<tiion de ce,tte niort:ion ipa1r réfiérence 
exclusive au droit de l'Etat d'origine ; 

b) l'interprétation selon le droit de l'Etat d'exé
cution elt1 

c) l'interprétation communautaire uniforme, sans 
référence à un droit. national. 

fll con'llli1ent ld'a~ou,ter que 'l,es di1scu1S·si1ons dev:ant la 
Cour de justice ont porté également sur la r~ceva
bilité de,. la demande d'interprétation préjudicie/Je. 

127. Recevabilité du recours en interprétation pré
judicie/le. Dans ses observations éc:ri1tes, Eurocon
·tirol, a émis des doutes quant à lia ·recevabiilMté diu 
r,envoi 1p·réj;uld,i1ciie1. 

En effet, en ·venu de son oiidonnan1ce du 26 no
vembre 1975, ije Bun1desgerli1oh1tshof a r,envoyé l'af
fa1i1re deviant l'Qlber1l1anldresg•e111i1C1ht un:iq,ueiment pou:r 
statuer sur 'lia d1e1man1de de s:u1rs1i1S. A oet eff·et, les 
juges d'1aippell devaient d,éi}e1nminier s·i le Jugement 
bellg,e ava,it entre ... tem1Ps aicquiis f,ome de chos·e 
Jugée. 

Au sujet de 1,a· reic·eviabli1Mtié, lia Oommiooion a esti
mé qu,'1iil su!fifi1s,a1it d':aip1p,1:iquer, pa!r an1a1l·og1ie, les 
arrêts de la Cour de justice des 16 janvier et 12 

. févirieir 1974 (•aiflraires 160-73 et 146-73), rendtu·es 
dans le ciadire de lf'a1rti.cile 177 du T,r.a1iitié de Rome. 
Le p1remi er de ces a1r,rêts a dit ;po1ur dmit que 

« L'·exi1Sten1c,e en d'l'IO'Ït 1int·erne d',une trèglle 1f,i1ant 
« les juridictions à l'appréciation portée en droit 
« par une juridiction de degré supérieur ne saurait 
cc de ce seul fait les priver de la faculté prévue à 
« l'article 177 de saisir la Cour de justice des Corn
" munautés européennes ». (Rec. 1974, 33, notam
ment p. 40). 

'D!ans ses oonldl'Us:ion1s, !l'iéll\l,QIOa/t gém§1ra11 s',est égra-
1'ement r.éféré aux deux a1rrêt's su,s-,meniti'Onnés de 
1974, pom ·con1clluore quie la « ju•rid•i•ction naitiionia1le 
a un droit illimité de saisir la Cour de justice ». 

On ·doiil: centaiinemen~ regir,et,ter que dta'(ls l'iairrêt 
du 14 octobre 1976, ici analysé, la Cour de justice 
ne se soit pas pr-0non1c:é1e suir 11,a reioeviabji(ité du 
irenvo1i, qui aviaiil: p,oru1rtant été a!mlpll·emeint 'débattue 
devant ellle. 

· 128. L,'inter,prétation selon le droit de l'Etat d'ori
gine. La thèse de l'interprétation de la notion « ma
tière oivile et co1m:meirdi1alfe » pair réffiér-enice au dno1it 
de ,f'E'l:lail: d'o1r,ig1i,ne de 'l·a d'éoi1S1ion à eX'élcu<ter a été 
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sou~enue piar E,u1ro100111il:ml et, de man1ièr,e .p1f,us nuan
cée, · p,air la C.omlmliisslion des Communautés euiro
péennes et pair l'avo1cat gélné1riaJI, M. Hefis1oh!I. 

Sell911 E1umcon1Jro1f, ,ha rélfiér:en,ce eXIcllusive au dlroit 
de ·l'Eitiat d'o1rig1ine s'1itmlp10s'81J'la'it aussi bien en naiisori 
d'e ,la l•ett,r.e qu'en 1raiison. du buil: et de l'obj'ecfü 
de ,fa Convention de Brnxellll,es, de 1968. , 

En effet, le Tribunal de commerce de Bruxelles 
a quaJ11iili1é •l·e M11ige comme éirant une aififiaiire commer
ctaile et cette qua:l1iifi1ciafü:m 'lie les j,u1rilcfiit0Nons a;f•l'e
maindes d1ams lia pro,oéd-u1re d'·exéoution, aux te111mes 
de 1I'ar.l:Ï'dl·e 34, ,aJHnréa 3 de 'la Convention. 

Piair ai111f·eU'l'1S, 11a Oonve,nifiioin de Brux·eil!les a eX!p,res
sément pour but, objet et ra•i•son d'être de 1pe1rmetitre 
un déroull•emenil: r,apiilde des 1procédu1r,es et d'1assu
rer une exécution accélérée des titres de créance. 
La déci1s1ion ren,due dans un Btat con1Jna1rn1anil: ne 
p,euf p1lus êitire mise en question IO'ris de son exé-
ouition dans ,uin ,autr-e 6tat conltlraiota1nt · · 

D'ans s·es obise1rviatioins é~riites, la Comt!nission 
des Oommunautéls européennes s'esil: rallliilée à la 
thèse d''E,uirocontirot à ilaquellle ellle a néanmo1ins 
aJppo•rilé une réserve, en proposan~ .de donner à f:a 
questiion posée la 11éip:onse sui~inil:e : 

« L'lél!nti1of•e 1, a1:1iniéa 1 de 'lta Convenition du 27 
« septembre 1968 ... doit être interprété en ce sens 
« que les tribunaux de l'Etat requis sont liés par la 
« décision rendue au fond par les Tribunaux de 
« l'Etat d'origine, du moins lorsque ces derniers ont 
« ~xpressément qualifié le litige en cause de litige 
« en matière civile ou commerciale ». 

1L:01rs de ,f,a pro!C!é'diu1r:e o•r,aJl,e, 1,a Commission a 
nu1a:n1cé en1co,re dia'Vlainlf:lage Sla pdsi;tion en ·aff.i1rmiant 
que l•a sOllubion « f,a pilus ~allJIOlr1a!b1l·e et la plfiu·s ooir
ir~cte » consi,sternit à donn>er à lia notion de « ma
tière civii!le elt comimeJ'lci;ail·e » une a1ocepN1on · com
muniautai·re ·un'if.01r.me. Ill ser.a:it très di1ftfi:0He, mia1i•s 
non imp0S1Si1blle d'•a'boutiir ·à une défii,nMfon unW01rme, 
en oheinchant des 0J1i,tère1s oommuns dans le'S oro,res 
j,u1rid1iques des Ertlats ciontraic:1lanits. 

Toutefois, « compte tenu des difficultés pratiques 
qu',une telif.e solliution européenne pmésente », la 
Commission estimait que « dans l'état d'évolution 
actuel de la Coinventi,on » l'a solution p1no1P'o,s1ée dans 
ses observiailli1on1s écriites, oi..idessus résumée, senaiiil: 
ég1all,ement ae!ceptablle. 

L:es di.f.fi:oulfM1s d'1un·e définition oommun1a,utia1i,re du 
conioep:t de « ma1l!ière oiivill,e et ·commer.oi1a1fe », ont 
été soulfignées pa1r r,aivo1081'c g:éniélra:f. Se!l;on M. Rei·schil, 
'l·e'S déMmitiafüion1s divergent·es pMtiquées d:a!nlS l·es 
divers Etaits contraictaints rendent ma1l1aii'Sée fia floir
mullrati,on · d',une déifiini;tion oommunauta:iire uniiforme. 
C'·est poU'rquoi 'les expents chiargés de l'-éil•a!borail!ion 
de la Convéntion de 81rux-ell1l,es n'ont pa·s tenil'é 
d',aiboutk à une déifiiniitl!i1on. L'iéi11aboJ'laitii•on j,u,11isip1rru
den1:li·ellle 'Cf',u,ne n•otion oommu.niau1:1a1ilre prendiraii 
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beau1c"ouip de temips et ·enrtJraînerah une Jongue pé
riode d'insécurité. Les objectifs essentiels de la 
Con'Ven1!ion pll1ai1de,nit contl'e une interprétation qui 
entrtaîineraiit une longue in1séou,l'i1té et un ·t.allentisse
ment ide Ilia •p1101oéldiu1re. 

En oon:cflusi,on, l'1avooait général! p11101pos1a tje don
ner à l1a ques'!:i1on préj,urdilc:li·elHe une 11é1pon1Se praTi
quemenit idientiqU'e à oellile .prèèon1isée p1arr la Oom
mission. 

129. L'interprétation selon le droit de l'Etat d'exé
cution. Cette 1'hèse a étié soutenue uniquement pa,r 
LTU. BIiie f.aiiit via111oiir que l',eXJéouiti,on en· te11ritoli1re 
étr.anger d'une dréloiis+on jrU1d!i:cia1ire consrt:itu,era:i-t un 
empliètement S'U'r l'a souvertaineité· de l'Etat d'e:x:écu
ti'On. A déf,auit d'•une diélfiinilliion non équii'VIOq,ue dlanlS 
~a Convention, ,!,e pouvoiir de défiini1r l1a notion en 
cau1se ne saruira1irt: aipparriten'ir qu'au dlro1iit nation-ail 
de l'E~at d'eX!é'cuN•on. • 

Pair ai!!rleu11s, l·'·e:x:éoutli1on dans une aififlaiire relevian.t 
du droit publM1c oon!S1iltueraii1 une artteinte parti,ou
l:iè11emen1 g1r.ave :po111tée à l'Btiat requis, ·cair, pour .les 
maiières de dmiit pu1bll!i·c, l'·e.Jœ!ourtion de déiciisiions 
étrangères serait, en prfirnicipe H!Mroite. 

130. L'interprétation internationale uniforme, sans 
référence à un droit national. Des thèses préconi
sant une .i,nrte111préba1tion i,ntemnati·onrarle unifo1rme, sans 
•renvoi à un dnoit na1!ionall ont été préconisées par 
le Gouvemnemenlt de l:a Ré'publ:1ique féd€'ra:1e d'AIDl·e
mag·ne et par le Gouvernement de 11~ R'éipublique 
ibaJH·enne, oe demi·er soutenant en outre, l'ex'Cllusion 
du ch1am1p d'ta/p!pil1irciat>i:on de 1,a Oonvenition de 81ruxe!l-
1les d·e 'lia na'Vlig1aiti,on aérienne et mlél1n1:tiime. 

Selon le Gouvememienlt fié'.déraJI, q.iintertprétation 
sans ré'fiéJrenioe à un drroilt nationa1l seraiit seu1le sus
ceiptible d'alS!Surnr une a!p!pt!ilciation un1i~orme de l•a 
Oo1n\!enti-on danis l'rensem:bll·e des Bl!aœs cont>naiotants. 
Une pareN1le !in'terprébaition inter.nra1tion1allie s'1avére
raiit surboutt a:viantageuise dans le oont,e>ete de 'l•'laJdhé
sion à lia Convention de,s no,u:vieaux Etats memtbres 
d•e 11,a Ooimmun1aiulbé, oair ~a Common I.Jaw ne f,e111aJit 
pas une dilstlinrcii!on • au5!$i nette que I e,s drniit,s des 
pays européens con~inentaux enbr-e lie droi,t privé 
et 1l·e d1mit !p1Uibilli1c. 

Toutefois, le Gouvernement allemand estimait que 
qa thès·e de l',i,niteinprétati•on un1i1fior.me deV!aÎJt être 
conicMliée avec le,s di,sp0Sii~·i1on,s de l'1artiidl.e 28, aili
néa 3 de lia Convention q,uli prévo·it que lia c·ompé
ten·oe dre 11a j,lJlr1idiloti·on de l'Eitlat d''Olrfig1ine ne peut 
pas, en principe, être vérifiée. En conséquence, ce 
Gouvernement proposa de donner la réponse sui
vanlte à 'l,'Oberl1a:nrdesgeri1ohit de Düssel!dio,rf : 

« l.!a n1ot,io·n « mai!Hère civill,e et oommericliialle » fig,u
-< rant à l'article 1, alinéa 1 de fa Convention d'exé
« cution doit être interprétée de manière uniforme 
« pour l'ensemble du champ d'application· de la 
cc Convention et ne doit donc pas être entendue 
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« comme un renvoi aux divers • droits des Etats 
« membres. La juridiction qui est amenée à recon
« naître une décision rendue dans un autre Etat 
« membre ou à la déclarer exécutoire est toutefois 
« liée par l'interprétation donnée à cette notion par 
cc la juridiction de l'Etat d'origine, pour autant que 
" cette inter,prétation soit encore conciliable avec 
« l'acception uniforme de la notion de matière 
" civile et commerciale au sens de ·l'article 1, 
" alinéa 1, de. la Convention d'exécution ». 

131. Les motifs de l'arrêt du 14 octobre 1976. 
Dans 1'1anrêt LTU conltre E1umconbroil, la Oour de 
justice n'a pas suivi •les propositions prudentes de 
Ira Oomm1i1S1S•i'O,n de,s Communautés euirorp!éennes et 
oelliles de son ·av01c:a1 gén!ér.all. P,o•uir ·rté\p•onid1re à la 
question des juges de Dürsooltdio1J1f ·eHe a for,m:uilé 
les moll:irfls ,rJésumés 1ci-aip1rès : . . 

1° La Cour constatè que l'article 1 de la Conven
N'on tout en •inldiq,uant q,ue celil,e-4Ci s'1a1p1plliiqiue en 
mra:tliène oi11J1füe eit commencii1all,e, ne ,conti,ent pais d'au
tres p1J1éoi1S1i·ons sur 11:a, sign1fü·i,oabi1on de l1a n1otion dont 
il s'agit (motif 3). 

2° Il importe de ne pas interpréter les termes de 
cetft.e disposill!i,on comme un simplle r-envoi alU' dlrolit 
interne de 'l'un ·o,u de 'Vautre des Etats con1ceirné1S 
(motif 3). 

3° Il y a lieu de considérer la notion visée comme 
une notion autonome qu'.ill, fa,ut irnterrp1néte1r en se 
référant, d'une part, aux objectifs et au systèmé de 
la Convention, et, d',autre p1a1nt, auX' principes géné
raux qui se dégagent de l'ensemble des systèmes 
de droits nationaux !(moitii,f 3). 

4° Si l'interprétation de la notion en cause· est 
a'bo1!1dé1e de oett,e man1i'ère, n10J1aimiment aux tins de 
l'1a:p1pl:~ca1ion du titre Ml de 'lia Conv,enfüon, ·oeirltta·ines 
délClisiio nrs renlclru,es ·dlans f,eis ·lriti g·SiS 0Jpip10,sant u,n e 
arul!'o,r,i:tié publmque à une per,soinne de drro1i1 p,nivé 
d:Qlivent êbre cion1sidié111éeiS ·Clomime eXldlues du chiaimp 
d'1aipip1li1œit,ion de 1,a Convent·ion. Tell esi 1110 cas lorrs
que l',arultio1r1itié prutbll1iquie agit dan1s 'J'.exe,rtai,ce d,e ·1:a 
piuri,s1san1ce 1p1u1blltiqru,e r(mort:irf 4). 

5° 'En conséquence, doit être exclue du champ 
d'1aip1pH1oat>i·on de 'la Conv:enition, notaim1mend de son 
•ti,tre Ill, ,une 'd1é!di1S,ion ,r,enidue d1a,ns :un 1Htig:e oipJposan~ 
une auit·o1riitié puibiHq,ue à une perr,sonne pniV'ée, où 
l':aiutori,té publl1i'q,ue a ag,i diams 11'e:x:e1rtdi1oe de 1l1a pui'S
slarnrce ipubllli·que ,(1molt·if 5). 

6" Le litige engagé entre les parties au principal 
·concerne 'le irncou~remend ·de redev1an1ces drues pair 
·une :pe.r,sonine de d111oi,t privé à un organ1i,sme de dlroit 
p1uib1Hc en vertu de l',utliiliisa!Non des inistallllia:tiions et 
seirvi,œs de oell,uli-ci, c,etre ultiil1i:Saition étant otbllii'gatoi
re e1 eX1C1!1UfSrive. Dains l'es1pèc,e, l·e taux ders reldevia:n
ces, l·es mo·d:es dre oalliou11 et l1es p11101oéldmes de pe1r
oepti10n sont fixées de mranière urnri1~até111alle à l'régia111d 



èles us:ageir,s. L'orrgiani1Sme de droii~ pubilii1c a ég,aJl·e
ment tixé unillia1!érra11iemen,t l,e 1,i,eu d'1eXJé1ou~,ion de 
fo'bll1igation à son siège e,t a ohotisi· le1s j,u1riid1i•cll!i10ns 
national!,es comipétentes po1u,r j,uger de son exé,c'Ufüm 
(morbîf 4). . 

7° Dans un tel cas, l'autorité publique agit dans 
l'·e~erc,i;ce de 'la p,u,i151s,an1c,e p,u1b1Hqu,e (mtot,if 4). 

132. Le dispositif de l'arrêt. Pour les motifs indi
qués ci-dessus (voir n° 131 supra), la Cour de justice 
a dti:t pour d1mit : , 

« 1) Pour l'interprétation de la notion de « matière 
« civile et commerciale », aux fins de l'application 
« de la Convention du 27 septembre 1968 concer
« hant la compétence judiciaire et l'exécution en 
« matière civile et commerciale, notamment de son 
« titre Ill, il convient de se référer non au droit d'un 
« . quelconque des Etats concernés, mais, d'une part, 
« aux objectifs et au système de la Convention et, 
« d'autre part, aux principes généraux qui se déga
« gent de l'ensemble des systèmes de droit natio
« naux ». 

« 2) Est exclue du champ d'application de la. 
« Convention une décision rendue dans un litige 
« oppç,sant une autorité publique à une personne 
« privée, où l'autorité publique a agi dans l'exercice 
« de la puissance publique ». 

133. Critique de l'arrêt de la Cour de justice 
L'a1nrêt ren'd1u l·e 14 ootob1re 1976 dian's l'alfll'a1i1r,e L 'îU 
contre Eru,rO!co1nll!r.oll nous S'0!mlbil1e dev:oli'r so,u1leveir de 
siéirieuses ori,fli1ques. 

Sanis t-en,i1r COITTiipil'e de 1,a p1ro,oédru111e qu1i s'éta,it 
déroull1ée drevain~ lets juri!di1ction'S n1at:kmalleis e,t d,eis 
dlé1cJision1s dié!flinlil!livoo déjà renidiues pia,r ces die1r
nièlr.es, lia Ooru1r s',es!t s1a'i1s,i,e d'1un renvo1i, dillalto•i1r,e e~ 
dtépo1u11'\Jlu de p&l'lbi:ne·n1oe de 'l;Ober111an1d,e1sge11i1oht de 
Dü:sisellldo,111' powr se p,11é<oi1pite,r dans une diogmratiique 
hoirs de propos. En outre, oe qui est pll1us g1r1av,e, ,!,a 
Oour a sJtia1rué su1r 1•e fon!d d'U 'lliflige, quti avait diéj'à 
été trian,ohé dtéllliniiti;v,emein~. en senis conll!ra1iire, p1ar 
les tribunaux belges, confirmés par la Cour suprê
me aiHem1a1111de. 

En efüiet, 11a Cowr de l.Ju~em!bou,r,g a fla,it comipilè
temen,t ab1stra1ctii'on de lia .ai1r1oon1stan1oe que, p1a1r un 
jug,ement rendu oon'l:111aidi1e1ttoi1rement le 7 mia,ns 1974 
le Trib4nal de commerce de Bruxelles a décidé 
qiue l•a cré1an1oe faisan~ l'objet diu l'i1fü'ge avaJit ciaraic-

. tère · oommeroi,ail dlans le dhef d:e LTU. En consé
quien1c,e, 1!1e lirib1unaJI a oonid!almné L TU à, . pay:S!r à 
Bur,ooon1,r.o•I ,1,a somme die 42 756,01 dolM1a1ns, ma,j,01rée 
deis intéirêts de re'flamd. Le j1ug,ement ayian~ été délala- · 

· 11é e~éoutdiire ,p,rovi'So,i,re!menlt Buirocon1tnoll1 al\/la+t s'aiisi 
l,e l.Janidg,eiri'Ciht de DG1S1Sellido111f d'•une demaJnlde d'e~
c•uition. 

Pendant que Ira r,eqru~e d'1e~eqruatu1r suhtaiit !•es 
méand,r·es de 'la p1rooé\d,u1re ailllemtan·de, l,e jlug,ement 
du T1r,ibun1ar1 die co11111mence die Bru~elliles a a!oq1U1is 
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Jlo,r,ce absollue de C1h101s,e jugée en Bell•g1i,q,ue, .par 
le rej,et de l':aipjp1e/l, et du recou1rts en aassation i1ntS!r
j etés ip,air t TU. 

1En con1S1équen1ce, aiux y,eux dlu diroiit bellg·e, iil esit 
d'étfii'n:iitiveimienlt ,aiciq:u.ils qrue ;Je l'i:liig,e 8!U ip1rinrci1pall pointe 
sur une créan1oe c1omm8!11oilalle. ~Uloune doglmail'ique 
de la Cour de justice ne peut rien changer à cette 
co:nrstatati,on ju1niidiq,ue. 

,Le seuil p1robllème d'ijnreinp1néibatiion de l'lélJr1Nidl·,e 1"", 
a!linéa 1 de lia Conven:lli1oin de B1ru,~ellllres, qru,j aJuiraiit 
pu se .poser, étia·i11: oelliui de S1al\/loi1r si le juge de 
l'eX!éoUIHo,n élt!aJit llié p1air la qu1a!li1ii1oa1!i'on .donnée au 
Nit·ige par le juge d'o1rli·g,i,ne o·u s·i, ,au C'on~riairre, N 
avait lie 1pouvo,i1r de requiaJl:itfier la niatuire diu 111i,N,ge. 

O!r, oe .pro'bllrèime a éilfé dléifin1itivemen~ Manrohé p1air 
le Bunld esg,eri,dhitsJh1of dlanlS sorn oindonn1an1oe sus
menti o nrnée dtu 26 no'v'emlbire 1975. Dan1s celtte o,rdton
na:nioe, 11a Cour s1urp1rême d'Ailllemagne ~éd!érta!l,e a 
d:éldiidlé que, S'i l·elS tr.iibuin1aiux bellgeis ont cionffli•rimé 
la n1aitiuire oom1me1!1c·i!a!le de 1,a aause, l·e's tribru:n,aJux 
alllleman1dis é<taii,enit ten1us d'1aidropter cetite :inite11p1né
taitio,n à :l'Olocia,s·ion de la pim:céd:u1re d'·eXiélout,i1on. 

·Le l!itiig·e éltaJlt ainrsi d'éf.i'nlit,irvemen11: tranché p1air 
4100 j u,riidii1c1ti,on1s n,a,Uonialles de 8'elgli que et d 'A'lrl,e
magn.e, J,e r,envo1i à l'Qiber11,anrdesgervcht de Düsisel
do•rif ne ip!o,rtan11: que suir lia demanlde de suirs·i1s. PlaJr 
airlll·eu1r,s, cette deimlanrde dev:ein1ai1t i,nreoevabll·e du f.aH 
qrue l•e jiug·ement de 8111u~ellll1es a,v1ailt a1cqui,5, en'llre 
temps, fo•rce i,rrévo,oa1blhe d-e dhose jiug1ée. 

S1i, pour des r.a·is·ons peu cil'aH:res, l'Oberilandes
g,eri·oht de DÜISS'ellidorr1f; sJttat:u1ant sUlr nen,vo·i au suj,et 
d'un p1robll'ème a1e1oesso1i1re, devenu sanlS inlliélrêt, a 
néanmoins cru utile d'adresser à la Cour de justice 
une dèlm1an1die d',inil'eiJ1p:rlélbation p111éjiudilcielll·e, o,n peut 
regr-e'l!te1r que la, Oouir ait Slai,sli cette 01ocaisli•O'n p101u•r 
dtéveil'Oip,per une thè'Se de poirtiée g1énériall·e qui ne 
présentait pll1u1s au1e1un intér~ p·ou,r Ira so,l,uti'on dlu 
Htiige a,u p111iin1c1i1p,aJ!:. Ce Mll:i'ge a'l/la,it déjà été déflini
Nveme'nt t1rain1ohé pair deis j1LJ1Jiiid•i,ctio,n1s de 8'elg•i'que 
elt d'Alfü,911111agne. 

On peu't regiret:t.er, à p!ltus f,o.rte r.ai•son, que, dlanis 
son a111rêt du 14 otctob1r-e 1976, l1a Cou,r n·e se soit, 
pais co1n11:emtée p'linil:e11p1réitier l',a111ti·cile r•r, allinéa 1 
de Ira Oonventiion de Bmxel!ll,es, m:ai•s qu'·eîllle a•i~ 
dlilre1otement quiail:i,fülé :l1a niaiture jiu,riidiqrue d'1u1n l'itige 
conaret au mélpnils de1s délC1i1sÏ'ons délfiinlitivels con
t:riaJi•res d&s tri11Jiunaux n1aHon1aux . 

L'iainrêt LTU contr,e Eu1ro1oon,itroll r.i.sque de èom
p;r,omettre l1a 0001p1énaitfon en1!re les juirid•i1cti1onts nati10-
na!fes •elt 11a. CoU1r de J,ulSltirce et de p·o1rter pr·é1:uld1i1ce 
au bon fonctionnement du Protocole de 1971 (103). 

' ' ; : 'i Paris, le 6 janvier 1980. 

(103) Voir au sujet de l'arrêt du 14 octobre 1976, 
affaire 29/76, ·les observations de MM. André HUET, 
Clunet, 1977, pp. 707-714, et Georges A.L. DROZ, Rev. 
Crit. de Droit /nt. privé, 1977, pp. 776-785. 
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CONV.ENTION DE BRUXELL•ES ·D'E 1968 
Tableau chronologique des arrêts de la Cour de Justice des Communautés européennes 

N" Numéro Ar.ti·olas 
Data de ,f'ia,rrêt ide U'iaJftiaire Pairties et juridiction du ·r.envoi préjud,irciell, de 1fa Oorwentio,n 

rinrtenpré<l:é's 

1 6 ootobre 1976 12/76 Industrie Tessili ltaliana Corno <:ontre Dunlop 5, 1° 
Re>c. 1976, 1473 Ji:.G. 

(Obeirll:Sn1desg81li'dht de f;r,an'ofo,r.t"'Surr-'le-Miaiin). 

2 6 'Octobre 1976 14/76 E1B. A. de Biloos c·ontre soC'iété en commmrd,i,te 5, 1• 
·Rec. 1976, 1497 1par actions ,Bouyer. 5, 5• 

(Cour d'iappell de Mons). 

3 14 o·ctobre 1976 29/76 Firma LTU I.Juifü!lla'nsporturntemehmen GmbH & 1, e!I. 1 
Rec. 1976, 1541 Co. KG contre Organisation européenne poiur ' 'la s·éou1riité de la nia'll'igaiti on iaéri enne Eu,r,o-

conitrol. 
(ObeirJraindesgeirlcht de Düssetdo!J1). .. 

4 30 ,novembre 1976 21/76 Soci'été ainonyme Ha!nldelswerkerlij G.J. Bier ·BV 5, 3• 
Rec. 1976, 1735 et fo,ndation Re,in:water contre . s·o•ciété aine-

,nyme, Mines de Po;t,asse d'.A!llsaœ. 
(Ge•re:dhtsho,f de 'La Haye). 

5 30 1n·ov:embre 1976 42/76 M. Jozef de woqlf •co,nitre rsoclété Hal1/'y Cox BV. 31 
,Rec. 1976, 1759 ·(Hoge Raad des Pays-Bas). 

6 14 rdécembrre 1976 24/76 Société en ,nom 1cofü~ctif Estasls SaJlorttl dl Coll'- 17, al. 1 
Recr. 1976, 1831 zain1i A1imo et Œanmarfo CO:lziani c·ontre société 

à ,reS1pcmsabiiJi.té liimitée RUWA .Po:iistere,imas-
clhinen GmbH. 

(,Bunld'esge.ri1chitshof de ,fa RF!A). 

7 14 tcl'écembre 1976 25/75 Société -de peroonrnes à responsalbMlté limitée 17, al. 1 
Reè. 1976, 1851 G\9:leiri·es Segoona ·contre sociéfé d'1impo.rt-

-eXlpo•rt Rla>him Bonak!dami1a,n. 
(18iu,nldesger.i'chts>hof ide ifia 1RFA). 

-
8 14 Jume.t 1977 9/77 et 10/77 Bavari,a Flluçi çi eselTilsc!hafl Schwaibe & Co KG 55, a'i. 6 et 56, ail. 1 

Rec. 1977, 1517 1(aifra,i,ré 9/77) et Gerll'ria!nai,r 8 eJdla)r-fsJiuttl!ahrt 
GmbH & ·Co KG (affaire 10/77) contre Orga-
rnisat·ion eurotpéenne pour i!a .sécur1i~é de rira 
,n,a'J'lgafüm aér,ienlfle Eurooon,trol. . (Bunldesger,i·ch!fshoif ide ilra !RFA) . 

9 22 ,novembre 1977 43/77 So'C'lét'é ide ,peraonnes à ,responsrabf.lité limHée 30 
·Roo. 1977, 2175 « •l,niClœtriral DDamonk:I ,Supplies » conrtre I.Julg,i 38 

rRiva. 
·(Reohtsbank van eainste 1a1ain·leg d';A:nJVer.s). 

10 14 1déèembre 1977 73/77 1iheoo:of1Uls Engelbertus Sa1niders contre Rooold 16, 1· 
·Reb. 1977, 2383 van dieir PUitte. 

(Hoge Rlaa'd des Pays•Ba:s). 

11 21 juin 1978 150/77 Soclié:té 1Berl!ria!n.d contre :Pait.il Ott K!G. 13 
R-ec. 1978, 1431 (Oou,r de oassati•on. de 1Rranice). 

12 9 ,no,vembre 1978 23/78 Elll~rep·rise Me-eth ·oonitre société G,l~etall. 17, ail. 1 
Re'C. 1!:!:78, 2183 ~Bunrdes:ger.i'cMshof iCle ,lia iRFA). 

13 · 22 rn'Ovembr.e 1978 33/78 Etablissements Somafer ,contre Saar Ferngas. 5, 5° 
Rec. 1978, 2183 (Oberllranrdesgerioht de Sarar.brü·cken). 

14 22 fév~ier 1979 133/78 · Hen1ri Gourdain contre Fremz Na'Cl1ier. 1, all. 2 
Rec. 1979, inédit (:Bunrdesger.i·chtshof de ilia RF.A). 

15 27 mars 1979 143/78, J1a1cques de cave1l c·ontre 11.Ju}se de Oawel. 1, al 2,1 
Rec. 1979, 1055 (Bu,n'd'esgerichtsho,f de ·la· >RFA). 

16 13 novembre 1979 25/79, in'éldri,t So·oiété S·A:NIOENTiRAL GmbH contre Renié Co,J.in. 17 
(Cou,r de Cla:ssatiolfl de F:nance). 54 

17 17 janvier 1980 56/79, inédit Siegfr.ied Zelger ,contre Sebastiano Salinitj. 5, 10, 17 

TradurcUon en frarm;>a1,s d•e ,\la d'ési,giniatFo.n de fla ju,ridi•ctii on ,diu ·renvoi : 
Oberi1an'desgericht : Cowr d'lappel ; Bundesgeric'ht'shoJf: Cour .féd'él'lalle ide justice de 11a iRépublrique féd'ér.arie d'A1l

lemagne ; Gereohtshof (en ,nréenl.a'llk:l!ais, : Oo,!Jlr d',arppe~ ; Hoge Raaid (en lfléer.l·aim:l!ais) : Cour de cassation d'es 
Pays-Bas ; Rechtsbank van earste aannlag (en ·Aéerlandais) : Tribunal de première instance. 



actualités et documents 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

). 

I. - Nominations 

Comité consultatif pour la Sécurité sociale des travailleurs 
migrants · 

·Lons de œ session des 21-22 janvier 1980, le Consei1J 
a nommé, sur proposifion du go,uvemement belge, Ml1le 
Lni1a.ine Dekeyser, 1Conseiill'ler Ald1olint auprès de lia Fé'd'é
r.at·ion des •EntreP'ri:ses de Belgique, comme membre 
supp·léla.in,t du Comité consultatif pour la Sécurité sociale 
des travailleurs migrants, en remplacement de Mme 
l.Jambert~BeaufHs, membre ·slJlplp~éainrt d~mi1ss1i•on1n,aire, pou,r 
11a dlllrée rSiS'l!ant à courniir du manid,at de celll·e-'C,i, so'i-t 
Jusqu'a,u 14 octoiJ,re 1981. 

MALI 

Le 15 jranvier 1980, l·es Ooimmu-niau,tés eu1roipéennes ont 
donné l'•ag,rément à S,E. M. 11'..Aimba'ssadeur Yiaya O'ira,nra, 
d:ésig·né par le Gouvememeint de 11,a Répu'b'liique du Mail, 
C'omme Ohef de lia Mission de ·ce pays auprès de J1a 
Oommu1niauté -é1C'Onomique eu·ro1péenne, de la Commun1auté 
eu•ro:péenine du Chartbon et de l'Aoier et de 11,a Commu
niau,té européenne de ·)',Energie atomi·que, en remplia!oe
ment de S:E. M. J,'Almbassaideuir Mama!dou Tina:ore. 

li. Activités communautaires 

NOUVELI.JES DISPOSITIONS COMMUNAUTAIRES EN 
MATIERE DE POLITIQUE ANTI-DUMPING ET ANTI
SUBVENTIONS 

A l1a s1.11ite d',lJln aicco•ro conicll,u le 17 décembre 1979 
à Genève dans ,Je ·cadre du projét NOM (Négociations 
commerci·aJles mu1ltilfaténales) ,relatif à de n10,uveaux codes 
pour 1,a défense ·cont•re les imiportbaitions qui fon~ l'objet 
de diumpîing •ou de sulbvenition1s, les di•spositions comm1.1-
nauitai,res en lia matière ont été mod'i11iées a"lec effet au 
1or jianY,ier 1980. l.!a Oo,mmliSS'io,n a soum'ÎIS a:u ConseH 
en octobre 1979 ides pnoposiiti'o,ns visant à modifier •le 
règlement rei11a1tiif à la défen1Se ·cor.tr,e les im1Portatio:ns qui 
~ont )'•objet de ,ch.1,mpiing ou de subvenil!ions en, proven1an1ce 
de pa~ ti•ens. •Ces pro1positi'o:ns viennent d'être aidoptées 
p'air le ûonrseliil. Simul:llanémenlt, 1:a Commissi01n, a adopté 
une recommandation ·introdu1iS1ant des modi,fi1e1atioins siml
taiires dla·ns les dispositions appi'voabll,es aux produits 
OEOA 1ciouvents par 'l'e traité de Flar,i:s. 

'l.!a P'f1i,nici,paJle ·i1n,nov<&io,n pia'r naipP'ont ·à l'a ,rég•lementation 
antérieU1re est J\i1n1troduC'lioin, d'une d,istinc-ti-on d:ans -les 
dispositions d'action, entre importati,o,n,s subventionnées 
et. importati'onrs qU1i font ,l'objet de dlumpliing. 

•Ces disposition1S ·comprennenlt une ,l1iiste d1~a1i11lée ·d'exem
ples de subven.Uons à l'eiopor,t&ion ; elles i,ntdiq,u•ent en 
o,u1re très •précisément de queil:e .faço:n ile mo-rntan~ de lia 
subvention d:oit être ClaiJcull•é dan1S les d'ifférenrtes siitll'ait!i·ons 
possibles et énumèrent les dli1iféremts élémenits qu',i·I oon
\llent de d'éduiire 1p·ou1r étabN-r le montaint net de lia sub
ve:n~ion. 

La deuxième grande modification a trait aux disposi
tions relatives au pnéjudi1oe quli s'1aipplHqueront désormais. 
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a:ux importation1s qu'i <font ·1··objet de ,dumping et aux 
impor.tations subventi1onnées. Au tenme des di1spositio,ns 
a,n,térielJlres, baisées sur le oode ami-<d,umping du GATT 
de 1968, il fa1N1aiit que l·es mesures de dumtpinig soient 
J,a cailJlse pr,inlC'i'pale du préj,u1diice subi, c'est~à-<dire que 
leuir incidenic1e so'it pJ,us ·importante que celllle de tous 
les autres faoteu,ns 1réuin:is. ,Jll1 est appanu qu'une teMe 
condition manq,u1a1it de réaJlli1sme en cette période de 
ré'cessi·on éC'onomiique au ·cou,ns de laquelllle les industries 
S'Olnt du1rement a#e·ctées p1ar touites ,sortes de facteu1ns. 
Dans les nouvem,es diilSIP'OOitiionis qui coïn,ciidenlt ave·c le 
code diu GATT de 1979, J,a noUon de Clause pr,inieipaile 
est ,abandon1n1ée; elles stipull1ent au contnal.re que les 
préjudi1ces ciauS'é:s par d',auitres ,factelJlns ne do,ivent p1as 
être attribués aux mesures de dumping o,u aux subven
ti'ons, sains to,u,tefo1i1s exiger que 11,es conlSé:quen,ces des 
mesuires de dumping ou des s-u'bvenl1!ions so,ient m'ises 
en bailance avec celles des autres faoteu111S. 

' 

.Oe pl1us, 111a défüni,ti:on du pré'jiuld:i'ce fait déS'onmrais l'objet 
de dli,spositionlS plus ,préolses qui couv,renit notaimment 
J.es noiti·o,ns de men1aoe de pir.éju1dice et de pré'j1urdiice à 
l'ég,ard de marchés né·g,ion1aux dianls ,ta ,Commurniauté. 

Un certain nombre de modiifioartions importantes ont 
égailemen~ été apipo1nrées à 11a pr.océdure. Désormrais, 
toutes les d'écisfons de ,lia ûommunauté, pOISitives 01u 
négatives, et tou~es 11es dié'oi1S'icms a~an,t •p'ou1r effet d'1a1c
cepter des enig1agemen~s en miatière de prix dewoint 
faiire l'objet d'eXJpliciati'ons ,plus détai1l11ées. Les règles 
oo,n,oer,n,an,t J1a divulgaition des mofüs de ces d'écisiO'fllS 
ont été assoupMes. Des d1ro,i,ts peuve:n,t être perçus rétro
activement en cas de dumping 1Spora1c:Jiique ou Jo1rsqu'un 
engagemenlt a été vi·o!,é. •De p'lus, des droits provi1soi1res 
peuvent dés·o1rma,i1s être imrposés pemd'emt une période 
de quatre mois ,a,u ·lieu de trois et l,eur pnorog,at.i'on piar 
lia Comrniss:ron pouir U!ne nouvell'e période de deux mois 
a été faoi111tée. 

TRANSFERT DE LAIT ECREME, EN POUDRE VERS 
L'ITALIE 

Lors de S1a·sesrsion des 21-22 jranvier 1980, f,e Conseil 
a miairqué son, acic:omd su1r 'Ulne m'o!di~i:c<ati-on du règifiement 
(CEE) n• 1763/78 en ce qui conceme le transfert de 
11a'i-t écirémé en poudre à l'orgianrisme d',intervenition iita!iiEllll. 

Cette rnodi,fica1ion porte sur le restan~ ',(60 000 tonnes) 
du mon:tant irüti'a!l1 de 100 000 tonnes et limite son utili
sation à l',aJ!fmentaiti1on des v,eaux urniquemen~. Le tnans
fert s'éta!lena sur une aininée enrtière, 20 000 tonnes é1!aint 
transférées immédriatement, et les 40 000 tonines res1.1ante1s 
au ,rythme de 5 000 tonnes par mois à par.tir du 1°' maii 
1980. . 

Cet'te mesure a été prise compte tenru de l'évolut!ÎO'n 
de lia situ,a~i·on d1u mrairché du !1a!i,t écrémé en p'O'u!dire, 
ainsi que de Jra su~pen:sioni déJà déc<i1dée piéllr Ira Com
missrion dels ventes par les organismes d'1iin~erventi1oin 
de !,ait écrémé en ,poudlre destiné à l',a!limenta~ion de'S 
pto1ros ,ait 1de1s vo1!1a1Nll/els. 

PROTECTION DES TRAVAILLEURS CONTRE L'E~POSI
TION AU PLOMB SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

I.Ja Comm'i'Ssion, a aJpprrouvé (décembre 1979) uine pro
posi,ti1on de dke1ctive du Cons·ei'11 liimitant l'exposi~i·on des 
travaHleuirs ,au plomb et à ses C"omposé's ioniiques sur le 
lieu de travaiH. La pno1p'01sit-io1n de cfi1rective trouve son 
fo,ndernent d'a1ns l,e ,prog111aJmme d'la!C'tion des Commuin.a:utés 
euro.péenines en matière de s,éc1u1r1ité et de sanité su•r le 
Heu de tra1Ja!vl et touC'hena envi1ron un mi1ll1ion de travail-
1,eu,rs id·anrs ma CommunI11u'lié. 
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l.:a pro,positi1on 'de directive compo.rte dss disposit.ions 
fiXlant les !iirnrites d'eX'positiOln en ,atmosphère cfe travail, 
l·es via'leurs lrimi!es po1J1r certa!i,n,s inid1i1carteuris bi'O'!ogiques 
humains et les conrd!irl!ionis concemn,an,t le tran1sp,01rt de 
Pl'ornb à l'exiténïeur du Irieu d'e Ma\llail. EJile prévo,i,t pour 
certa1i1nes caJtégo,r,i,es de tna\llaîlleurs, panticulièrement sen
S:iblles au pl,om'b, deis valeu1ns limites bio'log1iq,ues inldivi
duel'les. A p1airtirr d1u moment où cfes tnéllVlai.flleuses sonlt 
reconnues enceintes, el1les ne pourront plus être expo
sées aux ·nisques d'1absonp!tion de plomb sur le lieu de 
tnav.ail. • 

1E,n outre, 1,a pmp'o1sition de directive pn~ori,t que les 
Etaits membres assurent u,ne ·su1r,veillance du p11·omb dans 
l'air et une suirvei1'11anoe b'ioif'ogli1que. Les travaihleu1rs c·onroor
nés dev,ronrt faiire l'objet d',u,n:e survei11i11a1n1ce médic1a1le, 
surrveiHarnce qlJli doit commen1oer préal1a1Ylemeint à l'ex
position. 

Lia pmpositio:n de diree1Nve protégeant l·es tnav.ail'l'eu11S 
contre l'e,cp:01shfion· de l'•agent toxique du pllomb, est 11a 
première qu,i 1résu1Ue de ,la iproposition ide dirreotive-oad,re 
con,cemain1 la prote·cti1on des t,naMairVleurs contre les ni,s
ques liés à une eXJpo·sM:ion nio:c'i,ve à des agen~s chimiques, 
physiques et bi1o!og1iqu,es ·suir le lieu de tr-ava;ilf,, propo1si
tion Ide diorective-oadire que ,11a iOommi'ssion a soumise 
au Conse'i'!, le 5 aw1i'1 '1979. · 

rAlprès cette pnopositlon de directive p1arti·cu·l'ière sur 
le plomb, d'•au,tres pro'P'o,siti'o1ns de directives C'orn1ceman~ · 
des surbs'tances toxi'ques telles que l',amiian~e. J',a,nserilic, 
l,e C'aJdmi,um et les solvian~s cMorés déco,Lilero1nlt de cette 
d1irecrive--c-ad1re. 

COMITE CONSULTATIF DES CONSOMMATEURS (CCC) 

:Lo:rs de sa ré·cente réun:ion ~décembre 1979) le CCC a 
ald'opté un ,avis concemrant les p:nix des pnodu,its phairm,a
ceutlques d/an1s 11·eqiuell, 'vi 1demanlde des ,enquêtes systéma
tiques dest,inée1s à d1éc·eler les clauses des disp'ani<tés des 
pnix entre Erflaits membres, lia ,pu'bli·oatiorn. r.égullière des 
données CO'lledtées par l•es offices statistiques, ainsi que, 
le cas é'èhélant, des mesures vi·san,t au rétabfiissemen,t de 
la ,concurrrence et à r,a baisse autoritaJ!re des prix dans ce 
secteuir. Le COC a ex,primé en outre le souJiiai1 que les 
prescripteur11S et lieis consommateurs pu,i1sseint recevoiir des 
do1nn1ées al,a,irres et c·ompar.atives sur ,le prix de ven~e et 
le coOt jouirniaJfü·er des médioomen!l!s. Dains ce but, il p1ré
co;n1ise 1,a menti'on, o!Ylig:atoiire de la dénominra!l!ion. commu
ne ,intematio,naJl1e et une un,ifonmi,sati'on euirop·éeinne des 
C'onditionnementts. Einifiin le cac demainrde 1J1n·e étude sur 
f,es p:ro,du'its génëriques elt se prononice en, faveur du 
p'r.i,n!c1iipe des im1portartio1ns p1ar1a1m~1es. 

Au cours de cette ·même réu,nion le COC a également 
approuvé urn avis oorncerniant le projet de déoisi·on du 
Conseil instau1raint un système communau~a'iire d'écJhange 
napide d'iniformaitio.ns .sm fe,s dangers d'éoour!1an,t de l'uti~ 
lisation des produits de •consommation, un avis sur la 
'S'écu1rité des 1j'oue1's et u:ne pri,se de iposfüon co,n'cenniant le 
secteur !1aitier, le suiore et J1a Viirainlde ovine. 

Dainrs le p:remier avis le OOC e,cprime le souhait que l•e 
système ,ne •soi1 pas limité à lia seurle notificia,'ti'o:n diu cfa,n
ger pour l,a sanité et 1,a s•éouri!l!é des personrn:es, mais que 
1'es dii'sposi1!ionrs du 2• prognamme oonsommarteurs con
cernrant l'inlfonmati'on des consommateuirs et !•es procédu
res du retrait du marché des produit·s dangereux soien,t 
mi1s ern œuvre. Il deman1de ég,aJlement que tous les pro
d'U!it<s •soient in:cllus d'anrs le champ d'1appfü1oation du système 
et que c·elru1i-lC1 S'Oit étendu, dès le dé'bu,t, à tous les prays 
tiers. Dans so,n avris sur !1a séoumiité des Jouets l'e DOC 
considère que l'oh1airmo.nriS1a1!ion dians ce secteu1r ne peut 
êlre que to1Jaie et que 'lies El!aJts membres do,ive1n,t avolir 
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f,a po·ssiibif,iif:é d'introdlui,re ou de mainteni1r 1Ies dispositions 
na'lti'ona:le'S quli p1révo•ienit des règ',les de sécunité. plus str.ic
tes que ioelles iprév.ues dens ,fia diiredliiv.e. 

Dans sa 1pr,ise ide posi,tion ocmceman,t 1fe sedteu,r ,11ai.Uer, 
le sucre et !lia "1i1ande ovine, ,le 'OOC 1préooniiise en ,ce qui 
concerne •le 1secteur I,atiitier, 111a 1rtéduction 1du prix g,ananti tdu 
iait, 'l'a mise en ,place d'1u1ne pol"itique id',aide ,aux pefüs 
exp·Ioitants, ainsi que •lia ,pantrci,pati·on des consommateurs 
aux travaux tdu 9iroU1pe de 1corespon1sabiHté ·et dams le 
domaine .du suore ile remplacement du sy~ème Ides quotas 
par une réglementation qui •onien~e lia iproduo'llion vers des 
l'ieux plus favorables ,en ,gami1nfissanlt ,aux 1consommateu1rs 

· des ipnix •appropriés. 1DaJn1s f,e ,domaine de 1la vi•anide ov,ine, il 
sou1lig,ne 1,a nécessi,t,é d'éflimiiner. •l•es obstacles aux éelhain
ges c•ommuniautaii•res. 

COOPERATION ·ENT·RE DES ·PRODUCTEURS DE PEIN
TURES MARINES 

ua. Commission vient ide ,renouveler ·~décembre 1979), 
jusqu'au 31 décembre 1986, sa décision d'exemption de 
mntendiotion ides eh,ten:tes ,ac•c•o1ndées ,11es 27 juin 1967 et 
21 décembre 1973 à 1UJne coopér.ation 1i,nista1u1rée •enitre de 
nombreux producteurs ide pe1intU1res ,marines ide ,tlaiilllle . 
moyenne ·inst!al'lés ttanit à 1f'1initérieuir qu':à d'exténieu1r de l1a 
Oommuna'Ulté. Cette coopération est matér.i•ail1i,sée par il'atl
hésion de ·ces produroteurts à ,11a llr.am,ocean Marine P,aijnit 
ASIS01Ciation. 

,L'•objet de l('ÂfS/Sooi,ation est ld'e iper.mettre tà :s·es membres 
d'être rééHemenit compétii,tti,fs ,au 1nlill'eau imonidli'a!I sur 1fe 
marché ,spé·oia!I des pei1ntl!u,res marines, 1ce qui imp'l'ique 
que -des 1pein'1!u1res m>anines de imême :fiaibniiaafü·oin 50ie1n,t 
Slto:ckées d1ans le 1p1lus g1narnd1 nombre 'POSSibtle de po,rts. 
Les membres sonlt dornc ,convenus ide iliabtniquier des pein
tures mamiines de qual1i,té <ég,a·le, sel1on des ,fo,nmutl,es, uni
formes et de 1fes idis'tribuer 1s'01us ;!.a :marque 1uinique d·e 
:rransoceam. li! ·e'st ,attribu1é à ,oh!aque membre un teinniitoiire 
- le ,pays ,où 1i'I ,es,t établli et, le 1Clas ,éohéant, d'iautr,es pays 
- s1u1r ,l,e-q,ue'I m db,it conicen'1!rer ses efforts id'e. commeir-
ci.alisa,tion, sans to'Uitefo,is ipouvo,j,r ,liati,re 101bstacil/e 1aux lim
p•o1nta<tions 1p,a11a11ilèles éven~u,eM·es en iprovernance d'.taJutres 
tenritoires. 

La 1part de imairohé commun1aiu1'ake détenue 1pa1r ,f'Asso
ciation est d'enviiron 10 %. 

Après ,avoi1r •elQam1iin.é 1(1a siitu1atio1n dainis 1(,e secteuir des 
peintures ,inanines, Ilia <Commiss'ion ,a oonstl:ail!é q,ue 1cJ!an1S 
l'ensemble, 111a •C'oopérta!tioin ,au sein de, fonan1socean est 
erncoire justi1ii•ée •auj'ou1nd'1htu'i 1Surr ll·e 1pl·an ·économique. 18n 
ef,fe,t, eUe ,p,enmet à Ides enrt<repni:ses ·de ,moyenne 1impo,r
tance de rivaliser avec d'autres grands offreurs de pein
tures manines et td'1a:méliiwer 1aiiin1si 11a 1po·teniti1aHté de 11a 
co,n,ou·rre,n.ce .dians IC'e seioteuir. 

ECHANGE RAPIDE ,D'INFORMATIONS SUR LES DANGERS 
DECOULANT DE L'UTILISATION DES PRODUITS DE 
CON~OMMATION. 

Le prog,namme 1p1réliminlél!i1re ide ,1a ûommu1n1auté 1pour 
une p'011ii!llique 'de ,prote·otion, •et ld',informati·on 1d:es 1consom
mateurs ·liixe ·comme !l'un de ses 1objedlilfs ,l,a -protection 
efficace des ,consommateurs contre iles •ris1ques ,suscepti
bles d'affecter 11reur 1San~é et ,feu,r sécurité. 

111 ·est apparu 1au ,co'Uins ides dennlières ,anin•ées ,que des 
produlits de ,consomma'11i,on éitaienlt susc·epiti,l)les de mettre 
en danger !fia Slainité et ,!a S'éou1ni,té ides penson1nes ·d'une 
manière exigeant il'iadoptlo,n .par ,un Etat memb're de me
sures 'd'u1ng·en1c~. 

REVUE DU -
MARCHE 
COMMUN 

La Commission J adopté (déoem'bre 1979), 'Ira pmpo1si
tion basée 1suir f1airtiC11'e 235 'Clou linalfé ,ayant ipo,u;r objectif 
lia mise en ,p11ace ·d'un 1sysitème 1d'éohan,g·e 1nap1ilde d'in~or
mations sur ·Ce type de danger ; grâce à un ,tel système, 
et moyenn•ant 11.a mise en ,p1l1aic·e ld',u,n ,aipparem· ,administratif 
léger ·qui dell'na,n ,aisément s'•in~égrer dtan1s • 11es structu1res 
eJGi·stantes, tout E'11at membre 1ooni~a11ant isu1r ison tenitoirre 
un danger ,immédi1at ,et ,a1i,gu 1dO 'à 1•,u;tiliS1ati·on 1d',uin prodU1it 
déterminé commere1i1altisé 1dlans un ,ou iplurs·ieuns Etats mem
bres de la Communauté ,en info1rme11a1it ,d'-urgen,oe les ,au:tres 
E,t,ats membres et •l,a 1Commissi,on. Une ,teVl:e ,action per
mettrait de prendre rap1idemen1t 1aux idivens ,niveaux d'"in
tel"Venti'on ·compétents 1les mesu1nes nécessaires. 

LA LIQUEFACTION 1ET LA GAZEIF!CATION DU CHARBON 

:La Commissi,on ,a lél!piprouvé :Qdécemblre 1979) une pro
position vi·sainlt à ipoliter •de 50 ,à 100 MUOE, :le soutien 
fin1ancier accord1é •à 1des projeits ide démonstriati•o1n dians 
Je domaine ide :fia 1!1iquéfaction ·et de 1la g,azéli,ti:aatio,n rdu 
charbon. 

·Cette propos1ition se:r.a, !Soumise 1au Oonseûl ipouir décision 
et ,au Rarlemenit eu.ropéen. •Ell1le prend 'lia fonme d'urne 
modifi,oa.Uon du 1règ.lemen<t lélldo,pté 1pair 1le Conseirl le 9 
avr.i:I· 1979. 

11.;a Oommission a Jusfüié sa. 1proposM1ion en i•mroqu1a11it 
l\augmentaHon ideJS 1prix !du p·éitr.ole 1depu1i1s iav,ril 'dernier, 
dlate ·à 'iiaq:ueMe 1le ·ConseilI ,a 1a1dopté ,le •règilemenit 1iixan,t 
le montant ,de i1'1aide tdisponfüle à 50 MUOE, et ,l,es pe,rs
pec'tives d'•augmen,tatio:ns futu1res. 1Cette isiltuation, ,amène ,lia 
Commu1n•a1J1té ·à ireohencher 1d'1a1utres: saur.ces 1d'lén,erg,ie ,afin 
de :mo,i,ns idépe1ntd1re du ipéitrole. 

.O''ic·i •à 1990, ile oh1anbon est ,appel·é 1à ,jouer, ,p,a,r ,J,e 
biials .deis teohnoll1og,ies ide gazéifi·oation et ,d.e •liq:uiéiaoti'on, 
un rô'le beau1cou,p plus 1impor,ttanit ,dlans lie 1domaine de 
l'énergie. 

,L;e1s ·Etats membres ,acco,rdenit à 1c,e 1dévelro;p1pemen,t un1e 
attenti•on ,cro,issante. 1.1 ,con,vientdinait d'1acClélérer ·ce p:no
cessus par ,u:n, soutien commu,n1autaii1re 1à des :proj,el!s don<t 
!'•intérêt et ff',u,tilité dépassent ile :cadre 1rnati1on1al. 

·Les ,résülitats 1olbten,us ,par ,c,es !projie'ts ide d1émonstnation 
.. c·onitnibueronit ,à génénali-s·er J1'1u,tiMsation 1des teohnolog,ies 
de conversion :du ohanb;o:n. 

Les Etats mem1bres et 1l'1inldlusitr.ie se sont imonitrés vive
ment lnitér,essés ipar ,f.e •premi·er appell1 ld'1offires. Quatre 
projets ·(Royaume-Un1i, Héipu1bl'ique fédéra,le td'·Alnlemagne 
et ,Belgique) ·om ·o:bten,u ,un sou,fü·en 1ii:rnanc'ier 1d',un monita:nit 
de 1,5a2sooo uoE ,(3). 

De nouveaux •crédits seront ia:ccor.dés ,pnochainement et 
d'1autres projets seront 1certainemenit ,pnés·entés. 

L'ACTIVITE FINANCIERE ·DE LA CECA AU COURS DE 
L'ANNEE 1978 

La ,eomm!iission 1a ipouir,suhni en 1978 ·l'activité financière 
qu'el'le exeroe ,confonmémeynit iaux 1arti"oles 49, 54 et 56 du 
T<raité OECA en 11aveuir des ,i,n1Vestissemenil!s id1an•s Iles In
dru•stries ,d'lJ cihrar.bon et ,de 11',aoier ait Ide ,projeil's à C'a,na:ctère 

· soc'i:a,I. 
Au couns ,de ,cette 1aninée, 111a :Commission souci·e'UJSe de 

répondtre aux 1Cleman1des de 11inarnoement tdes emrepni1Se1S 
sidér.urgiques ·et ,char.1Yorn11ières, 1a, 1continué •à 100111ecter des 
ressources td'·emprunt consi.cf:énaib'(,es. ,Celles-<ci o:nit ,atteint 
1 069 mPnl1ions d'UOE. 

La pa,rt des 1prêts ,i,ndu,sitrielDs 'aCICortdés ,au itirtre de r!'lél!r
tiole 54 dru Tonai,té à 'i'ensemblle ides 1lllid1J1s1inies ld:ù 1chra,rbon 
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et ,de ,l'1acier a •1J1ne 1nouvelile ,f01is idé~assé 20 % du total . 
estimé des ·investi•sseme:nilS. l.!e itotal ides prêts ,oonsenitis 
à ·ce titre, so•i1 667 mllH,oins ,d'UûE - ,sams 1diou1te en 11'ége,r 
,ret,rait ipa,r ·rappo,rt ,au ,chiffre '81tteiint en 1977 (713 1mi:U.ions 
d'UCE) - a 1oontinué à traJduire à ,l•a fois 11,a ·~édiuction des · 
•inlv"Sstissements et tl•a •sétlecti~iité ide 11a 1po'litique id~ iprê'lls. 

'Dans -le secteuir ide ·l,a re·co,n~eris·ion, lies 1co,n1cou11S f,in01n .. 
ciers ode l•a Communauté accordés ,au 11itre ide ll'tar;ticle 56 
diu Toraité ,ont ,aitternt ll·e ,niv,eau •record ide 1'13 mLlll,ions 
d:'UOE, ,oonitlre 16 mHilions id'•UOE en· 1·977. Sains doute iles 
projets de ce itype, dians uin 1coin~exte ~conomique ,médio
cre, so,n~-ills 1restéts trop :peu, ,nombreux 1au1 1r,egard odes piro
b'lèmes ·sooi•aux et ,région,aux ,posés ,par ,J,a 1resitmctu•retion. 
l'outefois, ,les pf'êtis ,a1coor1dés devrali·enit :permettre 11a c·réia
tion ,de ,pl·usieurs mi:l'Jiiel'SI d.'emploi1s. 

1En outre, 17 mi:l,rions id;'UCE ont été o,ctroyés pouir Ja 
constn.rc<tiion ,de Uogemen,ts :soci•aux 1con«ire 12 mi1!1,ions 
d'UCE en 1977. 

A•u witla!I, Je montant tdiés œncouirs ·consentis (797 mi,1-
lions d'UCE) s'est ·Situé à un niveau voisin de celui <le 
1977 (742 mini•o,ns d'UOE). 

De ,plous, Ilia ioommisisi·on a rfia!it ,applJiioafüon du diispositif 
de boin'iifioations d',initérêt mis en, ,pl•ace en, 1977 ·en faveur 
des :pro,grammes de ,resitr1J1ctu•naJtion ·susceptibles d'tappo,r
ter •une con'l!riibultion ,particuM!remen,t 'ilJTliporfu.nte ou réta
blissemen1 ide Ilia ,col'Tl\pé1!iUvi,té ,à ,long ~enme ide ,l,a si1dé
ruirgie. Ces ,proj,ets ont ,ain•s'i hénéfi.cié 1d'un ,f.i:n1ancement 
à 11aux 'P'niv&lég,i1é. :Les décisio,ns ide 11,a ûommi1ssi·on ont :ten1u 
compte des :or,itères q!u'el'le s''éllait fi~és : fer.metuire d'•uin 
ou ,p:lusieu1rs sta!des <Cie ,produc'tion, ,rédiu!otion sens'ible 
de nombre d'•unitéts Ide :pirodu'otion, 1taoaJl,i!sa1!ion de .!'·inves
tissement oans ,u,rie zone 1parti1ou!liièremenit ,affectée ,p,ar ,lia 
oriS'6 ·sidéruirg1ique efforts menés ,pa!r1a!l1lè!l·emenit en vue ode 
créer des ,activirtlés ,niouveiDles eit ,aana:ctère 1c'ommun à p'lu,
sieuiris e1n~reprises :des -ln'les'tissemenltls •en ,cause. 

,Des prêts à ,taux d'•i,n,térêt 1réd'li,ilts o•m :ég,aJlemein~ été 1co1ri
senitis en .taveuir d'·investissements jugés ;pri:oiritaJires du 
po·int ·de vue de ,lia 1oréation ,d'emplois ren1dus 1pa•nHcu,liière
ment •néceisSlaiore'S idü ifiai•t dies effonts 1de ,pi0duoti,v1Lté ,d:e 
f 1iinidu1sMe s-id'éruirg1i!que. 

PROTECTION PHYSIQUE DES MATIERES NUCLEAIRES 

La Commlssion, ,a aippirouvé 1(1décembre 1979) une oom
munioatio,n ,au Oonsei·I 1rel1ative aux ,résulotats ides 1négociia
ti'ons qu,i se sonit 1d1érou1l:ées ,penidian,t deux 1a1ms ,en vue de 
la coniol·usion 1d'1uine ·Conventi'on, iontematio1n1a1le suir 11a pro
tection ,physique des .m/a1!ières 1niuidléaiires. _. , 

-Lia OommissiiÔn a, au ,nom ide ,11E1J1ratom,~par,ticipé à •ce•s 
négociiati·ons ,dianlS ·le oa!dlre ,des ldireotives du Consei1I· du 
6 ,féV'rier ,et du 18 sepitem'bre 1979. 

Les ,effo,rts 1d1épl1oyéts ptar Ilia 1CÔmmi1ss·ion dans ,les •négo
ciations qui .ont eu 11ieu ,au .siège Ide 1l'A:gen1ce intemaltion,ail•e 
de l'énergie atomi1que ,(AIEA) à Vien1ne, ,ont été ,c:ou1ron,nés 
de •suocès. ,La ·Communiauité ,p,eiu,t .adhérer ,à 11,a, Oomention 
soit ,par sig1n1a,tu1re, soiit ,pair acicession 1au, même ,ti,t,re que 
tout ,Etat oouveraJi:no. 

,LJa Commission odemianlde 1au ûonseil, en app:l:i•oa,ti•on. de 
l.'1artielle 101 idu :traité 1insmu,ant l'Euiratom, !Viapprobation 
fo·rmelloe ,de l'1él!c'te fi,niail et ,autorise M. 1Brun1ner ou. so:n 
représenitant ià signer 11,a 10on'len~ion. 

Ica Oommi'S1Slio:n, a ,pa,rtloipé ià la Conweml!ioin ,avec 58 
Etats. ,La Convention sera iouve!lte ià 1Da ,signiatu1re ·à comp
ter 'du 3 mars 1980 et eUe •entrer.a en \iigue1J1r ,après 1naiti
flcation, 1par 21 1signiaitai:res. 

l.!a communi1ca:tion ,qui ,a •été en'v'oyée ,au Conseil 11ndique 
qu'1il seraU ,approprié que ,l!a ûonveniti'on soit signée s:i
multantémenit ipa!r 11,a ûomm'Ï'ssi'o1n •au nom de O'Eu,natom et 
par se'S Eitats membres. · 
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RAPPORT SAINT-GEOURS << POUR UNE. CROISSANCE 
ECONOME. •EN ENERGIE » 

1.Ja Oommisslion est convenue ~d!éoembre 1979) d'e qa 
su1i,te à d'onnrer ,au mpp'o,rlt Saint-Geouins ,in1Utuilé « Pom 
une oroi1ssan1ce écon1ome en 1énergie ». 

1Ce ,r,appo,rt, ;préparé •en Jumet 1979 ,par •u,n g,roUjpe d'ex
pe~s. pré'Sidé par M. Jean Sain,t-Geour,s, est ianriV'é à ;ta 
conclusion .que l\évoil·ution ,vens •une société ·é'co:nome de 
son énergie peuit ,c·orntriboor Ide .façon 1aJpipnéoiia/ble à ,la 
dynamique :n'é'oeissaii,re ,p'ouir •reman1cer Ilia ,oroiSSlaJnce éco
nomique et ,1:a ren1d1r·e sou.ten1a:bil!e à des taux conduisant 
à des ni'teaux iS1aiti1s1iai·saints id'emploi·s. · 

Le p·lan reilatif à 11,a, co,ntin,uatlon du ,raJpport oompo'.rte 
des ·campagnes td',in,form'a1:i•on ldu ipublic, ,J'torgainisatioin 
éven,tueMe d'1u1ne ,toiire ,c<ommenoi,aJl·e fonldlée sur le thème 
« le monde ,aiprès li/ère du iPétroile », 1des propositions 
relllatives .à un e>œ1men régulier ides ,poliitiques en maitière 
de prix ·et rde taxiaitioin ide !l'énergie, ,ainsi, que ·11a :prépa
rati!Qln id'u,ne base ide ldon1nées teohrn•o'logiques et ,un sys'tè
me d'·in,fo•rmation tel qu'•BUlronet. 

,La Comm'i·sslon se 1propose Ide 1reconstLtuer un gmupe 
d'e~pems •Ciharg·és d'eX!aminer 1p11us en iprofon1deu1r ile tthème 
d'e ,l',i,nvestiossement ·et des emploi1s. 

Des études sont ég,alemenit ,proposées su1r 11,à manière 
dont ,1,a diffusion ide tec<hno•l·ogies et ide pratiqués écoino
me·s en énergies ,pournai,t être 1a:C'céll•érée, et suir 'le pro
cessus du .passa1ge de 111a si1tU1a1ti'on 1a1otuelllle ,à .unè dépen
dance extéri·e1J1re 1plu1s lfaii'b'le ,en 1JT11atière d'énerg1ie iau 1couirs 
ld'es 20 à 30 1an:n·ées tà veni1r. 1111 ifaut ég•a!lemen,t étudier les 
se'cteur,s de consommation 1d·e l'iénerg,i,e dianlS ,lesquells ,Je 
rallentissemenlt ides .faux d'e oroissam;e 1iuiturs poseraient 
de·s problèmes 1sp:éciaux. 

GUIDE COMMUNAUTAIRE POUR LES ,ETUDIANTS 
EDITION 1979 · 

'A Ilia suiite tdu ,liaJrge suiocès renicon~r,é ,par Ilia première 
éditl!ion (,1977) -dlu Gui'de 1po1J1r :les étu'd!,anits ,de 1la Com
rnun,auité européenne, 11a ·Commission a :publié, en co·Ma
borati:on avec ;les !Erl!ats membres, il'·éditio,n 1révisée 1979. 

,Le buit du maniue·1 e·st .d'laiider :les 1étudiain,ts qui ,sont tdié
siireux de poursu,iMre aeuirs étuides s1J1pénie1J1res od,ans un 
pays de 11a Commtmauté ,aiutre que ile ,leur e,t espère que 
ceux-ci trouveiroint 'dlan1s ·ce gu,i1de uin ouil!RI· ·ut!:ille et ,pretique. 

,Le tirage de c1ette deuxième té'.dition est de 50 000 exem
p~aiires, imprimés· •dlaJns toutes iles l•angües :de 1La •Commu
nauté, soi,t plliu1s ld1e ,deux tOiis lie ;ti,r,ag·e ,de 1,a première 
édition. 

,Le manuel, •réd1i'9é •à .plairti1r ides données 101J1mies · .par 
des co,nresponidiaints n1a1Non1aux danis .les 1dift'érentis Etats 
membres, •c'o,mponte iun ohtapitre 1pa:r .Eta,t mémbr,e de ~,a 
Communauté. 

,Chaque chapitre est isulbdMsé en deux 1pa11ties, une 
partie idescr,iptive et une ·aninexe. I.Ja :première doinne des 
info,r,mation1s générales suir .J!a ,stru:c'tuire 1du système d'e,n
seignemen,t S1J1pénieu,r, ses établii1SSeme~s et ,l•es titres' qu'.ills 
délivrent. On y :trouve ég•ailemen,t un ,résumé su·coinct de'S 
conditions d'1aidmissioin et des .modallirtés de oan1didiatu,re, 
<les détails sur les droits ,à ,payer, les exigences à ,remplir 
en matière de ·connaissance de ·la ,langue et les bourses 
a1i,nsi que •des renseignements iconcemant des ,questions 
soci1a,Jes 1impontanites, ,telles que ,1,a Sécu111iité •sociale, les 
services 1d'·o,rientta~ion et ·le ,logement. ' 

Ohaq:ue an,n•exe iprésen,te une 11iste 1d'1a,diresses id·es org,aa 
nisatioins et inls'tituitipns iauip,rès desquell1leis on 1peut obteni•r 
des :renseignemen~ -0omplémentai,res et se procurer 
éven;tuellement lies formuiliaires de demande 1d1admi:ssion. 
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ENe donne ·éga!lemenlt 1u1n•e bibiiogi~aiptrie oaJnrn·otée de la 
· littéirarture ·i.mo:nmative niation,aJle ·aiirn,i que, •dlan:s presque 

to'Us 'les c•ais, ,urn tableau ides études 1par é11albll•i:ssement et 
un gllossaire e~pfiiqua1nt les tenmes qui n'·ont pa•s été 
triaduiits. 

En pllus •des c1hra,pi,tres ,nalt!icmaux, 1Je manuel con~ien,t 
des chapitres idisitim:ts ,pour J,e Ooillège 1d'•EU1rope 1à Bru
ges et ,J'Instiitut uni,ve1rs,i.taire européen de lflloren,ce. 

Le ml81111ue1J est di•ffu1sé •piar,mf ,les é11aibllissements d'ensei
gnement su;p'érie,u;r et les d:rgan1i·sa1i01n1s ,quri s'ocouipenlt 
d'·éc'hanges 1miiveraitai1res. Le ,nombre rd'·exemplalores dis
~r,ibués est sutffisanit ,pour :q,ue les étudilain<l!s elt leu1rs ,c·o,n
se11'1ers pu,ï,ssent le •consu1J,ter sans difüculllfés·. 'Des exem
plafres peuvent égra!Jemenit être obtenU'!} au,pr~s des 'bu-
1reaux de vente de la Oommummté ·e11ropée111ne. 

III. - Relations extérieures· 

AFGHANISTAN - ·CONCLUSIONS DU CONSEIL (SESSION 
DU 15 JANVIER 1980) 

« Le ConseH ,a 'd'éoidé d',annuler ,Je prog1namme ,cf',a,ide 
a1imenta'ire 1979 de 'fia Oommurn1auité en fél!Veu1r ,de l'Arg'hra
nistan. 

Le Conseirl ·est, 1pa;r àlil'eura, convenu de se pmnon1ce,r · 
Je plus ,mpidement poSISliible sur 1l·es 1pro.posmorn1s que ,fa 
Commi·sslon lui so,umettna lnrcessa:mmenrt ·en vu,e rd'.une 
aide d'urgenrce ,pair .f'inte~méd1i1aire idu Hault Oommissari·a~ 
aux 1ré'fiugiés en 'fiaveur 'des 1réfugiés !Afghanis. Cette a1ide 
sera ·conj'Uguée avec les ,aides 1111a~ionaJles que les Etats 
mem'bres •acc'o1nder-0n1t éventueDJ·emenit à ceMe fin. 

A ,lia suite ides mesures déclld'ées 1par 'lais ,Etats-Unis 
sur les .rivra'Ï'sons de produits agri·col·es à l'URSS, l1a 
Oommunia·uM fi~e 'le ,prin1oipe selon lequel .Jes l•ivnaisons 
communaure!ires •ne doivent pas venk mem1p1a,c·e.r, directe
ment o,u indi<rectemen~. 'J,es J1iivr,aison1s des E<l!ats-U,n,is 
su1r le m1a,11clhé de l'URSS. 'Dans cet ·e$prirt, le ConseH 
invite ,la Oommlj,ssio,n, •à pren1dre les mesuir.es niécess•ai:res 
en ,ce qui oonrcenne les c'éréalles et les .produits qu,i en 
sont déri'lés et à proposer d'autres mesurers éventue:J,fes 
pour ,d',a'u~,r,es ,produits agri'coof'eis, én 1re:specita,n~, l'es cou
ra,nts d'éch•anges tna1dlirtfoinnel1s. Une procédure rde ,oo,n,s,u!J
tatiorn est lns,ta!Jlrée .ave·c iles a:utl!res pni,nici-paux pays 
eX'portateurs 'Cie ·céréales afin d'éviter tou~e peJ'lt,u1rbaitiorn 
su,r ,J·e marché mon1d'ioa!l "· 

Le Con·sei,f a égraJ,emen~ d'éo!d'é de faire eX!aminer 1es 
au,tres quesfi,o·ns ipo,uvanrt se iposer, en ,parUculier la· ques
ti•on des ,crédits là l'eX!portation. 

DECLARAT.ION DES NEUF CONCERNANT L'AFGHANIS· 
Ti.AN 

Le 15 ]'an:!Jlier 1980, ·tes mlni'S~res dès Affia.iirres étriangères 
des ·neuf ·61!aits mem'bres rde 'lia Oommun1au~ euro,péenine 
ont concenil!ré leur attenition sur ta ·ori•se que traverse 
I'Afg1hia1n:fsta:n•, à 'fia Iurmiène des événements tr,ag,iques 
qui! se :déroulrent •dans ,ce pays, du d'éblart au ,seirn diu 
Conseil ·de rsécuirité et de la réso1J1uti•on ado,pltée pa,r 
l'Assemblée génoéra!l·e des Noartion1s Unies. 

l.:es m1irn,istr.es des Neuf ont ,r,éaffi,nmé Ieuir profonde 
préo·ccupation à Téga:rd de 1Ja ,cni•se qu'ia engendrée ·f''i:n
terventlon milita,f,re Ide ,l'Unitorn SO'l,lféti•que ,en. Afghia:nistarn, 
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initervenNo;n, qui ·con\Sti,tue un.e 1iilol1ation · grave des pri·n
c1i,pes qui •régi•ssenrt les rel1atio·ns lnten111aNon1a!f.es et sont 
corn1S'acrés dans .ia •Oharte deis Nations U,noies. 

J.Is ont ·soulligné ,le Ciaractère in1aoceptablle des eX!pl'i
oa1!i·orn1s fo'Umies par ·l'Uni:on •soviétique ,pour j,!Jlsfüier son 
in,terv·ent'ioon. en ,Afghan,i1stan. Oei11le-i0i consti,tue à Jeurs 
yeux urn•e ingérenice ,f!ag,ran~e ·d181ns lies aftiai<reis intérieures 
d'un pays non-iaJJ.ign•é ,d,u, monde islamique, ainsi qu'•une 
menace p:ou:r .J1a ·paix, la sé'o!Jlr.ité et !la ·~aJblf111i,té d'e lia 
rég1ion, y c:ompnis 1J1e s·ous-'ooin~inent ri,n:dlien, le Moyen
Orient et le mon1de arabe. 

C'est avec une g,nanlde préocou1p81tlon que ·les 1mirnistres 
des Affaires étrian,gères des neuf Etats membres de lia 
Commu1n1auté ·eU'ro'Péeinne ont pris 1aicte ·de c·e qiue .J'Un,ion 
soviétique, mall•g,ré les protest,a1lit0n1s ,presque uinri\/lersellles 
contre son inltervein,tiorn miHll!ai,re, a opposé son veto à 
une ·réso1Jütiorn sur ,Jra cri'Se ,aifgh1ane parnaln'ée par des 
pays non ,a:Jig,nés et appuyée pa,r ,uine J:airg·e maij'orité de 
mem!bre's d'U Conseil id'e séouni,té. 

I,Jos •invitent ·fnisl!iamment l'Unfon, soviéti'que à ;agitr confor
mément 'à J,a •résoluNorn sur 111a ct~ise afghane approuvée 
pa•r 'l'•Assemfjf~e g,énéra!fe des N·a~i·on·s Un•ies à une écra
sante maijor'i'té, ,résoilru-tion qu1i ,appefile .au 1retnait immédiat 
et inconditioninel rd'e toutes J,es tro•uipes ét11an1gèr.es ,d'Afghia
nrlstan. 

:Les neuf Etats membres ide la Oommurnla:uibé européenn,e 
ont constaJmmenrt d!éployé le!Jlra effortts en faveuir de Ira 
d'étenite et !lrs ldemeu,ren,t conva1in'cus que ce iprocess'UIS 
est de flintérêit ·de tous les mem'br.es de la -CommurnlaJUlté 
lniternratlonralle. JIJIS rS'Ont néanmoins persu'atdlés: que I•a 
d'étenite ~ ,J,n1driMrsible et ,a 1me .ct:imen:sion gl•obale. C'eisot 
pou1rq,u,o·i ils insisiten,t auiprès de l'Unfon so,\/liétirque pour 
que 1ceHe-oi, ,se confonmainlt aux nor,mes et priinClip.es rde 
~a ChaJ'lte des Nations Unies, pe·nmette au• peupJ·e atfgh·an 
de déterminer Iui~même sorn aivenlnr sans· inrg·érenice étnan-
gère. · · 

1En formutan~ 'l·eur posvlii'on sur cette qu.estl-on impor
tan,te, les mi1n'i~res des Affla!lres é1'11amgères des Etaits 
membres de ,Pa Oommuniauté européenne sonit ég·allemen~ 
pleinement con1scienlbs des souffinan!ces sUlppor;tées du fait 
d'e J,a, cri•se pair le ,peuple afgh•an, drans son e1nsem'b-le, 
et notammenit pair les A1ghrains qui sont conl!lrainits de 
quitter ileur pays. 

RELATIONS AVEC LA RHODESIE ,DU SUD 

Le Oonseill· .a a11rêfé, flo,rn •d'e ,sa session des 21-22 
janvier 1980, le •règ1Jement ,relatif au ,régime des é'ch1an·ges 
en,tre fia RhodlésJi•e du SUJd ·et 1ta Oomm:un1auitté é'ccm:omique 
eu,mpéenine. Les Reip,résenitianits des Gouvernements des 
Eta'ts membreis 1d·e ,fla Oommuiniauté ,européenrne du Ohréllr
b'on et de l'Aloie1r, réu1n:iis .aiu sein du Con:seM, ont ég,a1Je
ment ar.rêté, dranis l·es 'lran1gues des Communia:uté's, l•a 
d'étii:s'lon po,rta·n~ o,uverturre .de i,11éfér.einces ta,11iiaires po,u1r 
l·e's produ,its rele'lllaint de ,cette 1oomm1J1n1a1u:té et orlgin,aires 
de -Rhodésie d1u• SU!d. 

,Le Consei1J. a fo111maJIÏ's'é· ailinsi1 f'ra10:co1rtd' qu1a1nt au, fonid 
in,terivernu fo:rs de tSa session {!lu 15 1j:a1n1o1ier 1980. 

MESURES IN11ERIMA'IRES ACP ET PTOM 

Lora de sa se1ssio1n du 15 ,}an'lier 1980, lie ConMi<I a 
marqué son .ac'c·o•rd sur 'le d'isposifü à proposer aux 
Etaotls A!OP rel1afü 181UX rme'Sures ,tra1n1sitolreis à appNquer 
au"'Cl·el'à du 1•r mra:r,s 1980, d:ate à laqu·elllle Fa Con1<Jen,ti'on 
A!OP~OEE de 1975 - Lomé I - \'lienit à eX1pi1ra~iron et en 
attenrdiant que 'l'i81Chèvement des procédures de ,ratific·a
tion permette l'entrée en 'llligueu,r de :1,a inoruvellrle Conven
tion, de Lomé If. 
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,Le pmJet de diispos'i~i:f init~ni1maiire ,pr.évoi.t: 

- d',u,ne i>art, le ma,inilli·en - ,au :plfus tand jusqu'<au 
31 décembre 1980 - de certl!ain,es odisposi,Noins de lia 
Convention Lomé 1, notammeM en ;ma'1!ière •c·ommerciia•le 
el en oe qui concerne le Sta'bex, 1la coopéra~ion indus
tnlelle, les disrpositi'oll's sur 1l'·établl1issement des servlilces, 
tes paiemen~s ffi Je·s oapi~aux et 1Jes diispo,si,tions rePa1ive:s 
a:ux insfüutions. Une évenitu,eilile ,pnoroga1!i'on de ce·s dis
posiitions sera à d'éeiider par ,11e 1Com1rté des, Alm:1Jiassadeu1rs 
ACP-OEE en vertu de ,ria dédi•sion de dé'Vég1a1ion de 
cOimtpéten·ce du Co1nseil AOP~OEE du 31 oc,tobre 1979; 

- .d'iaru1're pam, 1l1a mise en œuiV're anti:cirp·ée ·à ,décide·r 
par (1a Oommt.rnra•ullié d'.t.me manière au,to,nome de cer
taines dispositions de 1,a inou'leillle Conven:tlion de ·Lomé Il 
notamment en c•e quii conicenn1e 1!1accès au marché pour 
certa,ins produliits relevant de 1(1a politique ,ag1rfoole .oom• 

, mune, relatives à Pa p~océdure de ,dénogart:ion ,aux règ,J.es 
d'ori·gine, sur ,J~s banlanes et .(e rhum. . . 

,Le ConseN a également ainrêté une déci'Sion, compo,r
tanit, jU'S'qu',au 31 décem'bre 1980, des mesures in,té:ri
m'aJires en ce qui con1cenne llassoc1iaition des p•ays et 
tenniitoi·res ·cf\o.utre-mer (PTOM) à ,J,a Commu1n1aru1é éllaint 
donné que l1a dédiisi·on aJntérieuire vient également à eX1pi-
11ation ,le 28 fé'-1nier. 

APPLICATION DES ACCORDS CONCLUS LORS DES 
NEGOCIATIONS COMMERCIALES MULTILATERALES 

Introduction 

Le 17 1déceim'bre 1979, la Oommu:niau,té a signé (:es 
di.fférents a:cco1rclls négo·C'iés à Genève au cours des 
n'égo·cli•aitions commeroi1ales mu:lrtilPaténaJl'.es dlans le ciard!re 
du GATI. Comme l'1av,ait décidé 1Ie Consei1I Jo,rs de sa 
session d:u 21 novembre 1979, l·es pnotocol·es tamifiaires 
ont été signés par J,a Oommuniauité et ,par les Etait;s 
membres, J'.engagement de ces dernli'ers se na1ppO'l,t1a1nt 
aux conc·essio,ns communia:ui~ai,res 1sur l·es produits sidé
rLI'rgiques et du oharbon couvertts par ·le trait'é CEDA. 
Le ConseM- et les· Etatis mem'bres é'l!ainit pairvenus à la 
conclusion que 1(es 1Etaits imem'bre's signeraient 1Jes codes 
sulr l'es bainrières .techn1iques et les aéronefs ,civils, ces 
deux a1C'cords ont été signés é'ga!lemenit P'a!r les Ei'l!ats 
membres. 

Bie·n que cef1!1atnes d.es isign1atu1res des 6tats membres 
soient apposées sous réserve d·e 1natmoation il est c'lak 
que Pa CommU111:auté a rcon1c1Iu l'·emsem'))l·e des ,acc·ords 
résullil!anit des n1égoci1a1lioms comimerc'iaJl,es m-U:l1tM1afénale's 
ava,nt le 1er j,anvieir 1980 .. Les concessionlS tari,f,a;i,res 
faites par lia Communiauté 1aJi,nisi' que les différenits a:oco1!1d's 
con1dl1u15 !'ors du Tokyo Round seroni publiés très ,pro
dhai·nemen.t dan,s l•e Joumal offlioiel. 

Application au niveau national 

,Les accords éta,n,t 1co111',dlus ,par la Oommu1n1auté, ils 
Ment les in'slii~ul!!ions de lia ,Communauté et les Etaits 
membres (arN1dle 228, pa11agnaiphe 2, du traité instituant 
Fa ,CEE), qu'i seron,t d'on:c tenU'S de se confo,rmer à leruiJ1S 
dii1S1pos1iitions. Conrfoirmémeint ·à lia jurisprudence de lia 
Cour de Justi:ce, les cl,aiuises des accondls ün,ter.n1ation1aux 
conollus .p,a:r qia Oommun•auté ;prfmenit, diams ile cas d'un 
conflit, les .règltes de d'mit intemn,es et cro•nfèrent aux 
pa,rtties intéressées le d:roit de s'laippuy.er sur eI1Jes cfevaint 
les tribu1n1aux Jo,nsq,ue ces di1auses en,gen1dlren,t ,des effe1's 
dkelclts. E·n .taJnt q:ue plartti,e. a:ux différenits a:cco1ndls, lia 
Ooimmuniauté est ég·ail·emenlt tenue d~ s',ais•surer q:ue ses 
lo'i•s, règ'11'emenits et pro·cédu1res adlmïnn,i'Sllinart:ives initennes 
soin,t oompaN1b1les avec lies accond1s en question. 
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Dans 11a praitique, d·e nombr.euses diispositio,ns des 
a:ccond1s n'enitnaiinieront pas de mesures d'ia!pplica,Non 
initennes spéc1i1aJl'es. Certaines d'en,tre elles défü1n1issent 
simpllement !·es objectifs ou les règles de co,nidurite poull' 
l'es •auto·rifés publ1iques·; les insrtitutions de I1a Commu
nauité et les aruitonités des 8tats mem'blres sont b'ie'n 
sûr teniu,es -d'y adhérer, même si aucune disipooition 
lég'isll1ative inter.ne n'est ·alors requ,lse. D'laiutres d,i·sposi
ti'ons des a:oc'è>ndls sont pa111fiaitemen,t com1p1atibles avec 
les d'Ï'spositions +nternes en ~ig1ueuir et \3!U'cun change
ment ne s',impo•se dion1c pour elles. 

.Cependant, les i1n1stitu,Wons de Va Comimun1aiu'té ont dO, 
ou devront, p~ènidire des mesU1res spéoialles .aif,in d'iassruireir 
J',a:pp!fü,oation inteme d:es accords signés par I1a Commru
n1auté, r·orsque ces aocond1s enlmarn1ent des obliig1atio,ns 
lég,aJf·es ,préci,ses et qu'lil's nécessltem par conséquent 
d'1a:pporter des ch1aingemen,ts ou des complémenit:s a,ux 
rég'imes en vigue1u,r Jusqu'à présent. 

La Communauté a déjà fai,t .(es démarches néc,essa,i,res 
pour mettre en aplp·lication, à compter du 1er janv,ie:r 
1980, les accondls résulii!JaJnt des négooiiaitionlS oommer
dia!les mulliti'J!ail'éinalles dlans tro1is seoteu:rs. 

Réduction des .tarifs industriels 

Le 1•r j1anvier 1980, le pr,emi~r huitiième des ré'cl'Ulctions 
tanifaires con:c111ues sera mi•s en ,appl(lï,oaition. Ces rédu1c
tions sont inc,onporé·es dlans le ,règillement dtu Oonse.i1I 
~CEE) n° 300/79 modifiiant Je ta1rif douan1ier oommu1n pou1r 
1980. Il s',ag,iMà d.'1un exeJ1Cli·oe annuel! 1régulPier. 

l'I convient de note1r les ,aurl:res poinits su,i'.1ants : 

- ,(es ·diroiil!s de •d'ouiaine P'ClU'r ,les aéno,ne1is civi·ls et 
Qieurs pièces son.t ~:ilminé's à partir du 1er Jan:viier 1980; 

- pour les t,e~tilles et les .produliits si•d'éiruing'iques, ba 
première rédiu1cti'on est reportée à 1982; 

- pou.r certains produits, en :panti:oulier ceux qui p·ré-
sentent un intérM poull' ,(,es pays en voie de d'évelopp.e
ment, l1a réd11mfü'on sena entièrement mrse en vigueuir l'e 
1er janv'ier 1980. 

Concessions agricoles 

Le Co,nseH a a!dopté cJi1nq .règ'lements rendlain,t effeotives 
les con1cess1i'ons con,cliues toJ1S des ,n:égodi1at,ions ,commer-
ciia,Jes mu'(lt,i,(laténallles. .1,rs oou'lllrenit respectivement : ·. 

- ,ta préf.iiœition dru ,prélèvemenlt à !',importation de 
vi'a!n'Cfe ,bovine ; 

- l'ouv,ertu,re de ,conitingen,ts tariia:i:res po,u,r l1a viande 
bovine destin1ée à füntdlusrtr,îe (50 000 tonnes), le bœu,f 
de haute quiaJ!ité (21 000. tonnes), 1,a vil3!nide de bruffle 
(2 250 tonnes) et les jeunes b'ovins (230 000 têtes) ; 

- ,11a modifi,ciation de 11a ollassifi'oa'1:ion, ta1riifaire, pour 
certains types de vo111arilles ; 

- le ca:loull des pnéilèvemen,ts ,et l'•ouveli1:u1r,e des cont,Fn
genlts tanifai1res p·oUlr le Ohedld:ar (1'5 250 tonines) ; 

- l(;a :révisi1on d:u tairif douanier comm!Jln. pour eng,lober 
l'es ,réductions ta~iiflai1res dlans le se'cteu1r ag·rioo,Je .. 

P.o,uir uin' g111an1d nombre de ,pnold1u,its, fla r.éduction se111a 
enil!ièremen~ appliquée à i>antii,r ,du 1•r ja:nvie1r 1980. Pouir 
11es produrts restants, les réld:uoti'ons tariifa:i,res sero111,t 
miise's en V·i·gueuir en quatne ou hu:it étapes, à ,partir de 
1980. 

Il faut 11appeller qu',en• 1977 déjà, la Commuin.aUll:é a 
a1p1pliqué une ,part con,siPd1éna:ble de ses con1oessi•o:ns sur 
les produits trop,i·ciaux sous Pa fonme de suspens'ions 
tarifaires sUJpplFémenil'akes d1a1ns le oaid~e dru système 
d'es ,pré'féren'ces g'énénalisées (44 •nouveaux produ1its, mar
ges accrues poÎ.l'r 70 iau~res). 



Masures contre le dumping et /es subventions 

·Les aicconds sur l'1a,ppillic1aitron de J1a111tidl,e VI de l'1a1c
cord général (an~idumping) et sur l',inmerp(étation et 
l'1a1ppJlciati•o1n •un1iforrmes des aJrti·cles VI, XVI et XXIII {sub
ventions et droi,tis c·ompensateurs) sont mis en v,igueu,r 
conjo,intement avec un seuil règ'l·emenit du, Consei:I pour 
J,a CEE {n° 3017/79) ,et une aJu~re reoomnvanldlatioin de J,a 
Commi'ssion p•ou1r l,a 080A tn• 3018/79) qui rempl1acenit 
en la matière touis lies règlements p.réC'éldents sur le 
sujet. 

'6n ce qui c·oniceme les autres aoco•rds m'U'lltil'atéra,u.x, 
J1a situation est 1J1a suiv1a:nte : 

Valeur en douane 

L',accord vii1se à a:s•surer une appRiciation plus unti,fo,nme 
des princip,es énon1cés à llairtidl·e VII de l'laicc·ord gén1énaJI. 
Dan,s le oadlre d'un, aJOOord bHa,téral, J,a Oommun•au,té et 
les Etal\'s-Unis aippJ,iq:urero1nlt l'ac1C'or1d à partir du 1er 
ranvier 1980. A cet effet, ,il seM nécessaiire de modifier 
la l1ég,iS1J1ation communiautiai•re en \/ligueur. Un nouveiaiu 
règlement deslllné à r,emplliacer J.e règ'lement du Conseil 
(CEE) n° 803/68 d:u 27-6..,1968 sUJr l'éV1aJlu1ati:on des maJr
chandise·s à des fün1s douian,ières est en pr~paration. 111 

sera adopté proohiainemenit et publié au Jaumal offiiciel. 

Licences d'importation 

·Les règ'lemen:ts existants du ConseH ~n,0 • 925 et 926/79) 
ainsi qu1e ceux qu'i corncernenit J1e seoteu.r a:g1nioole oou
"IMant d'é'j'à les d!i·spo·sitionis d'es accords sUJr les pro
cédures de Mc·enices d'impolTllaition, et au·cun nou'l8J· tns
trument lég,al ne sera ,requis. 

Obstacles techniques au commerce , 

Une dé'ci•si1on d'o•rdire procélduifia:I est en pirépaM1fon 
qui fixeina les. règ:Jes de coor1diinatkm inltenn•e au sein de 
la Commun1auté powr assurer J-lapplli:ooti:on inll'ég•rtaile et 
effecitive des dii'sposition1s de Jlaroco1nd. 

Achats gouvernementaux 

L'1accord, qui é1entd Da· p'ortée du GATT à un, secit·eu1r 
dtu commerce jusqu',i,cli eX!pressément excJu1s, n'entre.ra 
pas en viguewr a~nt 1981. Un certain nombre de pro
jets d',amendemelnt d·e ,pro,oédru1re au règll•emenit dru ConseH 
{CEE) n• 77/62 sonit en d'i1S'cussion au Oon•selM. 

Commerce des aéronefs civils 

AU'ou1n iinistrument .sU1ppllémenlt!a:i1re n'est requ,i,s pou;r 
t',appliœNo,n de cet a01co11d à part les mesuires tar~i~ai:res 
nécessaiires ~l·es droits de d'oUJane SUlr l'es a:éronefs et 
les ,p.ièces i1nidtues dans la li-Site seront éliminés à p1art1iir 
du 1er Janvier 1980 dtan1s les Etats sign1a1iai,re1s. Les 
accords sur J,es obsitadl1es teclhlniques et sUlr l·eJS sulb
vention's toucheront ,égialemen,t le oommeroe des aér.onefs 
oh/ils. 

COOPERATION CE/CANADA SUR LE P.ROGRAMME DE 
L'ENERGIEBUS 

,L,;e Oa!naJdlai et lia Oommuin1aulté eunopéein1ne sont conve
nus de coJlialborer à Ira .pounsu,Fte du dévelloppement de 
l'Einergiebus, uin,e m'é'thode nouvell'e et originale po1u1r 
économii'ser Q'élnerg,ie. 

Ce programme de coopénation a été éJla:boré ctains 
l·e .contexite de l'Accond'<cadre de Coopénat,ioin, c:ommer
criia!le et éc!onomiq:ue enitre les Oomm:unaultés européenlfles 
et le oanl!lidla. 
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REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Un Mém:o•ire dl8ntente é11aiblliissant les bases de cette 
coJ!Fa:bonation a été signé à Bnuxeil1J,es le· 17 décem'bre 
1979 p,arr l'Am'btasisadeuir R. M. Tiaiit du Ca1n1ad1a, et le 
Vice-Président de 11a Commi1ssïon européernn,e, Wilhellm 
H!afe,rkamp. 

L'·8niergiebus e1a1n1a1die1n etffec'l!uena u;ne to,umée da,ns 
p1usieu1ns Etaits m:em'btres de lia Communauté euiropéenne. 
Une équipe d'1eX!pertls cia1naidtie1n:s seria suir p,ltace pour 
démontrer les oa;p,a:c.itéls du bus au,x représ·entants gou
vernementaux, d'•a1sso·C'i1atio,ns i,nldtus111rielllles, de cen;tire:s 
teohlnique,s et aux jo•um1a1fistes. 

,Ce véMcule de vérificiaiio1n dtu rentdement énergétique, 
qu'·on ap;peJlle 01ommuniémernt « Elnerg,iebus », a éité C'onçu 
et mis aJU po1int au GarnaJdla·. li) s1agi,t ,d',uin bus spéc'ia<I 
muni d''iinSi11rume111tis so1phi.stiqués ciapabll1es de mesurer et 
d',ainiailyser l:a consomrmati'on d''énergie dlans les étab.Us
semenlts indu1striells et commenc.iaiux et d',i•dentif.ier de·s 
économies d'énergie potentieJ1Jes. Au Oaniatda, J·es g·ou
ver.nemein.ts fédlénaJl et pno,vin:ciia:ux en assurent le fonc
tionnement; les i.n1dustniels le considèrent comme uin 
excePleinit moyen d'améliorer J•e nenidemen,t énergétique 
et de réd1u,i•re a:in'si' J,es coOts ,relliés à lia con1sommratlon · 
d'e com'busitibllle et d't'.lleabrtici,té. 

L'8nergie'b'us est muni d'•o•rdin1ateU1ns, d'1in1Sitiruments de 
mesUJre, d'1a!p1pa1re'i:ls de démon:stnation et d'e maténiel 
audio-v}sue:J.. Ces équ•i1pemeints sont confiés à une é'q,u,ipe 
d'in,génlieurs et d!e tecih!'Jiciens qualifiés. 

A1Jainit de recevoir la v,is'ite de l',Eln·ergieblJIS, une so1oiété 
doit foumi-r des 1renseig1nemenil!s sU1r le genre e,t !lia qu1ain
tité d'-énerg1•e qu',ellle ,consomme, 1ainisi que siur les carac
fér'isfüques physiques de Jlétabl,i1sisement. L'téquipe de 
véri,fioation se ren'd ensu'i1e sUJr les J,ieux pour recueHHir 
les do,n1n1ées S'Uippll'émerntaiires dont e/J1Je a besoin p.our 
faire une aniaJly,se pair .ord'i,n1aiteur. A la f,in de lia "lnisMe, 
J,a so·ciété reço,it des s•ugg,estions pour ac·01roî1lre. l•e re.n
demen,t énergétîquie de son étabilissemen!l:, de même 
qu'iune .éva1J,u1aition des économies fi1n,anoièires qu'elile 
p:ou1nM1iit réaliser en, me-tta,nit ces suggesti.ons en pnaitique. 
L'e~pér.ien:ce oain,aJdienne d1ém-01nrtre que l'18nergiebus iden
tifie des é'oonomies d',énerg'ie _ potenil!iellles de l'o,rd!l'e. 
20 :à 30 % pair '-liisi1a. 

Ce système de v-érif.iclafüon a soulevé beau1c·ouip d'in
térêt à ~ravens 'le monde. A :la sui,te d',u1n:e démonstration 
effecllluée au, Oainia!da devant d;es repr.ésentanl\'s de la 

· Oommuinauté eu,rop·éenne en, juin 1979, six E11ats mem
b1res ont d'é'j1à mianiifesté J.eu,r intentîon d:e mettre en 
pll1ace uni tel système, en .prenant exemple su:r le pro
g·namme caJnlélJd'ien. Plu1s'ieu1rs Etats membres ont déjà 
commencé à ël1abo1rer 1Jeu1rs l))'nôgrammes ,respe:ctifs et 
les P1ays~Ba,s comptent aippl'iquer leur système dès Je 
débu1 dte 1980. 

Dans le cia:cflre dlu p,rog·namme de ·J,'Energï,ebus de l:a 
Commu1n1a·uité, J',accenit sena mis sur . l'ia:ssistance à la 
petite et moyenne entreprise. Le système sena géré 
par les Etats membres indli1V-itd1uelJ.ement I.Ja Commission 
européenne au1r.a pour tê:che de coondon1n1er les dtivens 
systèmes nation1aux et de mett~a en pllla1oe un pno·cessuJS 
d'échange de données et de prog"ammes d'ord'in1ateu-r, 
à son Centre de Recherche d'lspna, en l·talie. 

Le gouvernement oania:diien a offert à J1a Commun1au~é 
les prog,rammes info1rmattiques de son système de véri
füoation énerg·éltique. Eln pqlus diu bus qu·i visitera dii1V,ers 
pays européens, Je Oan~d1a a aussi offellt de f.ormer 
J1a première équ,i,pe de spéloiallistes de chaque pays 
membre qui aid'optena le système de l'·Ener,g'iebus. 

Pou1r 1'iave1n,i1r, un éch1a1n,ge permainent d-'•informiation1s 
et · de prog·ra:mmes d'ordli1n1ateur, qui provierndtront du 
développement des prognammes dl8n·eng1iebus clan,aidlien 
et ·européen-, ,c·onstituera fü base ide ,Ira coopération 
entre le Oanaldia et ),a Commui111au~é euro,péenne. Cette 
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coopération bélnéfiéiera par conséquent aux deux par
ties en vue de l1a réa!Msation, d·e leurs objectifs oommll'ns 
d'ans le doma'ine de M~i:Jisa~ion rationneUJ,e de l'énerg1e. 

NEGOCIATIONS CEE-CAEM 

Du 26 au 28 niovembre 1979 à Moscou se so,n,t pour
suiivies des nég·o·orationis entr,e 1.m,e délég,aUon du .Conse'il 
dlassistanice économique mutueJ,Je (OAEM) et des pays 
membres du CA:EM, et une d'éll!égiation des CommunautéS 
eu1ropéennes, sur les qu·esti'ons relatives à 11a mise. au 
point id',un, projet d'<Accof1d. 

Les d'él'égiati'.ons ont proc'édé à un échange de vues 
sur l•es pro,jets d',aicconis revisés déj'à soumis par le 
CAEM et l1es CE, ainsi qu',à un échange de vues pr~J,i
mlniaiirn sur le noweau projet d'iaocond soumis par les 
Commuiniautés européennes au cours de 11a renooin,tre 
le 26 novem'bre 1979. 

Dir·ecteur de la Publication : G. EPST1EIN. 
Commission paritaire 11° 58.117. 

Les d'élég·affions fer.ont r.apport à leur.s Instances com
pétentes swr le d•érou1l1ement des négocl,ations. H a été 
env.isagé d'or91an1iser au plus tiand pou1r le mo'is d'iav,ril 
1980 à BruxeJil'es une nou,vellle rencontre a,u même niveau 
des déllrég,a!l:ions et de convoqu,er aupairai\/181nt en février-

: mar.s 1980 un groupe de réd'aotion d'eX!perits. 
1 

Les négo·~i,ations ·se ·sont ,d'.élrowlées dlans •u1ne arl!mo
sphère 'Cl'e t11avail et 1de fnancfüise. 

AIDE D'URGENCE 

Lors de ·sa session du 15 j,anvier 1980, 11,e Conseil a 
ma1r-qué son .aiocord •suir un1e aide d'urgen,ce en fave1J1r 
des popu!lations ides Açores viœPmes de ,oataistrophe. 
Cette ,aide ide 100 000 UOE est des1Ji1née ·à •l',achat de 
m'a<tériel essentiel su'ite ,au séisme qui a ·frappé IJ'lécem
ment ta ,rlég'1on. 

. i 
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REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

E. CEREXHE, Le Droit communautaire, ·t. 1, Les Insti
tutions, Bruxelles, Nauwelaerts, 1979, 362 pages. 

Le premier d'un nouvel et important manuel de 
droit communautaire, en trois volumes, les deux 
autres devant être consacrés d'une part aux activités 
économiques et au droit des sociétés, d'autre part 
à la ·concurrence, au droit fiscal et à la propriété 
industrielle. 

L'auteur a une rare ,expérience de la Communauté, 
qu'il enseigne à Namur et à Louvain et qu'il a prati
quée d'abord du dedans comme fonctionnaire de la 
Commission puis dans l'entourage du Président 
Tindemans au temps où celui-ci rédigeait son fameux 
rapport. 

Le plan du tome I est certes très classique : un 
historique, une étude analytique des Institutions, 
une autre du droit communautaire et enfin une pro
blématique de l'intégration juridique communautaire. 

Particulièrement attachants sont les chapitres qui, 
avec un éclairage nouveau, et même inédit, traitent 
de toutes ces règles non prévues au traité mais que 
la pratique de celui-ci a obligé les Institutions à pro
duire. Rien n'y est oublié. On lira ainsi les sections 
consacrées aux actes conventionnels comme source 
du droit communautaire, à l'application à titre de 
droit supplétif du droit international public, des droits 
nationaux, des principes généraux du droit, à des 
études claires et intéressantes de l'intégration juri
dique par l'harmonisation des législations nationales 
d'une part et par la technique de la « reconnais-' 
sance » d'autre part. Dans un autre chapitre, une 
étude de la primàuté de la règle communautaire 
dans le droit de chacun des neuf Etats membres ; 
sans doute n'a-t-elle pour chaque Etat membre que 
quelques pages mais elle procède au dépouillement 
des principaux arrêts et fait le point sur la question. 
Cela est plus que du manuel, de la construction 
juridique. 

La bibliographie à la fin de chaque chapitre est 
précise et à jour. 

Un ouvrage très utile tant pour les étudiants qui 
en sont évidemment les premiers destinataires, 
mais aussi pour tous les praticiens car le droit 
communautaire devient si vaste que nul ne peut se 
vanter d'en connaître tous les aspects. 

D. V. 
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Massimo PANEBIANCO, Code du Marché commun, 
recueil de dispositions Italiennes d'exécution du 
traité Instituant la CEE ainsi que des actes de 
la CEE (ae appendice 1976-1979), Dott. A. Giuffre 
'Editore, MNano, 1979, 717 ipages. 

Massimo Panebi'anioo a ,recuei!llli dans da :première 
pa:rMe de son volume, qui 1constitue le troisième 
a!piperrdrice du code du Marché 1oom'mun, lies dis
positions italiennes d'exécuti'On die fa délcision 1976-
787/CECA/OEE/Eu1ratom (éllection des ireprésentants 
à 1l'Assemb'lée au suffrage unive-rsal1 direct et éle·c
ti'on des ,représentants itâliens à 11,'Assemblée), ainsi 
q1,1e les dispositions concernant ll•a -raNfi1cation et 
!'·exécution, d'une ipart, du traité 1po·rta:nt modifirca
tion de certaines .dispositions -financières 'des trai
tés fnstituant 11:es Communautés européennes et du 
traité instituant un Consei'I unique et une Commis
si10n unique des ·Communautés européennes - si
gné à BruxeNes, 11,e 22 ·juilriet 1975 - et, d'autre 
part, du traité portant modifi'cation de ,certaines 
dispositions du proto·cole sur iles statuts Ide !la BEI 
- si'gné _à Bruxelles, ile 10 juiilile't 1975. 

· l..:a deuxième 1partie du 1recueU, ,consacrée aux 
organes compétents, -reprend lies !dispositions ita
liennes retatives au budget !prévisionnel de 11,'Etat 
pour ,l'année financière 1976, aux variations du bud
get de :l'Etat et à celles des adim:inislr:ations auto
nomes pour 111'-année f.i'narroière 1975, à ·11,a m'ise en 
œuvre .de 11a délégation prévue .à l'a:rtidle :premi•er 
de la 'loi n° 382 du 22 j1.fü1f,et 1975, au financement 
des ·règll:ements · communautaires .directement aJp
pHcabl·es - en -re·fation avec J'a:rti:dl,e 189 'diu traité 
in·stituant fa CEE -, à l'augmentation du quota de 
participation de l'ltaiU'e au •capital!, de .fa BEI, au 
budget de prévision de l1Etat ,pour •l'année finan
cière 1978, à i1a réfor.me de certaines -règ'les de 
comptabi:lité générale de !L'Etat en .matière de bud
get, ainsi qu'aux dispositions p·our ,la forimat,i,on du 
budget annuell et piluriannue·I de l'Etat. 

Dans !f•a troisième partie M. Panebianco énu
mèr:e 11,es dispositions itaJlli•ennes èn 1matière de ,libre 
cir.cuif,ation communautaire, en- les 1r,épartissant se
lon les quatre -thèmes suivants : .mariohandiises ; 
produits agricoles ; trava:i'Heurs, senti•ces et entre
p11ises ; ainsi que transports. 

· La quatr:ième .partie, enfin, contient iles disposi
tions ·ita!f.i·ennes en matière 'de 1pdliti·ques .commu
nautaïires en ce qu1i •oon·cerne lia ·riéfonme rde l'agri
culture et ile finanicemen't die 'l'a p1dliti'que ag11icole 
commune, la ,pol,itique de 1con:cunren·oe et :ci,e 1recon
version in:dust~ieJfll,e, l·e rapprochement des ·légis
lations, lfa politique sooiaJ!,e et ,cu:rturelle, lf,a po/litique 
de développement -régional et 11a .polifique d'asso
oiation. 

De ce qui précède, on :peut fa'cill·ement compren
dre ,f.'·intérêt et .J'utiHté de ce volume e't !,a nécessité 

116 

de sa mise à jour continuellie af.in .de pouvoi,r sui
vre de façon, systématique fadaJptation de la 'lég,is-
lation 1italienne •au~ actes communautaires. · 

Le· droit de la Communauté économique euro
péenne, Editions de l'Université libre de Bruxelles, 
neuf volumes parus. 

La Fondation Paul-Henri Spaak a décerné le Prix 
Paul-Henri Spaak 1979 à l'ouvrage collectif : « Le 
droit de la Communauté économique européenne. 
Commentaire du traité et des textes pris pour son 
application », publié aux Editions de l'Université 
libre de Bruxelles, dans les collections de l'Institut 
d'Etudes européennes de cette Université. 

L'ouvrage comportera quatorze voumes, dont les 
neuf premiers sont déjà sortis de presse. 

L'initiative de l'ouvrage a été prise par M. Jacques 
Megret, Maître de recherches à l'Institut, Conseiller 
d'Etat au Conseil d'Etat de France, ancien Directeur 
général du service juridique du Conseil des Commu
nautés européennes. M. Mégret a dirigé le recueil 
jusqu'à son décès, en 1976, avec la collaboration 
d'une équipe qui a poursuivi son œuvre. Il s'agit de : 

M. Michel Waelbroeck, Professeur · à, l'Université 
libre de Bruxelles, 

M. Jean-Victor Louis, Professeur à l'Université libre 
de Bruxelles, 

M. Daniel Vignes, Directeur au service juridique du 
Conseil des Communautés européennes, Associé 
de l'Institut de droit international, 

M. Jean-Louis Dewost, Maître de requêtes au Conseil 
d'1Etat de France, Directeur général au service 
juridique du Conseil des Communautés européen
nes, s'est joint à l'équipe en 1976. 

L'ouvrage primé répond à la préoccupation d'in
former d'une manière scientifique et complète les 
utilisateurs les plus divers du droit communautaire. 

Il a déjà acquis un rayonnement considérable 
dans les institutions scientifiques et dans les orga
nisations européennes et internationales, tant par 
sa substance que par la compétence et l'au~orité 
de ses auteurs. 

Annuaire des vins, alcools et spiritueux du marché 
commun, Editions Delta, Bruxelles, 1979, 213 
pages. 

En plus d'une documentation très complète sur 
le vin et sa consommation dans les neuf Etats 
membres de la Communauté, l'ouvrage est enrichi 
d'une étude sur « le marché commun viti-vinicole 
et sa réglementation » due à la plume de Ch. 
Strebler, le haut fonctionnaire responsable du sec
teur vins et alcools au Secrétariat du Conseil des 
_Communautés. 



L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes Juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire .. ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-lls dans ces Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, rlgiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et les six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-lis au financement 
du budget de la Communauté ? De q11els principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la définition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, article par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un Instrument de travail indispensable pour tous ceux que le fonctionnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... saront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

..) Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée er. vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhéslon 
• Les principes 
• Les Institutions de la Co'Tlmunauté élargie 
• L'Union douanière et le:: rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculture 
• Les autres aspects 

Ill • L'application du Droit communautaire dans les 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.eutalres 

• Le respect des exigences communautaires 
dans les six Etats membres originaires 

• L'introduction et l'exécution du Droit commu
nautaire dans les nouveai.:x Etats membres 

• Annex-es 

Deuxième partie 

1 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

I 

• Le Traité/ relatif à !'Adhésion à la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhéslon et aux 

adaptations des traités 

IV • L'Acte final 

Anner.es 

Bibliographie / 

EDITIONS TECHNIQUES ET ECONOMIQUES 
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